
■'"'Ifilip' 

ii|  lili  iill' '  !     i 
;  11!!!!!!!! 

39003000310689 



X 







r, 

^<:^^M-<i/^^ 





DE 

OUELQUES  ASSASSINS 



DU   MEME  AUTEUR 

Charles  de  Marillac,  ambassadeur  et  homme  politique  sous  les  régnes 

de  François  I",  Henry  II  et  François  II  (1510-1560  .  l'aris.  Welter, 
1896,  1  vol.  in-8». 

Journal  de  Jean  Barrillon.  secrétaire  du  chancelier  Duprat  (1515-1521 
publié  pour  la  première  fois,  avec  une  introJuction  et  des  notes,  pour 

la  Société  de  l'Histoire  de  France.  Paris,  Laurens,  1897-1899,  2  vol 
in-8«. 

Ambassades  en  Angleterre  de  Jean  du  Bellay.  —  La  première  ambas 
sade  (septembre  1527-février  1529).  Correspondance  diplomatique 

publiée  en  collaboration  avec  V.-L.  Boikrillv.  l'aris,  l'icard.  l'JOo 
i  vol.  in-8'>. 

Une  famille  française  au  XVI'  siècle  :  les  Saint-Sulpice.  1907,  i  broch 
in-S".  (Extrait  de  la  lievue  des  Éludes  historiques.) 

Gentilshommes  campagnards  de  l'ancienne  France.  (Ouvrage  couronné 
par  l'Académie  française.  Second  prix  Goicr^.)  l'aris,  Perrin,  3«  édit., 
1904,  1  vol.  gr.  in-8». 

Lettres  d'  «  Aristocrates  ».  La  Révolution  racontée  par  des  correspon- 
dances privées  (1789-1794).  Paris,  Perrin,  1907,  2»  édition.  I  vol.  gr. 

in-S". 

Saint-Domingue.  La  société  et  la  vie  créoles  sous  l'ancien  régime 
(1629-1789).  Paris,  Perrin.  4909,  i  vol.  gr.  in-8''. 

La  mort  du  Roi  (21  janvier  1793).  (Ouvrage  couronné  par  l'Académie 
française.  Pri.v  Montyon.)  Paris,  Perrin.  1910.  1  vol.  in-18. 

EN  PREPARATION 

Récits  du  «  temps  des  troubles  »  (xvi«  siècle)  (2«  série).   De  quelques 
capitaines. 



Digitized  by  the  Internet  Archive 
in  2010  witli  funding  from 

University  of  Ottawa 

littp://www.arcliive.org/details/dequelquesassassOOvais 



^ORTRAIT   DE   François   ijf.   Lokkaine,   duc   he   Guise. 

d'après  une  peinture  du  musée  du  I, ouvre. 



f. 

KÉCITS  \)\     TEMPS  ]>i:s  TltOUBLËS  ^'^>y 
(XV1«  SIÈCLti  ^ 

DE 

01 ELOUES  ASSASSINS 
JEAN    POLTROT.   SEIGNEUR   DE    MERE 

CHARLES    DE    LOUVIERS,   SEIGNEUR    DE    MAUREVERT 

JEAN    YANOWITZ,    DIT   BESME 

HENRY   III    ET    LES   •  QUARANTE-CINQ  . 

JACQU  ES    CLÉMENT 

PIERRE  DE  VAISSIERE 

D  F.  U  X  1  K  M  F.    K  D 1  1'  1  0  S 

PARIS 

ÉMILE-FAUL,    ÉDITEUR 
lÛO,  Rue  du  Faubourg-Saint-Honoré,  100 

-1912 

BIBUOTHEC
A Otttvienîjîi 



.y^"^ 

■^"^ 

/// 



.1  une  tifeter  /rès  aimée  Je  dédie  ces  pages,  heureux  si 

elles  pouvaient  plaire  à  celle  dont  la  haute  distinction 

desprit  s'allie  à  une  si  rare  culture. 

P.    V. 





INTRODUCTION 

Que  le  ilésir  d'évoquer  quelques-unes  des  figures 
les  plus  tni{;i(jues  de  l'âge  héroïque,  luxurieux  et 
sanglant  que  tut  la  fin  du  xvr  siècle  soit  la  pre- 

mière raison  qui  m'ait  poussé  à  entreprendre  les 
études  réunies  en  ce  livre,  j'aurais  mauvaise  grâce  à 

le  nier,  lit  je  souhaiterais  qu'à  ce  point  de  vue  mes 
lecteurs  prissent  à  parcourir  ces  études  le  même 

plaisir  que  j'ai  eu  à  les  préparer.  Préparation  longue 

et  minutieuse,  car  si  les  personnages,  dont  j'ai  essayé 
de  retracer  la  biographie,  sont  célèbres  et  connus 

de  tous,  il  y  avait  à  retrouver  leurs  véritables  noms 
si  souvent  défigurés,  à  rechercher  leurs  antécédents 

toujours  si  incertains,  à  préciser  les  détails  jusqu'ici 
très  inexactement  rapportés  de  leurs  crimes,  à  suivre 

enfin  la  traînée  rouge  qu'ils  ont  laissée  après  eux 
dans  l'histoire. 

De  tant  de  recherches  patientes,  auxquelles  j'ai 
(lu  me  livrer,  j'espère  toutefois  que  quelque  vie  jail- 

lira, et  que  ceux  sous  les  yeux  desquels  tomberont 

ces  pages  éprouveront  â  les  lire  un  peu  des  impres- 
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sions  que  Ton  ressent  en  feuilletant  l'œuvre  d'un 
Brantôme,  d'un  Monluc  ou  d'un  Tavannes,  un  peu 
des  émotions  que  procure  la  vue  de  ces  admirables 

dessins  de  Clouet,  de  Quesnel,  de  Foulon,  de  Du- 
monstier  et  autres,  de  a  ces  dessins  terribles  de 

vérité,  inexorables,  accusateurs'  »,  où  est  vraiment 

tout  le  xvi'  siècle,  ressuscité  là  sous  nos  yeux,  avec 
ses  types  de  furieux  courage,  de  bravoure  forcenée, 

d'énergie  superbe,  mais  aussi  avec  ses  masques  de 

cruauté,  de  férocité,  de  perfidie,  de  ruse,  d'ardente 
sensualité,  de  sombre  exaltation,  de  cupidité  basse, 

tous  traits  qui  sont  ceux  des  figures  auxquelles  j'ai tenté  de  rendre  la  vie. 

Je  ne  voudrais  pas  ce|)endant  que  l'on  ne  vît  dans 
ce  livre  qu'une  galerie  d'assassins,  et  je  prétends 
qu'il  doit  s'en  dégager  autre  chose  que  des  sensa- 

tions d'horreur,  une  intelligence  plus  claire  de  l'his- 
toire du  temps  où  se  sont  joués  tant  de  drames.  A 

côté  des  assassins,  il  y  a  les  victimes,  hautes  et 

illustres  victimes,  en  lesquelles  s'incarnèrent  les 
passions  les  plus  sincères,  les  convictions  les  plus 

profondes,  lorsqu'elles  s'appelèrent  François  de 
Guise,  Coligny  ou  Henry  de  Guise,  ou  que  leur  gran- 

deur place  au  premier  rang,  lorsqu'il  s'agit  d'un  roi 

'  Michelft.  His/oire  de  France.  1871),  t.  IX.  p.  433. 
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lie  France.  Leurs  existences  à  ceux-h'i  se  trouvèrent 
mêlées  aux  événements  les  plus  considérables  du 

temps,  leurs  morts  sont  des  laits  historiques  dont  les 

causes  méritaient  détre  étudiées  de  très  près,  les 

moindres  particularités  valaient  d'être  racontées, 
les  conséquences  devaient  être  mieux  connues. 

L'assassinat  de  M.  de  Guise-le-(iraiul  interrompt 
brusquement  la  première  réaction  catholique,  et  par 

l'émotion  qu'il  soulève  nous  permet  d'apprécier 

l'enthousiasme  et  les  espoirs  qu'à  ce  moment  avait 

inspirés  au  pays  le  vainqueur  de  Dreux.  L'attentat 

de  -Maureverl  sur  l'oligny  a  |)our  suite  la  Saint-Bar- 

Ihélemy  qu'elle  explique,  comme  on  le  verra,  d'une 
façon  que  je  crois  décisive,  la  Saint-Barlhélemy,  dont 
le  premier  acte  a  Besme  pour  premier  acteur.  La 

seconde  réaction  catholique  est  frappée,  à  Blois,  en 

la  personne  d'Henry  de  Guise,  que  venge  quelques 
mois  après  Jacques  Clément,  le  premier  régicide! 

Les  meurtres  que  j'ai  entrepris  de  raconter  et  qui 
ponctuent  de  points  sanglants,  jalonnent  de  jalons 

rouges  l'histoire  de  trente  années  de  guerres  civiles, 

])ar  l'étude  que  j'ai  faite  des  raisons  qui  les  inspi- 
rèrent, des  passions  qui  les  commandèrent,  des  évé- 

nements qui  les  précédèrent  et  les  suivirent,  se 

trouvent  ainsi  rendre  compte  non  pas  seulement  de 

l'esprit,  des  mœurs  et  du  caractère  d'une  époque, 
mais  en  même  temps  de  bien  des  points  ignorés  ou 

mal  connus  de  l'histoire  polili(jue. 
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Par  eux  avant  loul  s'illumine  d'un  jour  très  vif  le 
rôle  que  joua  la  cour  de  France,  pendant  ce  «  si 

misérable  temps  des  Troubles  »,  et  c'est  cela  qui, 
achevant  de  donner  à  ces  récits  leur  intérêt,  fera 
aussi  leur  unité. 

On  a  voulu  voir  dans  la  série  de  crimes,  qui  de 

l'attentat  de  Poltrot  aboutit  à  celui  de  Jacques  Clé- 
ment, une  sorte  de  drame,  dont  le  nœud  aurait  été 

la  rivalité  de  deux  puissantes  familles,  les  Chàtil- 
lon  et  les  Guise,  et  la  suite  logique  et  rigoureuse 

l'expiation  des  différents  acteurs. 
«  Les  Réformés,  dit  un  historien,  accusaient  le  duc 

de  Guise  d'avoir  ouvert  les  hostilités,  au  commence- 

ment de  1562,  par  le  massacre  de  Vassy  ;  moins  d'un 
an  après,  Poltrot  de  Méré  venge  les  victimes  de 

Vassy.  Les  Guise  accusent  l'amiral  de  Coligny  de 

complicité  dans  l'attentat  de  Poltrot,  et  la  Reine 
refuse  de  laisser  juger  le  procès  ;  ils  se  vengent  eux- 
mêmes,  à  la  Saint-Barthélémy.  La  série  criminelle 

ne  s'arrête  pas  en  1572.  Le  23  décembre  1588,  à 
Blois,  Henry  de  Guise  est  assassiné  par  ordre  de 

Henry  IIL  Le  premier  août  suivant,  Henry  III  est 

poignardé  par  un  sectaire  du  parti  lorrain.  L'his- 
toire est  une  chaîne  dont  les  anneaux  se  tiennent 

par  une  soudure  infrangible.  Les  violences  amènent 
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dos  violt'iicos;  los  crimos  appcllciil  les  crimos  ;  le 

sane:  allirt'  le  sanj^.  (l'est  la  loi  di\  lalioii  '.  » 

Il  n'y  a  là,  à  mon  avis,  qu'une  expllealion  d'ordre 
moral  assez  peu  salisfaisanlc,  ef  il  est  possible,  je 

crois,  d'attribuer  à  autre  chose  qu'à  un  destin  iné- 

in(lai)le  la  Ionique  suite  d'assassinats  qui  va  se 
dôroulor  sous  nos  yeux.  Kn  réalité,  le  vrai  lien  qui 

les  unit  ces  assassinats,  ce  qui  t'ait  la  vraie  et 

effroyable  unité  d'action  de  ce  drame  en  cinq  actes, 

c'est  la  politique  exécrable  des  derniers  Valois.  Car 
au-dessus  de  ces  meurtriers,  qui  en  apparaissent  à 
première  vue  comme  les  seuls  acteurs,  planent 

néfastes  et  sinistres,  on  s'en  aperçoit  bientôt,  les 

deux  ligures  de  Catherine  de  Médicis  et  d'Henry  III, 
qui  des  crimes  commis  furent  les  vrais  inspirateurs, 

les  indéniables  bénéficiaires,  et,  à  la  fin,  les  natu- 

relles victimes  en  la  personne  d'Henry  111. 
On  a  fait  honneur  à  la  cour  de  France  et  en  parti- 

culier à  Catherine  de  Médicis  d'avoir  sauvé  le  catho- 
licisme dans  notre  pays  ;  on  a  dit  que  ce  pays  était 

resté  catholique  parce  que  la  cour  le  resta,  et  on  a 

vanté  l'habile  «  politique  de  bascule  »,  grâce  à 
laquelle  «  la  majestueuse  adversaire  de  la  plus  infé- 

conde des  hérésies"  »  sut,  contre  elle,  maintenir 

l'orthodoxie.  Or, que  futcette  «  politique  de  bascule  »  ? 

La  politique  d'expédients  et  de  compromis   d'une 

'  l.'iixsassinal  de  François  de  Lorraine,  duc  de  Guise  (18  février  1563), 
par  le  baron  de  Ruble,  1897,  in-8°.  p.  lôl-lfiâ. 

'  Honor<;  de  Balzac,  Catherine  de  Médicis.  introduclion. 
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femme  qui,  avec  la  plus  profonde  indifférence 

morale  et  religieuse,  louvoya  entre  les  partis,  gou- 

verna le  royaume  de  France  à  la  façon  d'une  prin- 
cipauté italienne',  ne  resta  catholique  que  parce 

qu'elle  sentait  bien  que  la  majorité  du  pays  le  demeu- 

rait, n'eut  que  le  souci  de  conserver  la  couronne  à 
ses  fils,  et  n'arriva  finalement  qu'à  isoler  la  royauté 
de  la  nation,  en  refoulant  les  protestants  vers  Eli- 

sabeth d'Angleterre,  les  catholiques  vers  Philippe  H  '. 
Et  comment  s'exerça  et  se  manifesta  cette  politique? 
Par  un  mélange  très  habilement  calculé  sans  doute 

de  rigueurs  et  de  concessions  à  l'égard  des  partis, 
mais  aussi  par  un  aveuglement  qui,  persuadant  à 

celte  Florentine  qu'elle  avait  à  lutter  plus  contre  des 
intérêts  que  contre  des  idées,  et  que  les  chefs  des 

factions,  qui  se  divisaient  la  France,  avaient  le  pou- 

voir de  calmer  ou  de  faire  renaître,  à  leur  gré,  l'agi- 

tation, lui  laissa  croire  qu'elle  pouvait  gouverner, 
tour  à  tour,  en  s'attachant  ces  chefs  par  ses  faveurs 
et  ses  complaisances,  ou  en  les  frappant  à  mort, 

lorsqu'ils  lui  résistaient. 

Je  dis  :  frapper  à  mort,  et  c'est  bien  en  effet  la 
main  du  pouvoir  royal  que  nous  allons  saisir  à  tra- 

vers tant  d'intrigues  sanglantes,  c'est  bien  la  fameuse 
«  politique  de  bascule  »  que  nous  allons  voir  appli- 

quer là  de  la  façon  la  plus  brutale.  Leduc  de  Guise 

'  A.  Baudrillai-l,  iEylise  calhuUque.  la  lienaUsance,  le  protestantisme, 
1904.  in-12.  p.  14B. 

"  Michelet,  Histoire  de  France,  1876,  t.  IX,  p.  330. 
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apparail,  on  [iW,\,  comme  rrtrl)ilre  prochain  dos  dcs- 
linoos  lin  pays  :  si  la  question  do  la  complicité  de 

Callu'iiiu'  do  Modicis  avoc  l'ollrol  do  More  ne  pent 

ôtro  oncoro  dôcidôment  tranchée  par  l'alfirmalive, 
du  moins  doit-olle  so  poser,  nous  le  verrons,  et  ce 

qui  est  indubitable  est  l'indécente  satisfaction  que 

cause  à  la  lîeine  la  disparition  d'un  rival  exécré.  — 

Kii  l')7"2,  ♦lolifïny,  dont  —  les  prolestants  abattus 
pendant  la  troisiôuio  iiuoi'ro  —  elle  s  est  lapproclu-c 

pour  conliobalaiircr  l'iulluoncc  catholique,  C.oligny 
semble  dovonir  luut- puissant  auprès  de  son  fils, 
Charles  IX,  et  menace  de  rôcartcr  du  pouvoir  :  elle 

ne  roussit  d'abord  qu'à  le  faire  blesser  par  Maure- 
vert,  mais  le  fait  achever  le  ;24  août.  —  Kn  1588, 

enfin,  lorsque  Henry  de  Guise  s'élève  de  toute  la 

hauteur  du  rôle  glorieux,  qu'il  a  accepté,  de  chef  du 
parti  catholiciuo.  au-dessus  des  misérables  et  bas 

agissements  d'Henry  III,  celui-ci  formé  à  l'école  de 
sa  mère,  dont  il  a  été  précédemment  le  complice, 

ne  juge  possible  de  triompher  de  son  adversaire 

qu'en  l'assassinant. 
Pour  terminer,  de  tant  de  crimes  le  crime  de 

Jacques  Clément  est,  si  l'on  veut,  la  punition  et 

l'expiation,  mais  il  est  aussi  la  nécessaire  conclu- 
sion, le  terme  fatal.  Contre  cette  royauté,  qui 

ne  sut  se  maintenir  que  par  le  meurtre,  sans  nul 

souci  de  la  défense  des  croyances  qui  restaient  celles 

de  la  presque  totalité  du  pays,  le  pays  se  retourne 

et   cherche  sa  vengeance  et  sa  revanche   par    les 
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mêmes  moyens  dont  on  lui  a  donné  l'exemple. 

Déplorable  excès,  c'est  entendu,  mais  excès  qui 
montre  quelles  rancunes  et  quelles  fureurs  avait 

amassées  dans  le  cœur  de  la  nation  la  politique  des 
derniers  Valois  et  de  leur  mère.  On  a  beaucoup 
déclamé  contre  le  «  gouvernement  de  la  Ligue  ». 

Celui-là  sut  du  moins  ce  qu'il  voulait  :  le  maintien 
et  le  triomphe  de  la  religion  traditionnelle,  et  sa 

volonté,  il  sut  limposer  à  Henry  IV  avant  de 

l'accepter  pour  roi. 

Des  idées  que  j'expose  ici  trop  brièvement  je  serais 
heureux  que  l'on  trouvât  les  preuves  et  la  confirma- 

tion dans  les  pages  qui  vont  suivre.  Ce  serait,  je 

l'avoue,  la  plus  grande  récompense  de  mon  labeur. 

Je  ne  peux  clore  cette  introduction  sans  m'acquil- 

ter  d'un  devoir  qui  m'est  particulièrement  agréable 
à  remplir,  celui  de  remercier  tous  ceux  qui,  au  cours 
de  mes  recherches,  mont  aidé  de  leurs  conseils,  de 

leurs  encouragements,  de  leur  savoir  :  M.  Noël  Valois, 

membre  de  l'Institut,  et  M.  le  comte  Baguenault  de 
Puchesse,  qui  ont  bien  voulu  accorder  à  ces  études 

le  même  bienveillant  intérêt  qu'ils  portent,  depuis  si 
longtemps,  à  tous  mes  travaux  ;  —  M.  le  D''  E.  Gail- 

lardon,  d'Aubeterre,  à  qui  je  suis  redevable  des  plus 
curieux  détails  sur  les  origines  de  Poltrot  de  Méré  ;  — 

M.  l'abbé  Prévost,  curé  de  Saint-Hilaire-Saint-Mes- 
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iniii.  (lui  ;i  acccplé,  coinliii'ii  aiiniililciiiciil,  de  visiter 

avei'  moi  les  lieux  qui  l'ureul  le  tliéàlre  de  la  moil  du 
ilue  de  Guise;  —  mou  ami,  M.  Henri  Courteaull, 

archiviste  aux  Archives  nationales,  à  qui  je  suis  cor- 

ilialement  reconnaissant  de  la  traduction  élégante, 

colorée  et  fidèle  des  documents  espagnols  cités  dans 

ce  livre  ;  —  M.  J.-A.  Grenouillot,  architecte  du  (;hà- 

teau  de  Blois,  M.  le  D'  Lesueur,  membre  de  la 

Société  des  Sciences  et  Lettres  de  Loir-et-Cher,  et  mon 

confrère  et  ami  le  vicomte  Joseph  de  Croy,  qui  ont 

guidé  mes  recherches  au  château  de  Blois  avec  une 

bonne  grâce  et  une  obligeance  sans  égales  ;  —  M.  le 

D"^  Vieillard,  ancien  interne  des  hôpitaux,  qui  m'a 
fourni,  avec  une  compétence  indiscutable  et  le  plus 

cordial  empressement,  tous  les  renseignements 

dordre  médical,  qui  étaient  si  nécessaires  au  pro- 

fane que  je  suis  en  ces  matières;  —  mon  confrère, 

M.  Max  Prinel,  qui,  sans  que  j'aie  pu  jamais  lasser 

son  amitié,  m'a  fait  profiter  de  son  admirable  éru- 

dition sur  mille  points  d'histoire  généalogique  ;  — 
M.  Gaston  Balencie,  de  Saint-Pé-de-Bigorre,  à  qui 

je  dois,  sur  plusieurs  personnages  de  l'entourage 

d'Henry  III,  de  précieuses  notices,  dont  il  a  puisé 
pour  moi  les  éléments  dans  le  trésor  incomparable 

de  notes  et  documents  réunis  par  lui  sur  les  anciennes 

familles  de  la  Gascogne  et  de  la  Bigorre  ;  —  M.  Lucien 

Auvray,  bibliothécaire  au  département  des  manus- 

crits, à  la  Bibliothèque  nationale,  qui  a  dirigé  et 

facilité  mes  recherches  dans  ce  dépôt  avec  tant  de 
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science  et  de  complaisance;  —  M.  F.-L.  Briiel,  du 
Cabinet  des  estampes,  à  la  Bibliothèque  nationale, 

dont  la  remarquable  compétence  et  le  goût  si  délicat 

m'ont  été,  une  fois  de  plus,  d'un  inappréciable 

secours  pour  l'illustration  de  cet  ouvrage  ;  —  mon 
ami,  M.  Maurice  Boutry,  qui  n'a  pas  craint  de 
donner  l'hospitalité  dans  la  Bévue  de.s  études  histo- 

riques^ à  deux  de  mes  plus  notables  assassins; 
—  M.  Alfred  Vallette,  enfin,  et  mon  ami,  M.  Pierre 
Quillard,  qui  ont  bien  voulu  en  accueillir  un  autre 
au  Mercure  de  France- 
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JEAN   POLTUOT.    SKIGNKLU   DK   MKRK, 

ASSASSIN    DK  «    M.    DE   G  U  I  SE-LK-(iK  A  ND  » 

A  raoy  qui  fus  la  crainte  et  l'etTroy  des  balaiUes, 
Oui  prins  et  qui  garday  tant  de  fortes  murailles, 
A  nioy  (|ui  le  soldat  auv  combats  auimay. 

A  nioy  qui  ay  l'Anglois  en  sa  mer  renfermé, 
A  moy  qui  ay  fait  leste  aux  peuples  d'Allemagne, 
A  moy  qui  fus  leffroy  de  Naples  et  d'Espagne... 
A  moy  qui,  sans  (lécliir  d'une  invincible  foy, Fus  serviteur  de  Dieu,  de  France  et  de  mou  Roy   
.\e  dressez  un  tombeau  par  artifice  humain, 
Et  tant  de  marbre  dur  ne  polissez  en  vain. 
Pour  tombe  dressez-moi  de  MeU  ta  grande  ville. 
Les  grands  murs  de  Calais  et  ceux  de  Tbionville, 
Et  dessus  le  trophée  en  deui  lieux  soit  basty 

De  l'honneur  que  j'acquis  à  Dreux  et  a  Renty, 
Gravez  y  mes  assauts,  mes  combats  et  mes  guerres, 
Fleuves,  forests  et  monts,  mers,  campaigues  et  terres, 
Oui  trerablèrenl  sous  moy.  et  des  peuples  vaincus 
Pendez  y  les  liarnois,  les  noms  et  les  escus; 
Puis,  aiin  que  ma  gloire  icy  vive  accomplie. 

Assemblez  sur  mon  corps  la  France  et  l'Italie, 
Et  toutes  ces  cités  qui  sentirent  les  cou[>s 

De  ma  dextte  invaincue,  et  m'enterrez  dessous  ! 
(Ronsard,  Prosopopée  de  feu  François  de 

Lorraine,  duc  de  Guise,  très  vertuetix 

prince  et  très  excellent  capitaine). 

I 

En  1363,  au  début  des  «  premiers  troubles  civils  », 

c'est-à-dire   de   ces   luttes   religieuses  qui   devaient  se 
1 
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prolonger  pendant  plus  de  trente  ans,  un  homme  se 

dresse  au-dessus  de  tous  ses  rivaux  ainsi,  suivant  l'ex- 

pression de  Brantôme,  «  qu'un  grand  et  épais  chesne 
paroist  comme  l'honneur  du  hocage  parmy  les  autres 
arbres'  ».  Cet  homme,  c'est  «  François  de  Lorraine, 
duc  de  Guise,  pair,  grand-maître  et  grand  chambellan 
de  France,  lieutenant  général  pour  le  Roy  en  ses 

royaume  et  pays,  et  gouverneur  pour  Sa  Majesté  es 

pays  de  Champagne  et  de  Brie  ».  En  face  du  conné- 
table de  Montmorency,  vieilli,  aigri,  découragé,  du 

maréchal  de  Saint-André,  brave  soldat,  mais  borné, 

cupide,  «  atiiée  cynique-  »,  de  Coligny,  esprit  puis- 
sant, mais  concentré  el  lent,  et  auquel  les  événements 

n'ont  point  donné  encore  la  pleine  conscience  du  rôle 
qui  lui  est  réservé  ;  en  face  du  prince  de  Condé  et  de 
son  frère,  Antoine  de  Bourbon,  roi  de  Navarre,  faibles, 

hésitants,  louvoyant,  «  M.  de  Guise-le-Grand  »  apparaît 

vraiment  comme  hors  de  pair  au  regard  de  l'historien 

qui  n'a  qu'à  ratifier  ici  le  jugement  que  l'opinion  et  la 
faveur  des  contemporains  porlèrent,  dès  son  vivant,  sur 
ce  héros. 

Le  prestige  d'une  race  sinon  d'origine  impériale, 
comme  s'en  forma  la  légende,  du  moins  neuve  et  forte, 

les  patients  efforts  de  la  génération  qui  l'avait  précédé, 
par-dessus  tout  les  dons  merveilleux,  les  fermes  con- 

victions qui  en  firent  et  le  plus  grand  capitaine  de  son 

temps  et  le  chef  naturel  du  parti  catholique,  telles  furent 

les  raisons  profondes  de  cette  incroyable  popularité. 

'  Brantôme,  Œuvres,  éd.  Lalanne,  t.  IV,  p.  233. 

'  Lucien   Romicr.    Jacques  d'Albon   de    Saint-André,    maréchal   de 
France  Il.ili-I56ij,  1909,  in-8°,  p.  199  et  passim. 
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Ses  onncmis  ont  mille  fuis  accusé  le  duc  de  Guise 

d'avoir  voulu  se  l'aire  roi  el  d'avoir  lenlé  d'étayer  cette 
prétention  sur  les  origines  fabuleuses  qui  auraient  rat- 
laclié  la  maison  de  Lorraine  au  sang  de  Charlemagne. 

Lui,  ne  s'enorgueillit  jamais  que  de  sa  parenté  avec  les 

'N'alois,  qui  remontait  à  Louis  d'Anjou,  (ils  du  roi  Jean, 

et  de  l'alliance  plus  récente  de  son  père  avec  Antoinette 
de  Bourbon,  fille  de  François  de  Bourbon,  comte  de 

Vendôme,  et  de  Marie  de  Luxembourg.  Mais  ce  dont  il 

pouvait  tirer  quelque  vanité  et  ce  qui  ne  pouvait  man- 
quer de  frapper  par  contraste  les  masses  populaires, 

c'était  la  vigueur  et  la  verdeur  que  ce  rameau  de  la 
maison  de  France,  greffé  sur  un  nouveau  tronc,  y  avait 

puisées.  Les  derniers  des  Valois  semblaient  frappés  d'une 
dégénérescence  qui  ne  s'expliquait  que  trop  par  leurs 
ascendances.  François  l",  avarié  dès  l'âge  de  vingt 
ans,  avait  transmis  à  son  lils  Henry  II  les  germes 

impurs  de  sa  maladie  '  ;  Catlierine  de  Médicis  avait  reçu 
semblable  héritage,  et  plus  lourd  même,  de  son  père 

Laurent  de  tiédie is.  mort  un  an  après  son  mariage  avec 

Anne  de  la  Tour".  Et,  s'il  est  vrai  que  pareil  mal,  qui 

s'élimine  progressivement  par  le  mélange  des  sangs, 

s'exaspère  au  contraire  par  l'union  de  ceux  qui  en  sont 
également  et  héréditairement  atteints,  il  n'est  pas  besoin 
de  chercher  ailleurs  les  raisons  des  tares  de  corps  et 

d'esprit  des  fils  de  Henry  II  et  de  Catherine  de  Médicis. 

C'était  une  race  à  son  déclin,  physiquement  et  morale- 

ment condamnée,  et,  à  ces  enfants  usés  avant  l'Age,  au 

'  Brantôme,  tiEuci-es,  éd.  Lalannc,  t.  YIII,  p.  107. 

'  Flcuranges.  Mémoires  du  jeune  adcentureux,  éi.1.  Micbaud  et  Pou- 
joulat,  ]).  63. 
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sang  corrompu  et  vicié,  aux  traits  asymétriques  et 

divergents,  s'opposait  ainsi  plus  triomphalement  celui 

qu'on  prétendait  aspirer  à  les  remplacer,  l'aîné  des  six 

vigoureux  garçons  qu'Antoinette  do  Bourbon  avait 
donnés  à  son  mari  Claude  de  Lorraini'. 

A  préparer  à  cette  famille  un  sort  digne  de  leurs  ambi- 

tions les  deux  époux  s'étaient,  il  faut  le  dire,  employés 
avec  la  plus  admirable  constance.  Elle,  femme  d'une 
liaule  intelligence,  avait  été,  semble-t-il,  la  tète  de  cette 
association,  et,  demeurée  après  la  mort  de  son  mari  la 

conseillère  écoutée  de  ses  fds,  fut,  à  la  troisième  géné- 

ration, la  première  et  savante  éducatrice  de  sa  pelite- 

iille,  Marie  Stuart '.  Lui,  soldat  courageux,  s'était  dis- 
tingué pour  la  première  fois,  au  service  de  la  France,  à 

Marignan,  à  la  tète  des  lansquenets  des  célèbres  Bandes 

noires,  et  y  avait  reçu  vingt-deux  blessures.  Surtout 

il  avait  très  vite  compris  et,  par  la  suite,  très  honora- 

blement joué  le  rôle  naturel  de  sa  maison  que  la  for- 

tune semblait  avoir  établie  sur  les  marches  de  l'Est 
comme  la  sentinelle  avancée  de  la  France.  Après  son 

père,  René  II  de  Lorraine,  qui,  en  1477,  avait  sauvé  le 

royaume  des  menaces  de  Charles  le  Téméraire,  et  avant 

que  son  fds  contribuât  glorieusement  à  les  reculer,  il 

avait  habilement  et  courageusement  défendu  nos  fron- 

tières de  l'Est  et  du  Nord,  protégeant,  en  1522,  la 
Picardie  contre  les  Anglais,  en  1324,  la  Bourgogne 

contre  les  Allemands,  écrasant,  l'année  suivante,  à  Lup- 
stein,  les  bandes  de  paysans  luthériens  soulevés  qui 

menaçaient  la  Champagne,  et  s'attirant  dès  lors  le  nom 

'  M'*  de  Pimodan,  La  mère  des  Guises,  Antoinelte  de  Bourbon,  189i*> 
in-8°.  —  A.  Kilon,  Marie  Stuarl,  1910,  in-12,  ch.  i. 
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iromit-mi  (les  lir'i'i>ll(|U('s  et  de  ili't'i'risriii'  île  la  loi, 

repoussant  de  ikuuimu  les  liii|)('Ti:iu\  i\f  l'ii-aiilic 

en  lo3(i,  s'i'iiiparaiil  en  |.">ii*  du  l^uxciiiliuiiiu,  sauf  de 
Tliionvillc,  doiil  la  ((iikiuiMc  t'iail  réservée  à  sou  llls, 

conlribiiaul  eiiliii  vaillaïuiiient,  en  l'iii,  <à  la  défense  de 
Saint-Di/.ier. 

D'avoir  ainsi  pr('S<'r\é  si  souvent  le  c<i'urtle  la  France 

et  sa  capitale  de  l'invasion  l'Irangère,  il  s"élail  aci|nis  à 
Paris  un  renom  dont  son  lils  el  son  pelil-liis  (h-vaient 

successivenu'nt  pi'oliler.  Eu  uièun.'  temps,  courtisan 

lial)ile,  il  s'était  si  bien  insinué  dans  les  bonnes  grâces 

de  François  I"'  (|ue  les  lionneurs  et  les  charges  lui 
avaient  été  prodigués.  Gouverneur  de  Bourgogne,  grand- 

veneur  de  France,  ciievalier  de  l'ordre,  il  avait  vu  son 

comté  de  Guise  érigé  en  duché  en  l.")2G  et,  au  sacre  de 
Henry  II,  avait  disputé  avec  succès  le  pas  au  duc  de 

Montpensier,  prince  du  sang.  Avec  les  honneurs,  enfin, 

avait  crû  sa  fortune,  et  ses  richesses  déjà  considérables 

s'étaient  sans  cesse  augmentées  parles  dons  royaux  tlont 

il  n'avait  négligé  de  s'assurer  aucun,  fût-ce  le  revenu 
des  greniers  à  sel  de  la  Ferté-Bernard,  ou  le  produit  du 

grell'e  du  parlement  de  Toulouse.  En  sorte  qu'en  mou- 

rant, au  mois  d'avril  looO,  il  pouvait  dire  qu'il  laissait 

assuré  à  tous  points  de  vue  l'avenir  de  ses  descendants'. 
De  ceux-là  le  plus  justement  illustre  devait  être 

François  de  Lorraine,  duc  de  Guise.  A  cette  date  de 

looO,  à  peine  âgé  de  trente  ans,  il  était  déjà  réputé 

comme  l'un  des  meilleurs  capitaines  de  l'armée  et  l'un 

'  D'Auvigny,  Histoire  des  hommes  illustres,  t.  XI  ;  —  R.  de  Bouilli?, 
Histoire  des  ducs  de  Guise,  1849.  in-S",  t.  I  :  — H.  Forneron,  Les  ducs  de 
Guise  el  leur  époque,  1S77,  in-8»,  t.  I,  p.  1-90. 
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(les  plus  «  honnestes  et  accomplis  gentilsliommes  »  de 

la  cour.  Et  lorsque,  ayant  poursuivi  l'œuvre  de  son 
père  et  l'œuvre  historique  de  sa  maison,  il  eut  consacré 
sa  réputation  militaire  par  la  défense  de  Metz,  la  prise 

de  Calais  et  celle  de  Tiiionville,  lorsque,  ayant  accepté 

le  rôle  de  chef  du  parti  catholique  que  la  royauté  elle- 
même  hésitait  à  prendre,  il  eut  laissé  prévoir  avec  quel 

éclat  il  le  soutiendrait,  il  devint  vraiment  l'idole  du 

pays.  Comme  l'a  très  bien  remarqué  Brantôme,  «  ces 

deux  moyens,  l'un  des  forces  que  M.  de  Guyse  avoit  à 
sa  disposition,  l'autre  du  prétexte  et  deffence  de  la  reli- 

gion catholique  estoient  très  grands  pour  se  faire  grand 

et  pour  attirer  toute  la  France  à  son  party'.  » 
Il  fut  d'abord  le  héros  de  toute  cette  noblesse  et  de 

tous  ces  gens  de  guerre  que,  si  souvent,  il  avait  menés  à 

la  victoire,  et  à  qui  il  apparaissait  comme  la  vivante 

incarnation  des  plus  éminentes  qualités  du  soldat. 

Qualités  physiques,  en  premier  lieu.  «  Grand,  de 

haute  et  belle  taille-  »,  la  tournure  élégante  et  fière, 

«  d'une  fort  belle  apparence  et  assurée  façon ^  »,  sans 

rien  toutefois  d'apprêté  ni  de  théâtral,  la  tête  légèrement 

penchée  en  avant  d'ordinaire  accentuant,  au  contraire, 

l'air  grave  et  méditatif  qui  lui  était  habituel,  que  des 

yeux  bleu  d'acier  et  un  regard  un  peu  triste,  sans  être 
dur,  contribuaient  à  lui  donner,  et  que  soulignait  son 

geste  familier  de  «  donner  de  ses  doigts  sur  la  main  '•  »  ; 
tous  les  traits  d'une  rare  linesse,  le  nez  surtout,  étroit, 

'  Brantôme,  OEuvres,\..  IV,  p.  iiîS. 

=  Ibid.,  t.  IV,  p.  2i6. 

'  Ibid..  p.  233. 

*  Ibid.,  p.  231. 
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mince  ol  d'un  dessin  admirable,  une  courte  harbe  fauve 
en  carré  encadrant  le  visage  paie,  tel  il  nous  apparaît 

dans  ses  portraits,  dans  celui  surtout  de  l'école  de 
Clouct  conservé  au  Louvre,  et  dans  les  descriptions 

que  nous  en  ont  laissées  ceux  (iiii  rapprocbèrent.  Et 

si  vous  voulez  voir  vivre  et  s'aiiiiner  ces  porti'aits, 

reportez-vous  à  ce  jour  Miémorable  du  .""(juin  lotJl  où, 

mandé  par  la  Reine  pour  assurer  l'ordre  menacé  à 

Paris,  il  traverse  la  capitale  aux  applaudissements  d'un 

peuple  qui,  sur  son  passage,  «  s'all'ouloit  avecques  une 

si  grande  presse  qu'il  demeura  près  d'une  grand'heure  » 
pour  faire  le  cliemin  de  l'IioUl  doduise  au  Louvre.  «  Ce 

jour-là,  il  estoit  monté  sur  son  genêt  noir,  qu'on  appe- 
loit  le  Moret,  cheval  fort  propre  pour  cela,  car  il  estoit 

fort  superbe  et  mesmes  sur  un  pavé,  avecques  une 

grande  housse  de  velours  noir  en  broderie  d'argent  ;  luy 
vestu  d'un  pourpoinct  et  chausses  de  satin  cramoisy 

(car  de  tout  temps  il  aynioit  le  rouge  et  l'incarnat, 
mesmes  advaiit  ([u'il  fust  marié,  je  dirois  bien  la  dame 
qui  Juy  donna  ceste  couleur i,  un  saye  de  velours  noir 

bien  bandé  de  mesmes,  comme  on  portoit  de  ce  temps-là, 
et  sa  cappe  de  velours  de  mesmes  et  bandée  de  mesmes, 

son  bonnet  de  velours  noir  avecques  une  plume  rouge 

fort  bien  mise  (car  il  aymoit  les  plumes),  et  surtout  une 

fort  belle  et  bonne  espée  au  costé,  avec  sa  dague  :  car, 

ce  matin,  il  s'en  fit  porter  de  son  cabinet  trois,  et  de 
trois  en  choisit  la  meilleure  ;  car  je  le  vis  et  ouy  dire 

que,  pour  l'honneur  et  le  service  de  Dieu,  il  se  ballroit 
ce  jour-là  fort  bien  '.  »  Et  il  n'était   pas  jusqu'à  celte 

'  Brantôme,  t.  IV.  \i.  iii-iài. 
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magnificence  d'armes  et  de  vêtements  tout  à  fait  d'accord 
avec  les  goûts  somptueux  et  dispendieux  du  prince  '  qui 
ne  flattât  ceux  de  ses  admirateurs  et  de  ses  partisans. 

Que  n'avons-nous  un  portrait  aussi  coloré  et  aussi 

saisissant  du  héros  en  face  d'autres  ennemis  que  des 

Français  !  C'est  sur  les  champs  de  bataille,  aux  sièges 
et  aux  assauts,  aux  surprises  des  villes  que  nous  aime- 

rions le  voir  ainsi  «  dépeint  auvif  »,  car  c'est  là  qu'il  avait 
conquis  la  faveur  enthousiaste  des  gens  de  guerre,  et, 

là,  par  autre  chose,  il  est  vrai,  que  par  ses  mérites 

extérieurs  :  avant  tout,  par  une  siireté  de  coup  d'œil  et 
une  décision,  qui  le  font  rarement  revenir  sur  une  réso- 

lution prise  et  lui  inspirent  des  ordres  et  des  comman- 
dements jamais  hasardés,  «  estant  si  plein  de  jugement 

à  sçavoir  prendre  son  parti,  écrit  Monluc,  qu'après  son 
opinion  il  nç  falloit  pas  penser  en  trouver  une  meil- 

leure" »;  —  par  une  activité  toujours  en  éveil,  qui  pré- 

voit tout,  s'occupe  de  tout  :  car  on  le  voit  «  demeurant 
six  jours  entiers  dans  la  tranchée,  sans  en  sortir,  ni  se 

déshabiller^  »,  avec  l'habituel  pourpoint  de  satin  blanc 

qu'il  revêt  pour  mieux  signaler  la  nuit  sa  présence  à 
ses  hommes  '  ;  «  se  faisant  porter  son  dîner  aux  remparts, 
de  peur  de  mettre  trop  de  temps  à  aller  et  venir  de  son 

logis  '"    »  ;    «   morion    en    teste  et   la    targe  d'acier  au 

'  Un  délail  en  fera  foi.  En  l'année  1562,  les  dépenses  du  duc  moulent 
à  265.506  livres,  alors  que  ses  revenus  atteignent  247.509  livres.  —  Cf. 
là-dessus  les  Comptes  de  Guillaume  de  Champagne,  trésorier  de  Guise, 
de  1562  et  1563,  à  la  lîibl.  Nat..  fr.  22  433. 

'  Monluc,  Commentaires,  éd.  de  Ruble,  t.  II,  p.  260. 

^  Lettre  du  connétable  de  Montmorency  à  la  duchesse  de  Guise,  au 
camp  devant  ISouen,  10  octobre  1562  (Bibl.  nat.,  fr.  3180,  fol.  70). 

*  Martin  du  Bellay,  Mémoires,  éd.  Michaud,  p.  516. 

'  Bertrand  de  Salignac,  Le  siège  de  Metz  en  laôS,  éd.  Michaud.  p.  o21. 
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lifiis  '  »,  «  iiiiMKint  lui-iiiesiiit's  les  capiUiiiies  et  soldais 

lotftTOU  plat'fi-  ou  dans  les  tranchées,  les  t'ossez,  ou  dans 
les  lours,  ou  sur  le  haut  des  liresches^  »  ;  —  par  une 
passion  de  son  niéti(>r.  enlin,  qui  lui  fait  «  prendre  sans 

ilislinjiuer  la  i'aelion  de  colonel,  de  niaistrc  d'artillerie, 
de  niaistre  de  eanip,  de  capitaine  et  de  soldaf  »  :  pen- 

dant le  siège  de  Metz,  il  porte  la  hotte  aux  remparts, 

comme  un  simple  goujat'  ;  à  Calais,  il  s'avance  dans  les 

marais  avec  de  l'eau  jusciu'à  la  ceinture  pour  recon- 
naître une  position  \;  ;i  Thionviile,  il  se  mêle  aux  arque- 

luisiers  pour  sauter  la  brèche*;  à  Rouen,  il  va  explorer 
lui-même  les  abords  de  la  porte  Sainl-Hilaire,  avec  un 

casque  de  pionnier,  et  une  rondelle  de  siège'.  Et  il 
acccomplil  tout  cela  avec  une  belle  bravoure  tranquille, 

s'en  revenant,  «  au  petit  pas  »,  sous  le  feu  des  arque- 

busades,  «  sans  qu'on  connust  jamais  en  lui  nul  brin 

d'appréhension,  ny  d'estonnement  '  »;  souvent  blessé 

pourtant  :  à  Boulogne,  d'un  «  coup  de  lance,  au-dessus 

de  l'œil  droit,  déclinant  vers  le  nez  et  passant  oultre 
entre  la  nuque  et  l'oreille  »,  ce  qui  lui  vaut  son  surnom 

lie  Balafi'é";  au  siège  de  Luxembourg,  d'une  balle  qui 
lui    brise  le   dessus  du    cou  de   pied,  près  de    la  che- 

'  François  de  Kabutin,  Commentaires,  éd.  Michaud,  p.  a94. 

'  Bi'antùme,  Œuvres,  t.  IV,  p.  237. 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  237. 

'  Bertrand  de  Salignac,  Le  siège  île  Melz,  i-d.  Michaud,  p.  314. 

"  Rabutin,  Commentaires,  id.  Jliebaud,  p.  181. 

"  Monluc,  Commentaires,  t.  Il,  p.  260. 

"  Brantôme,  Œuvres,  t.  IV,  p.  237. 
"  Brantôme,  t.  IV,  p.  238. 

'  Aiiibroise  Paré,  Voyage  de  Boulogne,  ihia  {Œuvres  d'Ambroise  Paré, 
éd.  J.-F.  Malgaigne,  1841,  in-8»,  t.  III,  p.  690). 
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ville  '-  ;  atteint,  à  Renly,  «  d'un  coup  de  lance  au  travers 
de  la  cuisse,  lardant  sa  dite  cuisse  avec  le  cheval  -  ». 

Quel  dévouement  inspire  à  ses  soldats  un  chef  qui 

«  n'espargne  ainsi  ni  sa  vie,  ni  sa  peau^  »,  on  se  l'ima- 

gine aisément.  «  En  l'ait,  il  n'y  avoit  homme  dans 
l'armée  qui  ne  se  fust  volontiers  mis  à  tout  hasard  par 
son  commandement,  tant  il  sçavoit  gagner  le  cueur*.  » 

Ses  soldats,  d'ailleurs,  il  ne  se  les  attache  pas  seule- 
ment par  son  intrépidité,  mais  aussi  autrement,  soucieux 

de  les  faire  valoir,  et  »  ne  dérobant  jamais  pour  lui 

l'honneur  d'un  vaillant  iiomme^  »,  s'inquiétant  de  leurs 
besoins,  visitant  continuellement  leurs  cantonnements, 

«  faisant  bonne  chère  jusqu'aux  plus  petits  »,  sans 
morgue  et  sans  fierté,  «  familier  et  courtois  à  tous°  », 
se  mettant  à  la  portée  de  chacun,  «  parlant  à  chacun 

son  langage  »,  et  d'une  éloquence  chaude  et  forte, 

«  ny  contrainte  ny  fardée,  mais  na'ifve  et  militaire  », 
lorsqu  il  s'agit  de  haranguer  son  monde'.  Avec  cela, 
impitoyable  sur  la  discipline,  et  assez  vif  et  «  haut  à  la 

main  »,  sur  ce  point,  pour  ne  pas  hésiter  à  «  porter 

l'espée  à  la  gorge  »  de  ce  capitaine  de  reîtres  qui,  au 
front  des  troupes,  ose  le  menacer  de  son  pistolet*,  ou  à 

arrêter  d'un  coup  de  dague  sur  la  salade  ce  gentilhomme 

'  MarlÎQ  du  Bellay,  Mémoires,  cd.  Michaud,  p.  516;  Brantôme,  t.  IV, 
p.  2(53. 

-  Marlin  du  Bellay,  Mémoires,  p.  516. 

"•  Brantôme,  t.  IV.  p.  239. 

'  Monluc,  t.  II.   p.  260. 

'  Brantôme,  Œuvres,  t.  V,  p.  91. 

'  Monluc,  Commenlaires.  t.  II.  p.  260. 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  232,  2*9. 

"  Ibid.,  p.  220-221. 
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lro[i  ui'ili'nl  un  jour  de  balaillf  '  ;  mais  clément,  sa 
oolèro  passée,  et  se  faisant  souvent  île  cliauJs  parti- 

sans de  ceux-là  même  à  l'égard  des{|uels  s'est  exercée 
sa  sévérité,  »  car  il  ne  se  plaisoit  nullement  «rollenser 

personne,  ou  si,  sans  penser,  il  roU'i'iisoil,  illccontentoit 
après,  en  sachant  li'ès  bien  la  manière...  et  de  satisfaire 
les  plus  clairvoyans  et  les  plus  subtils  et  pointilleux 

esprits  en  matières  chevaleresques"  ». 

Toutefois,  je  l'ai  déjà  dit,  si  ses  (jualités  pliysiiiues, 
morales  et  intellectuelles  s'accordaient  ainsi  merveil- 

leusement pour  faire  de  Guise  le  plus  grand  homme  de 

guerre  de  son  époque,  et  le  dieu  de  tous  ceux  (|ui  por- 

taient les  armes,  un  mérite  d'un  genre  différent  lui  valait 
au  même  instant  les  sullrages  passionnés  de  la  majorité 

ilu  pays.  Ce  mérite  était  de  représenter  les 'convictions 
ii'Iigieuses  de  cette  majorité  au  moment  où  celles-ci 
paraissaient  enfin  menacées  par  la  Réforme. 

Alors  que  certain  parti  ferait  encore  aujourd'hui 

presque  un  crime  à  l'historien  de  douter  de  la  sincérité 
des  croyances  de  Coligny,  il  est  ordinairement  de  mise 
de  suspecter  celles  de  Guise,  son  rival.  Pour  ma  part, 

je  crois  au  contraire  que  ces  deux  hommes,  dans  la 

foule  des  ambitieux  et  des  scepti(iues  qui  les  entouraient, 

ont  été  des  convaincus  et  qu'en  l'un  et  l'autre  se  sont 

incarnés  parfaitement  non  seulement  l'esprit  de  la  reli- 

gion qu'ils  ont  défendue,  mais  toutes  les  idées  et  tous 

les  sentiments  dont  procédait  la  Réforme  ou  qui  s'oppo- 
saient à  elle. 

Contre  le  loyalisme  catholique  du  duc  de  Guise  on  a 

'  lirantomo,  t.  IV.  p.  269. 

'  Ibid.,  p.  2GS,  2iJ'J. 
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surtout  fait  état,  je  le  sais,  des  fameuses  conférences 

(le  Saverne,  où  lui  et  son  frère  se  seraient,  dit-on, 

déclarés  prêts  à  accepter  l'introduction  en  France  de  la 

Confession  d'Augsbour^,  et  ceux  qui  ne  leur  ont  pas 
reproché  la  chose  comme  une  trahison  et  une  feinte 

indigne,  l'ont  donnée  comme  un  exemple  de  leur  scepti- 

cisme. Je  n'ai  pas  à  trancher  la  question  en  ce  qui  con- 
cerne le  cardinal  de  Lorraine,  «  âme  fort  barbouillée  '  », 

je  le  reconnais,  et  dont  le  rôle  en  cette  affaire  prête  au 

soupçon.  Mais,  en  ce  qui  touche  le  duc,  son  attitude 

n'apparaît  nullement  équivoque,  et  il  semble  ne  s'être 

prêté,  en  allant  à  Saverne,  qu'à  une  manœuvre  de 

bonne  guerre  :  séparer  la  cause  des  luthériens  d'Alle- 
magne de  celle  des  calvinistes  français.  Dans  ses  discus- 

sions personnelles  avec  le  duc  de  Wiirtemberg,  c'est 

sur  les  variations  des  églises  protestantes  qu'il  insiste 
avec  une  sorte  de  divination  tout  à  fait  remarquable; 

nulle  part  on  n'aperçoit  qu'il  ait  consenti  la  moindre 
concession  sur  des  matières  dogmatiques,  en  lesquelles 

il  avouait  d'ailleurs  son  incompétence  ■.  Au  surplus, 
mille  témoignages  contemporains  déposent  en  faveur  de 

ses  vrais  sentiments,  et  sa  mort  même,  que  je  veux 

raconter,  en  est  assurément  la  preuve  la  plus  éclatante. 

II 

Le  duc  de  Guise  était  entré  en  scène  comme  ciief  du 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  229. 

'  Correspondance  de  François  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  avec  Chris- 
tophe, duc  de  Wurtemberg  (juillet  1561-raai  1562)  (Bulletin  de  la 

Société  du  prolestaritisme  français,  1S75). 
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parti  callioliiiiit'  aussitôt  après  la  mort  il'Ileniv  II. 
Uiule  tlo  la  nouvello  ri'ine  di'  Fraiioi',  Marie  Stuait,  il 

avait  prolitt'  de  la  loute-puissance  (luc  lui  valait  ce 
titre  à  la  eour  pour  se  poser  tout  de  suite  en  défenseur 

de  la  vieille  foi.  et  la  conjuration  d'Amboise  lui  avait 
liientôt  donné  l'occasion  d'affirmer  hautement  sur  ce 
[inint  ses  convictions.  On  a  fait  surtout  de  cette  conju- 

ration une  réaction  contre  l'absolulisnie  des  Guise,  et,  à 

l'époque  même ,  les  réformés  se  défendirent  d'avoir 

(i  voulu  avancer  par  la  force  le  triomphe  de  l'Evangile  », 

n'ayant  pris  les  armes,  disaient-ils,  que  «  pour  une 
cause  civile  et  politique,  (|ui  estoil  l'oppression  faite  par 
les  Guises  du  Roy,  des  Estats,  loix  et  coustumes  de 

France'  ».  Néanmoins  personne  ne  s'y  trompa,  et  ne  peut 

s'y  tromper'  encore  aujourd'hui.  «  Le  prétexte  de  la  conju- 
ration fut  bien,  dit  excellemment  de  Thou,  que  les  Guise 

avaient  usurpé  l'autorité  souveraine  sans  le  consente- 
ment des  États,  que  ces  princes,  abusant  de  la  faiblesse 

du  Roi,  s'étaient  rendus  maîtres  des  armées,  qu'ils  dis- 

sipaient les  finances,  qu'ils  opprimaient  la  liberté 
publique.  On  ne  parlait  pas  des  Guise  comme  protec- 

teurs du  catholicisme,  mais  c'était  bien  peut-être  ceux 
qui  étaient  le  plus  visés  ̂   »  En  fait,  il  est  difficile 

d'admettre  qu'aucune  idée  ou  préoccupation  confession- 
nelle n'ait  inspiré  une  conspiration  qui  se  prépara  à 

Genève,  en  Angleterre  et  en  Allemagne  autant  qu'en 
France. 

La  mort  de  François  II  avait  paru  devoir  replacer  au 

'  n  Les  Estats  de  France  opprimez  par  la  tyrannie  dos  Guises  au  Roy. 
leur  souverain  seigneur  u.  (Âlémoires  de  Condé,  1743,  in-i",  t.  I,p.  40b). 

'  De  Thou,  Uistoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  in-4°,  t.  III,  p.  467. 
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second  plan  le  nouveau  champion  du  parti  catholique. 

Catherine  de  Médicis,  essayant  de  se  saisir  enfin  du 

pouvoir,  avait  alors,  de  concert  avec  le  cliancelier 

L'Hospital,  inauguré  à  l'égard  des  réformés  une  poli- 
tique d'atermoiements  et  de  capitulations,  mar(]uée  par 

les  édits  d'avril  lîiGi  et  de  janvier  1*362,  et  qui  permit 

presque  de  supposer  à  un  instant  qu'elle  était  disposée  à 
changer  de  croyances. 

Mais  Guise,  comprenant  que  les  idées  qu'il  représen- 
tait étaient,  en  somme,  celles  de  la  majorité  du  pays, 

et  que  «  perdre  la  religion  seroit  le  moyen  le  plus 

assuré  de  perdre  le  Roy  et  le  royaume  »,  avait,  moins 

<l'un  an  après  la  mortde  François  II,  reconquis  toute 

l'iniluence  dont  cette  mort  l'avait  privé.  Devenu  le  chef 
du  fameux  Triumvirat  catholique,  formé  entre  lui,  le 

vieux  connétable  de  Montmorency  et  le  maréchal  de 

Saint-André,  il  avait  alors  nettement  signifié  à  la  Reine- 

mère  qu'  «  il  n'estoit  plus  temps  de  boire  à  deux  fon- 

taines, qu'elle  se  devoit  déclarer  d'un  côté  ou  de  l'autre  », 

et  qu'  «  elle  estoit  perdue,  si  elle  nefaisoit  de  la  religion 
sa  principale  pensée  »,  comme  lui-même  qui  était  «  tout 

disposé  à  y  sacrifier  sa  vie  '  »,  «  ne  pouvant  mieux  mou- 

rir qu'en  défendant  l'honneur  de  Dieu  contre  ceux  qui 
y  vouloient  entreprendre  -  ». 

Les  historiens  protestants  ont  prétendu  que,  dès  ce 
moment,  le  duc  souhaitait  ardemment  entrer  en  lutte 

■ouverte  contre  les  Réformés,  et  que,  quelques  mois  plus 

'  Lettres  de  M.  de  Cliantonnay,  ambassadeur  d'Kspagnc.  à.  la  duchesse 
de  Parme,  conservées  aux  Archives  de  Vienne  et  citées  par  11.  de  la 
Perrière,  Lettres  de  Calherine  de  Médicis,  Paris,  1880,  in-i",  t.  I,  introd., 
p.    XCllI,  XCVIII. 

'  Brantôme,  Œuvres,  éd.  Lalanne,  t.  IV,  p.  232. 
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lard,  il  saisit  avcr  tMiiprossiMiiont  roccasioncle  manilVslor 

ses  intontions  holli([UtHisi's.  alors  que  gagnant  Paris 

lui  et  sa  suite,  eelle-ei  était  entrée  avec  les  religion- 

naires  île  Vassy  en  une  querelle  qui  avait  vile  dégénéré 

en  une  rixe  sanglante  (1"  mars  1362).  Mais  outre  qu'il 

semble  bien  que  le  fameux  «  massacre  »  n'ait  été  (ju'un 

coup  Je  surprise,  et  ([u'il  n'ait  été  ni  prémédité,  ni  encou- 

ragé par  Guise,  l'agitation,  cjuc,  dès  avant  cette  affaire, 

depuis  la  répression  d'Amboise,  les  Réformés  entrete- 
naient dans  le  royaume,  devait  fatalement  aboutir  à 

cette  première  prise  d'armes,  bien  moins  préparée  parle 
duc  ([ue  par  les  excès  des  protestants  eux-mêmes  sur 

tous  les  points  du  royaume  :  en  Agenois,  au  mois  de 

novembre  1561,  par  le  massacre  du  baron  François  de 

Fumel';  à  Meaux,  en  août  et  novembre  1561",  à 

Castres"  et  à  Nîmes'  en  décembre  de  la  même  année, 

par  les  pillages  d'églises  et  les  violences  commises  à 

l'égard  des  catlioliques. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  hostilités  ouvertes  par  le  mani- 

feste du  prince  de  Condé,  du  8  avril  1")62%  Guise  les 
avait  menées  avec  cette  énergie  inilexible  et  cette  déci- 

sion froide,  caractéristiques  de  son  génie.  D'heureux 
coups  de  main  avaient  au  début  fait  les  protestants  maî- 

tres d'Orléans,  d'Angers,  <leBlois,  de  Tours,  de  Poitiers, 

de  Bourges,  de  Rouen.  .Mais  Tours  s'était  rendu  au  duc 
le  13  juin,  Blois,  le  4  juillet.  Bourges,  le  31  août,  et, 

'  O'Gilvy,  Nobiliaire  de  Guyenne  et  de  Gascor/ne,  1858,  in-S»,  t.  I,  p.  15 et  suivantes. 

'  Toussaint  du  l'icssis,  llis/oire  de  l'église  de  Meaux,  1731,  t.  I.  p.  355. 
^  Fdurin,  Journal,  éd.  Pradel.lSTS,  in-S",  p.  153. 

'  Ménard,  Histoire  tle  Simes,  HoS,  in-4°,  t.  IV,  p.  317. 

'  Mémoires  de  Condé,  17-43,  t.  lit,  p.  -'22  et  suivantes. 



16  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

après  un  mois  de  sièi^e,  du  28  seplemljrc  au  2G  octobre, 

Rouen  avait  capitulé.  En  sorte  que,  lorsqu'après  la  vic- 
toire de  Dreux  (19  décembre  lo62),  —  dont  Monluc  dit 

que,  «  si  elle  eust  été  perdue  par  le  duc,  c'en  eust  esté 
fait  de  la  France,  car  l'Estat  eust  changé  et  la  religion  », 
—  Guise  était  arrivé  devant  Orléans,  la  prédiction,  faite 

un  jourparlui  àlaReine  que,  «  aussitost([u'on  luipermet- 
troit  d'user  de  la  force,  en  peu  de  temps  il  se  faisoit  fort 
de  rétablir  la  religion  '  »,  semblait  bien  près  de  se  réali- 

ser. Sous  les  murs  de  la  vieille  cité  paraissaient  devoir 

définitivement  sombrer  la  fortune  et  les  espérances  du 

parti  réformé.  Et  en  elfet,  si  la  force,  mise  au  service 

d'un  homme  de  valeur  exceptionnelle,  avait  pu  réduire 
le  protestantisme  qui  ne  devait  être  rejeté  que  par  le 

pays  lui-même  dont,  comme  on  l'a  démontré,  l'âme  et 
le  génie  répugnaient  essentiellement  à  l'esprit  et  aux 

doctrines  réformés^,  c'est  bien  au  duc  de  Guise  que 
serait  revenu  l'honneur  d'être  le  sauveur  du  catholi- 
cisme. 

III 

En  un  pays  cependant  et  à  une  époque,  en  particulier, 

où  les  grandes  causes  se  sont  presque  toujours,  aux 

yeux  de  la  multitude,  incarnées  en  un  homme,  on  com- 
prend que  le  duc  de  Guise  ait  apparu  à  ses  adversaires 

comme  le  plus  redoutable  danger  pour  leurs  croyances 

et  leurs  idées,  et  l'on  comprend  aussi  comment,  de  bonne 

'  Lettre  de  M.  de  Cliantonnay  à  la  duchesse  de  Parme,  avril  1561, 
citée  par  H.  de  la  Ferriére,  Lettres  de  Catherine  de  Médicis,  t.  I.  introd., 

p.  XCIII. 

'  A.  Baudrillart,  l'Eglise  catiiolique,  la  Renaissance,  le  l'roleslantisiiie. 
1904,  in-12,  p.  133,  143-144. 
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lii'iir»',  If  trapiiiT  |ianil  rlic  ;i  licau((iii|i  le  moyen  le  plus 

assuré  de  rraiijier  ;i  la  lèle  If  jiaili  iju'il  re |)rt''Sf iitail. 

Df  l'ail,  filtre  KKiÛ  et  dîiliâ,  on  iif  <'iiiii|i(f  pas  iiuiins  île 
i|uati-f  Ifiitalives  irassassiiial  sur  la  pfrsoïKif  ilu  Juc  Je 
Tiuise 

Les  deux  iireuiii-res  nous  ont  été  raeontées  par  son 

l)io2:raplie  le  plus  illuslie . 

Il  nie  souvient  qu'à  la  conjuration  d'Amboise,  écrit  Bran- 
tôme, il  cstoit  esclieu,  par  sort  ou  autrement,  que  le  capi- 

taine Mazères  '  tuerait  M.  de  Guyse.  Ce  capitaine  là  avoit 

esté  autresfois  en  Piedmont  fort  renomme'  et  déterminé 

soldat,  et  si  bizarre  pourtant,  qu'on  le  tenoit  pour  avoir  de 
l'humeur.  Il  avoit  fort  veu  et  avolt  esté  avec  M.  d'.Vramon 
en  Levant,  et  outre  il  parloit  fort  bon  espaignol  ;  aussi  en 

estoit-il  de  la  frontière,  et  si  en  avoit  la  façon.  Sur  ceste 
malle  détermination  il  fut  pris  comme  les  autres  et  saisy 

d'une  fort  longue  espce.  11  confessa  tout;  et  comme  M.  de 

Guyse  luy  eut  dict  qu'il  s'estonnoit  fort  de  luy  qui  avoit  veu 
son  monde,  sceu  et  pratiqué  comme  il  falloit  tuer  un 

homme,  de  quoy  il  s'estoit  ainsi  accommodé  d'une  si  longue 
espée,  qui  en  telles  factions  et  presses  n'est  si  propre  qu'une 
courte,  qu'on  tire  et  démène  plus  aisément  sans  point  d'em- 

barras comme  d'une  grande,  avec  laquelle  on  ne  se  peut 

tourner  et  virer  comme  l'on  veut,  et  que  l'on  saisit  plus 
tost  qu'une  courte,  le  capitaine  Mazères  luy  respondit  : 
«  Monsieur,  je  s(;avois  fort  bien  ce  que  vous  m'en  dites,  et 

l'avois  fort  en  moy  considéré  plus  de  quatre  foys  ;  mais 
pour  en  parler  au  vray,  quand  je  considérois  vostre  valleur 

et  vostre  brave  vaillance  et  furieuse  présence,  je  perdois 
aussitost  le  courage  de  vous  attaquer  de  près  ;  et,  pour  ce, 

je  me  résolus  d'avoir  affaire  avec  vous  de  loing.  Que  si.  au 

'  Franc;ois,  seigneur  de  Mazères  et  de  Lezons  (Nicolas  do  liordenave, 
JUsloh-e  de  Béant  el  de  Savarre,  publiée  par  Paul  Raymond,  1873, 
an-8",  p.  ai). 
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lieu  de  ceste  espée,  j'eusse  peu  apporter  une  picque,  je 
l'eusse  faict,  tant  l'image  de  vostre  personne  se  montroit  à 
moi  terrible  et  formidable  et  me  faisoit  de  peur.  »  Ce  capi- 

taine avoit  quelque  raison  en  son  dire,  ainsi  que  l'on  peut 
bien  discourir  là-dessus  '. 

C'est  à  cette  même  fascination,  qu'exerçait  le  prince 

sur  tous  ceux  qui  l'approchaient,  qu'un  peu  plus  tard  il 
dut  une  seconde  fois  la  vie. 

En  ceste  susdicte  conjuration  d'Amboise,  continue  Bran- 
tôme, fut  pris  le  seigneur  de  Castelnau[-Chalosse],  de 

Bigorre  ;  il  fut  exécuté  comme  les  autres.  Quelque  trois  ans 

après,  vint  à  la  cour,  à  la  suitte  de  51.  le  prince  de  Condé,  un 

sien  nepveu,  qu'on  nommoit  le  capitaine  Bonnegarde,  que 
j'ai  cogneu,  gentil  soldat  et  brave.  II  se  vantoit  en  quelques 

endroicts  qu'il  vengeroit  la  mort  de  son  oncle  Castelnau  et 

qu'il  tueroit  M.  de  Guyse.  11  le  sceut,  et,  sans  autrement  s'en 

effrayer,  il  se  le  fit  monstrer  pour  le  cognoistre  ;  et  l'ayant 
bien  veu  et  contemplé,  il  ne  dit  autre  chose  sinon  :  «  Il  ne 
me  tuera  jamais  ».  Au  bout  de  quelques  jours,  il  luy  fait 

faire  le  guecl  quand  il  s'en  iroit  au  parc  de  Saint-Germain, 

luy  seul  avecq'un  autre,  se  promener.  Son  espion  luy  vint 
dire  un  jour  comme  il  estoit  luy  seul  entré  dans  le  parc 

avecq'un  autre  capitaine  avecques  luy.  Soudain,  M.  de 
Guyse  va  après  et  prend  avec  luy  le  jeune  La  Brosse,  très 
brave  et  vaillant  gentilhomme,  fils  du  bonhomme  M.  [Jacques] 

de  la  Brosse,  vray  chevalier  d'honneur  et  sans  reproche. 

Tous  deux  s'en  vont  ainsi  sans  auti'e  compagnie,  non  pas 
d'un  seul  page,  ny  lacquais,  après  leurs  hommes.  Ils  les 

trouvèrent  qu'ils  avoient  faict  leur  tour  d'allée,  qui  s'en 
tournoient.  M.  de  Guyse  ne  fit  que  dire  :  «  Voicy  nos  gens, 

ne  bougez  que  je  ne  bouge!  »  Et  va  droit  à  eux  d'un  visage 

assuré  et  qui  monstroit  qu'il  vouloit  tuer.  Ce  fut  Bonnegarde 
et  son  compaignon  qui  firent  place  et  donnèrent  passage  à 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  264-265. 
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M.  de  Gujso;  et  se  mirent  à  costé  en  oslant  leurs  bonnets, 
le  saluant  fort  révérencieusement.  M.  de  Guyse,  après  avoir 

un  peu  arresté,  passe  outre,  et  puis  tourne  son  petit  pas 

après  les  autres,  sans  autrement  s'esmouvoir  ne  dire  autre 
chose  que  :  «  Nous  en  avons  prou  faict,  La  Brosse  ;  mon 
homme  ne  me  tuera  pas;  il  est  plus  respectueux,  bon  et 

courtois  ([u'on  ne  m'avoit  rapporté,  mais  je  vous  jure,  s'il 
ne  m'eust  salué,  je  Teusse  tué  tout  roide,  cependant  qu'eus- 

siez tué  le  vostre.  Pour  ce  coup,  il  faut  être  un  peu  sage  ;  ils 

n'emportent  rien  du  nostre  et  ne  nous  tueront  jamais  '  !  )> 

Januiis  éhiil  Iroji  diio.  Mais,  en  réalité,  Jeux  fois 

encore,  le  duc  devait  écliapper  à  ces  misérables  coinplols, 
el  les  deux  fois  sous  les  murs  de  Rouen. 

Montaigne,  qui  esl  bien  l'auleur  m  lequel  on  peut 

avoir  sur  ce  point  le  |ilus  d<'  conliance,  puisqu'il  tient 

ses  renseignements  d'un  témoin  oculaire,  nous  a 
laissé  le  lécit  bien  connu  Je  la  première  de  ces  tenta- 
tives. 

M.  Jacques  -Vmyot,  grand  aumosnier  de  I-'rance,  écrit-il, 
me  récita  un  jour  ceste  histoire  à  l'honneur  d'un  prince  des 
noslres  (et  nostre  estoit-il  bien  à  très  bonnes  enseignes, 

encore  que  son  origine  fust  estrangère),  que  durant  nos  pre- 
miers troubles,  au  siège  de  Rouen,  ce  prince  ayant  esté 

adverty  par  la  Royne,  mère  du  Roy,  d'une  entreprise  qu'on 
faisoit  sur  sa  vie,  et  instruit  particulièrement  par  ses  lettres 

de  celui  qui  la  devoit  conduire  à  chef,  qui  estoit  un  gentil- 
homme angevin  ou  manceau,  fréquentant,  lors,  pour  cest 

effect,  la  maison  de  ce  prince,  il  ne  communiqua  à  personne 
cest  adverlissement,  mais  se  promenant  le  lendemain  au 

mont  Sainte-Catherine,  d'où  se  faisoit  notre  batterie  à  Rouen 
(car  c'estoit  au  temps  où  nous  la  tenions  assiégée),  ayant  à  ses. 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  263-2G6. 



20  DE    (JL'ELQUES    ASSASSINS 

costez  ledict  seigneur  grnnd  aumosnier  et  un  autre  évesque, 
il  aperceut  ce  gentilhomme  qui  luy  avoit  esté  remarqué  et 
le  fit  appeler.  Comme  il  fut  en  sa  présence,  il  luy  dit  ainsi, 

le  voyant  desjà  pallir  et  frémir  des  alarmes  de  sa  cons- 
cience :  «  Monsieur  de  tel  lieu,  vous  vous  doutez  bien  de  ce 

que  je  vous  veux,  et  vostre  visage  le  montre.  Vous  n'avez 
rien  à  me  cacher,  car  je  suis  instruit  de  vostre  affaire  si 

avant  que  vous  ne  feriez  qu'empirer  vostre  marché  d'essayer 
à  le  couvrir.  Vous  savez  bien  telle  chose  et  telle  (qui  estoyent 
les  tenans  et  aboutissans  des  plus  secrètes  pièces  de  ceste 

menée)  ;  ne  faillez  pas  sur  vostre  vie  à  me  confesser  la 

vérité  de  tout  ce  dessein.  »  Quand  ce  pauvre  homme  se 
trouva  pris  et  convaincu  (car  le  tout  avoit  esté  découvert  à 

la  Royne  par  l'un  des  complices),  il  n'eut  qu'à  joindre  les 
mains  et  requérir  la  grâce  et  miséricorde  de  ce  prince,  aux 

pieds  duquel  il  voulut  se  jetter.  Mais  il  l'en  garda,  suyvant 
ainsi  son  propos  :  «  Venez-çà!  Vous  ai-je  autresfois  faict 

desplaisir  ?  Ay-je  olîensé  quelqu'un  des  vostres  par  haine 
particulière  ?  11  n'y  a  pas  trois  semaines  que  je  vous  con- 
gnois.  Quelle  raison  vous  a  peu  esmouvoir  à  entreprendre 

ma  mort?  »  Le  gentilhomme  respondit  à  cela,  d'une  voix 

tremblante,  que  ce  n'estoit  aucune  occasion  particulière 

qu'il  en  eust,  mais  l'intérest  général  de  la  cause  de  son  parti, 
el  qu'aucuns  lui  avoient  persuadé  que  ce  seroit  une  exécution 

pleine  de  piété  d'extirper  en  quelque  manière  que  ce  fust  un 
si  puissant  ennemi  de  leur  religion.  «  Or,  suyvit  ce  prince, 
je  vous  veux  monstrer  combien  la  religion  que  je  tiens  est 

plus  douce  que  celle  de  quoy  vous  laites  profession.  La 

vostre  vous  a  conseillé  de  me  tuer  sans  ni'ouïr,  n'ayant 
receu  de  moy  aucune  offense,  et  la  mienne  me  commande 

que  je  vous  pardonne,  tout  convaincu  que  vous  estes  de 

m'avoir  voulu  homicider  sans  raison.  Allez-vous  en,  retirez- 
vous  que  je  ne  vous  voye  plus  icy,  et  si  vous  estes  sage, 

prenez  doresnavant  en  vos  entreprinses  des  conseillers  plus 

gens  de  bien  que  ceux-là  !  '  « 

'  Monlaigne,  i'siaîi,  éd.  Slrowski.  l'JùC,  in-4°,  l.  I,  p.  158-159. 
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]|  m'a  l'-lt''  iiiiillifui'cust'iiiiMil  iiiipossil)!»',  malgré  les 

plus  miiuilifust's  i-i-clicrclifs,  de  (U'-li'iiiiini'i-  (|iu'l  étail 

re  jïontilliomnif  aiiut-viii  ou  manccau,  vl  je;  n'ai  pu 

ilt'couvi'ii-  non  plus  les  dt'lails,  (|ui'  j'aurais  souhaités, 
sur  1  autri'  complol  loi'iiu'.  ili'\anl  Houen  encore, 
contre  la  vie  de  lîuise.  Dans  une  oraison  funèbre  du 

due,  prononcée,  à  Paris,  peu  après  sa  mort,  il  est  question 

d'  0  un  sieur  de  (lammache,  le(]uel  naguère  a  été  exé- 
cuté à  Rouen,  après  avoii'  constamment  confessé  et 

déposé  iiu'ilavoiti'slé  aussi  suborneparM.de  Cliastillon, 
pour  meuitiir  le  duc  de  Guise  et  que,  à  ces  fins,  il 

estoit  \enule  trouver  au  camp  de  Houen'  ».  Quel  était  ce 

«  Gammaclie  »  ?  On  ne  peut  évidemment  l'identifier  avec 
le  gentilhomme  angevin  ou  manceau,  soit  à  cause  de  son 

nom  de  seigneurie,  soit  aussi  à  cause  du  supplice  dont 

il  paya,  lui,  son  acte  odieux  II  m'a  même  été  impos- 
sible de  déterminer  à  (|uelle  famille  il  devait  être  rattaché. 

Petits  problèmes  histori(iues,  soit  dit  en  passant,  qu'il 

faut  toujours  poser,  dans  l'espérance  qu'un  chercheur 
heui-eux  les  résoudra  quelque  jour. 

IV 

Le  moment  était  proche  cependant  où  tant  de  crimi- 
nelseffortsdevaientaboulir.  Maître  de  Rouen,  vainqueur 

à  Dreux,  le  duc  avait,  je  l'ai  dit,  gagné  Orléans  pour  y 
achever  la  défaite  des  réformés  et  consommer  la  ruine 

de  leur  parti.  C'est  là  qu'il  allait  trouver  la  mort,  cette 

mort  dont  je  voudrais  tenter,  après  tant  d'autres,  de 
retracer  les  émouvantes  péripéties. 

'  Bibl.  nat.,  fr.  17  303,  fol.  12. 
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L'armée  royale  était  arrivée  devant  Oi'léans  le  51  fé- 
vrier lo(i3.  Elle  avait  campé  ii  Olivel,  en  face  delà  ville, 

sur  la  rive  gauche  de  la  Loire.  L'attaque  avait  commencé 
dès  le  lendemain  et,  ce  jour-là,  le  faubourg  du  Porte- 
reau  avait  été  enlevé.  Trois  jours  après,  le  9,  le  fort 

des  Tourelles,  qui  protégeait  le  pont,  était  emporté  par 

surprise,  «  nos  gens  se  trouvoient  advancés  sur  la 

moitié  de  ce  pont'  »,  et  la  capitulation  de  la  ville,  qui 

avait  paru  tout  d'abord  impossible  et  «  contre  toute 

espérance  »,  ne  semblait  plus  être  qu'une  question  de 

jours  ". Le  duc,  avec  son  ordinaire  et  claire  vision  des  choses, 

s'en  rendait  compte.  Ses  ennemis  déclarèrent  plus 
tard  que,  dès  ce  moment,  il  se  répandait  en  rodomon- 

tades ridicules,  «jusques  à  dire  que,  puisque  le  soleil 

entroit  dans  Orléans,  il  y  pourroit  bien  entrer,  lui  ̂   », 

ou  en  menaces  odieuses,  mandant  à  la  Reine  «  qu'il  la 

prioit  de  ne  trouver  mauvais  s'il  tuoit  tout  dans  Orléans, 

jusques  aux  chiens  et  aux  chats,  et  s'il  faisoit  destruire 
la  ville  jusques  à  y  semer  du  sel  *  ».  Mais  tout  cela 

s'accorde  bien  peu  avec  la  nature  du  prince  «  nulle- 
ment bavard,  ny  vantard"  »,  et  avec  sa  rare  générosité. 

Un  fait  est  certain  d'ailleurs  :  quelque  orgueilleuse 
confiance  de  victoire  finale  que  pussent  donner  au  duc 

ses  premiers  succès,  il  ne  paraît  nullement  s'être  opposé 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  251. 

'  B.  de  Lacombe.  Les  débuts  des  guerres  de  religion  (Orléans.  1.'i59- 
i56-i).  Catherine  de  Médicis  entre  Guise  el  Condé,  1899,  iii-8»,  p.  291  et 
suivantes. 

'  Pierre  de  l'Estoile,  Journal,  éd.  Brunet,  t.  XII,  p.  363. 

*  Histoire  ecclésiastique  des  églises  réformées  au  royaume  de  France, 
éd.  Baum  et  Cunitz,  1883-1 S89,  3  vol.  in-8»,  t.  Il,  p.  343. 

*  Brantôme,  t.  IV,  p.  251. 
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aux  nt'gociatioiis  (|iu'  hi  Roine-iiiîTC  avail  tout  de 

suilo  nouées  avec  les  assi('i'(''s.  Le  13  février,  étaient 

arrivés  au  eanip  c'alIioli(]ut>  Henry  Clutin,  scicneur 

d'Oisel,  et  Sébastien  île  Laubespine,  évèijue  doLiinoges, 

chargés  d'aller  arrêter  à  Orléans  les  termes  d'un  accord, 
de  concert  avec  le  connétable  de  Montmorency,  pri- 

sonnier des  protestants  depuis  la  bataille  de  Dreux,  de 

la  même  manière  (|ue  François  de  Boucart  et  Antoine 

Raguier,  seigneur  d'Rsternay  allaient  en  conférer  avec 
le  prince  de  Condé  captif  à  Onzain,  et  il  semble  bien  que 

le  duc  se  soit  prêté  très  volontiers  à  ces  négociations. 

Acceptant  le  concours  de  cette  diplomatie  in  extremis, 

il  n'en  poussait  pas  moins  activement  les  opérations 
du  siège,  et,  «  cependant  que  la  paix  se  traitoit,  restoit 

attentif  à  la  guerre  '  ».  Tous  les  matins,  il  quittait  son 

quartier  général,  établi  au  hameau  des  Vaslins  ",  et  la 

demeure  du  Chàtelet  ̂   qu'il  y  occupait,  avec  la  duchesse 

de  Guise  '"  et  son  fils  aîné,  le  prince  de  Joinville  %  venus 
depuis  peu  le  rejoindre,  ce  dernier  appelé  par  son  père 

«  pour  en   recevoir  les    premières    instructions    mili- 

'  Lettre  de  l'évesque  de  Riez  au  Roi/,  contenant  tes  actions  et  propos 
de  M.  de  Guise  depuis  sa  />lessure  jusqu'à  son  trépas  [Archives  curieuses 
de  l'histoire  de  France,  i"  série,  t.  V,  p.  175). 

'  Les  Vaslins,  Loiret,  arrondissement  et  canton  d'Orléans,  commune 
de  Saint-Hilaire-Saint-Mesrain. 

'  Cette  demeure  du  Chitelet  a  été  remplacée  par  une  construction 
moderne  appartenant  aujourd'hui  à  M.  Ôerel.  Mais  on  remarque,  à 
peu  de  distance,  une  maison  datant  certainement  du  xvi'  siècle  et 
qui  devait  être  une  dépendance  du  Chàtelet,  avec  lequel  elle  paraît 
avoir  communiqué  par  dos  caves  existant  encore.  Je  donne  la  repro- 

duction de  cette  maison  qui  appartient  à  M.  Héaulé-Moise.  que  je 

remercie  de  la  bonne  grâce  avec  laquelle  il  m'a  guidé  et  accompagné 
dans  la  visite  des  lieux  dont  je  parle. 

*  Anne  d'Esté,  fille  d'Hercule  de  Ferrare  et  de  Renée  de  France. 

°  Henry  de  Lorraine,  3»  duc  de  Guise. 
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taires  '  ».  Il  se  rendait  au  camp,  pour  visiter  les  tran- 

chées, faire  mettre  en  batterie  l'artillerie,  et  n'en  revenait 
que  le  soir. 

Le  jeudi  18  février,  il  s'était  attardé  plus  que  de 
coutume.  Espérant  avoir  des  deux  envoyés  de  la  Reine 

une  réponse  ferme  au  sujet  des  négociations  entamées, 

il  leur  avait  donné  rendez-vous  au  camp,  peut-être  pour 

pouvoir,  au  cas  d'un  échec  des  pourparlers,  commander 

pour  la  nuit  même  un  assaut  définitif.  Vovant  iju'ils 

n'arrivaient  pas,  il  résolut  de  regagner  les  Vaslins  par  la 

route  de  Saint-Mesmin.  C'était  celle  qu'il  suivait  d'or- 
dinaire. Mais  comme  le  pont  de  Saint-Mesmin  sur  le 

Loiret  avait  été  détruitrécemment  par  les  protestants,  et 

qu'il  était  remplacé  par  un  pelitbac  pouvant  porter  seule- 
ment deux  ou  trois  chevaux  et  quatre  personnes",  le  duc 

donna  ordre,  ainsi  que  d'habitude,  à  son  état-major  de  le 
rejoindre  aux  Vaslins,  en  faisantle  tour  eten  allant  passer 

le  Loiret  au  pont  d'OIivet.  «  Ce  bon  et  brave  prince,  dit 
expressément  Brantôme,  pour  espargner  douze  cents 

francs  à  son  Roy,  cela  fut  cause  de  sa  mort  ;  car  il  me  sou- 

vient que  le  bon  homme  M.  de  Serre ^,  qui  estoit  lors 
financier  en  ceste  armée  et  grand  commissaire  des 

vivres,....  lui  remonstrant  souvent  qu'il  de  voit  faire 
rabiller  le  pont  de  Sainct-Mesmin,  qui  seroit  un  grand 
soulagement  pour  luy,  en  allant  et  venant  du  Portereau 

'  Lettre  de  Vévesqiie  de  Riez...,  p.  197. 

-  Lettre  de  Julio  Alvarotto,  ambassadeur  de  Ferraro,  de  Paris. 
2  mars  1563  (Barlolommeo  Fontana,  Renata  di  Francia.  duchessa  di 
Ferrava,  Rome,  1898,  p.  78). 

^  Jean  do  Serre,  «  secrétaire  du  roi.  commissaire  général  des  vivres 
et  avictuaillcmens  »  (A.  Tessfreau.  Histoire  clironologi(]tie  de  la  chan- 

cellerie de  France,  1710.  in-l'ol.,  t.  I,  p.  149). 
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à  son  loi^i/.,  ft  [loiir  toute  sa  noblt'ssc  qui  l'y  uccoinpa- 

:;iioil.  au  lii'U  ilo  la  j^rainl'iievm',  t'aligne  ol  !:;ranil  tour 
(|Uc  nous  taisions  d'allLM-  passer  an  i  Mnip  il'Olivet,  et  que 

et-  m-  soroit  t|u';i  l'appétit  do  qualri-  à  cin([  cens  escus, 

M.  ili'Guyseluydit  :  «  Esparij^nons  l'argent  de  nostreroy, 

«  il  en  a  assez  all'fi  ire  a  illeurs;  tout  lui  est  bien  de  Ijesoing, 
«  car  un  oliaeuri  le  mange  el  le  pille  de  tous  coslez.  Nous 

«  nous  passerons  bien  de  ce  pont  ;  et  moy,  mais  que  j'aye 

«  mon  petit  bateau,  c'est  assez     »  De  sorte    que,    si 

ce  pont  fust  esté  faicl  à  l'appétit  de  peu,  nous  eussions 
toujours  accompagné  nostre  général  par  le  pontjus- 
ques  à  son  logis,  et  ne  fussions  allez  faire  le  tour  et 

passer  à  la  desbandade  à  Olivet'   » 
Il  était  à  peu  près  5  beures  et  demie  du  soir,  et  le 

soleil  venait  de  secoucber,  lorscjue  le  duc  prit  lecliemin 

de  Saint-Mesmin,  accompagné  seulement  de  Gaucher 

de  Foissy,  seigneur  île  Crenay,  son  maître  d'hôtel,  de 
Tristan  de  Rostaing,  chambellan  de  la  Reine,  récem- 

ment envoyé  par  elle  au  camp,  et  d'un  jeune  gen- 
tilhomme de  la  vénerie,  François  Racine,  seigneur  de 

Villegomblain,  venu  avec  Rostaing.  Un  trompette  les 

précédait  pour  prévenir  le  batelier  de  l'arrivée  du  duc. 
Dès  avant  Saint-Mesmin,  M.  de  Crenay  prit  les 

devants,  pour  «  aller  trouver  Madame  de  Guise,  l'oster 
de  la  peine  où  elle  pouvoit  estre,  à  cause  du  tardif 

relourde  monsieur  son  mary-  »,  et  «  l'avertir  qu'elle 
pouvoit  faire  mettre  la  table  pour  le  souper^  ». 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  237-258. 

'  Lettre  de  l'évesque  de  Riez....  p.  170. 
^  Occurrences  in  France,  26  février  1563  (Calendar  of  State  Papers, 

foreign  séries,  of  the  reign  of  Elizabeth,  1563,  p.  162). 
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Vers  six  lieures,  le  trompette  «  sonna  au  retour  de 

M.  de  Guise'  »,  et  la  petite  troupe,  ayant  passé  l'eau, 

s'engagea  tout  de  suite  dans  le  chemin  montant,  coupant 
le  coteau  qui  conduit  aux  Vaslins. 

Il  faut  avoir  visité,  comme  je  l'ai  fait,  les  lieux  dont 

je  parle  et  qui  n'ont  pour  ainsi  dire  pas  changé,  —  on 

peut  s'en  assurer  par  les  relations  contemporaines  et 
par  la  si  curieuse  et  si  exacte  gravure  qui  nous  en  a 

été  conservée",  —  il  faut  avoir  suivi  pas  à  pas  ce 

chemin  oii  allait  tomber  victime  d'un  infâme  guet-apens 

l'honneur  de  la  France,  pour  bien  se  figurer  le  drame 
qui  se  joua  dans  cette  soirée  du  18  février  lo63. 

La  nuit  est  presque  venue,  mais  malgré  l'ombre 

qu'augmentent  les  hauts  taillis  dont  la  route  est  bordée, 
vous  pouvez  apercevoir  encore  Guise  et  ses  compagnons 

gravissant,  «  au  petit  pas  »,  la  route  montueuse^.  Le 
duc  est  à  cheval.  Il  a  «  laissé  son  harnois  pour  se 

rafraischir,  mesmement  son  corps  de  cuirasse,  qu'il  a 
porté  tout  le  jour^  »  ;  il  a  «  un  pourpoint  doublé  de 
buffle,  un  collet  doublé   de  môme  et  un  manteau  à  la 

'  L'inlerror/aloire  et  déposition  faicle  à  unr/  nommé  Jean  île  l'oltrot, 
seigneur  de  Méré.  sur  la  mort  de  feu  M.  le  duc  de  Guise,  le  21  fé- 

vrier 1503.  (liil.  Fournie!',  Variétés  historiques  et  littéraires,  t.  VIII, 
p.  18). 

-  Tableaux  ou  histoires  diverses  qui  sont  mémorables,  touchant  les 
guerres,  massacres  et  troubles  advenus  en  France  en  ces  dernières 
années  ;  le  tout  recueilli  selon  le  témoignage  de  ceu.r  qui  y  ont  esté  en 
personne  et  qui  les  ont  veus,  lesquels  so7it  pourtrais  à  la  vérité.  S.  1.  n.  d., 

jn-fol.  C'est  le  recueil  d'estampes  gravées  par  Tortorel  et  Pdrissin. 

■'  Lo  chemin  est  beaucoup  moins  montant  aujourd'hui,  ù.  .cause  du 
■très  fort  remblai  qui  a  été  l'ait  au  bord  du  Loii'et,  pour  le  passage  de  la 
petite  ligne  de  chemin  de  fer  qui  dessert  la  région. 

'  Relation  de  la  blessure  et  de  la  mort  du  duc  de  Guise  {Archives 

curieuses  de  l'histoire  de  France,  l"  séi'ie,  t.  'V,  p.  IfiT). 
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rcrtrc  »;  an  i'lia|ii'aii.  uni'  pliiiiii''.  A  sa  dniili',  l'sl 
lUislaini;.  iiiDiiti'  sur  une  luiili'.  Di'vatil  eux.  li'  jeune 

\'ilI(>j!;otnl>laiii  u  iiiaiilu'  ù  cheval  »  ■'.  Le  ilur  i-l  Kdslaing; 

s'entreliennenl  de  la  possibilité  d'une  ])aix  pioiliaine'. 
La  route  semble  déserte,  et  pourlunt,  lorsque  M.  de 

Crenay  est  passé  quelciues  instants  axant,  un  homme 

paraissant  attendre  et  se  promenant  de  Kuii.''  en  larire 
aux  abords  du  pont  ruiné,  tenant  son  cliex  al  en  bride, 

lui  a  demandé  si  le  duc  revenait  ce  soir-l;i  et  ([uand  il 

passerait.  Cet  iionime  a  disparu  dî's  qu'  «  il  a  ouï  la 

trompette  annonçant  l'approche  de  M.  de  Guise  ■  ». 
Cependant  les  trois  cavaliers  sont  arrivés  à  la  croisée 

du  chemin  qu'ils  suivent  et  de  celui  du  Chàtelet.  L'en- 
droit est  planté  de  hauts  noyers  ̂   ;  un  srros  rocher 

marque  le  carrefour "  et.  tout  près,  s'élèvent  «  les  murailles 

d'une  maison  ruinée  '  ».  A  ce  moment,  passe  un  individu 
armé  qui  salue  le  duc;  celui-ci  se  retourne  pour  lui 
rendre  son  salut  '. 

Subitement  un  coup  de  feu  retentit  et  éclaire  le  sous- 

bois  d'une  brève  mais  assez  vive  lueur'.  Et  aussitôt 

l'on   aperçoit  à  six  ou   sept  pas'",  tournant  bride  déjà 

'  Lettre  de  J.  .\lvarotto  [Ibid..  p.  79). 

'  Relation  de  la  blessure...  (Loc.  cit.,  p.  167). 

'  Lettre  de  V évesque  de  Riez...  {Loc.  cit.,  p.  177). 
'  Bibl.  nat.,  fr.  ii  429,  fol.  170. 

'  Lettre  de  l  évesque  de  Riez...  p.  176. 

'  Ce  roclier  est  encore  appelé  aujourd'liui  dans  le  pays  «  la  pierre  du 
duc  ».  Ce  renseignement  ma  été  communiqué,  avec  bien  d'autres,  par 
M.  l'abbé  Prévost,  curé  de  Saint-Hilaire-Saint-Mesmin. 

'  Oraison  funèbre  du  duc  de  Guise  (B.  N.,  fr.  17305,  fol.  10). 

"  Occurrences  in  France,  26  février  1563  (Calendar  of  SI  aie  Papers, 
foreiyn  séries,  of  llie  reign  of  Elizabetlt,  1363,  p.  162). 

»  Lettre  d'Alvarotto  (Loc.  cit.,  p.  78). 
'°  Ibid. 
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pour  s'enfuir,  celui  qui  vient  de  tirer  sur  M.  de  Guise. 

Car  il  n'y  a  çiucun  doute  :  à  peine  le  coup  parti,  le 

prince  s'est  écrié  :  «  Je  suis  mort  !  '  »  et,  en  même 

temps,  il  s'est  «  courbé,  baissant  la  teste  jusques 
sur  le  col  de  son  cheval  »  ;  puis  «  se  dressant  et  voulant 

mettre  la  main  à  l'espée,  il  a  trouvé  la  force  de  son 

])ras  perdue  -  »  .  Rostaing,  comprenant  tout,  s'est  déjà 

précipité  sur  le  meurtrier  l'épée  levée.  L'autre,  sans  se 
déconcerter,  fonce  sur  Rostain^^,  l'épée  haute  aussi,  et, 

si  «  celui-ci  n'avait  pas  reculé  d'un  bon  pas  et  ne  s'était 
rejeté  de  côté,  il  lui  aurait  fendu  la  tête  ̂   ».  Monté  sur 
sa  mule,  Rostaing  doit  renoncer  à  la  poursuite.  31.  de 

Villegomblain  arrive  bien  à  la  rescousse,  mais  l'assassin 
a  pris  de  l'avance.  Il  fiiit  en  criant  :  «  Prenez  le  paillard! 

Prenez  le  paillard  !  »,  «  comme  pour  faire  croire  qu'il 
est  lui-même  sur  les  pas  du  meurtrier  *  »  ;  déjà  il  s'est 
engagé  dans  les  vignes  proches,  on  aperçoit  une  fois 

encore  le  rellet  de  son  épée  qu'il  brandit  %  on  perd  ses 

traces.  A  peine,  dans  le  tumulte  et  l'obscurité  gran- 

dissante, a-t-on  pu  distinguer  son  cheval  d'Espagne 
bai-brun,  avec  un  harnachement  blanc,  son  manteau 

sombre,  «  couleur  de  tan  »,  et  qu'il  «  était  coille  d'un 
morion,  avec  pardessus  un  chapeau"  ». 

'  Occurrences  in  France.  26  février  1503  iCalendar  of  Slate  Papers. 
foreign  séries,  of  the  reign  of  Elizabelh.  1jG3,  p.  16i). 

-  Lettre  de  l'évesque  de  Riez...,  p.  m. 

^  Occurrences  in  France.  26  février  1503  iCalendar  of  State  Papers, 
foreign  séries,  of  tlie  reign  of  Elizabetli,  1563,  p.  16:!i. 

'  Lettre  de  M.  Chariot,  receveur  de  la  ville  d'Angers,  a  JIM.  les  maire  et 
échevins,  Blois,  19  février  1563  (G.  Port,  Inventaire  analgtique  des 

arcltives  de  la  mairie  d'.tiigers,  1851.  in-8»,  p.  383). 

°  Occurrences  iji  France.  20  février  1563,  p.  102.  {Ibid.) 
"  Ibid. 



'/■    # 

r.'^,— -n'a 

m,'
 -   \  -  ■ 

^-t':;\'-  ,^ 

-i'^''''  ■;  ■'■■ 





JEAN  l'oi.riuir,  si'.uiNKin  dk  mkiik  29 

r.epon«lant,  avant  do  se  laïu'fi-  sur  la  |iist('  do  l'as- 

sassin, M.  ili'  Vill(';;oinIilaiii  a  jni  l'airi'  nirllii'  pied  à 
li'iTo  au  due,  t'I  Hostaiiig",  n-vi'uu  pri's  de  lui,  le  trouve 
assis  ol  ledosapiHiyé  contre  lepros  roelicr  du  carrefour. 

M  II  y  a  iong^tenips,  niuiniiire-t-il,  (|u'oii  me  devoit 

celle-là;  niais  je  crois  <[ue  ce  ne  sera  rien'.  »  Pourtant, 
sa  blessure  le  fait  cruellement  souHrir  :  «  il  lui  semble 

([ue  l'espaule  lui  est  emportée  de  ce  coup  ».  En  effet, 

l'on  peut  se  rendre  compte  tout  de  suite  que,  àlabauleur 

de  l'épaule  droite,  la  cliarf;e  de  l'arme  à  feu  a  traversé 
de  part  en  part  les  épais  vêtements  et  le  corps  du  prince. 

Son  sang-froid,  son  courage  el  son  «  grand  cœur  »  ne 

l'abandonnent  en  rien  toutefois'-.  «  Un  gentilhomme 

passait  par  là,  \  élu  d'un  inanleau  fourré.  Leduc  l'appelle, 
le  prie  de  lui  donner  son  manteau  »,  cai'  le  froid  le  gagne, 

et,  en  même  temps,  il  a  la  présence  d'esprit  de  lui 

«  ordonner  de  courir  en  liàte  vers  Paris,  jusqu'à  ce 

qu'il  ait  rejoint  la  route  de  poste  ;  il  devra  prendre  la 
poste  et  aller  annoncer  la  nou\  elle  à  son  frère,  le  car- 

dinal de  Guise,  en  le  rassurant  sur  une  issue  fatale  qui 

ne  paraît  pas  à  craindre^  ». 

L'on  se  trouve  heureusement  tout  près  du  Chàlelet, 
à  un  quart  de  lieue  à  peine.  Ses  deux  compagnons  aident 

Guise  à  se  hisser  sur  sa  monture,  et,  avec  les  infinies 

précautions  que  l'on  peut  imaginer,  le  soutiennent  le 

•  Brantûme,  t.  IV,  p.  256. 
•  Ibid. 

'  Lettre  du  26  leviier  1563,  de  Thomas  Smith,  amhassadeuren  France, 
à  la  reine  Elisabeth  (Calemlar,  p.  136-157).  —  Louis  de  Lorraine,  pre- 

mier cardinal  de  Guise,  archevêque  de  Sens,  avait  été  envoyé  en  mis- 
sion par  la  Cour  auprès  du  parlement  de  Paris.  Quant  au  cardinal 

Charles  de  Lorraine,  il  était  alors  au  concile  de  Trente. 
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long  de  la  route.  On  arrive  enlin.  La  première  personne 

qui  vient  à  la  rencontre  du  duc  est  Pierre-Paul  Tosinghi, 

gentilhomme  de  la  chambre  du  Roi,  qui  s'empresse  de 
le  faire  descendre  de  cheval'. 

A  ce  moment,  voici  M'""  de  Guise  qui  se  précipite 

saisie  d'un  mortel  pressentiment.  Brantôme,  qui  fut 
témoin  oculaire  de  cette  entrevue  déchirante,  nous  en  a 

laissé  le  récit  émouvant  en  sa  simplicité.  «  Je  me  sou- 

viens, dit-il,  que,  quand  feu  son  mary,  M.  de  Guyse,  eut 
son  coup  dont  il  mourut,  elle  estoit  pour  lors  au  camp, 

qui  estoit  venue  là  pour  le  voir  quelques  jours  avant. 

Ainsi  qu'il  entra  en  son  logis,  blessé,  elle  vint  à  l'en- 
devant  de  lui  jusqu'à  la  porte  de  son  logis,  toute  esperdue 

et  esplorée,  et  l'ayant  salué,  s'escria  soudain  :  «  Est-il 
«  possible  que  le  malheureux  qui  a  fait  le  coup  et  celui 

«  qui  l'a  fait  faire  (se  doutant  de  Monsieur  l'amiral)  en 
«  demeurent  impunis  !  Dieu  !  si  tu  es  juste,  comme  tu  le 

«  dois  estre,  venge  ceci,  autrement!...  »  Et  n'achevant 
le  mot.  Monsieur  son  mary  la  reprit,  et  luy  dit  :  «  Ma 

«  mie,  n'oflensez  point  Dieu  en  vos  paroles  !  Si  c'est 
«  luy  qui  m'a  envoyé  ceci  pour  mes  fautes,  sa  volonté 

«  soit  faite  et  louanges  luy  en  soient  données.  S'il  vient 

«  d'ailleurs,  puisque  les  vengeances  luy  sont  réservées, 
«  il  fera  bien  ceste-cy  sans  vous  ".  »  Puis,  aussitôt  après 

l'avoir  embrassée  et  k  avoir  baisé  son  fils,  M.  le  prince  de 
Joinville'  »,  le  duc  se  fait  transporter  dans  sa  chambre. 
Son  chirurgien,  maître  Pierre  Aubert,  et  ses  médecins, 

Louis  de  Mandreville  et  Simon  Bellengier,  peuvent  alors 

'  LoUrc  d'Alvarotto  {Loc.  cit.,  p.  78). 
Brantôme,  t.  IX,  p.  442. 

■  Lettre  de  l'évesque  de  Hiez...,  p.  177. 
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lui  onlovtM'    si's   vôtciiiciils  cl  apint'cicr   la  iria\  ilû  de  la 
bli'ssurt". 

Nous  avons  sur  celte  blessure  U'  [neinier  «  avis  »  des 

hommes  Je  l'art.  Ils  constatèrent  (|ue  le  coup  de  feu 

avait  «  fiappé  M.  de  Guise  derrière  l'épaule  droite,  sous 
1  us  de  la  palette  »,  était  ressorti  «  à  la  jointure  du  bras, 

près  de  la  inainelle  droite  »  ;  que,  toutefois,  «  ledit  coup 

ne  touclioit  point  aux  os,  ny  n'enlroit  point  dedans  le 
cotfre'  )).  Des  tenues  de  ce  diagnostic  nous  pouvons 

aujourd'hui  conclure  que  le  prince  était  atteint  d'une 
plaie  pénétrante  et  perforante  de  la  poitrine,  partant 

du  dessous  de  l'omoplate  et  aboutissant  près  du  sein 

droit,  mais  qu'aucun  gros  vaisseau  du  poumon  n'avait  été 
louché,  car,  dans  ce  cas,  la  mort  serait  survenue  rapi- 

dement. En  fait,  sur  le  moment  même,  deux  choses 

seulement  paraissent  avoir  préoccupé  les  médecins  : 

l'entrée  de  la  plaie  était  beaucoup  plus  large  que  son  issue, 
ce  qui  était  anormal  dans  les  plaies  d'arquebusades  et 
pouvait  faire  supposer  que  plusieurs  projectiles  avaient 

été  tirés  et  que  tous  n'étaient  pas  sortis  ;  —  en  second 
lieu  ces  projectiles  n'étaient-ils  pas  empoisonnés  ?  «  Car, 
à  la  vérité,  écrit,  à  ce  sujet,  M.  de  Chantonnay,  ambas- 

sadeur d'Espagne,  quasi  tous  ceux  qui  ont  esté  blessez 

d'arquebuses  et  de  pistolets,  depuis  que  les  reistres  sont 
venus  en  France,  sont  morts  et  mesme  de  blessure  de 

petite  importance  '.  »  Toutefois,  le  duc  ne  paraissant 
pas  trop  souffrir,  on  se  contenta,  ce  soir-là,  senible-t-il, 

de  le  panser  sommairement.  Lorsque  MM.  de  Laubes- 

'  Lettre  (le  J.  Alvamtto,  p.  7S-T'J. 

'  Lettre  de  Chantonnay,  ambassadeur  d'Espagne,  du  20  février,  de 
Vendôme  {Mémoires  de  Conclê,  t.  Il,  p.  133). 
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pine  et  d'Oisol,  —  qui  l'avaient  suivi  de  bien  près, 

puisqu'on  passant  l'eau  à  leur  tour  à  Saint-Mesmin,  ils 
avaient  entendu  le  coup  de  feu,  — arriveront  au  Cliàtelel, 
ils  le  trouvèrent  prêt  à  se  mettre  au  lit,  et  il  eut  encore 

le  courage  de  s'entretenir  quelques  instants  avec  eux, 
«  leur  disant  qu'on  l'avoit  assez  maltraicté  pour  une 

fois,  mais  qu'il  ne  se  Irouveroit  pas  qu'il  eust  jamais 
fait  de  telles  dépesches,  car  il  aimeroit  beaucoup  mieux 

mourir  qu'en  faire  de  pareilles,  etn'eust  jamais  pensé  qu'il 
y  eust  tant  de  cruauté  en  France...  Puis  ils  lui  rendirent 

compte  sommairement,  pour  ne  l'ennuyer,  de  leur  négo- 
ciation, dont  il  se  resjouit,  voyant  les  affaires  si  bien 

acheminez  à  la  paix'  ».  Dans  la  soirée,  de  même,  et 

«  peu  après,  les  capitaines  do  l'armée  le  vinrent  visiter, 
portans  au  cœur  et  au  visage  une  incroyable  tristesse; 

ausquels  il  dit  qu'ils  véoient  en  quelle  façon  estoient 
traictez  les  gens  de  bien  et  les  bons  serviteurs  de  Sa 

Majesté  ;  que  l'on  frappoit  ainsi  par  derrière,  quand  on 

n'osoit  frapper  par  devant:  qu'il  les  prioit  de  parachever 

les  dépesches  qu'il  avoit  commencées,  et  de  pourvoir  aux 
affaires  de  la  guerre,  sans  que,  pour  sa  blessure,  le  ser- 

vice du  Roy  fust  retardé,  et  que  ses  secrétaires  obéiroient 
à  leurs  commandemens,  en  attendant  des  nouvelles  de 

la  Roy  ne-  ». 

Momentanément  rassuré,  l'entourage  du  duc  se  pré- 

occupa tout  de  suite  alors  d'informer  la  cour,  à  Blois, 
de  l'attentat  et  des  moyens  d'en  retrouver  l'auteur.  Nul 
ne  se  doutait  de  ce  qu'il  pouvait  être  devenu.  La  nuit 
rendait  toute  recherche  impossible.  Le  matin  arrivé,  seu- 

'  Lettre  de  l'évesque  de  Riez...  (Ibid.  p.  179). 
'  Ibid.,  p.  179-180. 
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Icmcnl,  on  envoya  battre  la  canii)agne  environnante  par 

|iliisieurs  détaclieinents  tle  soldats.  Jean  Le  Seurre, 

secrétaire  du  duc,  prit  en  particulier  quatre  honimes  de 

sa  garde,  et,  leur  promettant  cent  écus  à  chacun,  se  mit 

à  leur  tète  pour  commencer  les  recherches,  avec  le 

sigrnalenient,  aussi  précis  qu'on  put  le  lui  fournir,  du 
meurtrier',  .^lais,  partis  le  vendredi  matin,  de  bonne 

heure,  lui  et  sa  troupe  n'avaient  le  vendredi  soir  rien 
trouvé  encore,  si  ce  n'est  le  maréchal  ferrant  chez  lequel 
un  individu,  qui  paraissait  bien  être  le  meurtrier,  avait 

récemment  fait  ferrer  son  cheval  pour  un  écu^.  La  nuit 
interrompit  la  poursuite  qui  se  continua  le  samedi 

matin.  Elle  semblait  devoir  rester  toujours  infructueuse. 

Étant  cependant  à  cin(|  ou  six  lieues  du  camp  environ, 

entre  Olivet  et  Jargeau^,  et  passant  près  d'un  bois,  les 
soldats  aperçurent,  presque  cachée  dans  ce  bois,  la 

maison  d'un  paysan.  L'un  deux  eut  l'idée  d'aller  y 
demander  à  boire.  Ils  y  pénètrent  tous  et  y  trouvent  un 

homme  en  train  de  manger.  Cet  homme  est  de  taille 

moyenne,  mais  fortement  découplé  et  bien  pris  ;  il  n'a 
pas  de  barbe,  a  le  front  haut,  les  yeux  petits,  le  nez  mal 

formé,  le  visage  large,  les  traits  gros  ',  le  teint  basané, 

le  poil  noir".  A  l'entrée  des  soldats,  il  a  un  moment  de 

trouble  qu'il  ne  peut  réprimer,  puis,  se  ressaisissant, 
leur  offre  à  boire.  Ils  lui  demandent  ce  qu'il  fait  là.  Il 

leur  répond  qu'il  s'est  arrêté  un  peu  dans  cette  maison 

'  Lettre  de  J.  Alvarotto  (B.  Fontana,  Reimla  di  Francia...,  p.  79-80). 
•  Ibkl. 

'  Lettre  de  Vévesque  de  Riez...  (Ibid.,  p.  178). 

'  Lettre  de  J.  Alvarotto  (B.  Fontana,  Renala  di  Francia,  p.  81). 

*  Histoire  ecclésiastique,  éd.  Baum  et  Cunitz,  1882,  t.  II,  p.  347. 
3 
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pour  se  restaurer,  et  qu'il  a  le  projet  de  se  rendre  dans 
une  Trappe  pour  y  faire  son  salut.  Ces  dires  paraissant 
étranges  aux  soldats,  ils  interrogent  le  propriétaire  de 

la  maison  sur  son  hôte,  lui  demandent  s'il  a  un  cheval, 
de  quel  poil,  avec  quel  harnois,  et  les  réponses  de  cet 

homme  s'accordant  tout  à  fait  avec  les  quelques  détails 

que  l'on  a  sur  la  monture  et  l'équipement  du  meurtrier, 

les  quatre  soldats  s'emparent  de  sa  personne  et  l'em- 
mènent aux  Vaslins,  oia  ils  arrivent  à  la  nuit  seule- 

ment \ 

Certains  récits  rapportent  qu'à  peine  arrêté,  le  pri- 

sonnier avoua  son  nom  et  son  crime  et  qu'il  offrit  de 
l'argent  à  ceux  qui  l'avaient  fait  captif-.  Il  n'eût  pu  dans 

tous  les  cas  leur  donner  ce  qui  venait  d'être  promis 
par  la  cour  :  «  3.000  écus  à  quiconque  rendra  mort  ou 

vif  le  traître,  1.000  écus  à  qui  le  nommera^  ».  Mais 
ces  aveux  et  ces  offres  du  prévenu  semblent  des  détails 
controuvés. 

Un  fait  certain,  c'est  qu'aussitôt  qu'il  fut  arrivé  aux 

Vaslins,  il  n'y  eut  plus  aucun  doute  sur  sa  personnalité. 
Jean  Le  Seurre  ne  devait  plus  être  avec  les  soldats 

lors  de  la  capture,  sans  quoi  il  l'eût  facilement  reconnu. 

Beaucoup,  Brantôme  entre  autres,  l'identifièrent,  en 
effet,  sur-le-champ,  avec  un  certain  Poltrot  de  Méré, 
qui,  familier  depuis  peu  de  temps  de  la  maison  du 

duc,  l'avait,  le  jeudi  matin,  accompagné  des  Vaslins  au 

Portereau,  était  revenu  par    Olivet  dans    l'après-midi, 

'  Lettre  d'Alvarotto  (Ibid.,  p.  80). 

'  Relation  de  la  blessure  et  de  la  mort  du  duc  de  Guise  {Archives 
curieuses  de  l'histoire  de  France,  t.  V,  p.  168). 

^  Occurrences  in  France,  26  février  1&63  {Ibid.). 
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(.'(  {|iio  M.  lit' CiiMiax  luil  reconnaître  pour  celui  qui,  le 

jeuili  soir,  à  six  licurcs,  s'était  inl'ormé  de  l'Iicurr  du 
retour  du  duc  au  Cluitelet.  Mais  était-il  l'assassin? 
Aux  Vasiins,  Poltrot  avait  demandé,  tout  de  suite,  à 

èlro  conduit  au  duc  de  Guise.  Celui-ci  refusa  de  le  rece- 

voir, et  la  duciiesse  ordonna  à  Michel  Yialart,  naguère 

maître  des  ret|uètes  et  lieutenant  civil  de  la  [irévùté  de 

Paris,  puis  passé  au  ser\ice  de  la  maison  de  Guise,  ù 

M.  Jean  de  Losse,  chevalier  de  l'oi'dre,  à  un  des  secré- 
taires du  duc.  —  prohahit'irient,  Jean  Le  Seui're,  —  et 

à  cinq  ou  six  autres  de  ses  serviteurs  de  l'interroger. 
Cependant,  de  neuf  heures  du  soir  jusqu'à  minuit  oii 

se  prolongea  cet  interrogatoire,  il  fui  inipossihle  d'ob- 
tenir de   Poltrot  aucun  aveu'. 

«  Les  preuves  estoient  que  le  lacquais  de  M.  de  Ros- 
taing  disoit  que  celui  qui  blessa  M.  de  Guise  avoit  les 

mesmes  saye  et  manteau  et  le  niesme  cheval  enhar- 

naché  de  cuir  blanc  qu'avoit  ledict  Merey;  la  descrip- 
tion et  stature  de  la  personne  respondoit  du  tout  à  celle 

dudict  Merey;  il  uvoit  conduit  M.  de  Guise  allant  ledict 

jour  au  Portereau...,  et  le  soir  estoit  retoumié  l'attendre 

au  passage  de  la  rivière,  où  il  s'estoit  curieusement 

enquis  à  plusieurs  qui  passoienl  l'eau  si  M.  de  Guise 
revenoit...,  mesmement  à  la  trompette  qui  marchoit 

devant  M.  de  Guise.  L'on  faisoit  estât  aussi  de  ce  qu'il 
avoit  promis  retourner  soupper  avec  les  gens  d& 

M.  [Christophe  du  Breil,  seigneur]  de  la  Mauvoisinière-,. 

qui  lui  avoit  vendu  son  cheval  d'Espagne,  et   toutefois. 

'  Relation  de  l'interrogatoire  de  Poltrot  de  More  (Bibl.  Nat.,  fr.  22  42!»,, 
fol.  170  et  suiv.). 

'  Que  l'on  a  faussement  idcnliliO  jusqu'ici  avec  Michel  de  Castelnau,, 
seigneur  de  la  Mauvissière. 
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n'v  estoil  point  retourné,  combien  qu'il  eusl  faict  pro- 
vision d'avoyne  et  baillé  argent  pour  pourvoir  au 

soupper.  L'on  tiroit  argument  enfin  de  ce  que,  Icdict 
jour,  il  avoit  fait  ferrer  son  cbeval  sans  besoin,  du  lieu 

aussi  où  il  fut  pris,  du  temps  qu'il  y  estoit  arrivé  et  du 

long  repos  qu'il  y  avoit  fait.  On  lui  conseilloit  d'avouer 
et  de  dire  qui  lui  avoit  fait  faire  la  chose'.  »  Tout  fut 

inutile  :  Poltrot  déclara  qu'il  ne  parlerait  qu'à  la  Reine. 
Celle-ci  était  partie  de  Blois  dans  la  matinée  du 

20  février,  était  allée  «  dîner  »  à  Saint-Laurent-des-Eaux, 

à  mi-chemin  de  Blois  et  d'Orléans,  et  dut  arriver  dans 
la  soirée  du  même  jour  au  château  de  Caubray,  tout 

près  des  Vaslins,  où  elle  avait  fait  préparer  ses  loge- 

ments-. 
Son  premier  soin  fut  de  rendre  visite  au  blessé. 

«  Celui-ci  se  resjouyt  grandement  de  sa  présence  et  de 

l'honneur  qu'elle  lui  faisoit,...  et  luy  ayant  rendu 
compte  de  ses  actions  et  entreprinses,  et  communiqué 

tous  ses  desseins,  il  sembla  estre  de  beaucoup  allégé  et 

plus  content  que  de  coutume^  » 

En  réalité,  l'état  du  malade  était  loin  alors  d'être 

satisfaisant.  Il  venait  d'être  fort  affaibli  par  une  perte 
de  sang,  dont  parle  un  texte,  et  dont  la  cause  nous  est 

peut-être  révélée  par  un  autre.  On  craignait  de  plus  en 

plus   que  la  balle   ou   les   balles  tirées    par   l'assassin 

'  Relation  de  l'interrogatoire  de  Poltrot  de  Méré  (Bibl.  nat.,fr.  22  429, 
fol.  170  et  suiv.). 

-  Lettre  de  Catherine  de  Médicis  à  M.  de  Damville,  19  fùvricr  1563 
[Lettres  de  Catherine  de  Médicis,  1. 1,  p.  313).  —  Le  château  de  Caubray, 

reconstruit  d'ailleurs,  est  aujourd'hui  la  propriété  de  M.  le  comte  de Richebourg. 

'  Lettre  de  l'évesque  de  Riez...  (Archives  curieuses,  t.  V,  p.  180) . 
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n'eussent  élé  empoisonnées.  Dans  le  but  de  prévenir 
les  ellets  du  poison,  on  avait  proposé  au  duc  de  «  char- 

mer la  [daie  ».  «  M.  Cln-istophe  d'Allfcgie,  seigneur 
de  Saint-Just,  raconte  Brantôme,  estant  fort  expert  en 
telles  cures  de  playes,  par  des  linges  et  des  eaux  et  des 
perolles  prononcées  et  méditées,  fut  présenté  à  ce 

brave  seigneur  pour  le  panser  et  guérir  ;  car  il  en  avoit 

fait  l'expérience  grande  à  d'autres.  Mais  jamais  il  ne 

le  voulut  recevoir  ny  admettre,  d'autant,  dit-il,  que 
c'estoient  tous  enchantemens  deffendus  de  Dieu,  et 

qu'il  ne  vouloit  autre  cure  ny  remède  sinon  celuy  qui 

provenoit  de  sa  divine  bonté,  et  que  c'en  seroit  ce  qu'à 

elle  luy  plairoit,  aymant  mieux  mourir  que  de  s'adonner 
à  tels  enchantemens  prohibez  de  Dieu'.  »  Néanmoins, 
si  le  duc  refusa  les  secours  de  la  sorcellerie,  il  crut  pou- 

voir accepter  ceux  des  chirurgiens,  par  lesquels  il  fit 

«  tailler  la  chair  tout  autour  de  la  plaie,  pour  parer  à 

l'introduction  du  poison  dans  le  sang  »,  et  c'est  ce  qui 

amena,  sans  doute,  l'hémorragie  dont  j'ai  parlé  plus 

haut,  opération,  d'ailleurs,  qui  dut  être  atrocement 
douloureuse,  car,  «  après  avoir  dilaté  la  plaie,  les 

chirurgiens  l'avoient  cautérisée  avec  un  ferment  d'ar- 

gent tout  ardent,  —  de  l'acétate  d'argent,  vraisembla- 
blement, —  cuydans  par  ce  moyen  oster  la  poison 

qu'ils  pensoient  être  aux  boulets  et  à  la  poudre"  ». 
Cependant,  dès  le  dimanche  matin,  21  février,  la  Reine 

se  résolut  à  interroger  Poltrot.  On  avait,  entre  temps, 

acquis  la  certitude  que  le  meurtre  avait  dû  être  prémé- 

'  Branlùme,  t.  IV,  p.  i.j6-2oT. 

'  Relation  de  la  blessure  et  de  la  mort  du  duc  de  Guise  [Arcltives 
curieuses,  t.  V,  p.  170). 
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dite  depuis  longtemps,  car,  dans  le  courrier  du  duc 

arrivé  le  jour  même  de  l'attentat,  trois  messages,  que 

l'on  n'avait  décachetés  qu'à  son  retour,  l'avertissaient 
de  se  garder  :  un  de  M.  de  Monluc,  un  autre  de  la  maré- 

chale de  Saint-André  et  un  troisième  de  Girault  de  Mau- 

léon,  seigneur  de  Gourdan,  gouverneur  de  Calais'. 
Au  surplus,  tous  les  doutes  allaient  bientôt  être 

définitivement  levés  sur  l'identité  de  l'assassin.  Aussitôt, 

en  eifet,  qu'il  eut  été  introduit  devant  la  Reine  et  son 
Conseil,  composé  de  Charles,  cardinal  de  Bourbon, 

de  Jean  de  Brosse,  duc  d'Étampes,  de  Louis  de 
Gonzague,  prince  de  Mantoue,  de  Michel,  comte  de 

Gruyère,  de  Sébastien  de  Luxembourg,  vicomte  de 

Martigues,  de  Louis  Prévost,  seigneur  de  Sansac,  de 

Philibert  de  Marcilly,  seigneur  de  Cypierre,  de  Jean  de 

Losse  et  de  Sébastien  de  Laubespine,  l'inculpé  s'age- 
nouilla devant  la  Reine  et  commença  aussitôt  sa  con- 
fession pleine  et  entière,  répondant  sans  réticences  à 

toutes  les  questions  qui  lui  étaient  posées,  et  mit  le 

comble  à  la  stupeur  de  l'assistance  en  déclarant  que 

c'était  l'amiral  de  Coligny,  M.  de  Soubise,  M.  de  la 
Rochefoucauld  et  bien  d'autres  qui  l'avaient  poussé  à 
son  crime  ". 

C'est  à  travers  cet  interrogatoire  et  quelques  autres 

documents  trop  rares  que  l'on  peut  seulement  entre- 
voir   la   figure   sinistre    de    cet  assassin,   dont  la    vie 

'  Lettre  d'Alvarotto  {Renata  di  Francia,  p.  81).  —  Lettre  de  Thonaas 
Smith  à  la  reine  Elisabeth,  du  26  février  1563  [Calendar  ofSlale  Papers. 
foreign  séries,  of  Ihe  reign  of  Elizabelh.p,  lb7). 

"  L'interrogatoire  et  déposition  faicte  à  un  nommé  Jehan  de  Poltrol, 
soy  disant  seigneur  de  Merey,  sur  Ui  jnorl  de  feu  M.  le  duc  de  Guise,  1563 
(Ed.  Fournior,  Variétés  /listoriques  et  littéraires,  t.  VIII,  p.  5  et  suiv.). 
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IrouMe,  les  anlécédonls  iiioiTlaiiis  cl  riiuivoiiuos  s'op- 
posent en  un  conlraslc  violent  à  la  liaute  et  lumineuse 

imago  lie  sa  victime. 

Son  nom  même  et  ses  orig^ines  sont  restés  jusqu'à  ce 

jour  enveloppés  tl'une  obscurité  que  je  n'ai  pu  entière- 
ment dissiper.  Il  se  nommait  lui-même  Jean  Poltrot, 

seigneur  de  Méré  en  Angoumois,  et  se  déclarait  natif  de 

la  chàtcUenie  d'Aubeterrc.  Mais,  d'une  part,  ce  nom  de 

Poltrot,  fort  singulier,  a  toute  l'allure  d'un  surnom,  et 
il  ne  permet,  en  fait,  de  le  rattacher  à  aucune  famille  de  la 

région.  On  sait  pourtant,  à  peu  près  sûrement,  qu'il  était 

l'allié  de  Jean  de  Barry,  seigneur  de  la  Renaudie,  le 

chef  de  lu  conjuration  d'Amboise,  et  d'un  autre  des 
conjurés'.  Il  est  question  aussi,  dans  un  document,  de 
«  deux  de  ses  proches  parentes,  demeurant  en  Poitou, 

lesquelles,  dès  qu'elles  eurent  entendu  le  bruit  qui  cou- 

roitdela  mort  de  feu  M.  de  Guise,  sans  qu'on  sceust 

encore  qui  l'avoit  tué,  dirent  incontinent  d'elles-mêmes 

qu'elles  craignoient  que  ce  fusl  ledict  Poltrot,  veu  la 

résolution  qu'elles  sçavoienl  qu'il  avoit  de  longtemps 

prise  de  ce  faire"  )>.  La  parenté  de  Poltrot  avec  Ravail- 

lac  n'est,  en  revanche,  rien  moins  que  prouvée. 

Où  est,  d'autre  part,  la  seigneurie  dont  Poltrot 
prenait  le  titre?  Question  aussi  mal  résolue  que  la 

précédente,  quoiqu'elle  ait  été  plus  discutée.  Il  est 

démontré  que  le  Méré  de  Poltrot  n'est  pas,  comme  on 

l'a  cru   longtemps,  le  Méré,  situé  dans  la  paroisse  de 

'  Seconde  déclaration  de  l'amiral  de  Coligny  au  sujet  de  Poltrot,  du 
ô  mai  1563  [Mémoires  de  Condé,  1743.  t.  IV,  p.  348).  — Mémoires  de  la  vie 
de  Jean  de  Parttienay-Larchecéque,  sieur  de  Soubise,  publiés  par  Jules 
Bonnet,  1S79,  in-12,  p.  71. 

*  Secotide  déclaration  de  l'amiral  (Ibid-,  p.  347-348). 
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Bouex  ',  qui  ne  porte  ce  nom  que  depuis  le  commence- 
ment duxvn"  siècle^  De  même,  prétendre,  en  invoquant 

la  problématique  parenté  dePoltrotdeMéré  et  de  Ravail- 
lac,  que  le  moulin  à  blé  dit  de  Méré,  sur  la  Touvre, 

aux  environs  d'Angoulême,  près  des  terres  ayant  appar- 
tenu à  Ravaillac,  serait  le  Méré  de  Poltrot,  est  une  sup- 

position tout  à  fait  mal  fondée.  Au  contraire,  bien  des 

vraisemblances  concordent,  qui  peuvent  permettre  de 

placer  dans  la  paroisse  de  Nabinaud,  près  Aubeterre,  la 

«  seigneurie  »  de  Poltrot  :  la  tradition  d'abord  qui  a 
baptisé  du  nom  de  «  château  de  Poltrot  »  les  ruines 

d'un  château  situées  dans  cette  paroisse^  ;  le  nom  de 
Poltrot  porté  encore  par  un  moulin  sis  sur  la  Dronne, 

dans  la  même  paroisse,  à  une  centaine  de  mètres  du 

château,  nom  qu'il  portait  déjà  en  1769';  le  fait  enfm 
qu'il  existait  sûrement  au  x\nf  siècle  dans  les  environs 
d' Aubeterre  un  domaine  dit  de  Méré.  M.  leD'  Gail- 

lardon  a  retrouvé,  en  elfet,  dans  le  minutier  de  M"  Go- 
dineau,  notaire  à  Aubeterre,  un  acte  du  30  octo- 

bre 1744,  désignant  un  certain  Jean  Gailiaud,  habi- 
tant Aubeterre,  comme  seigneur  de  Méré,  et  un  autre 

acte,  du  12  mars  1774,  lui  a  permis  de  situer  sans  nul 

doute  celte  seigneurie  de  Méré  dans  la  commune  de 

Nabinaud  et  le  canton  d' Aubeterre '.  On  ne  peut   pré- 

'  Bouex.  Charente,  arr.  et  canton  d'.^ngoulêmc. 
-  Moniion,  Notes  hisloriquescui- la  baronnie  de  Marlhonen  Angoumois, 

Angouiéme,  1893,  p.  129  et  suiv. 

'  F.  Marvaud.  Répertoire  arcliéologique  du  département  de  la  Cha- 
rente (Bulletin  de  la  Société  historique  de  la  Charente,  3»  série,  t.  IV, 

1862,  p.  -258). 

*  Aveu  et  dénombrement  des  domaines  de  Josepli-Henry  d'Esparbès 
de  Lussan,  marquis  d'Aubeterre,  14  août  1769,  deuxième  rôle  v»  (Archives 
nationales,  Q'  111) . 

'  Bulletin  mensuel  de  la  Société  arcliéologique  et  historique  de  la  Cita- 
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«•isiT  (liivanlauf  ri'iii[)laceiiieiU  exact  du  domaine  de 

.Mi'-ré.  Rien  n'enipèi-lie  de  supposer  toutefois  (|u'il  était 
\'oisiii  de  oeciiàteau  et  de  ee  moulin  de  Poltrot,  dont  j'ai 

parlé  comme  existant  encore;  (lu'après  cjue  Poltrot  se 
lut  rendu  si  tristement  célèbre,  son  ancien  domaine  fut 

vraisemblablement  appelé  le  Méré  de  Poltrot  et,  qu'à 
ce  vocable,  le  Méré  de  Poltrot,  le  nom  de  Poltrot  seul  a 

tini  par  survivre.  Je  ne  donne  ces  hypothèses  onomas- 

ticiues  ,|ue  pour  ce  (|u'elles  valent,  n'ayant  point  la 
prétention  de  résoudre  un  problème  que  les  savants 

érudits  locaux,  qui  m'ont  fourni  tous  les  éléments  de 

cette  petite  discussion,  n'ont  pu  déliniLivement  tran- 

cher et  qu'une  heureuse  découverte  peut  seule  per- 
mettre d'élucider  un  jour.  Du  moins,  est-il  permis  de 

croire  jusqu'ànouvel  ordre  que  c'estbien  de  la  paroisse  de 

iNabinaud  et  des  environs  d'Aubeterre  que  Poltrot 
était  originaire. 

On  sait  approximativement  son  âge,  car  il  déclara  lui- 

même,  en  1563,  être  âgé  de  vingt-six  ans  ou  environ  ; 

et  les  textes  sont  à  peu  près  d'accord  sur  son  aspect  phy- 

sique que  j'ai  déjà  décrit  d'après  eux,  et  qui  répond 

assez  bien  au  portrait  supposé  que  l'on  a  conservé  de 

lui,  au  détail  près  d'une  très  courte  barbiche  que  lui  a 

attribuée  l'artiste.  Si  ce  portrait  —  un  crayon  —  qui 

appartient  aujourd'iiui  à  31.  Jean  Masson,  d'Amiens,  est 
authentique,  ce  doit  être  celui  qui  était  conservé  dans 

le  «  cabinet  »  de  Marie-Françoise  d'Orléans-Longue- 
viUe,  princesse  de  Condé,  morte  en  1601,  dont  Pierre 

renie,  février  1911,  p.  4-'J.  Je  suis  très  heureuï  de  remercier  ici  M.  le 

docteur  Uaillaidon  de  rinlérèt  qu'il  a  bien  voulu  si  aimablement  prendre à  mes  rechercbes. 
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de  l'Estoilc  possédait  une  copie  qu'il  montrait  avec 

orgueil  aux  visiteurs  de  son  cabinet,  et  qu'  «  une  gout- 
tière lui  gasta  ».  Dans  ce  portrait,  Poltrot  porte  bien, 

dans  tous  les  cas,  au  front,  comme  le  dit  l'Estoile,  «  la 

résolution  d'un  bomme  déterminé  à  faire  quelque  dan- 

gereux coup'  ». 

Jusqu'à  son  crime,  cet  bomme  avait  mené  la  vie  la 
plus  aventureuse.  Il  avait  été  «  nourri  et  élevé  page  en 

la  maison  de  François  II  Boucbard,  seigneur  d'Aube- 
terre  »,  et,  dès  son  jeune  âge,  «  estant  allé  en  Espagne, 

en  avoit  tellement  appris  le  langage,  qu'avec  la  taille  et 

la  couleur  dont  il  estoit,  on  l'eût  pris  pour  un  Espagnol 
naturel-  ».  Avait-il  fait  ce  voyage  en  compagnie  de 

M.  d'Aubeterre,  comme  le  prétend  un  bislorien,  sans 

dire  d'ailleurs  où  il  a  pris  ce  renseignement' î  Je  ne 
sais.  En  revancbe,  Poltrot  lui-même  déclara  «  avoir 

été  bon  soldat  aux  camps  de  Picardie  et  à  Saint- 

Quentin  »,  y  avoir  servi  sous  <c  31.  d'Aumale,  qui  avoit 
grande  connaissance  de  lui'  »,  et  un  de  ses  anciens 
■cbefs,  Jean  de  Pas,  seigneur  de  Feuquières,  gouver- 

neur deRoye,  confirma  l'avoir  connu,  en  effet,  «  homme 

d'exécution  et  d'entreprinse  »,  pendant  la  campagne 

de  1337,  au  cours  de  laquelle  il  s'employa,  «  à  raison  de 
sa  connaissance  de  la  langue  espagnole  et  de  ses  fai;ons, 

■à  découvrir  l'intention  des  ennemis,  en  se  meslant 

parmi  les  Espagnols,  dont  il  acquit  le  surnom  d'Espa- 

'  P.  de  l'Estoilc,  Journal,  éd.  Brunct,  t.  IX,  p.  49.  129-130;  t.  X, 
p.  199. 

-  Histoire  ecclésiastique ...,  éd.  Baum  et  Cunitz.  t.  II,  p.  400. 

^  Mézeray,  Histoire  de  France,  éd.  de  1830,  t.  X,  p.  22S. 

'  Seconde  déclaration  de  Coligny  au  sujet  de  Poltrot  de  Méré  [Mémoires 
deCondé,  t.  IV,  p.  343). 



Portrait  présumé  dk  Polirot  de  A\kré, 

d'après  un  crayon  appartenant  a   -M.  Jean  -Masson. 
iCliché  Giraudon.  P; 
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gjnolet'  ».  Kiit-il  luit  prisoimior  à  SuiiU-Ouonlin,  la 

cliose  est  plus  ilouteuse,  ol  il  n't'sl  pas  possible  Je  dire 
non  plus,  à  cause  ilu  te.vte  assez  ainpiiihologicjue  de 

Uranlôiue,  s'il  avait  émigré,  en  lii'jt),  à  Genève,  avec 

Frani;ois  III  lîoucliard,  vicomte  d'Aubeterre,  lorsque 
celui-ci  «  y  vivoit  de  son  métier  de  faiseur  de  boutons  » 

et  y  préparait  la  conjuration  d'Amboise'. 

(Juoi  qu"il  en  soit,  les  deux  hommes  étaient  certaine- 
ment à  Paris  à  la  lin  de  l.jlil,  au  moment  du  colloque 

de  Poissy .  A  cette  époque,  Poltrot  fréquentait  au  «  presche 

<le  la  Cerisaye  »,  et  il  ne  sortit  de  la  ville  avec  son 

prolecteur  qu'au  début  des  troubles,  au  commencement 
de  1562.  A  partir  de  ce  moment,  sa  vie  nous  est  mieux 

connue,  soit  par  ses  interrogatoires,  soit  par  les 

Mémoires  de  M.  de  Soicbise,  qui,  il  faut  le  dire,  con- 
cordent assez  bien  là-dessus. 

Ayant  quitté  Paris  avec  M.  d'Aubeterre,  vers  le  mois 
de  mars  l.jti2,  Poltrot  se  rendit  en  sa  compagnie  à  Sou- 
bise,  où  il  se  trouva  au  moment  de  Pâques,  «  pour  faire 

la  cène  ».  Jean  de  Parlhenay-Larchevesque,  seigneur 

de  Soubise,  beau-frère  de  M.  d'Aubeterre,  était  alors  à 
Orléans.  La  première  guerre  civile  était  sur  le  point 

d'éclater.  «  Pour  ce  qu'il  estoit  fort  brave  soldat  », 
M™"  de  Soubise  confia  à  Poltrot  la  charge  «  de  mener 
ses  grands  chevaux  et  son  équipage  de  guerre  »  à  son 

mari,  et,  parti  avec  les  troupes  de  Saintonge  qu'amenait 
aux  chefs  protestants  Jean  Bouchard,  seigneur  de 

Saint-Martin-de-la-Couldre,  probablement  comme  soldat 

'  Histoire  ecclésiastique,  t.  II,  p.  34".  40Ù.  —  Première  déclaration  de 
Coligny  au  sujet  de  Poltrot  de  Meré  [Mémoires  de  Condé,  t.  IV,  p.  287). 

■  Brantôme,  t.  IV,  p.  251. 
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de  la  compagnie  Je  chevau-légers  de  Cliristoplie  Cla- 

veau, seigneur  de  Puyviault,  Poltrot  s'acquitta  parfaite- 
ment de  cette  première  mission'.  Si  bien  que  M.  de 

Soubise  ayant  reçu  ordre  de  se  rendre  à  Lyon,  dont 

les  protestants  venaient  de  s'emparer,  il  admit  Poltrot 

au  nombre  des  «  quarante  cbevaux  »  qu'il  emmena 
seulement  avec  lui  et  qui  firent,  conduits  par  lui,  ce 

hasardeux  et  merveilleux  voyage  d'Orléans  à  Lyon,  en 
plein  pays  catholique,  à  travers  la  Bourgogne  et  les 

montagnes  du  Vivarais,  «  ne  passant  en  une  paroisse  que 

le  tocsin  ne  sonnast  sur  eux,  et  que  le  peuple  ne  mist  des 

charrettes  au  travers  des  rues  pour  les  empescher  de 

passer  »,  «  contraints,  dès  lors,  de  faire  repaistre  leurs 

chevaux  dehors,  les  tenans  par  la  bride,  pour  n'entrer 
aux  villages  »,  et  «  pour  se  reculer  des  grands  cliemins, 

passant  la  nuit  parles  montagnes,  où  ordinairement  ils 

oyoient  les  torrents  bien  bas  au  dessous  de  leurs  pieds, 

car  ils  alloient  nuit  et  jour  et  passoient  par  des  préci- 
pices que  leurs  guides  leur  disoient  le  lendemain  que, 

s'il  eustesté  jour,  ils  n'y  eussent  osé  aller  à  pied  ».  11 
est  même  raconté  que,  dans  cette  équipée,  Poltrot  se 

distingua  particulièrement.  Car  à  Digoin,  comme  M.  de 

Loges,  bailli  d'Autun.  voulait  arrêter  Soubise  et  que  ses 
cavaliers  allaient  grand  trot  pour  éviter  la  rencontre, 

«  un  cheval  s'estant  defferé  tout  à  plat,  Poltrot  demanda 
incontinent  la  charge  de  demeurer  là  pour  le  faire 

referrer,  et  là-dessus  arriva  le  bailli  d'Autun,  lequel,  se 

doublant  qu'il  fust  de  ceste  troupe,  Tenquist  fort  pour 

'  Mémoires  de  la  vie  île  Jean  de  Parthenay-Larchevêque.  seigneur 
de  Soubise,  p.  "2.  —  Discours  des  choses  advenues  en  la  ville  de  Lyon 
pendant  que  M.  de  Soubise  y  a  commandé  (1562-1563)  (Bull,  de  la  Soc. 
duprot.  fr.,  1880,  p.  22). 
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cssayor  de  lirt>r  île  liiy  ic  (|u'il  poiuroit.  Mais  Mercy 

luy  ilil  qu'il  s'esloil  Irouvt'  l;i  par  hasard  et  qu'il  avoil 

eu  hien  de  la  peine  à  se  delFaire  d'eux,  ce  qu'il  avoit 

lait  au  passage  de  l'eau  à  grande  difficulté,  dont  il 
esloil  fort  aise,  pour  ce  que  c'estoient  des  diables 

d'hommes.  Avec  tous  ces  langages,  il  luy  vouloit  bien 
faire  entendre  que  c'estoient  de  braves  hommes,  à  ce 

([u'il  songeast  premier  que  de  les  attaquer,  et  enfin  l'es- 
tourdit  tant  de  parolles  qu'il  ne  sceut  jamais  rien 
apprendre  de  liiy  ».  Et  tout  le  long  du  voyage, 

d'ailleurs,  «  ([uand  il  y  avoit  quelque  commission 
rugueuse  à  faire,  il  la  couroit  faire,  estant  homme  qui 

n'avoit  nulle  appi'éhension  ̂   ».  Le  19  juillet  1362,  il 
entrait  pourtant  sain  et  sauf  à  Lyon,  à  la  suite  de  M.  de 
Soubise. 

Dès  ce  moment,  Poltrot,  avec  une  réputation  de  hardi 

et  décidé  compagnon,  s'était  fait  aussi  un  renom  d'éner- 
gumène.  Nourrissant  contre  le  duc  de  Guise  une  haine 

qu'il  prétendait  dater  de  «  l'entreprise  d'Amboise  »,  il  ne 
cessait  de  se  répandre  en  menaces  de  mort  contre  lui. 

Plus  tard,  il  déclara  que  telles  idées  lui  avaient  été  sug- 

gérées pourla  première  fois  à  Orléans  par  MM.  de  Feu- 
(juières  et  François  de  Brion,  qui,  en  juin  ou  juillet  1562, 

lavaient  abouché  avec  l'amiral  de  Coligny,  lequel  à,  ses 

propositions  n'avait  répondu  ni  oui,  ni  non,  et  il  ajouta 

qu'à  deux  reprises  il  avait  entretenu  M.  de  Soubise  de 

ses  projets'.  A  vrai  dire,  dès  son  arrivée  à  Lyon,  il  ne 

les   cacha  pas.   «  Faisant  estât   d'aller    ordinairement 
'  Mémoires  de  Jean  de  Parlhenay-Lorchevêque,  sieur  de  Soubise,  p.  63- 

64,  73-74. 

*  L'interrogatoire  et  déposition  faicte  à  un  nommé  Jean  Poltrot 
[Variétés  historiques  et  littéraires...,  t.  VIII,  p.  7-8). 
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donner  l'alarme  dans  le  camp  de  M.  de  Nemours  », 
qui  assiégeait  la  ville  défendue  par  M.  de  Soubise,  «  et 
se  meslant  au  milieu  des  ennemis,  il  leur  crioit  tous- 

jours  :  «  Voylà  le  bras  qui  tuera  M.  de  Guise  »,  dont 

ils  rioient,  pour  ce  qu'en  parlementant  ilsrioient  et  folas- 
troient  ordinairement  avec  luy  comme  avec  un  fol..., 

car  il  estoit  homme  gaillard  et  récréatif. ..  Mesmes  durant 

un  parlement  que  le  sieur  de  Soubise  faisoit  avec  M.  de 

Nemours,  dans  un  parc  près  de  Lyon,  comme  il  estoit 
parmi  les  troupes  du  sieur  de  Nemours,  où  toutle  monde 

le  congnoissoit,  il  vit  passer  un  cerf  et  leur  dit  :  «  Voulez- 

«  vous  que  je  vous  montre  comment  je  ferai  à  M.  de 

«  Guise?  »  Et  en  disant  cela,  luy  tira  une  arquebu- 

zade'.  »  Un  autre  jour,  comme  la  conversation  était 
tombée  devant  lui  sur  la  mort  du  roi  de  Navarre,  tué 

devant  Rouen,  on  l'entendit  s'écrier,  en  agitant  le  bras 
droit  :  «  Cela  ne  mettra  pas  fin  à  la  guerre,  mais  il 

faut  avoir  le  chien  au  grand  collier.'  »  Interrogé  de 

qui  il  entendait  parler:  «  C'est  du  grand  Guisard, 
répondit-il  ;  voilà  le  bras  qui  fera  le  coup  ■  !  ». 

Une  mission,  que  lui  confia  son  maître,  changea 

pour  un  temps  le  cours  de  ses  idées.  Très  peu  après 

son  arrivée  à  Lyon,  «  M.  de  Soubise,  voulant  advertir 
la  dame  de  Soubise,  sa  femme,  de  son  arrivée  en  bonne 

santé,  et  désirant  qu'elle  l'y  allast  trouver,  ne  trouva  per- 
sonne plus  propre,  outre  que  les  chemins  estoient  fort 

hasardeux,  d'envoyer  vers  elle  que  ledit  Merey,  auquel 

il  demanda  s'il  vouldroit  entreprendre  ce  voyage,  dont 

'  Mémoires  de  Jean  de  Parthenay.  sieur  de  Soubise  p.  73,  75. 

'  Histoire  ecclésiastique...,  t.  II,  p.  348.  —  Discours  des  choses  adve- 
nues en  la  ville  de  Lyon...  (Bull,  de  la  Soc.  du  prot.  fr.,  1880,  p.  22). 
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il  fui  im-onliiifiil  prrsl.  ne  dciiianclant  pas  mieux  que 

telles  eliar^'es.  (Juaiul  il  l'ut  venu  vers  la  dame  et  qu'elle 

le  voulut  renvoyer,  elle  luv  dit  (|ii"elle  vuuloit  escrire 
au  sieur  de  Soubise  son  mary  une  lettre  quelle  ne  vou- 

loit  tûutesl'ois  qu'il  portas!  sans  lavoir  veue,  pour  voir 
^'il  ne  craindroit  point  de  ce  faire,  luy  remonstrant 
([uil  y  alloit,  si  elle  estoit  trouvée,  de  la  vie  dudit  Merey 

et  d'elle.  Or,  l'occasion  de  ceste  lettre  estoit  qu'elle 

avoil  eu  adverlisseinent  qu'on  la  vouloit  prendre,  elle 
et  sa  tille,  et  les  mener  devant  Lyon,  menaçant  le  sieur 

(le  Soubise  de  les  tuer  toutes  deux  s'il  ne  rendoit  la 

ville,  ce  qu'elle  ne  mandoit  au  sieur  son  mary  comme 
chose  certaine  de  peur  de  l'affliger,  mais  seulement  le 

supplioitau  nom  de  Dieu,  si  d'adventure  cela  advenoit, 
de  n'eslre  esmeu  de  nulle  aÛection  naturelle,  mais  de 

préférer  la  gloire  de  Dieu  et  son  debvoir  à  la  vie  d'elle 
et  de  sa  fille,...  luy  remonstrant  qu'il  retrouveroit  bien 

d'autres  femmes  et  d'autres  enfants,  mais  non  ce  qu'il 
perdroit,  faisant  ce  à  quoy  on  le  vouloit  inciter...  Et 

toutefois  ayant  monstre  la  susdite  lettre  à  Merey,  il  luy  dit 

(|u'elle  ne  s'en  donnast  aucune  peine  et  qu'il  luy  promet- 

toit  sur  sa  vie  et  sur  son  honneur  de  la  porter,  ou  qu'il 
mourroit  en  la  peine.  De  faict,  la  porta  audit  sieur  de 

Soubise,  qui  dit  depuis  à  la  dite  dame,  sa  femme,  que 

c'estoit  un  des  plus  grands  plaisirs  qu'il  avoit  jamais 
receus  de  la  veoir  en  ceste  résolution  '.  » 

Cependant  un  second  voyage  devait  avoir  une  moins 

heureuse  issue  et  donner  à  Poltrot  l'occasion  d'as- 
souvir une  haine  qui  ne  désarmait  pas. 

'  Mémoires  de  Jean  de  Parlhenay-Larchevêque,  sieur  de  Soubise,  p.75- 
77. 
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Quinze  jours  après  la  bataille  de  Dreux,  «  le  connois- 
sant  hasardeux  et  liomme  seur  »,  M.  de  Soubise  le  ren- 

voya à  Orléans  auprès  de  l'Amiral,  en  apparence 
«  pour  estre  advertyde  ses  ordres'  »,  mais,  en  réalité, 

d'après  Brantôme  '  et  aussi  d'après  Poltrot  lui-même, 

comme  suite  à  la  proposition  qu'il  avait  déjà  fait  faire  à 
Coligny  par  Honorât  Prévost,  seigneur  du  Cliastcllier- 
Portault  du  meurtre  du  duc  de  Guise  et  de  Poltrot 

comme  meurtrier.  Ce  dernier,  dans  une  de  ses  déclara- 

tions, précise  même  que  «  ce  fut,  estant  en  sa  garde- 

robe,  que  M.  de  Soubise  lui  donna  charge  »  de  renou- 

veler la  même  offre  à  l'AmiraP,  et  dans  une  autre,  que 
ce  fut  Coligny  lui-même  qui  demanda  à  Soubise  de  lui 
envoyer  Méré\ 

Quoi  qu'il  en  soit,  le  messager  se  mit  en  route  en 

compagnie  d'un  certain  Lambert  et  de  sa  femme,  et 

c'est  très  probablement  au  cours  de  ce  voyage  qu'il  se 
répandit  avec  Lambert  en  les  mêmes  menaces  qui  lui 

étaient  ordinaires^.  Et,  aussitôt  qu'il  fut  en  présence  de 

Coligny  qu'il  rejoignit  à  Villefranche-sur-Cher%la  même 

'  «  M.  de  Soubise  df^'peschaMf'Té  vers  J[.  l'Admirai,  lui  laissant  entendre 
la  peine  en  laquelle  il  estoit  pour  ne  sravoir  de  ses  nouvelles,  mesme- 

ment  ce  qui  estoit  advenu  de  la  bataille,  de  laquelle  il  n'avoit  rien 
entendu  sinon  par  le  moyen  de  M.  de  Nemours  et  par  les  lettres  que  le 
Roy  et  la  Royne  lui  en  avoient  escriptes  »  {Discours  des  choses  adve- 

nues en  ta  ville  de  Lyon,...  dans  le  Bull,  de  la  Soc.  du  prol.  fr..  1880, 
p.  209). 

■  Brantôme,  Œuvres,  t.  IV,  p.  254, 

3  Dernières  déclarations  de  Poltrot  (Histoire  ecclésiastique...,  t.  II, 
p.  415). 

'  L'interrogatoire  et  déposition  faicte  à  un  nommé  Poltrot  (Variétés 
Imtoriques  et  littéraires,  t.  VIII,  p.  10). 

'^  Mémoires  de  Jean  de  Partkenay-Larchevéque ,  sieur  de  Souliise,  p.  78. 

'  Villefranche,  près  Selles  en  Berry,  disent  les  textes.  Il  s'agit  évi- 
demment de  Villefranche-sur-Cher  (Loir-et-Cher,  arr.  de  Romorantin. 
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<|ut'sti(iM  sur  l;i  iiioct  (le  (iiiisi'  lut  |(osr('  par  Golignv  à 

Pollrut,  ou  par  ci.'Iui-ci  à  celui  là,  t-ulreliLMi  qui  se  ter- 

mina par  ii'llo  phrase  do  Colifjny  :  «  Kh  !  bien,  Méré, 

lu  y  penseras  '  !  »  Trois  jours  après,  à  Orléans,  nouvelle 

entrevue  de  Poltrot  et  de  l'Amiral  en  présence  de  Théo- 
dure de  IJè/.e  et  de  Jean  de  Lespine,  ministres 

réformés,  qui,  d'après  Poltrot,  se  joignent  à  Coligny 
pour  le  pousser  au  meurirc,  alors  que,  suivant  Coligny 

lui-même,  ses  services  connue  espion  au  camp  de  Guise 

sont  seulement  acceptés  et  payés  d'avance  vingt  écus. 
En  tout  cas,  muni  de  cet  argent,  Méré  part  pour  le 

camp  de  Guise  à  Messas.  En  passant  à  Meung-sur- 
Loire.  il  trouve  un  des  officiers  du  duc,  31.  de  Lestang, 

gentilhomme  du  Berry,  qu'il  connaît  ;  il  le  prie  de 
l'aider  à  entrer  au  service  de  M.  de  Guise.  L'autre 
accepte,  et  ils  se  mettent  en  route  pour  Messas,  par  le 

chemin  de  Meung  à  Beaugency.  Sur  ce  chemin  même, 

ils  rencontrent  le  duc  de  Guise.  Lestang  lui  présente 

Poltrot  qui  lui  explique  «  que,  cognoissant  les  abuz  de 

la  religion  prétendue,  il  l'avoit  quittée  tout  à  plat,  et, 

pour  ce,  l'estoit  venu  trouver  pour  la  changer  et  vivre 
en  la  bonne,  et  servir  Dieu  et  son  Roy  ».  «  M.  deGuyse, 

continue  Brantôme,  qui  nous  rapporte  ce  détail,  M.  de 

Guyse,  qui  estoit  tout  bon,  magnanime  et  généreux,  le 

rcceut  fort  bien  et  amiablement,  ainsi  qu'estoit  sa  cous- 

tume,  et  dit  qu'il  estoit  bien  venu,  et  luy  fit  donner  un 
logis,  le  commandant  aux  fourriers,  et  mangea  dès  lors 

souvent  à  sa  table;  si  que  je  le  vis  une  fois  venir  au 

canton  de  Mennetou-sur-Chcr)  et  de  SelIes-sur-Cher  (Loir-et-Cher,  arr. 
de  Romorantin). 

'  Histoire  ecclésiastique....  t.  II,  p.  403. 
4 
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my-disner,  que  M.  de  Guyse  lui  demanda  s'il  avoit 
disné  ;  il  luy  dit  que  non;  et  commanda  luy  faire  place  ; 

ce  qui  fut  fait'.  » 
L'espion  sut  gagner,  on  le  voit,  assez  vite  la  confiance 

du  duc.  Pendant  son  séjour  à  Messas,  il  l'accompagna  à 

Blois,  et  c'est  là,  prétend-il,  qu'on  lui  proposa  50.000  livres 
s'il  voulait  aller  mettre  le  feu  aux  magasins  à  poudre  d'Or- 

léans'. Il  refusa;  et  toutefois,  profitant  de  sa  situation,  il 
recueillait  force  renseignements  sur  les  projets  de  Guise, 
et  retournait  bientôt  secrètement  à  Orléans  les  commu- 

niquer à  Coligny.  Celui-ci  avait  déjà  quitté  la  ville  pour 

gagner  la  Normandie.  Mais  31.  d'Andelot,  son  frère,  fit 

aussitôt  accompagner  Poltrot  vers  l'Amiral  par  Celse  de 

Clioiseul,  seigneur  de  Traves.  D'après  Poltrot,  Coligny, 
qu'il  aurait  rejoint  à  Neuville-aux-Bois%  lui  aurait  alors 

reproché  de  n'avoir  point  encore  accompli  ce  qu'il  avait 
promis  et  l'aurait  pressé  d'en  finir.  Il  lui  remit  dans 
tous  les  cas  cent  écus,  et  le  renvoya  au  camp  de  Messas, 

d'où  l'espion,  bientôt  le  meurtrier,  suivit  le  duc  de 
Guise  devant  Orléans*. 

Est-il  vrai  que  l'ascendant  qu'exerrait  le  duc  sur  tous 

les  hommes  de  guerre  qui  l'approchaient,  que  la  sympa- 
thie qu'il  leur  inspirait,  aient  quelque  temps  retenu  le  bras 

de  Poltrot  ?  Plusieurs  témoignages  sont  d'accord  là- 
dessus.  Mais  «  ayant  appris  que  M.  de  Guise  avoit  fait 

des  dépesches  pour  envoyer  en  Champagne  et  autres 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  ij5. 

'  Histoire  ecclésiastique,  t.  II,  p.  403-404,  410. 

^  Neuvillc-aux-Bois,  Loiret,  arr.  Orléans. 

*  Interrogatoire  de  Poltrot,  et  première  et  seconde  déclarations  de 
l'Amiral,  iliijà  citées. 
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lieux,  pour  raser  toules  les  maisons  des  gentilshommes 

(|ui  avoieiit  pris  les  armes  poui-  lu  religion'  »,  il  n'hésita 
])lus  11  était  logé  à  Cornay.  à  deux  lieues  environ  des 

Vaslins.  Le  18  février,  s"étant  levé,  et,  sorti  de  sa  mai- 
son, «  se  trouvant  en  un  petit  bois  proche,  il  fit  son 

oraison  à  Dieu  et  le  pria  que,  si  l'entreprinse  qu'il  avoit 
faite  estoit  à  son  honneur  et  service,  repos  et  contente- 

ment du  public,  qu'il  lui  [deust  le  favoriser  et  lui  donner 

courage  de  l'exécuter,  sinon  (ju'il  lui  pleust  de  l'exter- 
miner. Son  oraison  faite,  il  se  leva  avec  une  telle  allé- 

gresse, qu'il  luy  semhloit  que  Dieu  le  conduisoit  par  la 
main  à  exécuter  ladite  entreprinse  »  ;  «  et  de  fait,  après 
avoir  disné  en  une  métairie  distante  de  demie  lieue  du 

logis  de  M.  de  Guise,  il  se  résolut  à  l'accomplir  ledit 

jour- ». 
On  sait  le  reste  et  comment  Poltrot  vint  à  bout  de  son 

dessein.  Lors  de  son  interrogatoire  devant  la  Reine,  il 

donna  seulement  ce  détail,  qu'il  avait  tiré  à  l'épaule, 
pensant  que  le  duc  fût  encore  armé  de  son  corps  de  cui- 

rasse, et  qu'il  avait  cru  manquer  son  coup,  quelqu'un 

en  passant  l'ayant  gêné  (peut-être  ce  gentilhomme 

que  le  duc,  on  s'en  souvient,  s'était  retourné  pour 

saluer)^;  —  cet  autre,  que  le  pistolet,  dont  il  s'était 
servi,  était  chargé  de  trois  balles,  dont  deux  ramées, 

mais  que  ces  balles  n'étaient  pas  empoisonnées  ;  il 

avoua  seulement  que  l'une  d'elles  était  «  hachée  »,  et 
que,  dans  les  hachures,  il  avait  coulé  du  soufre  ;  à  son 

avis  le    remède   à   appliquer   était  d'ailleurs   aisé  :    il 

'  Histoire  ecclésiastique,  t.  II,  p.  404,  41i. 
=  Ibid. 

^  Lettre  d'Alvarotto,  du  20  mars  1563  [Reiiala  diFrancia.  p.  87l. 
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suffisait  de  placer  sur  la  blessure  des  compresses  de 

lait  de  femme  et  de  racine  de  muguet'  ;  —  et  il  fournil 
enfin  quelques  renseignements  sur  sa  fuite  après 

l'attentat  :  «  pendant  la  première  nuit,  il  feit  environ 

dix  lieues  de  pays,  pensant  s'esloigner.  Mais  Dieu 

voulut  qu'à  l'obscurité  de  la  nuit,  il  se  destourna 
de  son  chemin  et  se  vint  rendre  jusques  au  village 

d'Olivet,  dedans  le  corps  de  la  garde  des  Suisses,  où  il 

luy  fut  dict  par  l'un  desdicts  Suisses,  ces  mots  :  «  Ho  1 
«  werda?  »  Entendant  lesquels  mots,  ilcogneutque  c'es- 
toit  la  garde  des  Suisses  et  se  retira  en  arrière,  picquant 

jusques  au  lendemain,  huit  à  neuf  heures  du  matin,  et 

cognoissant  que  son  cheval  estoit  las  et  travaillé,  il  se 

logea  en  une  censé,  où  il  se  reposa  jusqu'au  lendemain, 

qu'il  y  fut  trouvé  et  amené  prisonnier  ̂   »  Il  ne  dissimula 

pas  d'ailleurs  que  son  intention  avait  été  de  rester  caché 
là  ou  ailleurs,  attendant  le  moment  où  il  pourrait  ren- 

trer dans  Orléans. 

L'interrogatoire  de  Poltrot  achevé,  la  Reine  avait 

donné  l'ordre  à  Michel  Vialart  de  le  mettre  par  écrit. 
Vialart  retourna  alors,  peu  après,  vers  le  prisonnier, 

avec  MM.  de  Losse,  du  Mas,  prévôt  des  maréchaux,  et 

un  autre  prévôt,  et  tous  quatre  l'entreprirent  de  nou- 
veau. Puis  procès-verbal  définitif  fut  dressé  de  ses 

réponses,  qui,  le  lendemain,  fut  lu  devant  le  Conseil  et 

approuvé,  après  quelques  observations  de  M.  de  Lau- 

bespine,   enfin  écouté  et  signé  par  Méré   lui-même^. 

'  Occurrences  in  France,  8  mars  1563  (Calendar...  p.  193). 

•  L'interrogatoire  de  Poltrot  (Variétés  historiques  et  littéraires,  t.  V11I> 
p.  20-21). 

•  Bibl.  nat.,  fr.  22.429.  fol.  174. 
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Comme  il  y  av;iil  dès  lors  peu  d'intérêt  à  crarder 
le  meurtiier  au  eamp  et  plus  de  sûreté  au  contraire  à 

l'envoyer  à  Paris,  où  il  devait  d'ailleurs  être  juiré  par  le 
Parlement,  dans  la  nuit  du  22  février,  on  lui  fit  prendre 

une  voiture  de  poste  à  ijuatre  chevaux,  sous  bonne 
escorte,  et,  le  2li,  il  arrivait  dans  la  capitale,  où  il  était 
enfermé  immédiatement  en  la  tour  carrée  de  la  Concier- 

gerie. 

Cependant  les  dernieis  détails  donnés  par  l'assassin 
sur  l'exécution  de  son  crime  inquiétaient  fort  les  méde- 

cins qui,  maintenant,  étaient  en  nombre  auprès  du 

malade,  maîtres  Honoré  Castellan  et  Vincenze,  chirur- 

giens de  la  Reine,  étant  partis  de  Blois  pour  les  Vaslins 

le  19  février.  Sans  doute,  Poltrot  avait  affirmé  n'avoir 

pas  empoisonné  les  balles,  et  l'on  avait  essayé  le  remède 

indiqué  par  lui  ;  mais  il  n'avait  produit  qu'un  illusoire 
soulagement;  d'autre  part,  les  deux  balles  ramées,  et 

«  réunies  ensemble  »,  comme  il  l'avait  dit,  «  par  du  fil 
de  métal  »,  avaient  pu  causer  des  désordres  plus  graves 

que  ceux  qu'on  avait  supposés  d'abord,  et  cette  parti- 
cularité qu'on  avait  déjà  notée,  que  la  sortie  de  la  plaie 

était  plus  étroite  que  l'entrée  laissait  craindre  que  les 
deux  projectiles  ne  fussent  demeurés  dans  cette  plaie  ou 

«  entrés  dedans  le  creux  du  corps  ».  Une  fièvre  assez 

forte,  qui  s'était  emparée  du  malade  dans  la  journée  du 
dimanche  21,  semblait  confirmer  ces  appréhensions.  Sa 

blessure  ne  faisait  pas,  il  est  vrai,  trop  souffrir  le  duc, 

mais  il  lui  était  survenu  «  un  si  grand  sommeil  qu'il  ne 

pouvoit faire  que  dormir»,  et  des  vomissements  s'étaient déclarés. 

Lorsqu'on  reprend,  aujourd'hui,  les  termes  et  le  détail 
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de  ces  «  observations  »,  si  sommaires  soient-elles,  faites 

par  les  chirurgiens,  l'on  peut  se  rendre  compte  déjà  à 
peu  près  sûrement  des  complications  qui  se  produisaient 

dans  l'état  du  blessé.  La  fièvre,  la  prostration,  les  vomis- 
sements, sont  les  trois  signes,  les  symptômes  les  plus 

assurés  de  la  septicémie  pleurale,  et  c'est  bien,  en  effet, 
à  pareille  affection  que  semble  avoir  succombé  la  vic- 

time de  Poltrot.  Si,  comme  je  l'ai  dit,  aucun  gros  vais- 

seau du  poumon  n'avait  été  atteint,  la  plèvre,  en 
revanche,  avait  dû  être  perforée,  et  la  suite  des  événe- 

ments est  là  pour  nous  prouver  le  bien  fondé  de  cette 

supposition  '. 
«  Ayant  donc  grand  doute,  écrit,  le  23  février,  M.  de 

Chantonnay,  ambassadeur  d'Espagne,  ayant  donc  grand 
doute  qu'il  y  eust  des  balles  qui  fussent  demeurées  dans 

la  blessure,  les  médecins  et  chirurgiens  avisèrent  qu'il 
estoit  nécessaire  de  faire  plus  grande  ouverture  à  la  plaie, 

et  le  lundi  22,  à  minuit,  qui  fut  le  quatrième  jour  de  la 

blessure,  combien  qu'il  ne  semblast  jour  convenable  et 

que  lors  la  lune  nouvelle  se  faisoit,  ils  délibérèrent  d'y 
besogner.  Et  ainsi  à  la  mi-nuit,  ils  se  trouvèrent  vers 

ledit  seigneur,  et  lui  dirent  qu'il  convenoit  faire  plus 

grande  incision  pour  la  sûreté  de  sa  personne;  ce  qu'il 
accorda  aisément,  et  leur  dit  qu'ils  ne  laissassent  de 

besogner  encore  qu'il  criast.  Alors  ils  commencèrent  à 
faire  une  grande  ouverture  de  haut  en  bas,  et  mirent  les 

doigts  par  dedans,  et  trouvèrent  tout  sain,  sauf  en  un 

'  Tous  les  renseignements  techniques  i-elatifs  à  la  blessure  du  duc  do 

Guise  et  aux  soins  qui  lui  furent  donnés  m'ont  été  fournis  par  M.  le 
docteur  Vielliard,  ancien  interne  des  hùpitaus,  que  je  suis  très  heureuv 

de  remercier  particulièrement  ici  de  rintérot  qu'il  a  voulu  prendre  à  cette étude. 



JKAN    l'OLTHOT,    SEIUNKLU    UV.    MKIIK  55 

rôle  où  coininenroil  à  se  t'airc  uni-  caverne  el  un  apos- 
lème.  Lors,  ils  tirenl  encore  une  antre  oum'iIlhc  en  Ira- 

vers,  et,  ayant  bien  tout  reL;artlé,  trouvèrent  qu'il  u'esloil 
enU'é  aucune  cliose  dans  le  creux.  Ils  passèrent  ensuite, 

lie  l'une  plaie  à  l'autre,  un  linge  net  qu'ils  ont  laissé 
ileilans  comme  un  selon  pour  mieux  nettoyer  la  plaie, 

et  combien  que  ces  incisions  aient  causé  au  duc  une 

grande  douleur,  il  commence  à  se  mieux  porter.  Tou- 

tefois, n'est-il  pas  du  tout  sans  fièvre,  mais  il  n'y  a,  point 
de  frisson  ̂   >> 

Nous  avons,  dans  cette  dépèciie  de  Clianlonnay,  la 

conlirmalion  presque  certaine  du  diagnostic  rétrospectif 

(|ue  j'émettais  plus  haut.  A  la  suite  de  la  perforation  de 

la  plèvre,  était  survenue,  on  l'entrevoit  maintenant 
clairement,  une  infection  secondaire  de  la  plaie  par  suite 

vraisemblablement  de  l'introduction  de  corps  étrangers, 

un  abcès  pleural  localisé,  un  empyème  s'était  formé 
avec  caverne  purulente.  C'est  celte  caverne  que  net- 

toyèrent les  chirurgiens,  c'est-à-dire  probablement  qu'ils 
sondèrent  et  drainèrent,  achevant  d'ailleurs  peut-être 

par  là  l'infection  commencée.  Dans  une  dépèche  de 

l'ambassadeur  d'Angleterre,  il  est  dit  qu'ils  retirèrent 

alors  du  corps  du  blessé  les  deux  balles  ramées  qu'ils 
y  cherchaient  '.  Mais  cette  afOrmation  assez  vague  ne 
peut  prévaloir  contre  le  texte  très  détaillé  et  très  précis 

de  la  lettre  de  Chantonnay  qui  ne  parle  de  rien  de  sem- 
blable. 

Après  cette  opération,  dans  tous  les  cas,  il  fut  visil)le 

que  les  forces  du  duc  déclinaient  rapidement.  La  Reine 

'  Lettre  de  M.  de  Chantonnay  {Mémoires  de  Coiulé,  t.  Il,  p.  134). 
Occurrences  in  France,  26  lévrier  1563  [Calendar...  p.  104). 
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venait  le  voir  deux  fois  par  jour.  Quand  elle  arriva  le 

mardi,  le  blessé,  s'estimant  lui-même  «  en  grand  double 
de  la  vie  »,  jugea  prudent  de  lui  faire  ses  dernières 
recommandations. 

Lancelot  de  Carie,  évoque  de  Riez',  qui  assista  Guise 
à  ses  derniers  moments,  nous  a  laissé  de  ce  «  propos  » 

un  compte  rendu  souvent  cité.  J'en  ai  découvert  un 

autre  qui,  paraissant  n'avoir  point  été  destiné  à  la  publi- 
cité, me  semble  rapporter  plus  véridiquement,  parce 

que  plus  simplement,  les  paroles  du  mourant.  Il  dut 
être  rédigé  à  Blois  le  vendredi  qui  suivit  la  mort  du 

duc,  c'est-à-dire  trois  jours  après  cette  mort,  sinon  par 
un  spectateur  de  ses  derniers  moments,  au  moins  par 

quelqu'un  qui  tenait  ses  renseignements  d'un  témoin. 
Je  ne  veux  pas  dissimuler  d'ailleurs  une  petite  erreur 

qu'aurait  commise  l'auteur  de  ce  «  récit  »,  qui  place  au 
mercredi  matin,  et  deux  heures  avant  sa  mort,  l'entrevue 
de  Catherine  de  Médicis  et  du  duc,  entrevue  qui  eut 

lieu  le  mardi,  d'après  l'évêque  de  Riez.  Mais  une  confu- 

sion a  pu  s'établir  ici  entre  cette  entrevue  et  la  dernière 

audience  donnée  par  Guise,  peu  d'heures,  en  effet,  avant 

sa  mort,  à  tous  les  gentilshommes  de  l'armée,  et  cela 
est  insuffisant  à  faire  rejeter  un  texte  fort  curieux  par 
ailleurs. 

JM.  de  Guise,  débute  donc  ce  texte,  trespassa  le  premier 
jour  de  caresme  environ  les  11  heures  du  matin,  et  deux  ou 

'  Lancelot  de  Carie  était  (ils  de  Jean  de  Carie,  président  au  parlement 
de  Bordeaux  et  frère  de  Frani;ois  de  Carie,  maire  de  Bordeaux  eu  1360- 
361  et  de  Pierre  de  Carie,  président  au  parlement  de  Bordeaux.  Il  fut 
ambassadeur  à  Rome  en  d5i7  et  évêque  de  Riez  de  1S51  à,  156S  {Auto- 

graphes de  personnages  ayant  marqué  dans  l'histoire  de  Bordeaux  dans 
les  Archives  liistoriques  de  la  Gironde,  t.  XXX,  p.  40). 
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trois  heures  devant  mourir,  il  fit  en  la  présence  de  la  Koync 

et  d'une  infinité  de  gentilshommes  une  longue  remonstrance 

de  l'occasion  qui  l'avoit  esmeu  à  entreprendre  le  faict  de 

caste  guerre,  disant  que  son  intention  n'avoit  jamais  est(! 
autre  que  d'entretenir  du  tout  à  son  pouvoir  ce  royaume  en 
paix  et  union,  et  nu'smement  sous  ce  jeune  Roy,  mais  que, 

pour  le  deu  de  ses  Eslats  et  pour  l'alTection  qu'il  portoit  au 
Uoy  et  au  bien  de  ce  royaume,  il  ne  pouvoit  endurer  que 

l'on  fist  tel  tort  à  sa  Majesté  que  de  s'emparer  de  ses  places 
et  faire  autres  actes  de  rébellion  et  sédition,  comme  il  avoit 

amplement  déclaré  par  plusieurs  protestations;  et  qu'on 

sçait  bien  qu'il  n'avoit  pas  entrepris  ceste  guerre  de  son 
propre  mouvement,  ains  qu'estant  l'année  passée  en  Lor- 

raine, où  il  s'estoit  retiré  en  délibération  d'y  faire  long 
séjour,  il  fut  semons  et  sollicité  du  roy  de  Navarre,  lieute- 

nant général  pour  le  Roy  et  représentant  sa  personne  en  ses 

royaume  et  païs,  de  venir  en  France  et  d'assembler  les 
forces  qu'il  assembla,  et  que  depuis  la  Royne  et  ledict  sei- 

gneur Roy  luy  ont  commandé  de  point  en  point  de  faire  ce 

qu'il  a  fait,  sans  le  commandement  desquels  il  n'a  voullu 
jamais  rien  entreprendre.  Que,  quant  à  luy,  il  protestoit 

qu'il  n'avoit  aucune  passion  contre  les  huguenots,  ny  aucune 
inimitié  particulière  contre  Monsieur  le  prince  de  Condé,  ny 

contre  le  sieur  de  Chastillon,  qui  luy  fit  faire  ce  qu'il  faisoit, 
comme  on  avoit  murniuré  ;  mais  que  c'esloit  tant  par  le 

commandement  du  Roy  et  de  la  Royne  que  pour  le  zèle  qu'il 
portoit  au  bien  et  repos  de  ce  royaume,  lequel  il  voyoit  estre 

menacé  d'une  grande  ruyne,  s'il  n'y  eust  esté  promptement 
remédié  et  sy  les  remèdes  qui  y  avoient  esté  appliquez  n'eus- 

sent obvié  à  un  plus  grand  mal,  de  quoy  il  se  remettoit  au 
jugement  de  tout  homme  de  bon  sens  et  bon  serviteur  du 

Roy;  qu'il  ne  s'estoit  soucyé  de  la  religion  de  personne, 
parce  que  chascun  est  maistre  de  sa  conscience,  mais  que, 

quand  il  a  veu  que  ceste  religion  nouvelle  amenoit  avec  elle 

la  sédition  et  rébellion,  qu'il  sembloit  qu'elle  désirast  un 
changement  d'estat  et  de  loix,  il  n'avoit  pu  endurer  que  cela 
fust  advenu.  De  quoy  il  ne  blasmoit  point  Monsieur  le  prince 
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de  Condé,  qu'il  avoil  toujours  esté  son  amy,  serviteur  et  bon 
parent,  et  que  la  Royne  mesme  sçavoit  bien  quel  langage  il 
luy  avoit  tenu  dudict  seigneur  prince,  lequel  il  avoit  en 

aussi  bonne  estimation  que  prince  du  monde  ;  mais  qu'on 
congnoissoit  bien  comme  ledict  seigneur  prince  estoit  mené, 
et  que  les  sieurs  de  ChastiUon  lui  avoient  dressé  ceste  partie 

pour  le  faire  tuer  ;  que,  toutesfois,  il  ne  leur  avoit  jamais 

voullu  mal,  que  lorsqu'ils  ont  tenté  quelque  chose  contre  le 
service  du  Roy  ;  de  quoy  il  appelloit  Dieu  à  tesmoing,  pour 

l'amour  duquel,  puisqu'il  commandoit  qu'on  pardonnast  à 

ses  ennemis,  il  leur  pardonnoit  la  longue  hayne  qu'ils  luy 

avoient  portée  et  l'injure  qu'ils  luy  avoient  faite  de  l'avoir 
fait  tuer,  et  non  seullement  leur  pardonnoit,  mais  les  aimoit 

et  remercioit  de  ce  que,  par  leur  moyen,  il  estoit  tiré  des 
misères  de  ce  monde  qui  ne  sont  que  calamitez  et  peines, 

qu'il  mouroit  content  et  assuré  d'estre  sauvé  non  par  ses 
œuvres,  mais  par  la  grâce  et  miséricorde  de  Dieu  qui  con- 

gnoissoit son  cœur  et  son  intention,  lequel  il  luy  supplioit  de 
pardonner  ses  fautes  innumérables. 

Puis,  il  fit  une  remonstrance  au  Roy,  bien  qu'il  n'y  fust 
point,  mais  il  parloit  à  luy  comme  s'il  y  eust  esté,  le  sup- 

pliant de  traicter  doucement  ses  subjects,  de  vivre  en  la 
religion  de  ses  ancestres,  de  recognoistre  ses  serviteurs,  et 

garder  son  peuple,  comme  doit  faire  un  bon  père  ses 
cnfans,  ou  un  bon  pasteur  ses  brebis,  de  continuer  les 

vertus  qu'il  a  apprises  en  sa  jeunesse,  et  de  faire  toutes 

choses  dignes  d'un  Roy,  dignes  de  l'espérance  qu'on  avoit  de 
luy  et  de  la  race  des  très  chrestiens  roys  de  France. 

Et  après,  il  parla  à  la  Royne  qui  estoit  là  présente,  la  sup- 
pliant de  continuer,  comme  elle  avoit  fait,  de  nourrir  le  Roy, 

son  flls,  en  toutes  vertus  dignes  du  prince  qui  doit  avoir  un 

jour-  tant  de  peuple  sous  sa  puissance  et  de  donner  à  ce 
royaume  le  bien  qui  lui  estoit  nécessaire  qui  estoit  la  paix, 

sans  laquelle  il  voyoit  la  dissolution  et  subversion  de  la 
France,  et  de  mettre  ordre  de  réformer  les  vices  de  tous  estais 

qui  estoicnt  cause  des  troubles  et  calamitez  que  nous  rece- 
vons... 
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Et,  pour  la  lin,  recominaiula  sa  loinmc  et  ses  enfans  au 
Uoy  et  il  la  Hoyiie,  avec,  une  bonne  remonstrance  de  ses 
services,  et  supplia  la  Hoyne  de  pardonner  à  celuy  qui 
l'avoit  tué  '... 

Celle  entrevue  avec  la  Reine,  (|u'il  sentait  bien  la 

ilernière,  el  le  long  ellorl  l'ail  pour  parlei*  avaient  cepen- 
ilant  aiïgravé  l'état  du  malade.  «  Sur  le  soir,  l'ardeur 
de  la  lièvre  augmenta  avecques  une  sueur  froide,  non 

sans  ciucl(]ue  débilitation  de  son  entendement".  »  Le 
cardinal  de  Guise,  son  frère,  arrivé  de  Paris,  le  lundi 

soir,  crut  alors  le  moment  venu  de  «  l'adviser  qu'il  lui 
falloit  penser  à  sa  conscience,  recevoir  les  saints  sacre- 
inens  et  disposer  de  ses  dernières  alfaires  ».  «  Ha!  mon 

frère,  répondit  aussitôt  le  malade,  je  vous  ay  aimé  gran- 
dement pour  le  passé,  mais  je  vous  aime  encores  plus 

•  [ue  je  ne  feis  oncques,  veu  le  bon  vouloir  que  vous  me 

portez.  Je  congnois  maintenant  que  vous  m'aimez,  car 
me  faictes  un  vray  tour  de  frère,  dont  grandement  je 
vous  suis  tenu  et  de  bon  cœur  vous  en  remercie.  Vous 

ne  pouviez  m'annoncer  chose  qui  me  fust  plus  agréable 
(jue  de  m'inviter  à  prendre  les  remèdes  ordonnez  par 

l'Eglise,  pour  avoir  vie  et  salut  là-sus  avecques  Dieu^  » 
Va,  après  «  avoir  esté  quelques  instants  en  cogitation  », 

il  lit  appeler  l'évèque  de  Riez,  «  n'estans  lors  avecques 
luy  que  ledict  cardinal,  son  frère,  et  M.  de  Rostaing,  et, 

adressant  sa  parolle  audict  évesque,  il  luy  dit  qu'il  avoit 
délibéré  de  faire  trois  choses  :  premièrement  de  remé- 

'  Dentiers  propos  du  duc  de  Guise  iB.  N.,  fr.  2^429.  fol.  188-189). 

■  Lettre  de  l'cvesque  de  Riez  [Loc.  ci!.,  p.  184). 

"  Le  saint  et  pitoyable  discours  comme  ce  bon  prince  Françoys  de 
Lorraine,  duc  de  Guise,  se  disposa  à  recevoir  le  Saint-Sacrement  de 

l'autel...  {.-Irchives  curieuses,  t.  V,  p.  -0I-20i). 
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niorer  ses  fautes  passées,  pour  se  réconcilier  avecques 

son  Dieu,  les  dire  en  confession  partie  ulière  à  son  aumos- 
nier,  et  déclarer  par  une  confession  publique  devant  tous 

ce  qu'il  pensoit  devoir  venir  à  nostre  congnoissance  ; 
secondement  de  se  présenter  au  saint  sacrement  de 

l'Eucharistie,  invoquer  la  faveur  divine  en  son  secours, 
pour  lui  faire  la  grâce  de  le  pouvoir  dignement  recevoir  ; 

et  finablement,  après  qu'il  auroit  deschargé  son  esprit  du 
faix  de  sa  conscience,  pourvoir  à  ses  affaires  domes- 

tiques et  faire  son  testament  ».  «  Et  sur  ce  propos, 

ajoute  l'évêque  de  Riez,  à  qui  nous  devons  ces  détails, 
il  se  mit  à  parler  de  Dieu,  du  sacrement  du  corps  de 

Jésus-Christ  et  de  la  seureté  de  ses  promesses,  si 

sainctement  qu'il  ne  laissoit  aucun  lieu  à  nous,  qui 
estions  présens,  de  pouvoir  dire  autre  chose  pour  son 

édification  qu'il  ne  se  la  dist  soy-mesme,  de  sorte  que 

nous  n'avions  pas  tant  à  faire  à  le  conseiller  qu'à  lui 
conforter  ses  bonnes  intentions'.  » 

Après  s'être  confessé  à  son  aumônier,  maître  Nicole 
de  Chantereine,  le  blessé  «  se  remit  à  faire  dévotes 

prières  à  Dieu,  et  continua  ainsi  jusques  environ  la 

minuit  ».  A  cette  heure,  on  prépara  un  autel  pour  célé- 

brer la  messe  devant  lui,  «  qu'il  ouït  avec  grande  dévo- 
tion ».  Puis  le  sacrifice  achevé,  «  il  lit  tourner  le  prestre 

devers  luy  »,  et,  priant  Madame  de  Guise  et  son  fils 

d'approcher,  il  leur  adressa  ses  suprêmes  recommanda- 
tions ■. 

Lancclot  de  Carie,  évêque  de  Riez,  dont  j'ai  plusieurs 
fois  prononcé  le  nom,  nous  a  transmis  le  texte  de  ces 

'  Lettre  de  ïévesquede  Riez  {Loc.  cit.,  p.  18i). 
'  Ibid.,  p.  185. 
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ri'i'oniiiiandiilioiis  ;  mais  j'avoue  avoir  assez  [)t;u  Je  con- 
liaiici'  dans  ct's  ain|>lili('alions  (léclaniatoirL'S,  (|ui  appa- 

raissent bien  invraisemblables  et  d'une  impersonnalité, 

pour  ne  pas  dire  d'une  banalité,  comparable  seulement  à 
telle  des  derniers  propos  du  duc  à  son  frère  le  cardinal 
de  Guise. 

A  vrai  dire,  la  cliose  pourrait  s'expliquer  par  ce  fait 

t|ut'  l'auteur,  ([ui  nous  a  rapporté  ces  entretiens  confi- 

dentiels, n'y  fui  probablement  pas  admis.  Ce  qui  ten- 

drait à  le  pruuNcr,  c'est  (lu'au  contraire  le,  «  discours  » 
adressé  par  le  duc  à  tous  ceux  (ju'il  donna  ensuite 

l'ordre  d'introduire  sans  distinction  dans  sa  cbambre, 
bien  que  gâté  encore  par  des  développements  dilfus. 

[)résente  inliniment  plus  de  vraisemblance  et  ne  manque 

pas  de  grandeur.  Revenant  sur  sa  vie  tout  entière.  Je 

mourant  lit  alors  une  sorte  de  confession  publique  qui 

a  toute  l'apparence  d'avoir  été,  elle,  sincèrement  repro- 
duite. Il  rappela  le  temps  où,  «  lieutenant  de  Roy  en 

Jurandes  armées,  dedans  et  dehors  le  royaume,  il  avoit 

le  commandement  sur  les  finances,  dont  il  signoit  les 

rooles  et  acquiltoit  les  acquits,  et  protesta  qu'il  ne  les 
avoit  jamais  employées  que  pour  le  service  du  Roy,  sans 

en  jamais  rien  employer  au  profit  de  luy  ny  des  siens  »  ; 

dans  ces  fonctions,  ajouta-t-il,  «  il  avoit  esté  quelquefois 

contraint  d'user  d'aspres  sévérités,  comme  en  Lom- 

bardie  de  faire  mourir  des  hommes  pour  peu  d'occasion, 
pour  avoir  seulement  pris  un  pain  ou  un  morceau  de 

lard,  qui  estoient  rigueurs  nécessaires  pour  la  guerre, 

toutes  fois  désagréables  à  Dieu,  dont  il  se  sentoit  un 

fort  grand  desplaisir,  comme  d'autres  semblables 

offenses  »  ;  s'il  avait  été  d'avis,  en  revanche,  «  qu'on 
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prist  les  biens  de  l'Église  et  qu'on  vendist  le  temporel 
des  bénéfices  »,  pour  subvenir  aux  frais  de  la  guerre 

civile,  «  ce  n'avoit  esté  qu'à  bonne  intention  pour  la 

nécessité  du  temps  et  l'utilité  publique  »  ;  cette  guerre, 
il  l'avait  vu  commencer  avec  un  incroyable  regret,  et 

«  quant  aux  dernières  armes  que  j'aj'  prises,  déclara-t-il, 

j'invoque  la  bonté  divine  en  tesmoignage  que  je  n'y  ay 
esté  conduit  par  aucun  intérest  particulier,  par  ambi- 

tion, ny  par  vengeance,  mais  seulement  pour  le  zèle  de 

l'honneur  de  Dieu,  pour  la  vraye  religion  que  j'ay  tenue 
sans  fléchir,  et  le  service  de  mon  prince  »;  il  pria  enfin 

les  assistants  de  bien  «  croire  que  l'inconvénient  advenu 
à  ceux  de  Vassy  estoit  advenu  contre  sa  volonté,  car  il 

n'y  alla  oncques  avecques  intention  de  leur  faire  aucune 
offense  ;  il  y  avoit  esté  defifenseur,  non  agresseur,  et 

quand  l'ardeur  de  ceux  qui  estoient  avecques  luy,  le 
voyans  blessé,  leur  fist  prendre  les  armes,  il  feit  tout 

ce  qu'il  put  pour  parer  leurs  coups  et  garder  que  le 

peuple  ne  receut  aucun  outrage'  ».  Ces  dernières 
paroles  sont  significatives,  et  leur  véracité  nous  est  con- 

firmée par  Brantôme  qui  assista  à  cette  scène.  «  A  sa 
mort,  écrit  Brantôme,  M.  de  Guyse  se  confessa  de  ce 

massacre  de  Yassy,  priant  Dieu  n'avoir  rémission  de 

son  âme  sily  avoit  pensé,  ny  s'il  en  fust  jamais  autheur, 
faisant  la  chose  fort  petite  et  légère  ;  mais  pourtant, 

parce  qu'il  y  avoit  eu  du  sang  répandu,  il  s'enconfessoit 

à  Dieu  et  luy  en  demandoit  pardon;  car  je  l'ouys  de 
mes  propres  oreilles  et  plusieurs  qui  estoient  avecques 

moy.  Et  si  ceux  (dont  fut  M.  l'évesque  de  Riez),  qui  ont 

'  Lettre  de  l'évesque  de  Riez...,  p.  191-193. 
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escrit  son  liarangue  ([u'il  lit  .i  l'iieuri'  df  sa  morf.  util 
luise  co  traict,  il/,  ont  l'u  toi'l,  pour  iiKinslrer  là  son 

innocence  d'une  cliosf  ([uc  IDn  crioit  tant  après  luy '.  » 
Sa  haranfîue,  coninie  dit  lîranlùnie,  étanl  achevée,  le 

duc  se  prépara  à  la  comnuinion,  mêlant  ses  paroles  de 

résignation  et  de  sacrifice  aux  exhortations  de  son 

aumônier.  Puis,  «  ayant  reçu  le  saint  sacrement  de 

l'autel  »,  il  continua  en  les  mêmes  propos,  «  se  remet- 
tant toujours  sur  la  seurelé  des  divines  promesses  et  sur 

le  mérite  du  sang-  respandu  sur  la  croix  »,  et  s'inter- 

rompanl  seulement  pour  écouter  la  lecture  de  l'Ëvan- 
eile  et  des  épîtres  de  saint  Pierre  et  de  saint  Jacques ■. 

Aussitôt  qu'il  eut  achevé  ses  dévotions,  on  lui  pro- 
posa de  prendre  quelque  nourriture.  Il  refusa,  déclarant 

qu'il  voulait  seulement  faire  son  testament,  qu'il  dicta  à 
Jean  Ferey.  seigneur  de  Durescu,  «  notaire  et  secré- 

taire du  Roy,  signant  en  ses  finances  »,  en  présence  do 

Michel  Vialart,  de  M.  de  Crenay  et  de  Tristan  de  Ros- 
taing.  Il  y  nommait  les  cardinaux  de  Lorraine  et  de 
Guise  ses  exécuteurs  testamentaires,  instituait  sa  femme 

son  héritière  universelle,  recommandait  le  mariage  de 
son  fils  aîné,  le  prince  de  Joinville,  avec  la  fille  du 

maréchal  de  Saint-André;  il  souhaitait  être  enterré  à 
Joinville,  désirait  une  sépulture  et  des  funérailles  très 

simples,  demandant  seulement  ([ue  l'écu  de  Jérusalem, 
rapporté  par  Godefroy  de  Bouillon,  fût  sculpté  sur  sa 

tombe  avec  l'exergue  :  «  Je  veulx  monstrer  ce  qui  est 
de  Dieu,  comme  venu  de  Dieu  '  !  » 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  240. 

'  Lettre  de  Vévesque  de  Riez...\  —  Le  saint  et  pitoyable  discours... 
(Loc  cit.,  p.  105,  203). 

'  R.  de  Bouille,  Les  ducs  de  Guise,  t.  Il,  p.  riSl-584. 



64  DE    yUEL(,lUES    ASSASSINS 

Le  cardinal  de  Ferrare,  légat  du  Pape,  vint  à  ce 

moment  lui  administrer  l'extrème-onction,  et  l'un  des 
chapelains  du  prélat  lui  ayant  ensuite  présenté  le  cru- 

cifix, «  il  le  pressa  de  toute  sa  force  sur  sa  poitrine, 

l'embrassant  à  plusieurs  reprises'  ».  Il  avait  déjà  perdu 
la  parole,  gardant  néanmoins  toute  sa  connaissance  et 

«  montrant  par  signes  qu'il  approuvoit  les  saintes 
Écritures  qu'on  continuoit  à  lui  réciter  ».  Le  mercredi 
24  février,  entre  dix  et  onze  heures  du  matin,  il  expira. 

A  peine  répandue  dans  le  camp  royal,  la  nouvelle  de 

la  mort  du  duc  y  causa  une  explosion  unanime  de  dou- 

leur et  de  regrets.  «  On  n'oyoit  que  plaintes,  soupirs  et 
lamentations  ;  on  meltoit  les  enseignes  bas,  on  traînoit 

les  picques,  les  tabourins  sonnoient  le  pitoyable  des- 

confort'. »  Et,  comme  «  ceux  de  la  cour  et  du  pays  à 

l'entour  venoient  à  troupes  pour  le  voir  »,  «  le  corps 
du  prince  fut  mis  en  un  lieu,  où  chacun  pouvoit  passer 

le  voir^  »,  peut-être  dans  la  chapelle  du  château  du 

Chàtelet  ',  et,  sur  le  grand  lit  de  la  Reine,  oii  on  le  plaça 

'  Lettre  de  J.  Alvarotto.  du  4  mars  1563.  (Ibid.,  p.  S4). 

Lesainct  et  pitoyable  discours  comme  ce  bon  prince  Françoijs  de  Lor- 

raine, duc  de  Guise,  se  disposa  à  recevoir  te  saint  sacrement  de  l'autel  et 
l'extresme  onction,  et  des  regrets  et  complaintes  que  firent  les  capitaines 
et  soudars  après  qu'il  fut  décédé  (Ciiuber  et  Danjou,  Archives  curieuses 
de  l'histoire  de  France,  i"  série,  t.  V,  p.  204). ^  Ibid. 

'  Cette  tradition  m'est  rapportée  parM.  l'abbé  Prévost,  curé  de  Saint- 
Hilaire-Saint-Mesmin.  11  ne  reste  plus  de  cette  chapelle  que  quelques 
pierres  sculptées  qui  ont  été  employées  dans  la  reconstruction  de  la 
maison  du  Cliàlelet. 
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\Hu  (l'un  |iourpoint  ilt*  rase  noire,  eoiiré  d'un  bonnet 

noir,  et  ganté  '.  La  Reine  s'avanea  la  première  pour  lui 
donner  l'eau  bénite,  mais  lut  saisie  d'uiie  telle  émotion 

qu'elle  serait  tombée  ii  terre,  évanouie,  si  MM.  de 

Cypierre  et  Ottavio  Fregoso  ne  l'avaient  soutenue-. 

Pendant  ti'ois  jours,  ce  fut  un  long  défilé  do  l'armée 
tout  entière,  dont  le  deuil  était  encore  augmenté  par 

les  manifestations  de  joie  des  assiégés  dans  Orléans,  où 

les  cloches  ne  cessaient  de  sonner  et  l'artillerie  de 
tonner  en  réjouissance  de  la  mort  du  «  boucher  de 

Vassy^  »,  cela  au  moment  même  oii,  parmi  les  catho- 

liques, l'on  pouvait  mieux  apprécier  la  scélératesse  de 
Poltrot  :  en  ouvrant  le  corps  du  duc  pour  l'embaumer 
et  en  retirer  le  cœur,  on  y  avait  trouvé,  en  effet,  les 

deux  balles  mâchées,  déchiquetées  et  ramées,  à  l'aide 

de  fils  de  métal  barbelés,  que  l'assassin  avait  perfide- 
ment préparées  pour  sa  victime'. 

Enfermé  dans  un  cercueil  de  plomb,  le  corps  fut,  le 

vendredi  20  février,  transporté  par  eau  jusqu'à  Blois, 

d'où,  au  bout  de  trois  semaines,  il  fut  dirigé  sur  Paris". 
Le  18  mars,  il  arrivait  aux  portes  de  la  capitale,  et  était 

déposé  dans  le  couvent  des  Chartreux  hors  les  murs. 

Le  lendemain,  avaient  lieu  les  obsèques  solennelles  que 
la  ville  de  Paris  voulut  faire  à  celui  dont,  «  si  souvent 

'  Stale  Papers  of  the  reign  of  Elizabelh,  l'idS.  Occurrences  in  France, 
26  février  156.3,  p.  16i.  —  Lettre  de  Julio  Alvaiotto.  du  2  mars  1563 
(B.  Fontana,  Henala  di  Francia,  p.  77). 

"  Lettre  de  Julio  Alvarotto,  du  2  mars  1563  (B.  Fontana,  Renala  di 
Francia,  p.  77). 

'  Lettre  de  Julio  Alvarotto.  du  4  mars  1563  (B.  Fontana,  Op.  cil., 
p.  86). 

'  Bibl.  nat..  I>.  22429.  fol.  189. 
*  Ibid. 
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et  si  à  propos,  cllo  avoit  auparavant  reçu  tel  secours'»  ! 
Dès  le  matin,  «  les  crieurs  ordinaires  et  jurés  de  la 

ville  dénoncèrent,  à  cri  public  et  aux  sons  de  leurs  clo- 
chettes, le  trespas  dudit  deffunt  seigneur  de  Guise, 

devant  l'hostel  de  ville,  en  la  grand'cliambre  du  parle- 
ment, et  autres  lieux  accoustumez,  en  ces  termes  : 

«  Priez  Dieu  pour  l'àme  de  très  hault,  très  puissant,  très 
magnanime,  très  illustre  et  belliqueux  prince,  François 

de  Lorraine,  duc  de  Guise,  pair,  grand'maître  et  grand 
chambellan  de  France,  lieutenant  général  pour  le  Roy 

en  ses  royaume  et  païs,  et  gouverneur  pour  Sa  Majesté 

es  païs  de  Cliam pagne  et  de  Bi'ie,  lequel  trespassa  le 
vingt-quatrième  jour  de  février  dernier  passé,  au  camp 
devant  Orléans,  faisant  service  à  Dieu,  au  Roy  et  à  la 

couronne.  Priez  tous  Dieu  qu'il  en  ait  l'âme  !  » 
Puis,  «  après  disner  »,  le  corps  de  ville  se  rendit,  en 

passant  par  la  porte  Saint-Michel,  aux  Jacobins  de  la 

porte  Saint-Jacques,  par  laquelle  le  corps  devait  entrer 
dans  Paris,  pour  être  transféré  de  la  Chartreuse  à 

Notre-Dame.  C'est  de  là  (jue,  vers  trois  lieures  de  rele- 

vée, s'ébranla  le  cortège. 
Entête,  venaient  les  \ingt-deux  crieurs  jurés,  doux  à 

deux,  «  vestus  en  deuil  de  robes  noires,  armoyées  par 

devant  des  écussons  et  blasons  de  la  ville,  et  par  derrière 

du  feu  seigneur  de  Guise  ». 

Tout  de  suite  après  eux,  «  estoit  porté  un  grand 

nombre  de  torches  ardentes  qu'aucuns  bourgeois  et 
marchands  de  la  ville  y  a\oient  volontairement 

envoyées,  et   portées  par   les   plus  apparens  de  leurs 

'  Reijisires  des  délibérations  du  bureau  de  la  ville  de  Paris.  I'ari.s, 
I8!)2.  in-fol.,  t.  V,  p.  203. 
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familles  »,  ileirière  lesquels  prenaient  runy  les  frères 
des  Bonshommes  du  couvent  do  Nigeon,  les  quatre 

ordres  mendiants,  Cordelieis,  Augustins,  Carmes  et 

Jacobins,  el  la  jdus  ̂ rainlc  [larlie  du  clergé  des  églises 

paroissiales. 

Après,  c'était  le  long  tléveloppement  des  troupes  :  en 
premier  lieu,  une  quantité  de  capitaines,  lieutenants 

et  sergents  des  bandes  françaises  portant  la  hallebarde 

basse  en  la  main  dioite,  et  de  l'autre,  le  bâton  noir  ;  en 
seconde  ligne,  800  arquebusiers  bourgeois  de  la  ville, 

cinq  à  cint],  tous  le  moi'ion  en  tète,  portant  l'arquebuse 

sous  l'aisselle,  la  bouche  du  canon  bas  vers  la  terre,  et 
précédés  de  aO  capitaines  des  dixaines  de  Paris  et  de 
leurs  lieutenants,  vêtus  de  deuil,  le  bâton  noir  à  la  main  ; 

un  autre  détachement  de  800  piquiers  bourgeois  aussi, 

ayant  corcellets  et  bourguignottes,  tenant  leurs  piques 

par  le  fer  en  les  traînant  après  eux,  et  précédés  de 

même  de  oO  capitaines. 

Encore  quatre  rangs,  cinq  à  cinq,  de  caporaux  et 

sergents  de  bandes,  à  pied,  avec  la  hallebarde  basse, 

suivis  de  quelques  «  tabourins  »  portés  sur  le  dos  et 

couverts  de  drap  noir,  et  les  12B  enseignes  des  capi- 
taines de  la  ville,  aux  corcelets  dorés,  portant  leurs 

enseignes  ployées  sur  l'épaule. 
De  nouveau,  deux  détachements  de  800  piquiers  et 

de  800  arquebusiers  ;  six  rangs  de  sergents  de  bandes, 

120  arquebusiers  et  archers  de  l'hôtel  de  ville,  avec 
leurs  hoquetons  argentés,  portant  torches  ardentes  aux 
armes  delà  ville. 

Enfin  le  clergé,  représenté  par  les  chanoines  de  Notre- 
Dame  et  des  cjuatre  églises   canoniales,    Saint-Benoît, 
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Saint-Élienne-des-Grès,  Saint-Merry  el  le  Saint-Sépulcre, 
et  précédant  Tévèque  de  Tréguier,  revêtu  de  la  chape 
noire  et  la  mitre  en  tête. 

En  dernier  lieu,  le  char  portant  le  corps,  «  recouvert 

de  velours  noir,  et  tiré  par  quatre  chevaux  attelés  l'un 

après  l'autre,  couverts  de  housses  de  même,  pendant 

fort  bas,  avec  de  grandes  croix  d'argent,  et  conduits  par 
deux  pages  montés  sur  le  premier  et  le  dernier  ». 

Ce  char  entouré  lui-même  de  tout  un  cortège  :  en 

tête  douze  «  tabourins  »  portés  sur  l'épaule  et  drapés  de 

noir;  douze  enseignesde  gens  de  picdportées  sur  l'épaule 
par  douze  lieutenants  ;  douze  capitaines  de  la  ville, 

porteurs  de  guidons  et  d'enseignes  en  taffetas  noir,  aux 
armes  de  la  ville  et  de  Guise  ;  un  capitaine  portant  sur 

son  épaule  la  cornette  dudit  seigneur  défunt,  de  satin 

au  champ  de  gueules  et  une  croix  blanclie  traversant  ; 

—  à  droite  et  à  gauche  du  corps,  six  chevaliers  de 

Tordre  :  François  de  la  Rochefoucauld,  comte  de  Roucj', 
Louis  de  Sainte-Maure,  marquis  de  Nesle,  Artus  de 
Cossé,  seigneur  de  Gonnord,  M.  Jacques  de  Mendoce, 

M.  Jacques  d'Humières  et  Jean  Pot,  seigneur  de  Rhodes 

et  de  Chemault;  —  derrière,  enfin,  les  sergents  de  l'hôtel 
de  ville,  avec  leurs  robes  rouges  et  bleues  ;  sur  des 

mulets,  le  prévôt,  les  échevins,  les  conseillers,  quarte- 
niers,  cinquanteniers  et  marchands  de  la  ville,  en  robes 

noires,  au  nombre  do  400  ;  et,  à  cheval,  plusieurs  gentils- 
hommes de  la  maison  du  roi  et  du  feu  duc. 

Fermant  la  marche,  cent  arquebusiers  à  cheval,  de  la 

compagnie  du  capitaine  Pierre  Salcède. 

Arrivé  dans  l'église  Notre-Dame  entièrement  tendue  de 
noir,  le  corps  du  héros  fut  placé  sur  un  haut  catafalque 
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il,  loul  Jf  suite,  son  cii'ur  enlerré  deviint  le  maîlrc-ault'l 

l'uis  les  vôpri's  dos  inoiis  flmnléos,  les  cloclies  son- 

nèrent à  toute  volée  pour  le  repos  de  l'ànie  de  très 
magnanime,  Iri's  illiistn'  cl  très  l)elli(iueux  prince, 

l'ranrois  de  Lori'ain(\  dur  de  (luise,  qui,  huit  jours 
après.  tMail  délinitivement  inhumé  à  Joinville  '. 

Un  cin-oniqueur  du  temps  al'lirme  que,  à  l'entrée  du 
corps  du  duc  à  Paris  et  le  jour  des  funérailles,  Poltrot 

«  estoit  chargé  sur  les  harnois  de  la  voiture,  lié  et 

garroté  sur  la  bière  du  défunt,  auquel  PoltroL  on 

donnoit  à  boire  et  à  manger  à  ses  heures,  quand  il  en 

avoit  nécessité,  et  ne  purent  se  garder  plusieurs  femmes 

et  jeunes  gens  de  lui  jeter  de  la  boue  des  rues  au  visage 

avec  grandes  injures  -  ».  Ces  détails  dramatiques 
doivent  être  rejetés,  car  Poltrot  fut  précisément  supplicié 

le  jour  même  où  le  cortège  funèbre  parvenait  à  Paris, 
le  18  mars. 

Le  17  mars,  étaient,  en  effet,  arrivées  des  lettres  delà 

Heine, datées  du  13,  ordonnant  deprocéderà^exécution^ 

Or,  le  Injustement,  Poltrot,  qui,  dans  ses  interrogatoires 

du  21  février  et  du  7  mars,  n'avait  pas  varié  dans  les 
dépositions  faites  «  au  camp  de  Saint-Hilaire,  près 

Saint-Mesmin  »,  se  dédit  brusquement  de  ce  qu'il  avait 

'  Registres  des  déliljératioiis  du  bureau  de  la  vdle  de  Paris,  t.  V, 
p.  203-206.  —  L'ordre  des  cérémonies  et  pompes  funèbres  tenues  à  Paris 
pour  le  Irespas  du  très  vaillant  et  très  illustre  prince  François  de  Lor- 

raine, duc  de  Guise  (Cimber  et  Danjou,  Arcldres  curieuses  de  l'histoire 
de  France,  i"  série,  t.  V,  p.  210-iil). 

*  Journal  de  Claude  llaton,  publié  par  F.  Bourquelot,  1857,  t.  I, 
p.  321-322. 

'  Cette  lettre  de  la  Reine  est  connue  par  la  réponse  qu'y  fit  Christophe 
de  ïhou,  premier  président  du  parlement,  le  18  mars  1563  (Baron  de 
Ruble,  L  assassinat  de  François  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  1897,  in-8», 
p.  74,  212). 
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confessé  jusque-là.  Il  aurait  alors,  dit-on,  déchargé 
Coligny,  et  ce,  rapporte  Cliantonnay,  ambassadeur 

d'Espagne,  à  la  suite  de  la  mystérieuse  intervention  de 
François  de  Montmorency,  qui  lui  aurait  fait  promettre 

la  vie  sauve,  s'il  voulait  innocenter  l'amiral'.  En  réa- 

lité, le  président  de  Thou  attacha  assez  peu  d'impor- 
tance à  ses  nouveaux  dires,  puisque,  ce  jour-là  même, 

15  mars,  «  ayant,  dit-il,  parlé  présentement  au  pri- 

sonnier »,  il  demandait  à  la  Reine  d'ordonner  qu'il  fîlt 
procédé  au  jugement'.  La  lettre  de  celle-ci  coupa  court 

à  toutes  hésitations  et,  le  18  au  matin,  l'arrêt  de  mort 
était  rendu. 

«  Jehan  Poltrot,  soi-disant  seigneur  de  Méré  »,  est 
condamné,  porte  cet  airêt,  à  être  «  conduit  depuis  les 

prisons  de  la  Conciergerie  jusques  en  la  place  de  Grève, 
et  illec,  sur  un  échaffaut,  estre  tenaillé  de  fer  chaud  en 

quatre  endroits  de  son  corps  et,  après,  estre  tiré  à  quatre 

chevaux,  jusques  à  ce  que  mort  naturelle  s'ensuive  ; 
ce  faict,  la  teste  dudict  Poltrot  coupée  et  mise  au  bout 

d'une  lance,  qui  sera  plantée  devant  l'hostel  de  ceste 
ville  de  Paris  ;  les  quatre  membres  de  son  corps,  mis  en 

quatre  potences,  qui  seront  dressées  hors  les  quatre 

portes  principales  de  ceste  dicte  ville,  et  le  tronc  de  son 

corps  bruslé  en  ladicte  place  de  Grève ^  ». 
Aussitôt  cet  arrêt  prononcé,  Poltrot  subit  deux  nou- 

veaux interrogatoires,  oia,  persistant  dans  sa  seconde 

version,  il  se  représenta  comme  ayant  seul  conçu  l'idée 
'  Baron  de  RuLilc,  op.  cit..  p.  6'J  ot  suivantes. 

'  Jbid.,  p.  206-207. 

^  ArnM  du  parlement  de  l'aris  portant  condamnation  de  mort  contre 
Jean  Poltrot  (Cimber  et  Danjou,  Archives  curieuses,  \"  série,  t.  V, 
p.  205-206). 
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ilo  l'iissassiiial,  cl  (lécliargoa  derecliet'  ceux  (lu'il  avait 
(l'abord  accusés  d'on  avoir  clé  les  inspiiateurs.  Sentant 

sa  dernière  heure  approcher,  il  siijiplia  niènn-  ce  (ju'on 

hiy  l)aillast  patience  jusi|u'au  Iciiiliiiiaiii,  aliii  lir 
penser  ;\  piusieuis  autres  clioses'  >>. 

«  Sans  tenir  compte  de  sa  prière,  on  le  lit  mouler  en  un 

tombereau,  et  on  le  conduisit  en  place;  de  Gr('\e,  vers 

les  trois  ou  (|uati'e  heures  de  l'apri-s-midi.  La  place 

était  couverte  d'une  foule  immense,  avide  de  se  repaître des  cris  de  douleur  du  condanmé  et  de  la  vue  de  son 

supplice".  » 

«  Sur  l'échalaud.  Poltrot  montra  une  grande  fermeté. 
Son  regard  assuré  défiait  la  foule  et  fouillait  les  rues 

voisines.  Etait-ce,  comme  le  dit  encore  Chantonnay, 

pour  chercher  le  secours  que  le  maréchal  de  Mont- 

morenc\  lui  avait  promis?  Un  moine  l'assistait  de  ses 

exhortations  :  il  lui  ferma  la  bouche,  en  disant  ([u'il  ne 
serait  pas  supplicié '.  » 

A  ce  moment,  il  persistait  toujours  dans  ses  seconds 

aveux.  «  Mené  en  place  de  Grève,  rapporte  un  récit,  il 

a  dit  (|ue  sa  première  déposition  [à  Saint-Mesmin]  est 

fausse.  Il  a  esté  dépouillé,  et  après  s'est  relevé  et  a  dit  : 
('  Messieurs,  le  peuple  de  Paris  et  tous  en  général  et 

«  estrangers,  je  vous  prie  que  ceux  qui  ont  persécuté 

«  les  fidèles  jusques  à  présent...  »  Sur  ce,  le  peuple 

s'est  esmeu,  et,  par  ce  moyen,  il  n'a  pas  eu  le  loisir  de 
parachever.  Et  depuis,  le  peuple  apaisé  quelque  peu,  il 

'  Ces  deux  interrogatoires  sont  publiés  dans  l'Histoire  ecclésiastique, 
édition  Baum  et  Cunitz,  t.  II,  p.  398  et  suivantes. 

-  Baron  de  Kuble,  op.  cit.,  p.  76. 
=  Ifjid. 
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a  (lit  qu'il  ne  sait  s'il  a  pieu  à  Dieu  que  la  paix  soit  faite, 

parce  qu'elle  est  nécessaire.  A  dit  qu'il  a  ouï  dire  que,  si 
les  persécutions  qui  ont  estéfaictes  jusques  à  présent  ne 
cessent  contre  les  fidèles,  on  se  prépare  pour  en  faire 

punition  et  vengeance,  et  supplie  qu'on  advise  à  ce 

qu'on  a  à  faire  et  à  ceux  qui  passent  par  ceste  ville  et 

y  demeurent,  pour  éviter  aux  vengeances  qu'on  a  entre- 
prises, et  jà  il  y  en  a  plusieurs  en  ceste  ville  pour  ce 

faire.  Lié  au  poteau  et  tenaillé  par  quatre  endroits,  par 

les  cuisses  deux  fois  et  par  les  bras  deux  fois,  il  a  esté 

ensuite  délié  et  mis  sur  l'échafaud.  11  a  dit  alors: 

«  Messieurs,  vous  voyez  que  l'entreprise  est  grande!  » 
Puis  il  a  confirmé  sa  dernière  déposition  et  dit  que  la 

première  estoit  fausse'.  » 

Pourtant,  voyant  qu'on  «  le  lioit  de  quatre  cordes 

par  les  bras  et  par  les  jambes  et  qu'on  les  attaclioit  à 
quatre  chevaux  »,  le  supplicié  parut  «  comme  effrayé  et 

hors  de  lui-même-  »,  et  demanda  de  nouveau  à  parler. 
MM.  Jean  Tanchon,  Nicolas  Garnier  etMercier,  capitaines 

de  la  milice  bourgeoise,  appelés  par  lui  comme  témoins, 

il  déclara  tout  à  coup  que  ses  premières  déclarations 
faites  devant  Orléans  étaient  les  seules  vraies.  «  Quand 

il  fut  parti  de  la  ville  de  Lyon,  afûrma-t-il,  pour  aller  à 

Selles^  trouver  M.  l'Admirai,  ledict  seigneur  de  Soubise, 
en  sa  garde-robe,  luy  dit  :  «  Vous  sçavés  les  propos 

«  que  m'avés  tenus  ;  faictes  le  et  poursuivez  vostre 
«  fortune.  Dieu  sera  pour  vous!  »  Et  luy  avoit  demandé 

'  Histoire  ecclésiastique,  t.  I,  p.  413-414. 

-  De  Thou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  IV,  p.  d-2'6. 
^  Plus  exactement  à  Villefranclie-sur-Cher,   près  de   Selles-sur  Cher 

(Loir-et-Cher).  Cf.  supra,  p.  48. 
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une  coriu'lto  du  capilaiiu'  Puyviaull  cl  l'ail  cleiiiandiT 
parle  sciijaeurdt'  licamegranl  '.  Et  dil  iiiic  Icdiol  seigneur 
de  Soubise  a  esté  eonseutanl  et  .M  l'Atlniiial.  Kl  la 

deruière  fois  <|u'il  lui  à  Orléans,  et  l'ut  advcrli  par 
.M  il'.Vndelol  qu'on  hiy  deniandasl  s'il  avoil  mis  son 
entreprise  à  exécution,  luy  dil  que  non,  et  luy  bailla 

iediet  Admirai  cent  escus;  el  auparavant  n'avoit  connu 
.M.  de  Guise.  Quant  au  Roy  el  à  la  Reync,  avoil  à  les 

supplier  très  humblement  <]u'ils  lissent  la  paix,  parce 

qu'il  voyoil  se  préparer  plusieurs  entreprinses,  el  en 
vouloil  advertir  le  Roy  el  la  Reyne  el  les  enfans  de 

Fiance  ;  et  dil  que,  s'ils  eussent  esté  les  plus  forts,  ils 
eussent  saccagé  la  ville  de  Paris  el  principalement 

ceux  de  l'église  qu'ils  appellent  papistes,  el  dil  qu'il 
n'a  sceu  autres  seigneurs  qui  le  sçachent  (jue  lesdicls 
Andelot,  Admirai  et  Soubise  -.  » 

Xous  n'avons  plus  malheureusement  le  texte  des 
«  procès-verbaux  des  confessions  de  Poltrot  faites  au 

supplice  ».  Mais  le  récit  que  je  viens  de  citer  el  qui  n'est 

pas  suspect,  —  puisqu'il  est  tiré  de  V Histoire  ecclésias- 

tique, —  est  confirmé  parle  procès-verbal  de  l'exécution 
de  Poltrot,  dans  les  registres  du  Parlement^,  et  par  les 

témoignages  de  Chantonnay,  ambassadeur  d'Espagne*, 
de    Donalo    Giannoti,     ambassadeur    de     Florence"  , 

'  Peut-être  Jean  île  Monlberon.  soiyneurde  lieauregard. 

'  Histoire  ecclésiastique,  t.  II,  p.  415. 

'  Archives  nationales,  X'*,  1604,  fol.  618  \°. 

*  Lettres  de  Chantonnay  au  roi  d'Espagne,  du  22  avril  1?63  (Archives 
nationales,  K  1499,  n-  58.  et  K  1500,  n°  48). 

'  Lettre  de  Donato  Giannoti,  secrétaire  de  la  république  de  Florence , 
20  mars  1563  (Bibl.  nat.,  fonds  italien,  vol.  2133,  fol.  3). 
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et  (le  Marc'Antoniû  Barl)aro,  amljassadeur  de  Venise  '. 
«  Pour  finir  la  trat^édie,  ajoute  ce  dernier,  les 

chevaux  furent  de  nouveau  excités,  mais  comme  ils  ne 

purent  arraclier  les  membres  au  supplicié,  il  fut  ainsi 

torturé  pendant  quelque  temps.  Il  vivait  encore  quand 
le  bourreau  lui  détacha  les  membres  avec  un  coutelas, 

donnant  ainsi  plus  de  facilité  aux  chevaux  pour  l'ache- 
ver'. »  Horrible  spectacle,  dont  Léonore  d'Humières, 

femme  de  Guillaume  de  Montmorency,  soiûjneur  de 

Thoré,  fut  lellement  saisie,  qu'  «  elle  s'évanouit  et 
mourut,  dit-on,  incontinent''  ». 

VI 

Cependant,  Poltrot  exécuté,  ses  suprêmes  aveux 

remettaient  en  discussion  une  question  qui,  à  vrai  dire, 

n'avait  pas  cessé  de  passionner  l'opinion  et  qui,  aujour- 

d'hui encore,  se  pose  énigmaiique  :  Poltrot  était-il  un 
criminel  isolé,  ou  bien  avait-il  des  complices  ?  Sur  ce 
point,  il  est  difficile,  je  le  reconnais,  à  un  historien  de 

faire  état  des  dernières  dénonciations  du  misérable,  qui 

ont  pu  lui  être  inspirées  par  la  terreur.  Mais,  s'il  est 
permis  de  demeurer  sceptique  sur  la  valeur  de  ces 
déclarations,  il  est  bien  loisible  en  revanche  de  tenter 

d'éclaircir  ce  mystère. 

Complices  de  Poltrot,  au  lendemain  de  l'attentat,  tous 

les  exaltés  du  parti  réformé  s'étaient  glorifiés  de  l'être. 

'  Lettre  de  Marc'Aatonio  Barbaro  au  doge  de  Venise,  -3  mars  15G3 
(Layard,  Despalches  of  Suriano  and  Barbaro,  in-4'',  1891). '  Ibid. 

'  Mémoires  de  Michel  de  Caslelnau,  éd.  de  1731,  in  fol.,  t.  11,  p.  230. 
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La  inajorilt-  «les  luiuufiiols  applainlissail  à  son  acte,  de 

l'assassin  faisail  un  liéi'os  [^es  uns  ne  lui  promellaienl 

l)as  «  moins  de  }^loire  (|u'à  Judith  »  ;  les  autres  célé- 
liraicnt  le  <i  nouveau  IJrutus  »,  «  le  noiueau  Décius  », 

"  le  nouveau  .Mucius  Sea'vola  ».  Cesl  par  lui  ([ue  «  la 

paix  allait  l'evenir  en  France  »,  el  «  la  mort  d'un  seul 
en    faisait  vivre  mille  ».  On  exaltait 

Son  généreux  dessein,  dontl'eiret  glorieux 
.\paise  nos  disconls,  assoupit  nostre  guerre! 

«  Exécuteur  de  A'eni;eances  divines  »,  «  il  \  iviait  tout 

entier  à  la  postérité'  ». 

El  la  chanson  populaire  s'emparait,  pour  l'illustrer, 
du  haut  fait  de  Poltrot. 

L'une  de  ces  chansons  retraçait  en  ses  moindres 

détails  l'assassinat  : 

Durant  que  le  Guisart  gouvernoit  nostre  France, 

Citadins  d'Orléans  vivoient  en  grand'soufïrance  : 
Dieu  suscita  le  vaillant  de  Méré 

Qui  le  Guisart  a  massacré. 

Le  Guisart,  ennemy  de  toute  l'Évangile, 
n  avoit  bien  juré,  s'il  entroit  dans  la  ville. 

Il  fit  serment  que,  s'il  rentroit  dedans, 
Mettroit  tout  à  feu  et  à  sang. 

Le  vaillant  de  Méré  entendit  sa  parolle, 

N'a  guères  demeuré  à  bien  jouer  son  rùle  ; 
A  demandé  à  un  page  tout  bas  : 

«  Monsieur  de  Guise  vient-il  pas?  » 

'  Tarbû.  Rerueil  de  poéaies  calvinisles,  1ùôO-1i>6€,  Reims,  1S66,  in  8°, 
p.  105,  151. 
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Le  page  lui  répond,  sans  aucune  fallace  : 
«  Ouy,  vois  le  ci  venir  sous  son  corps  de  cuirace.  » 

Alors  Poltrot,  sans  faire  aucun  semblant, 

Se  pourmenoit  en  l'attendant. 

Le  Guisart  est  passé  du  long  de  la  rivière. 
Poltrot  le  devança  de  fort  bonne  manière. 

Se  pourmenanl  sous  le  noyer  du  coin. 
Tenant  sa  pistolle  en  son  poing. 

Celte  pistolle  estoit  de  poudre  bien  chargée, 
Trois  balles  estoient  dedans,  sans  aucune  dragée, 

Qu'il  fit  forger  à  Lyon  tout  exprès. 
Pour  faire  un  si  beau  coup  après. 

Le  Guisart  est  passé  tout  du  long  de  la  baye. 

Poltrot  le  devança,  luy  fit  mortelle  playe. 

Et  luy  donne,  ce  vert  gallant. 

Dedans  l'espaulle  bien  avant. 

Le  Guisart  s'escria,  en  tombant  de  la  selle  : 

«  Hélas  !  je  suis  blessé  au-dessous  de  l'aiscelle  !  » 
Disant  tout  haut  :  «  0  !  maudits  huguenots, 

«  Le  monde  n'a  pour  vous  que  maux  !  » 

Monsieur  de  Rostaing,  vaillant  homme  de  guerre. 

De  la  grand'peur  qu'il  eut,  cheutdesa  mulleà  terre  : 
Et  le  Guisart  s'escria  haut  de  loin  : 

«  0  !  le  beau  revancheur  de  foin  !  » 

Qui  en  fut  bien  fasché  ?  Le  seigneur  de  Martigues  : 

D'.\ndelot  resjouy,  en  luy  faisant  la  figue. 

En  luy  disant  :  «  Tu  n'est  plus  colonel 
Par  un  si  beau  coup  solemnel  !  '  » 

'  Sébastien  de  Luxembourg,  vicomte  de  Martigues  avait,  en  1560, 

reçu  la  charge  de  colonel  général  de  l'infanterie,  qui  avait  été  enlevée 
à  François  de  Coligny,  seigneur  dAndelot,  qui  en  était  titulaire  depuis 
1356. 
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Lors,  si  vous  eussiez  veu  les  Souissrs  de  garde, 

Ayant  le  cueur  transi,  prendre  leur  hallebarde. 
De  grand  regret  abandonner  le  broc, 

l'uur  lascher  à  prendre  Poltrot  ! 

Qui  fit  ceste  chanson  ?  Un  enfant  de  la  ville. 

Faisant  profession  de  suivre  l'Kvangile, 
Au  bout  de  l'an  revisita  la  ville, 

Pour  en  rendre  louange  à  Uieu'. 

Un  autre  oluiiil  riiliculisail  bassement  la  noble  figure 

de  la  victime  cl  les  grandioses  manifestations  de  douleur 

et  de  regrets  qui  avaient  suivi  sa  mort  : 

nui  veut  ouir  chanson  ? 

C'est  du  grand  duc  de  Guise 
Doub, don, doub,  dons,  don,  don. 

Don, don, don, 

Q'est  mort  et  enterré  ! 

O'est  mort  et  enterré  (bis). 
Aux  quatre  coins  de  sa  tombe, 
Doub,  don,  doub, dons,  don,  don. 

Don, don, don, 

Quatre  gentilshommes  y  avoit. 

Quatre  gentilshommes  y  avoit  (bis), 

Dont  l'un  portoit  le  casque, 
Doub,  don,  doub,  dons,  don,  don. 

Don, don,  don. 

L'autre  les  pistolets. 

L'autre  les  pistolets  (bis). 
Et  l'autre  son  espée, 
Doub,  don,  doub,  dons,  don,  don. 

Don,  don,  don. 

Qui  tant  d'huguenots  a  tués  ! 

'  ïarbc.  op.  cil.,  p.  167-i7U. 
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Qui  tant  d'huguenots  a  tués  (bis). 
Venoit  le  quatriesme, 

Doub,  don,  doub, dons,  don,  don, 
Don,  don,  don, 

C'estoit  le  plus  dolent. 

G'estoit  le  plus  dolent  (bis). 
Après  venoient  les  pages, 
Doub,  don,  doub, dons,  don  don. 

Don,  don,  don. 

Et  les  valets  de  pied. 

Et  les  valets  de  pied  ibis), 

Qui  portoient  de  grands  crespes, 
Doub,  don,  doub,  dons,  don  don, 

Don,  don,  don, 
Et  des  souliers  cirés. 

Et  des  souliers  cirés  (bis). 

Et  de  biaux  bas  d'estame, 
Doub,  don,  doub,  dons,  don,  don. 

Don,  don,  don, 

Et  des  culottes  de  piau. 

Et  des  culottes  de  piau  (bis). 
La  cérémonie  faicte, 

Doub,  don,  doub,  dons,  don,  don. 
Don, don,  don, 

Chascun  s'alla  coucher. 

Chascun  s'alla  coucher  (bis), 
Les  uns  avec  leurs  femmes, 

Doub,  don,  doub,  dons,  don,  don, 
Don, don, don, 

Et  les  autres  tout  seuls'  ! 

Tarbé,  op.  cit.,  p.  116-118. 
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Co  liéros.  pouilaiil,  (juc  l'on  côlôbrail  si  iiiiprudoiii- 
iiR'iil  ol  si  iiii|)iKlt>iniiuMil,  personne,  au  tond,  ne  se  sou- 

ciail  d'en  c^tre  désigné  expresséniciit  i-oiiiniclf  cdMiplico, 
li's  l'Iicfs  du  parti  réformé,  moins  (|uc  tous  auln-s. 

l'arnii  coux-i'i,  Colii;n\,  l'un  des  plus  direclcuienl 

visés.  a\  ail  été  l'un  des  premiers  informés  des  accusa- 
lions  portées  contre  lui.  En  elFet,  après  le  premier  inlei- 

rojj^aloire  de  Pollrol,  à  Sainl-Mesmin,  et  ses  révélations 

coneernant  l'Amiial.  «  la  Ueyne  ayant  mis  en  délibéra- 

lion  ce  (|u'il  falloit  taire  là-dessus,  il  se  trouva  là 

M.  d'Auinale  qui  dil  i|u'il  avoit  un  Allemand  ',  lequel  se 

l'aisoil  fort  qu'en  luy  baillant  lesdicts  interrogatoire  et 
responces  pour  nionslrer  aux  reistres  qui  estoienl  avec 

M.  r.\dmiral,  il  les  mutineroit  tons,  et  que,  pour  l'indi- 

gnité d'un  tel  fait  pratiqué  par  ledict  Admirai,  il  les 
feroit  tous  révolter,  et  se  promeltoit  qu'ils  se  saisiroient 

de  la  personne  tle  M.  l'Admirai  et  le  meltroieut  entre 
les  mains  de  la  Reyne  pour  en  faire  justice.  Par  ([uoi, 

on  luy  en  bailla  une  copie-  ».  A  la  réception  de  cette 

pièce  «  semée  en  l'armée  dudict  Admirai  »,  celui-ci 
avait  aussitôt  rédigé,  en  collaboration  avec  Théodore  de 

Bèze  et. M.  de  La  Rochefoucauld,  une  réponse  qu'il  envoya 

à  la  Reine  avec  une  lettre,  et  qu'il  lit  imprimer  et  répandre 
à  profusion'. 

'  Il  y  a  une  erreur  dans  le  texte  que  je  cite,  car  Claude  de  Lorraine, 
duc  d'Aumale,  n'assista  pas  à  la  mort  de  son  frère. 

-  Discours  sur  l'examen  de  Poltrot  (Bibl.  nat  ,  fr.  22429,  fol.  171). 

^  Responce  à  l'inlerroga/oire  qu'on  dit  avoir  esté  faict  à  un  nommé 
Jean  Poltrot.  soy  disant  seigneur  de  Merey,  sur  la  mort  du  feu  due  de 
Guise,  par  M.  de  Chastillon.  admirai  de  France,  et  autres  nommez  audicl 
interrogatoire  et  Lettres  envoyées  à  la  Reine  par  ledit  seigneur  admirai. 

le  12  mars  l'66'i  (Mémoires-Journaux  du  duc  de  Guise,  Michaud  ot  Pou- 
joulat,  Collection  de  Méiuoires pour  serrir  à  illiatoirc  de  France.  1"  série. 
l.  VI,  p.  518-527). 
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Celte  réponse  et  cette  lettre  ont  été  tournées  et 

retournées  dans  tous  les  sens  par  les  historiens  qui  y 

ont  recherclié,  les  uns,  les  preuves  de  l'innocence,  les 
autres,  celles  de  la  culpabilité  de  Coligny.  Elles  con- 

tiennent évidemment  des  affirmations  singulières  et  qui 

laisseraient  entendre  que,  si  l'Amiral  n'ouvrit  jamais  la 
bouche  pour  inciter  Poltrot  à  entreprendre  son  crime, 

il  n'arrêta  pas  non  plus  son  bras.  «  Depuis  cinq  ou  six 

mois  en  ça,  avoue-t-il,  qu'il  est  venu  des  personnes 
qui  disoient  avoir  esté  pratiquées  pour  le  venir  tuer, 

luy.  Amiral  »,  «  quand  il  a  ouy  dire  à  quelqu'un  que,  s'il 
pouvoit,  il  tueroit  M.  de  Guise  jusques  en  son  camp, 

il  ne  l'en  a  détourné  »,  et  «  n'a  jamais  fort  contesté 
contre  ceux  qui  monstroient  avoir  telle  volonté  vis-à- 

vis  dudit  duc'  ».  Il  demandait,  d'ailleurs,  une  confron- 

tation avec  Poltrot  et  semblait  ne  pas  douter  qu'on  la 
lui  accordât. 

Le  5  mai,  nouveau  mémoire  de  l'Amiral.  Il  sent 

cette  fois,  on  s'en  rend  compte,  le  terrain  plus  assuré. 

Poltrot  a  été  exécuté,  sans  qu'on  ail  fait  droit  à 
sa  demande  de  les  mettre  on  présence  ;  il  y  a  là  pour 

lui  un  premier  are^ument  justificatif.  Très  exactement 

informé  des  variations  de  Poltrot,  ainsi  que  des  lettres, 

confidentielles  pourtant,  des  6  et  13  mars,  adressées  par 

le  président  de  Thou  à  la  Reine-mère,  il  en  fait  état  et 

se  défend  encore  d'avoir  employé  Poltrot  autrement 

que  comme  espion,  alléguant  l'intérêt  qu'il  avait,  à  ce 
moment,  à  être  renseigné  sur  les  projets  du  duc,  et  il 

répète  que,  «  quand  ledit  Poltrot  lui  avoit  tenu   propos 

'  IbliL,  p.  521.  5-27. 
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qu'il  seroit  aisé  de  liitT  le  iliic  de  Guise,  il  no  lui  eu 

;i\oil  jiiuiais  rieu  it'-|Miuilu,  [Kiiir  iliii-  (juc  ce  lïisl  liieii  ou 
uial  lait  '   ». 

Que  eouelure  aujounl  luii  de  tout  cela  ".'  Il  semble 

qu'il  faille  eu  reveuir  au  uiot  de  d'Auhi^ué  si  souveut 

cité  :  «  Les  laui;ages  qu'où  lint  à  Poltiot  sentoient  le 

refus  et  donuoieul  le  coui'aii'e  -  ».  Eu  eflel,  il  est  ])Ositif 

que  Coligny  a  été  inl'uriué  par  l'assassiu  lui-iuèuie  de 

ses  desseins,  qu'il  a  pu  ne  rien  dire  pour  1  y  eucourag'er, 

mais  qu'il  n'a  rien  fait  jioiir  l'eu  diUGurner.  C'est  une 

sorte  de  complicité  tacite,  et,  comme  l'a  très  bien 
observé  Bossuel.dans  son  Histoire  des  variations  :  «  Il 

n'y  a  rien  de  plus  vain  que  ce  que  dit  l'Amiral  pour 

s'en  excuser.  Il  dit  (lue.  ioistiuc  IVillrot  lui  parla  de  tuer 

le  duc  de  Guise,  lui  Amiral  n'ouvrit  jamais  la  bouclie 

j)0ur  l'inciter  à  l'entreprendre.  Il  n'avoit  pas  besoin 

il'inciter  un  homme  dont  la  résolution  étoit  si  bien  prise, 

et  alin  (|u'il  accomplît  son  dessein,  il  ne  falloit,  comme 

lit  r.\miral,  que  l'envoyer  dans  le  lieu  où  il  pouvoit 

1  exécuter  L'Amiral,  non  content  de  l'v  envoyer,  lui 
donne  de  largent  pour  v  arri\er  et  se  préparer  tous 

les  secours  nécessaires  dans  un  tel  dessein,  jusques 

à  c(dui  de  le  monter  avec  avantage  '.  »  Et  toutefois,  s'il 

était  diflicile  de  nier  l'approbation  muette  donnée  par 

Coligny  à  l'attentai  de  Poltrot,  il  était  plus  diflicile 

encore    pour  la  Cour  d'autoriser  des  poursuites  judi- 

'  Autre  déclaration  de  l'Amiral  au  sujet  de  l'oUrot  de  Méré,  5  mai 
itm  {Mémoires  de  Condé,  Paris,  1713,  t.  IV,  p.  341,  345).  —  Lettres  du 
président  de  Tliou,  des  6  et  15  mars,  à  la  Reine  (De  Ruble,  op.  cit.. 
p.  197,  2U6). 

-  Agrippa  d'Aubigné,  Histoire  universelle,  éd.  de   lluble.  t.  H,  p    131. 

'  Bossuct,  Histoire  des  variations,  éd.  de  1747,  in-12,  t.  H,  p.  48. 
6 
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claires  contre  un  tel  complice.  En  dépit  des  efforts  des 

Guise  pour  les  obtenir,  un  arrêt  du  Parlement,  du 

29  janvier  1566,  mettait  décidément  Coligny  hors  de 

cause.  Mais  cet  arrêt,  la  famille  du  duc  n'y  souscrivit 
jamais.  A  son  lit  de  mort,  la  victime  de  Poltrot  avait, 

nous  l'avons  vu,  nettement  accusé  Coligny.  Son  fils 

«  s'en  souvint  et,  dix  ans  après,  se  vengea  comme  il 
falloit  de  tout  à  la  Saint-Barthélémy  '  ». 

D'un  autre  personnage,  Soubise,  incriminé  aussi  par 

Poltrot,  le  rôle  en  l'affaire  paraît  assez  semblable  à 

celui  de  Coligny.  De  l'aveu  même  de  l'Histoire  ecclé- 
siastique, aux  propositions  de  Méré  de  tuer  le  duc  de 

Guise,  il  avait  seulement  répondu  «  qu'il  fist  son  devoir 
accoustumé,  que  Dieu  sçauroit  bien  y  pourvoir  par 

d'autres  moyens  '  ».  Comme  l'a  dit  encore  Bossuet,  «  des 
discours  si  foibles  dans  une  action  dont  il  ne  falloit 

parler  qu'avec  horreur  dévoient  faire  sentir  à  Poltrot,  dans 

l'esprit  de  ses  interlocuteurs,  ou  la  crainte  d'un  mauvais 

succès,  ou  le  dessein  de  s'en  disculper,  plutôt  qu'une 

condamnation  de  l'entreprise  en  elle-même  »^  De  fait, 

dans  la  justification  qu'il  adressa  au  Roi,  beaucoup  plus 

tard,  et  après  seulement  que  l'arrêt  de  1566  eut  été 
rendu  en  faveur  de  Coligny,  Soubise  se  défend  sim- 

plement d'avoir  suscité  Poltrot.  Cette  justification  de 

Soubise,  dont  l'original  fait  partie  de  la  collection  Du- 

gast-Matifeux,  à  Nantes,  reste  d'ailleurs  en  les  termes 
les  plus  vagues  V 

'  Brantûme,  t.  IV,  p.  260. 
'  Histoire  ecclésiastique,  t.  II,  p.  348. 

'  Bossuet.  Histoire  des  variations,  éd.  de  1747,  t.  il,  p.  46-47. 

'  J'en  dois  ia  transcription  à  l'obligeance  infinie  de  M.  Giraud-Mangin, 
conservateur  de    la  bibliothèque  de  la  ville  de   Nantes,  que  je  prie 
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Sire,  débule-t-elle,  le  seigneur  de  Soiibise,  chevalier  de 

vostre  ordre,  vous  remoiislro  qu'il  a  eslé  adverty  que,  par 
i-erlaines  confessions  faicles  par  feu  Jehan  Pollrot,  seigneur 
de  Mcrey,  estant  aux  tournions  à  luy  ordonnez  par  la  justice, 
est  faicte  expresse  mention  dudict  seigneur  de  Soubise, 

comme  s'il  eust  esté  aucunement  consentant  ou  adhérant  à 
Tentreprinse  de  la  mort  de  feu  Monsieur  de  Guyse,  ce  qui  ne 

s'est  jamais  trouvé  véritable,  parce  que  aussi  ledict  seigneur 
de  Soubise  ne  luy  en  donna  oncques  charge  ny  mandement, 

et  d'ailleurs  ne  se  trouve  aucune  preuve  ou  présomption 
contre  luy  de  ce  faict.  El  pour  ce  que  ledict  seigneur  de 

Soubise  craindroit  que,  à  l'advenir,  on  ne  l'en  voullut 
accuser  ou  inquiéter  soubz  le  prétexte  dételle  depposition 

nulle  et  non  libre  et  qui  n'est  aydée  d'aucune  autre  preuve 
ou  conjoncture  (comme  on  a  faict  à  Monsieur  l'Admirai, 
lequel  touttefois  en  a  esté  par  vous.  Sire,  déclaré  innocent), 

ledict  seigneur  de  Soubise,  encore  qu'il  ne  soit  expressément 
accusé,  vous  supplie  très  humblement,  Sire,  qu'il  vous 

plaise  ordonner  qu'il  soit  donné  pour  son  regard  pareil 
jugement  et  arrest,  par  lequel  il  soit  déclaré  innocent  de  ce 

faict  et  deffenses  faictes  à  tous  de  ne  l'en  appeler  ou  inquiéter 
en  quelque  sorte  que  ce  soit,  sur  les  peines  contenues  en 

l'arrest  dudict  seigneur  Admirai. 

La  pièce  se  termine  par  celte  note  de  la  main  de 

Soubise,  déjà  atteint  alors  d'un  mal  sans  remède  : 

Il  fault  que,  pour  la  pacification  de  toutes  choses,  il 

meure  ung  homme  pour  le  peuple  ou  qu'il  en  porte  la 
peine.  Et  ne  donnera  ledict  seigneur  de  Soubise  beaucoup  au 

public  pour  ce,  et  aussi  bien  ne  vivra  il  plus  que  deux  ou 

troys  moys. 

d'agréer  toute  ma  reconnaissance.  La  pièce  avait  été  publiée  déjà  par 
M.  Delaborde,  Gaspard  de  Coligny,  amiral  de  France,  1882,  in-S",  t.  II, 

p.  409  et  dans  les  Mémoires  de  Jean  de  l'arlhenay-Larclievêque.  sieur  de 
Soubise,  p.  148-149. 
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Soubise  mourait,  en  effet,  le  l"  septembre  1366. 
Plus  indécise  et  plus  impénétrable  encore  que  la  par- 

ticipation de  Coligny  et  de  Soubise  au  meurtre  de  Guise 

reste  une  illustre  complicité,  celle  de  Catherine  de 

Médicis  elle-même.  La  mémoire  de  la  Reine  peut-elle 

être  chargée  d'une  aussi  lourde  responsabilité  ?  Il  me 

semble  qu'il  est  permis  au  moins  de  poser  et  de  discuter 
la  question. 

Disons-le  tout  de  suite,  parce  que  la  chose  est  cer- 
taine, Catherine  de  Médicis  fut,  par  les  contemporains 

déjà,  soupçonnée  d'avoir  trempé  dans  l'assassinat  du 
duc.  Les  ambassadeurs  anglais  se  sont  faits  l'écho 
formel  des  bruits  qui  circulaient  à  ce  sujet'.  Bruits  de 

cour,  objectera-t-on,  calomnies  d'ennemis.  Je  le  veux 
bien,  et,  pourtant,  il  y  a  dans  son  cas,  à  elle  aussi,  des 
détails  bien  singuliers.  Je  les  ai  recueillis  et,  sans  avoir 

la  prétention  de  rien  résoudre,  je  voudrais  les  exposer. 

Ils  me  paraissent  le  mériter. 

On  a  déjà  fait  ressortir  l'intérêt  évident  que  devait 
avoir  la  Reine  à  la  disparition  de  Guise.  Depuis  quatre 

ans,  elle  le  trouvait  sans  cesse  sur  son  chemin,  l'empê- 
chant de  saisir  le  pouvoir  au  moment  où  elle  pouvait 

espérer  y  parvenir  enfin.  L'accession  au  trône  de  la 
nièce  de  Guise,  Marie  Stuart,  la  formation  du  triumvirat 

dont  il  avait  été  l'âme  et  le  bras,  ses  derniers  et  écla- 
tants succès  militaires  avaient,  à  trois  reprises  déjà,  fait 

du  duc  l'arbitre  des  destinées  du  pays,  au  détriment  de 
celle  qui  pouvait  prétendre  en  demeurer  alors  seule 
maîtresse. 

'  Occurrences  in  France,  26  février  1563  {Slule  Papers  of  Ihe  reiqn  of 
EUzabeth,  1563,  p.  16à). 
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crayon  de  la  lîihlioihèqiie  nali.male,  cabinet  des  estampes 
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Mais  (li>  lii  à  tuer  sou  rival,  Jira-t-on? 

Il  y  a  loin,  je  ra('cor<le,  ol  cependant,  encore  une 

fois,  s'élèvent  conlic  t'.alliiTiiic  d'étranges  présomptions. 
Un  loxlo  est  siiitoul  lioulilanl.  C'est  la  fameuse  lettre 
laline  adressée  par  un  ciilaiii  Alhanus.  confident  de  la 

Reine,  <"i  un  autre  de  ses  laniiliers,  et  qui,  si  elle  était 

aullienlique,  éclairerait  d'un  jour  tout  nouveau  l'afiaire 
de  Poltrot  de  Méré. 

Que  suppose  ce  document?  Ceci,  que  la  Reine  a  eu 

vent  de  l'offre  faite  par  Polirot  à  Coligny  de  tuer  le  duc 
de  Guise,  et  du  mécontentement  de  Poltrot  de  n'avoir 

pas  reçu  plus  d'encouragements  de  l'Amiral,  mécontente- 

ment poussé  si  loin  qu'il  s'est  transformé  —  la  Reine 
en  a  été  avertie  —  en  une  véritable  haine  et  une  insur- 

montable méfiance  à  l'égard  du  chef  du  parti  réformé. 

L'idée  est  alors  venue  k  la  Reine-mère  d'exploiter  ces 
sentiments,  d'inciter  Poltrot  à  commettre  le  crime,  en 

lui  persuadant  d'accuser  ensuite  l'Amiral  de  l'y  avoir 
poussé.  Assuré  par  la  Reine  de  l'impunité,  lui,  Poltrot, 

accomplirait  ainsi  ce  qu'il  croit  être  son  devoir  et  serait 
vengé  des  dédains  et  delà  froideur  de  Colignj',  et  elle, 
Catherine,  serait  délivrée  de  Guise  et  peut-être  bientôt 

aussi  de  Coligny,  qui  ne  pourrait  se  relever  de  la  ter- 
rible accusation  portée  contre  lui,  vis-à-vis  de  la  famille 

de  Guise  surtout  dont  il  encourrait  l'implacable  inimitié. 

C'est  à  l'exécution  de  ce  plan  qu'Albanus  —  dont 
on  a  voulu  faire,  sans  preuves  décisives,  Arnaud  Sorbin 

de  Sainte-Foy,  prédicateur  du  Roi,  mort  évoque  de 

Nevers  '  —  aurait  reçu  mission  de  s'employer,  et  c'est 

'  Ce  pseudonyme  «  d'Albanus  n  ne  serait-il  pas  la  forme  latinisée  de 
«  d'Elbène  »  ?  Pierre  d'Elbène,  familier  de  Catherine  de  Médicis.  devint 
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de  ses  pourparlers  avec  Pollrot  qu'il  nous  aurait  laissé, 
sous  forme  de  lettre  adressée  au  principal  négociateur 

de  cette  menée,  le  récit  publié  pour  la  première  fois, 

en  1872,  par  l'historien  allemand   F.-W.  Ebeling'. 
Ce  récit  est  fort  curieux  par  la  précision  des  détails 

qu'il  nous  fournit  et  la  vraisemblance  de  beaucoup 

d'entre  eux.  Sous  des  noms  supposés,  s'y  trouvent 
désignés  tous  les  acteurs  du  drame  que  je  viens  de 

raconter,  etle  principal,  Poltrot,  y  est  mis  en  scène  de  la 

façon  la  plus  vivante.  L'affaire  elle-riiême  et  les  projets 
de  la  Reine  y  sont  déguisés  sous  la  couverture  assez 

transparente  d'un  procès  à  intenter  à  l'oncle  (le  duc  de 

Guise)  au  profit  des  cousins  dont  le  père  (l'amiral  de 

Goligny)  est  le  chef,  procès  dont  le  patron,  l'avocat  sera 

Poltrot.  L'entrevue  entre  Albanus  et  Poltrot  est  le  frag- 

ment le  plus  intéressant  de  ce  morceau". 

Je  parvins  donc  à  rejoindre  le  patron,  raconte  Albanus, 
et  à  lui  ordonner  de  se  rendre  au  lieu  où  nous  nous  étions 

rencontrés  la  dernière  fois...  Je  l'avais  invité  de  manière 

qu'il  dût  être  bien  disposé  à  me  suivre.  Il  est  venu.  C'est 
un  homme  petit  de  corps,  maigre  et  osseux,  à  face  jaunâtre, 
âgé  de  plus  ou  moins  de  vingt  ans,  mais  avec  le  regard  et  la 

mine  d'un  homme  plus  âgé  et  souffreteux.  11  a  cet  air  que 
donne  l'indigence,  dont  j'ai  entendu  parler. 

Il  me  fallut  connaître  d'abord  ce  qui  en  est  de  son  carac- 
tère et  de  ses  allures.  C'est  un  esprit  médiocre,  mais  il  a  de 

plus  lard,  on  lo  sait.  auniMiiier  ordinaire  du  Koi.  Jo  ne  donne  d'ailleurs 
cette  supposition  que  sous  toutes  réserves. 

'  Archivaiische  Beitrdqe  zur  Gescliichle  Frankreichs  tinter  Cari  IX, 
Leipzig,  1872,  in-8°. 

'  Je  le  publie  d'après  la  traduction  française  qui  a  été  donnée  de  la 
Ictlrc  d'Albanus  dans  le  Bulletin  de  la  Société  du  protestantisme  fran- 

çais, 1891.  p.  147-152. 
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la  ténucité  dans  ses  idées,  de  la  persistance,  il  est  ambitieux, 
absolument  dévoué   aux   intérêts  des    hérétiques.    Ce    que 

voyant,  je  lui  ai  fait  jurer  solennellement   qu'il  garderait 
le  plus  profond  secret  au  sujet  de  notre  rencontre,  même 
sous  la  menace  de  la  question  et  du  supplice.  Je  ne  le  crois 

pas  capable  de  violer  son  serment,  et  d'ailleurs,  quand 
même  il  le  violerait,  il  ne  pourrait  produire  aucune  espèce 

de  preuves,  et  nous  serons  toujours  en  mesure  de  pourvoira 

ce  qu'il  ne  nous  nuise  point.  Je  le  lui  ai  fait  entendre  claire- 
ment, encore  qu'il  n'en  fût  peut-être  pas  besoin  ;  mais  le 

plus  sûr  est  toujours,  selon  moi,  le  meilleur. 

En  déclarant  que  je  parlais  par  ordre  de  ma  dame,  je  dis 

qu'elle  avait  compris  qu'il  voulait  prendre  en  mains  la 

cause  des  siens,  et  cela  contre  l'oncle...  11  s'empressa  de  con- 
firmerma  supposition.  (Je  lui  dis)  que  ma  dame  se  réjouissait 

fort  de  ce  projet  (de  perdre)  un  homme  qui  avait  conspiré 
de  la  même  manière  contre  elle  et  les  siens,  et  qui,  comme 

je  le  lui  ai  exposé,  était  la  seule  cause  des  dissentiments  entre 

les  deux  partis.  Si  loncle  perdait  son  procès,  ma  dame  ferait 

aux  cousins  toutes  les  concessions  qu'ils  réclamaient;  et  elle 
le  protégerait  contre  tout  péril  qui  pourrait  menacer  le 

patron  d'une  telle  cause,  et  le  récompenserait  en  proportion 

des  services  qu'il  lui  aurait  rendus. 

Il  repoussa  cette  idée  d'une  récompense,  donnant  pour 

raison  que  ce  qu'il  ferait,  c'était  pour  la  cause  du  droit,  qu'il 
n'avait  pas  besoin  d'y  être  excité  et  que  rien  ne  l'en  pouvait 
détourner,  qu'il  avait  de  vraies  visions  et  se  sentait  appelé, 

comme  par  une  vocation  d'en  haut,  à  marcher  et  agir  pour 

cette  cause.  Cependant  il  me  paraît  certain  qu'il  serait  beau- 
coup moins  insensible  qu'il  ne  le  dit  aux  offres  de  ma  dame. 

Alors  je  lui  ai  demandé  s'il  s'était  entretenu  avec  les  chefs 

de  son  parti  touchant  cette  matière  et  s'ils  avaient  été  d'ac- 
cord avec  lui.  Il  répondit  qu'il  en  avait  conféré  avec  beau- 
coup d'entre  eux,  que  les  uns  l'avaient  encouragé,  que  les 

autres  avaient  insisté  sur  les  difflcullés  et  les  obstacles,  que 

personne  ne  l'avait  détourné.  Il  avait  aussi  parlé  de  ses  pro- 
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jets  au  père,  lequel  avait  fait  semblant  de  ne  pas  com- 
prendre où  il  voulait  en  venir,  et  de  ne  pas  vouloir  discuter 

avec  lui  cette  chose.  Et  cependant  il  croyait  qu'elle  lui 
importait  beaucoup,  à  moins  qu'il  ne  soit  un  homme  fourbe 
et  perfide.  Le  patron  fut  (donc)  très  mécontent  du  père. 

Voilà  l'argument  par  lequel  j'ai  dû  poursuivre  dans  ses 

derniers  retranchements  cet  hérétique  insensé.  J'ai  donc  dit 
que,  pour  peu  que  le  père  voulût  sincèrement  le  bien  de  son 

parti,  il  devait  désirer  que  l'oncle  perdit  son  procès,  pourvu 
seulement  qu'il  atteignit  lui-même  le  but  de  ses  désirs.  A  la 
vérité,  ne  se  souciant  que  de  ses  projets  personnels,  il  ne  se 

ménagerait  la  sympathie  des  cousins  que  pour  la  faire 
servir  à  ses  intérêts  et  à  ceux  du  fils.  Son  silence  équivalait 

à  un  assentiment  au  projet  du  patron  ;  certainement  un  sen- 

timent de  prudence  l'avait  seul  empêché  de  donner  ouver- 
tement son  adhésion  :  de  la  sorte,  si  les  choses  tournaient 

mal,  il  serait  en  sûreté  ;  en  outre,  son  orgueil,  la  supériorité 

de  sa  situation,  sa  dignité  et  ses  honneurs  l'avaient  empêché 

de  s'expliquer  sur  le  projet. 
Ce  dernier  argument  parut  assez  vraisemblable  au  patron, 

mais  l'autre  l'étonna,  et  il  ne  fut  pas  disposé  à  me  croire  ; 
je  réussis  cependant  à  fortifier  ses  soupçons,  et  il  ne  put 

arriver  à  contenir  sa  colère.  Après  donc  l'avoir  convaincu 
des  dangers  auxquels  les  cousins  seraient  exposés,  si  le  père 

gagnait  le  procès,  —  savoir  que  ceux-ci  iraient  comme  de  la 

fumée  aux  flammes,  que  la  défaite  'de  l'oncle  profiterait  sur- 
tout au  père  et  au  fils  et  non  au  parti,  ni  aux  cousins,  sans 

que  les  affaires  de  ma  dame  en  aillent  mieux  pour  autant, 

—  je  lui  expliquai  que  le  seul  moyen  de  faire  tourner  son 

projet  au  bien  à  la  fois  des  siens  et  de  ma  dame,  serait  qu'il 
accusât  publiquement  les  chefs  du  parti  et,  en  premier  lieu, 

le  père  d'avoir  été  les  instigateurs  du  procès  ;  ceci  tournerait 
contre  eux  la  haine  implacable  de  la  famille  de  l'oncle,  de 
ses  amis,  de  ses  alliés,  ce  qui  suffirait  pour  faire  aboutir  les 

bons  projets  de  ma  dame  et  avorter  les  dangereuses  intrigues 
du  père. 
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Quaiil  au  patruii  liu-iiu"'nie,  il  fallait  (jne,  une  fois  le 
procès  loriniiiù,  il  se  pioraulionnàt  ut  fit  savoir  à  ma  dame 

en  quel  lieu  il  se  serait  retiré,  afin  qu'elle  lai  fît  tenir  la 
récompense  promise  et  un  peu  plus  lard,  quand  les  esprits 

se  seraient  apaisés,  qu'elle  le  fit  jouir  de  l'honneur  qu'il 
aurait  mérité.  .Mors,  s'il  entendait  désigner  comme  instiga- 

teurs surtout  les  chefs  et  le  père,  il  n'y  contredirait  ni  en 
public,  ni  en  particulier,  que  ce  fût  devant  beaucoup  de 

personnes  ou  seulement  quelques-unes,  ni  devant  âme  qui 

vive,  ni  par  paroles,  ni  do  quelque  façon  que  ce  fût.  Et  s'il  lui 
arrivait  de  ne  pas  échapper  à  la  poursuite  des  proches  de  l'oncle 
etde  tomber  aux  mains  des  ennemis,  il  se  présenterait  comme 

instrument  uniquement  du  père  et  des  chefs,  et  il  n'en 

démordrait  pas,  sous  le  coup  de  n'importe  quelle  menace, 
fût-ce  celle  de  la  mort,  quoi  qu'il  eût  à  supporter;  nous  et 
ma  dame  l'arracherions  des  mains  des  ennemis,  et  plus  il 
aurait  souffert,  plus  il  aurait  été  valeureux,  plus  grande 
serait  la  récompense.  11  ne  devait  se  laisser  ébranler  par 

quoi  que  ce  fût,  ni  avoir  aucune  crainte;  en  tout  cas  la' vie, 

la  récompense,  l'honneur  lui  seraient  assurés. 
Il  affirma  de  nouveau  que  la  mort  ne  lui  faisait  pas  peur 

et  qu'il  savait  à  quels  maux  il  s'exposait,  en  exécutant  son 
projet;  quand  même  les  hommes  pourraient  le  condamner. 
Dieu,  qui  connaît  les  cœurs,  certainement  lui  donnerait  sa 
récompense. 

Après  un  entretien  qui  dura  un  quart  d'heure,  au  cours 
duquel  je  lui  fis  encore  bien  des  recommandations,  il  me 

promit  de  se  conformer  à  ce  que  je  lui  demandais  et  pou- 

vais demander  d'après  nos  conventions.  Il  n'y  a  pas  de 
doute  qu'il  plaidera  le  procès.  Si  quelque  chose  pouvait  l'y 
fortifier,  c'était  bien  cette  conversation  ;  il  est  plein  de  con- 

fiance. Si  l'all'aire  a  l'issue  que  laissent  prévoir  les  prépara- 
tifs et  la  persévérance  du  patron,  ma  dame  aura  la  plus 

entière  satisfaction. 

Tout  cela,  dira-t-on,  est  du  pur  roman,  et  quelle  con- 

liance  peut-on  accorder  à  un  document  dont  —  il  faut 
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en  convenir,  du  reste,  —  nous  ne  possédons  plus  l'ori- 

ginal'? F.-W.  Ebeling-,  qui  l'avait  acquis  vers  1850,  s'en 

dessaisit,  en  effet,  après  l'avoir  publié,  et  il  est  depuis 
resté  introuvable,  son  dernier  propriétaire  connu  ayant 

toujours  ignoré  en  quelles  mains  il  avait  passé. 

Il  a  été  de  nouveau  publié  et  traduit  dans  le  Bulletin 

de  la  Société  du  protestantisme  français,  et  je  crois 

qu'on  ne  peut  que  souscrire  au  commentaire  si  prudent 

dont  l'a  accompagné  M.  Erich  Marcks.  Comme  cet 

auteur,  je  ne  nierai  pas  l'obscurité  de  certains  passages 

du  texte,  les  tortueux  et  compliqués  calculs  qu'il  sup- 

pose, mais  comme  à  lui  aussi,  il  me  semble  qu'on 
aurait  tort  de  rejeter  absolument  un  document  dont  — 

s'il  est  un  faux  —  on  ne  voit  ii  qui  a  pu  profiter  la  fabri- 
cation ;  «  qui  concorde  non  seulement  avec  une  partie 

de  la  tradition,  mais  encore  avec  les  sources  manus- 

crites, —  sur  le  portrait  physique  et  moral  de  Poltrot 

de  Méré,  par  exemple,  et  tout  ce  qu'on  sait  de  lui  ;  — 
qu'on  ne  réussit  pas  à  faire  jurer  avec  le  milieu  his- 

torique auquel  il  appartient'  »,  et  qui,  enfin,  peut  être 
corroboré  par  des  détails  auxquels  il  est  possible  que 

l'on  n'ait  pas  prèle  jusqu'ici  assez  d'importance. 
Encore  une  fois,  je  ne  veux  pas  accuser  formellement 

Catherine  de  Médicis  de  l'assassinat  de  Guise.  Mais,  aussi 

bien  que  M.  Erich  Marcks,  je  ne  puis  m'empêcher  d'être 
frappé  de  faits,  de  petits  faits  isolés  auxquels  donnerait 

corps  et  qu'expliquerait  la  complicité  de  Catherine  de 
Médicis. 

'  lirich  Marcks,  Catherine  de  Médicis  el  l'assassinai  du  duc  François 
de  Guise  (1563)  {Bulletin  de  la  Société  du  protestantisme  français,  1891, 
p.  160). 
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Tout  il  alionl,  li'  iiml  singulier  t''i-lia|i[)('' à  la  lîcino  lors 
(lu  proiiiitM'  iiil(M-i'ogaloire  à  Saint-.Mesmin.  car,  comiiif 

("  elle  (lomaniloit  au  prisonnier  ([ui  l'avoit  poussé,  il 

rospondil  :  l'Amiral;  et  s'il  voudroil  en  faire  autant  à 

l'Amiral  qu'il  avoil  fait  à  M.  Je  Guise,  il  répondit  que 

oui.  La  Reyne  se  prit  alors  à  sourire,  disant  qu'il  vou- 
droit  bien  eslre  quitte  et  échapper  par  là  '  »  ;  —  en 

second  lieu,  l'émotion  extraordinaire  (|ui,  au  moment  où 

ellejetait  l'eau  bénite  sur  le  corps  de  son  rival,  s'empara  de 
celte  femme  si  froide  et  si  maîtresse  d'elle-même,  au 

point  que,  comme  je  l'ai  dit,  elle  s'évanouit  et  serait 

tombée  par  terre,  si  on  ne  l'eût  soutenue  ̂   ;  —  ensuite  toute 

une  série,  sinon  d'aveux,  au  moins  de  mots  imprudents 

sortis  de  cette  bouche  d'ordinaire  si  impénétrablement 
close  :  onconnaîtceluiaumaréciialde  Tavannes  :  «Ceux 

de  Guise  vouloient  se  faire  roys  ;  je  les  en  ay  bien  gardés 

devant  Orléans'  »  ;  mais  on  sait  moins  le  propos  tenu 

à  l'ambassadeur  de  Savoie,  au  mois  d'avril  1563  :  «  Voilà 
les  œuvres  de  Dieu  ;  ceux  qui  voulaient  me  détruire 

sont  morts*  »  ;  et  cette  réflexion  rapportée  par  l'ambas- 
sadeur vénitien,  que,  «  si  M.  de  Guise  avait  péri  plus 

tôt,  la  paix  se  serait  faite  plus  vite'  ».  Dans  le  même 

ordre  d'idées,  plus  significatif  encore  est  l'aveu  fait  par 
la  Reine,  les  derniers  jours  do  mars  lo63,  au  prince  de 

'  Discours  sui- levamen  de  l'oltrot  (Bibl.  nat.,  fr.  irHi'i.  fol.  170). 

-  Voir  plus  liaut,  p.  65. 

'  Mémoires  de  Gaspard  de  Sauljc,  seigneur  de  Tavannes  (Colleclion 
Petitot,  t.  II,  p.  394). 

*  Lettre  de  Cliantonnay  à  Philippe  II,  Amboise,  12  avril  15G3 
(Archives  nationales,  K.  1499,  n"  51). 

"  Lettre  de  Marc'Antonio  Barbaro,  de  Paris,  21  avril  156.3  (Bilil.  nat.. 
Dépêches  des  ambassadeurs  vénitiens,  filza  V  bis,  fol.  113). 
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Condé,  «  auquel  elle  dit  que  la  nioii  du  duc  de  Guise  ne 

l'avait  pas  moins  tirée  de  prison  qu'elle  n'avait  mis  le 
prince  en  liberté,  et  que,  comme  le  prince  était  le  captif 

du  duc,  elle,  par  les  forces  qu'il  avait  autour  du  Roy  et 
d'elle,  n'était  pas  moins  sa  prisonnière  et  privée  par  lui 
de  sa  liberté  '  ». 

Remarquez,  en  terminant,  que  le  perfide  espoir  qu'en 
armant  le  bras  de  Poltrot  aurait  nourri  Catherine  de 

faire  naître  entre  les  deux  maisons  de  Guise  et  de  Ciiâ- 

tillon  une  haine  implacable,  et  d'être  ainsi  par  la  mort 
de  Guise  assurée  bientôt,  peut-être,  de  celle  de  Coli- 

gny,  non  seulement  n'est  pas  invraisemblable,  mais 
répond,  au  contraire,  parfaitement  à  cette  conception  bien 

italienne  que  toute  faction  s'incarne  nécessairement  en 
un  homme,  et  que,  cet  iiomme  disparu,  la  faction  doit  périr 

aussi.  Et  que,  en  1563,  Catherine  ait  pu  espérer  rester 

seule  maîtresse  en  France  par  l'assassinat  du  chef  du 

parti  catholique,  bientôt  suivi  d'immanquables  repré- 

sailles sur  le  chef  du  parti  protestant,  cela  peut  d'autant 

mieux  s'expliquer  que,  moins  de  dix  ans  plus  tard,  c'est 
exactement  de  la  même  manœuvre  qu'elle  usera  lors  de 
la  tentative  d'assassinat  de  3Iaurevert  sur  l'Amiral.  Sa 

responsabilité  sera  là  établie  d'une  manière  irréfutable 
par  des  documents  qui  nous  manquent  ici  pour  prononcer 

contre  elle  une  première  condamnation.  C'est  ce  que 
j'essaierai  d'exposer  dans  le  chapitre  suivant. 

'  Lettre  de  Myddiemore  à  la  reine  Elisabeth,  Orléans,  30  niars  1553, 
(Duc  d'Aumale,  Histoire  des  princes  de  Condé,  t.  I,  p.  411-412). 
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LE  «  TUEUR   DU   HOY  »  :  CHARLES  DE  LOUVIERS. 

SEIGNEUR   DK   MAUREVERT 

•  ...  Il  faut  atlilrer  quelqu'un  qui  "d'uue  harque- 
bouzaile  lue  l'Amiral,  cl  mettre  ce  harquebouzier  dans 
uue  maison  qui  upparLicuue  à  l'uu  des  serviteurs  de 
la  maison  de  Guise,  et  que  le  coup  se  fasse  en  plein 

jour.  Incoutiuent  que  l'Amiral  sera  mort,  ceux  de  la 
religion  sacliaus  la  maison  ne  faudront  de  se  ruer  sur 
ceui  de  Guisc,  et  les  Parisiens  sur  lesdits  de  la  reli- 

gion et  de  Montmorency,  tellement  que  les  uns  defîe- 
rout  les  autres.  Le  Roy  se  serrera  cependant  au  Louvre 
et  aura  une  troupe  preste  pour  se  ruer  prompteraent 
sur  le  parti  qui  seroit  demeuré  comme  le  maistre  ; 
pour  en  dépesclier  à  la  cliaude  ceuï  qui  seront  des 
principaux.  »  [Mémoires  de  lestât  de  France  sous 
Charles  IX.  1578,  t.  1,  fol.   193.) 

I 

Délivrée  du  rival  redoutable  et  exécré  qu'avait  été 
pour  elle  le  duc  de  Guise,  mais  ayant  profité  des  vic- 

toires du  cliampion  catholique  pour  imposer  aux  Réfor- 

més cette  paix  d'Amhoise  (19  mars  1503)  qui  tolérait 

seulement  l'hérésie  et,  après  l'édit  libéral  de  janvier  1562, 
la  remettait  hors  du  droit  commun.  Catherine  de  Médicis 

peut  croire  demeurer  enQn  seule  maîtresse  en  France  et 

avoir  bridé  tous  les  partis.  Et  si  vraiment  elle  avait 

encouragé  les  projets  de  Poltrotet,  le  poussant  à  accuser 

Colig^ny,  avait  voulu  exciter  contre  ce  dernier  une  san- 
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glanle  vengeance  de  la  part  des  Guise,  elle  semble 

alors  avoir  renoncé  à  ses  machiavéliques  desseins.  Aus- 

sitôt la  paix  d'Amboise  signée,  elle  s'efforce,  en  appa- 

rence au  moins,  de  calmer  plutôt  que  d'envenimer 

l'inimitié  des  Lorrains  et  des  Châtillon.  Elle  empêche 

l'instance  judiciaire  que  veulent  entamer  les  Guise 

d'être  ouverte  devant  le  parlement  de  Paris,  fait  évoquer 

l'affaire  parle  Conseil  du  Roi  (28  septembre  1563),  trois 
mois  après  (5  janvier  1564)  enjoint  à  ce  même  Conseil 

d'en  ajourner  le  jugement  à  trois  ans,  et,  le  29  jan- 
vier 1566,  fait  rendre  à  Moulins,  devant  ladite  assemblée, 

l'arrêt  par  lequel  «  Monsieur  l'amiral  de  Chastillon  est 
déclaré  innocent  de  la  mort  du  duc  de  Guise  ».  En 

même  temps,  elle  paraît  s'appliquer  à  prévenir  tout 

conflit  armé  entre  les  Lorrains  et  l'Amiral  et  ses  parti- 
sans ;  elle  multiplie  les  occasions  de  rapprochement 

entre  eux,  et  les  défenses  tant  aux  uns  qu'aux  autres 

de  «  s'offenser  par  voye  de  fait  ou  de  droit  »,  «  de  se 
provoquer,  insulter  ne  médire  de  fait  ni  de  paroles  », 

obtient  des  princes  ennemis  la  promesse  écrite  et  signée 

par  eux  de  «  n'attenter  à  leur  vie,  ni  à  celle  de  leurs 

frferes,  neveux  et  parents  »,  s'ingénie  à  les  tenir  éloignés 
de  Paris  '. 

La  Reine  craignait-elle  que  les  violences  commises 

par  l'un  des  partis,  et,  en  particulier,  un  coup  de  force 

des  Guise  contre  l'Amiral,  ne  fissent  renaître  la  guerre 
civile,  et  redoutait-elle  par-dessus  tout  cette  perspective? 
La  chose  est  fort  probable.  Un  fait  positif  est  que  la 

couronne  était  incapable  à  ce  moment  de  soutenir  l'effort 

'  Baron  de  Ruble,  L'afsassinat  de  François  de  Lorraine,  duc  de  Guise, 
1S  février  1563,  Paris,  1897.  in-8",  p.  101,  114,  122,  130. 
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iriiiu'  nouvi'lli'  lulli',  l'argent,  et'  l'iictcur  dont  l'impor- 
tance a  élé  tro|)  néuliiiée  par  les  historiens  des  guerres 

civiles,  faisant  coniplèleuienl  ilélaul,  et  le  trésor  roval 
étant  vide. 

Ce  (luil  y  a  loutet'ois  d'extraordinaire  et  (jui  jette  un 
jour  bien  étrange  sur  la  si  énigmatique  et  si  mystérieuse 

ligure  de  Galliei'ine  Je  Médicis,  c'est  que,  cependant 

même  qu'elle  paraît  proléger  Coligny  contre  une  ven- 
geance des  Guise,  l'éventualité  de  la  mort  de  l'Amiral 

ne  cesse  de  la  hanter,  comme  une  obsédante  vision. 

De  lo63  à  1^)72,  d'assez  nombreux  documents  le  laissent 
entrevoir  ce  rêve  monstrueux  de  la  Reine,  et  nous 

dévoilent  les  tentations  criminelles  qui  l'assaillent. 

En  loG3,  cinq  mois  après  la  paix  d'Amboise,  au  mois 

d'août  :  «  Ceux  de  Gh...,  porte  VInstr>tctio)i  â  M.  de 
Feiiquières  '  pour  faire  entendre  à  Monsieur  le  prince  de 
Condé,  ceux  de  Gh...  ont  tenu  conseil,  pour,  après  que  les 

reistres  seront  partiz,  donner  en  un  mesme  jour  les  vespres 
siciliennes  à  ceux  de  la  religion.  Par  la  délibération 

dudit  Conseil,  ils  ont  envoyé  les  capitaines  Charry  "  et 

Sarlabous  '  pour  gagner  ceux  de  Paris,  pour  les  aider  à 

l'exécution  de  leur  entreprise.  AvertirMonsieur  le  prince, 
-Monsieur  l'Amiral  et  M.  d'Andelot  qu'ils  se  tiennent  sur 
leurs  gardes  ;  car  ils  ont  délibéré  de  leur  jouer  un  mau- 

vais tour  et  de  les  faire  mourir  tous  trois  en  un  seul 

jour,  s'ils  peuvent. ..  Que  Monsieur  le  prince  croye  cest 
advertissement  pour  véritable,  parce  que  le  prince  de 

'  Jean  de  Pas.  seigneur  de  Feuquiéres. 

'  Jacques  Prévost,  seigneur  de  Charry- 

^  Corbeyran  de  Cardaillac,  seigneur  de  Sarlabous. 
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Porlian  '  a  de  ses  amis  qui  hantent  le  gouverneur  de  C.., 

conducteur  de  raflaire".  » 

«  L'année  suivante,  le  duc  de  Ferrare  étant  venu  en 

France,  Catherine,  à  plusieurs  reprises,  s'ouvrit  îi  lui  de 

la  possibilité  de  l'assassinat  derAmiral.  Aussi,  à  la  pre- 
mière nouvelle  que  le  prince  eut  de  la  Saint-Barthélémy, 

se  rappelant  cette  confidence,  il  en  fit  part  à  ses  deux 

envoyés,  le  comte  Gasparo  Fogliani  et  Giannelli. 

«  Lors  de  l'entrevue  deBayonne,  en  1565.  le  confesseur 
du  duc  de  Montpensier  remit  un  mémoire  au  duc  d'Albe, 
où  il  était  dit  que  «  le  moyen  le  plus  court  et  le  plus 

«  expéditif  de  rétablir  l'ordre  en  France  serait  de  se 
«  débarrasser  de  cinq  ou  six  des  principaux  chefs  pro- 
«  testants  ». 

«  A  ces  bruits  d'assassinat,  Soubise  fait  allusion  dans 

ses  Mémoires  et,  à  l'en  croire,  l'exécution  en  aurait  été 

projetée  durant  le  séjour  que  l'Amiral  fit  à  Moulins 
en  1566'.  » 

Enfin,  le  10  mai  1567,  don  Juan  de  Çuniga  écrivait  de 

Rome,  où  il  représentait  l'Espagne  :  «  Le  pape  Pie  V 
m'a  dit  entres  grand  secret  :  «  Les  maîtres  de  la  France 
«  méditent  une  chose  que  je  ne  puis  ni  conseiller,  ni 

«  approuver  et  que  la  conscience  réprouve;  ils  veulent 

«  faire  périr  par  pratiques  le  prince  de  Gondé  et  l'Ami- 
«  rai*.  » 

De    tous    ces   textes   n'apparaît-il   pas    qu'avec    une 

'  Antoine  île  Croy,  prince  de  l'orcien. 
-  Bibliothèque  nationale,  fr.  4682,  fol.  53. 

^  Lettres  de  Catherine  de  Médicis,  publiées  par  le  coriilo  Hector  de  la 
Perrière,  Paris,  1891,  m-i",  t.  IV,  introduction,  p.  .'ixvi. 

*  Kervyn  de  Lettenhove,  Les  Huguenots  et  les  GueuJ\  1870,  in-S", 
t.  11,  p.  359. 
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I    ORTRAIT     UE     GaSPARD     DE     CoMGNY.     A.MlRAt.     DE    FrANCE, 

d'après   un   crayon  de  la   Bibliolheque   nationale,  cahinel   des  estampes. 
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|i;UiiMU'i'  et  une  astuce  loiil  ilalii'iiiu's  la  Hciiu'  giifllt'  dt'S 

lors  son  adversaiiT,  allemlanl  rJR'urc^  t'a\i)ral)lt'".'  Et  le 

vrai  est  (ju'à  mesure  (|ue  les  événements  grandissent  le 

rôle  do  ce  ilernier  et  ([ue,  de  plus  en  plus,  il  s'affirme 
<omme  le  clieldu  parti  protestant,  les  desseins  de  Cathe- 

rine semblent  prendre  corps  et  se  préciser  contre  lui.  A 

la  lin  de  l'iOT,  Coligny,  après  avoir  d'abord  résisté  au 

projet  d'une  nouvelle  prise  d'armes,  s'est  mis  à  la  tète 
des  réformés  et  a  tenté  de  se  saisir  de  la  personne  du 

Roi  à  Monceaux.  La  bataille  de  Saint-Denis  a  vite  ter- 

miné la  deuxième  guerre  civile.  Mais  les  troisièmes 

troubles  ont  bientôt  après  mis  l'Amiral  au  premier  plan, 
Condé  tué  ii  Jariiac,  il  devient  le  champion  incontesté 

do  la  l'action  huguonoto.  C'est  alors  (|ue  percent  de  nou- 
veau dans  les  textes  les  pensées  et  les  préoccupations 

homicides  de  la  Reine. 

Le  7  avril  1369,  trois  semaines  précisément  après  la 

bataille  de  Jarnac.  l'ambassadeur  d'Espagne,  Francès  de 
Alava,  écrit  à  Philippe  II  cette  lettre  vraiment  évocatrice 

et  révélatrice  de  toute  une  épo(|ue.  Rendant  compte  de 

la  dernière  audience  que  la  Reine  lui  a  accordée  : 

Après  s'être  enlretenuL'  un  grand  inoaient  avec  moi,  elle 
me  demanda,  raconte-t-il.  ce  qu'il  me  semblait  de  la  manière 
dont  allaient  les  choses.  Je  lui  répondis  :  «  Pas  comme  je  le 
désirerais  ».  Sur  quoi,  elle  se  pencha  vers  moi,  en  me  disant 

de  parler  bas,  et  il  me  sembla  qu'elle  se  méfiait  du  cardinal  de 
Lorraine  qui  était  là  tout  proche  ;  pour  mieux  dissimuler, 
elle  lit  venir  la  duchesse  de  Lorraine  et  Jladame  Marguerite 

à  la  tête  de  son  lit,  en  me  disant  :  «  Il  importe  peu  que 
celles-ci  nous  entendent  ;  Dieu  les  a  faites  très  bonnes  et 
fidèles...  » 

La  Reine  me  pressa  alors  de  nouveau  de  lui  dire  en  quoi 
7 
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les  alTaires  de  ce  royaume  me  mécontentaient.  «  Sur  bien  des 

points  »,  lui  répondis-je;  et  je  déplorais  en  particulier,  ajou- 
tai-je,  que,  Dieu  ayant  donné  au  Roi  une  si  grande  victoire, 

par  l'intermédiaire  de  ses  «  chers  yeux  »  —  c'est  ainsi  qu'elle 

aime  appeler  le  duc  d'Anjou  —  et  alors  qu'à  dix-huit  ans 
ce  prince  avait  déjà  par  cette  bataille  conquis  une  réputa- 

tion si  grande,  on  la  lui  laissât  perdre  toute  et  tomber,  au 

grand  dommage  du  service  de  Dieu  et  de  la  chrétienté;  et 

bien  que  cela  échappât  à  la  Reine  à  cause  de  sa  tendresse  pour 

le  duc  d'Anjou,  elle  devait  y  faire  attention,  en  comprendre 
la  gravité  et  se  décider  à  un  grand  effort  pour  maintenir 
son  fils  dans  cette  réputation  ;  voilà  que  vingt  jours  étaient 

passés  déjà  depuis  qu'il  avait  défait  les  ennemis  et  leur 
avait  tué  leur  principal  chef,  et  les  deux  armées  restant  en 

présence  devant  la  ville  la  plus  faible  qu'il  y  eût  en  France, 
l'Amiral  avait,  depuis  vingt  jours,  plein  loisir  pour  se 
refaire. 

A  tout  la  Reine  me  répondait  :  «  C'est  vrai  I  »  Je  lui 

demandai,  en  insistant,  s'il  était  exact  que  l'Amiral  se  refit 
autant  que  le  bruit  en  courait.  Elle  me  dit  que  oui,  que  le 

petit  prince  de  Déarn  était  lier  de  se  voir  déjà  chef,  qu'on 
lui  avait  déjà  mis  les  armes  à  la  main,  et  que  sa  mère  en 

était  plus  fière  encore.  «  On  veut,  ajouta  la  Reine  m'en  faire 
accroire  ;  mais  je  vois  clairement  que  ce  que  vous  me  dites 

est  vrai,  que  le  duc  d'Anjou,  mon  fils,  est  en  train  de  perdre 

la  réputation  qu'il  avait  conquise,  puisque,  avec  les  forces 

dont  il  dispose  et  celles  qu'on  lui  envoie,  il  n'a  pas  encore 
pu  s'emparer  de  Cognac,  qui  ne  vaut  pas  plus  qu'un  simple 
faubourg,  malgré  sa  garnison  nombreuse.  »  Et  elle  ne  me 

cacha  pas  sa  crainte  que  l'Amiral  et  tous  ces  autres  mécréants 
ne  tuassent  le  duc  d'Anjou.  Je  lui  répondis  qu'elle  devait 
plutôt  faire  attention  aux  mauvais  conseillers  qui  entou- 

raient la  personne  dudit  duc,  et  dont  il  fallait  tenir  plus  de 

compte  que  de  l'Amiral  et  de  ses  suppôts.  Alors  baissant  la 

voix  davantage  :  «  Je  ne  sais,  me  dit-elle;  il  n'ont  pas 
d'autre  place  forte  que  La  Rochelle,  et  nous  craignons  qu'ils 
ne  la  livrent   aux  Anglais  ;   vous  vovez   d'ici    où    nous   en 
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sorions.  C'est  l;i  rciin'  ilr  NiivMiic  ([iii  nous  Iul",  el  aussi 

ci'lle  d'Angleterre,  mais  surloul  celle  ilc  Navarnt,  parce 

qu'elle  est   gouvernée  par  ce  traître  d'Amiral  !  » 
Kl  comme  elle  me  demandait  de  lui  dire  à  quel  expédient 

elle  devait  recourir,  je  lui  répartis  que  je  ne  saurais  exacte- 
ment lui  conseiller  celui  qui  pouvait  être  le  meilleur,  parce 

que  je  n'étais  pas  bien  au  courant  des  ressources  dont  elle 

disposait,  mais  qu'il  vaudrait  mieux  en  essayer  beaucoup 

d'autres  avant  de  recourir  à  un  coup  de  force,  puisqu'on  en 
usait  avec  elle  aussi  lâchement  qu'elle  voulait  bien  le  dire. 

A  tout  elle  me  répondait  toujours  :  «  C'est  vrai  !  »  et  se  mit 
à  me  presser  de  nouveau  sur  le  choix  des  expédients.  Sur 

quoi  je  lui  dis  :  «  Qu'on  sonne  donc  le  glas,  comme  on  dit 
en  Italie,  à  l'Amiral,  d'Andelot  et  La  Rochefoucauld  et  qu'on 
essaie,  par  quelque  négociation,  de  faire  se  retirer  la 

duchesse  de  Vendôme  '■  ».  Elle  me  riposta  qu'il  n'y  avait  pas 

trois  jours  qu'elleavait  réglé  l'affaire  du  glas,  en  promettant 

de  donner  50.000  écus  à  qui  tuerait  l'Amiral,  et  20.000  ou 
80.000  à  qui  tuerait  les  deux  autres.  «  Voilà  sept  ans, 

ajouta-t-elle,  nous  étions  résolus  à  en  venir  là,  et  certains 

nous  en  empêchèrent  qui  s'en  sont  repentis  depuis.  »  Sur  ce 

point,  elle  m'a  paru  extrêmement  décidée,  montrant  une 
joie  véritable  de  ce  qu'on  l'en  approuvait,  ajoutant  que  là 
était  le  seul  remède  à  toute  cette  affaire.  Et  elle  en  arriva 

même,  dans  son  besoin  d'en  parler,  à  dire  :  «  Qui  charger 
du  coup?  »  Je  lui  répondis  que,  si  l'on  promettait  cent  mille 
écus  à  Monluc,  je  gagerais  bien  que,  par  un  moyen  ou  un 

autre,  il  viendrait  à  bout  de  la  chose.  La  proposition  lui 

convint  fort,  et  elle  me  dit  de  Monluc  pis  que  pendre-. 

J'avais  raison,  je  crois,  de  noter  plus  haut  le  jour 

intense  et  cru  que  projette  sur  le  drame  que  j'étudie  et 

'  C'est  ainsi  que  Jeanne  dWlbret  est  jiresque  loujuurs  désignée  dans 
les  correspondances  espagnoles. 

'  LeUre  de  Francés  de  Alava  à  Philippe  II.  de  Metz,  7  avril  1569 
(Archives  nationales,  K.   1514,  n°  78). 

BIBUOTHECA Otttvien»^ 
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sur  ses  acteurs  la  lettre  qu'on  vient  de  lire.  Et,  si  déci- 
sive que  soit  telle  pièce,  même  isolée,  quelque  accablante 

qu'elle  apparaisse  pour  Catherine  de  Médicis,  encore, 
il  faut  bien  le  dire,  ne  se  trouve-t-elle  mise  en  pleine  et 
entière  valeur  que  par  les  documents  postérieurs  qui 
la  confirment. 

Trois  mois  après  les  déclarations  de  la  Reine  à  M.  de 

Alava,  le  18  juillet  1569,  l'ambassadeur  d'Angleterre 

mande  d'Orléans  qu'il  a  été  «  informé  que  le  capitaine 

Hayz,  un  Allemand,  a  été  dépêché  pour  tenter  d'empoi- 
sonner l'Amiral,  et  qu'il  lui  a  été  promis  pour  cela  le 

môme  prix  qu'aux  autres  précédemment  pour  le  sem- 
blable '  »,  le  même  prix  du  sang,  probablement,  que, 

dès  le  mois  d'avril,  la  Reine  avouait  avoir  fixé  à 
50.000  écus.  Et,  quelques  jours  plus  tard,  le  8  août, 
une  lettre  de  Francès  de  Alava,  encore,  semble  bien  ne 

pas  faire  allusion  à  un  autre  complot. 

Le  secrétaire,  qui  écrivit  la  dernière  dépêche  que  j'en- 
voyai à  Votre  Majesté,  mande  son  ambassadeur  à  Philippe  II, 

a  oublié  d'y  mentionner  que,  dans  la  récente  audience  que 
j'ai  eue  du  Roi  et  de  sa  mère,  je  leur  appris  que  j'avais  dans 
mon  hùtel  un  .Vllemand  qui  venait  d'arriver  du  camp  de 
l'Amiral  et  paraissait  fort  au  courant  de  tout  ce  qui  s'y  pas- 

sait. Je  leur  dis  que,  s'ils  voulaient  lui  parler,  je  le  leur 
enverrais;  il  fut  ainsi  convenu.  Mais  comme  je  vins  à 

ajouter  que  ledit  .\llemand  savait  qu'on  tramait  la  mort  de 
l'Amiral,  tous  deux,  la  mère  et  le  fils,  me  prenant  par  le 
bras,  me  poussèrent  dans  un  cabinet  où  il  n'y  avait  per- 

sonne et,  ensemble,  me  dirent  que,  pour  Dieu,  il  ne  fût  pas 
question  de  cette  affaire,  car  ils  en  attendaient  à  tout  moment 

'  Lettre  do  Henry  Norris  i  sii-  William  Cecil,  Orléans.  18  juillet  1569 
(Calendar  of  Stale  Papers  of  the  reign  of  Elizabeth,  I56y-I57 1,  p.  96). 
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une  bonni!  nouvolli!;  et  ceci  fut  dit  avec  une  joie  qui  trahis- 

sait, sans  le  moindre  doute,  qu'ils  avaient  machiné  celte 
mort.  La  Heine  ajouta  que,  pour  rien  au  monde,  cet  Alle- 

mand ne  devait  venir  leur  parler;  elle  me  recommanda  de 

me  moquer  au  contraire  de  ce  qu'il  racontait  de  la  mort  de 
l'Amiral,  de  le  prier,  comme  venant  de  moi,  de  cesser  d'en 

parler,  et  même,  si  je  le  jugeais  à  propos,  de  lui  otl'rir  un 
bon  présent,  en  lui  faisant  jurer  de  se  taire  là-dessus.  Le 
lloi  et  la  Reine  escomptaient  tellement  cette  mort,  que, 

comme  je  leur  demandais  si  c'étaient  des  Allemands  qui 

devaient  tuer  l'Amiral  ;  «  Chut  !  pour  le  moment  »,  fut  la 
réponse  ;  «  ne  nous  demandez  rien  ;  vous  saurez  tout  sans 

larder  ».  Et  ils  parlaient  avec  tant  de  précaution  qu'ils  ne 
quittaient  pas  des  yeux  les  murs  de  la  pièce,  comme  pour 

scruter  s'il  n'y  avait  pas  quelque  ouverture  ou  quelque  trou, 

par  où  on  pût  les  entendre  ;  et  ils  n'allèrent  pas  plus  loin,  ce 
jour-là,  dans  leurs  confidences  avec  moi,  pas  plus  la  mère 

que  le  fils  '. 

On  était  avorli  d'ailleurs  parmi  les  proleslanls  des 

desseins  de  la  Cour,  et  ce  fut  la  méfiance  qu'ils  exci- 

taient qui  permit  de  démasquer  l'un  des  assassins  sti- 

pendiés par  elle,  Domini([ue  d'Albe. 

«  Cet  homme,  raconte  deTiiou,  étant  l'un  des  valets  de 

chambre  de  l'Amiral,  avait  été  envoyé  au  duc  de  Deux- 
Ponls  avec  des  lettres  du  prince  de  Navarre,  du  prince 

de  Condé  et  de  Coligny  dans  le  temps  que  ce  duc  était 

encore  sur  nos  frontières.  Ayant  été  pris  à  Brissac  par 

Hardouin  de  Villiers,  seigneur  de  la  Rivière-Puytaillé, 

capitaine  des  gardes  du  duc  d'Anjou,  il  montra  les 
lettres  dont  il  était  chargé,  et  sa  lettre  de  créance,  à  la 

Reine,  au  duc  d'Anjou  et  au  cardinal  de  Lorraine,  et  en 

<  Lettre  de  Francés  de  Aliiva  ù,  Pliilippe  II,  Paris,  8  août  156'J  (.archives 
nationales,  K.  1512,  n°43). 
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eut  quelque  argent  et  des  promesses  d'une  fortune  plus 
éclatante.  Lorsqu'il  eut  reçu  les  réponses  du  duc  de 
Deux-Ponts,  il  porta  de  môme  ces  lettres  à  La  Rivière, 

et  lui  rendit  compte  de  tout  ce  qu'il  savait  des  desseins 

des  Allemands.  La  Rivière,  jugeant  qu'après  le  premier 
pas  que  cet  homme  avait  fait,  on  le  mènerait  aussi  loin 

qu'on  voudrait,  l'accable  de  promesses  et  lui  fait  tout 

espérer  s'il  veut  empoisonner  Coligny.  D'Albe  y  consent, 

donne  sa  parole,  reçoit  de  l'argent  avec  une  poudre 
empoisonnée,  et  revient  trouver  son  maître  devant  Poi- 

tiers. Coligny,  soupçonnant  quelque  chose,  à  cause  de 

la  longueur  du  temps  que  ce  domestique  avait  mis  à  son 

voyage,  donna  ordre  qu'on  l'arrêtât  et  qu'on  l'interro- 
geât. Ayant  tout  avoué,  il  fut  condamné  à  mort  le 

20  septembre  lo69,  et  exécuté  à  Faye-la-Vineuse  ̂   » 

Est-ce  le  supplice  infligé  à  Dominique  d'AIbe  et  le 
redoublement  de  la  surveillance  organisée  à  la  suite  de 

cette  trahison  autour  de  l'Amiral  qui  découragèrent  un 
autre  assassin  à  ce  moment-là  certainement  lui  aussi  au 

camp  prolestant?  La  chose  est  fort  probable. 

«  Aujourd'hui,  écrit  de  Tours,  le  9  octobre,  l'ambas- 

sadeur d'Espagne  au  duc  d'AIbe,  est  venu  un  soldat 

auprès  de  la  Reine,  qui  lui  a  dit  qu'il  avait  tué  M.  de 

Mouy-Saint-Phal  -,  le  jour  même  où  l'Amiral  s'était  séparé 

de  lui  ;  et  la  Reine  lui  ayant  demandé  s'il  était  des  sol- 

dats de  l'Amiral,  il  dit  que  non,  mais  qu'il  était  de  ceux 

'  De  Thou,  Histoire  uaiveiselle,  trail.  fr.  de  1":U,  t.  V,  p.  6i(i-627.  — 
J.  Delaborde,  Gaspard  de  Cotir/ny,  amiral  de  France,  i&'Si,  in-S»,  t.  Ill, 
p.  144,  565-567. 

'  Louis  de  Vaudrey,  seigneur  de  Mouy  et  de  Saint-Plial. 
Vaudrey  (Jura,  arr.  de  Dôle,  canton  de  Montbaney);  Mouy-sur-Thé- 

rain.  ou  Mouy-de-l'Oise  (Oise.  arr.  de  Clermont)  :  Saint-Plial  (Aube.  arr. 
de  Troyes,  canton  d'ILvry). 
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•  liii  avait'Hl  t'-U-  <iu  ciuii|)  dinlil  Amiral  pour  y  liior  les 
clicrs  par  DiiliH"  (lu  Roi  '  «  Coiiliruiaut  cette  nouvelle  : 

«  Hier,  mande,  le  10  ocloi)re.  l'amhassadeuc  d'Angle- 
terre à  sa  coui',  un  soldai  est  venu  assurer  le  Roi  que, 

ilr|iuis  la  lialaille  de  .Moncdutoui',  il  axait  tué  M.  de 

-Mouy  d'un  coup  d'ari|uel)use  dans  la  tète,  et  il  dit  ensuite 

i|ue  c'était  un  comiilot  formé  entre  six  soldats,  dont 

eliacun  s'était  engagé  à  avoir  la  vie  de  l'Amiral  et  des 
autres  chefs  protestants".  »  Le  meurtrier  ajoutait  d'ail- 

leurs que  c'était  bien  l'Amiral  qu'il  avait  choisi  comme 
victime,  mais  que  les  circonstances  l'avaient  forcé  à 
renoncer  <à  son  projet. 

Or,  cet  assassin  qui,  à  défaut  de  la  tète  de  Coligny, 

apportait  ainsi  toute  sanglante  à  la  cour  celle  de  M.  de 

Mouy,  l'un  des  plus  vaillants  capitaines  de  l'armée 

huguenote,  cet  assassin  s'appelait  Charles  de  Louviers, 
seigneur  de  Maurevert,  et  était  celui-là  même  qui,  trois 

ans  après,  It-  22  août  1572,  devait  consommer  contre 

l'Amiral  le  célèbre  attentat  qui  fut  comme  le  prologue 
de  la  Saint-Bartliélemv. 

II 

On  était  assez  peu  instruit  jusqu'ici  du  passé  et  des 
antécédents  du  sieur  de  Maurevert,  dont  le  nom  même 

a  presque  toujours  été  défiguré  par  les  historiens  ̂   J'ai 
pu  retrouver  sur  lui  quelques  documents  qui  lui  resti- 

'  Letlre  de  Francès  de  Alava  au  duc  d'Albe,   Tours,  9  octobre  1569 
(.\rchives  nationales,  K.  1512,  n»  115). 

'  Lettre  d'Henry  Norris  à,  sir  William  Cecil,  Tours,  10  octobre  1569 
{Calendar  of  State  Fapers  of  tlie  reign  of  Elizabeth,  Ii69-tr,7l,  p.  130). 

"  Qui  l'appellent  Maurovel,  Montravel,  Morvel,  Moureveil. 
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tuent  sa  vraie  identité  et  le  replacent  en  son  milieu, 

milieu  des  plus  honorables,  car  celui,  dont  on  fait  d'or- 
dinaire un  spadassin  de  basse  origine,  un  aventurier 

sans  naissance,  appartenait  en  réalité,  du  côté  paternel 

et  maternel,  à  d'anciennes  et  estimées  familles  de  la 
Brie. 

Le  premier  de  ses  ancêtres,  dont  il  soit  fait  men- 
tion en  un  titre,  est  Charles  de  Louviers,  conseiller 

au  parlement  de  Paris,  vers  la  fin  du  xiv*  siècle,  et 

propriétaire,  en  139G,  d'une  maison  sise  rue  de  la 
Tixeranderie'.  Ce  Charles  de  Louviers  fut  le  chef  d'une 

branche  de  la  famille  qui,  de  père  en  fils,  vraisemblable- 
ment, se  perpétua  au  parlement,  car,  à  la  tin  du 

xv°  siècle,  je  trouve  encore  un  Charles  de  Louviers, 

seigneur  du  Châtelet'  et  de  Nangis  \  conseiller  à  la 
même  cour  et  possesseur  de  l'île  de  Louviers  en  Seine*  ; 
et  l'on  sait  plus  précisément  que  le  fils  de  ce  dernier, 
Charles  de  Louviers  encore,  fut  conseiller,  puis  pré- 

sident au  parlement  de  Paris  de  1322  à  1345  ̂   Il  avait 

épousé  Louise  Sanguin,  de  la  vieille  souche  parlemen- 

taire des    Sanguin  ',   et  par    lui,   notre    Maurevert    se 

'  Rente  du  chapitre  Nolre-Daim?  sur  une  maison  appartenant  à 
Charles  de  Louviers,  sise  rue  de  la  Tixeranderie,  17  avril  1396  (Archives 

nationales,  S.  35,  n»  2). 

-  Le  Chàtelel-en-Brie,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Melun. 

'  Kangis,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Provins. 
*  Lebeuf.  Histoire  de  la  ville  et  du  diocèse  de  Paris,  éd.  de  1883,  t.  I, 

p.  239. 
"  Ibid.,  et  Frani;ois  Blanchard  et  .I.-B.  de  L'Ilermite  de  Souliers,  Les 

éloges  de  tous  les  premiers  présidents  du  parlement  de  Paris,  suivis  du 
catalogue  de  tous  les  conseillers  depuis  Ii6().  Paris,  16io,  p.  50  (du  Cata- 
logue]. 

°  Titres  de  propriété  de  Louise  Sanguin,  veuve  de  Charles  de  Lou- 
viers, sur  une  maison  située  rue  de  la  Tixeranderie,  juillet  1547 

(Archives  nationales,   S.  35).   —  Transaction   entre   Louise   Sanguin. 
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Iromait   ainsi    aiiiiarctiU'  ;i  Je    tri's  aiiciciiiu's   maisons 
parisiennes. 

A  (jnel  degré  les  Louviers  de  Maureveil  se  Irou- 
\aient-ils  alors  avec  les  Louviers  du  Chàtelet  et  de 

Nangis  ?  Je  ne  pourrais  le  dire,  ignorant  ii  quelle 

époque  le  rameau  de  Maurevert  se  détacha  de  la 

brandie  piincipale  de  la  famille.  Tout  ce  que  je  sais, 

l'est  que  le  trisaïeul  ilu  meurtrier  de  Coligny,  Nicolas 
de  Louviers,  seigneur  de  Maurevert,  fut  successive- 

ment. \t'is  le  milieu  du  .w'  siècle.  l'cceveur  des  aides 

à  l*aris  el  maîti'e  des  r(M|uèLes  de  l'Iiotel  du  Roi,  et 
(|ui'  son  hisaïeul,  Jean  de  Louviers,  pannetier  de 
France,  mort  en  luKi,  avait  épousé  Guillemette  de 

Gorbie,  fille  de  Guillaume  de  Gorbie,  conseiller  au  par- 
lement de  Paris,  puis  premier  président  au  parlement 

de  Dauphiné.  Jean  de  Louviers  eut,  entre  autres  enfants, 

Jeanne  de  Louviers  (jui  épousa  Nicolas  Sanguin,  et 

Jean  ou  Guillaume  de  Louviers,  seigneur  de  Cannes 

et  de  Maurevert,  qui  de  Marie  Toucbet  eut  un  fils, 

Nicolas  de  Louviers,  mort  le  :21  juin  1304,  lequel  marié 

à  Ciiarlotte  Postel.  fille  de  Jean  Postel,  seigneur  d'Or- 
moy ',  et  de  Marie  Sanguin,  fut  le  père  de  celui  dont 
nous  nous  occupons,  Charles  de  Louviers,  seigneur  de 

Maurevert'.  De  ces  Postel,  seigneurs  d'Ormoy,  et 
autres  lieux  de  la  chàtellenie  de  Corbeil,  ancêtres 

maternels  de  Maurevert,  La  Barre,  l'historien  de  Corbeil, 

ilit  «  ([u'ils  sont  une  des  races  nobles  les  plus  signalées 

veuve    de    Charles    de    Louviers,    et    Jacques    liaguier.    son    neveu, 
14  mars  1530  (Archives  nationales,  Y.  115,  fol.  287  v°). 

'  Ormoy,  Seine  et-Marne,  arr.  et  cant.  de  Corbeil. 

-  Bibliothèiiue  nalionale,  l'iécei  originales,  fr.  28248. 
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en  ces  quartiers  et  qui  a  produit  de  vaillants  lionimes'  ». 
Eux  aussi  se  trouvant  apparentés  aux  Sanguin,  on 
voit  de  quelles  honorables  alliances  était  issu  le  triste 
héros  de  cette  étude. 

La  situation  sociale  de  sa  famille  est  attestée  d'ailleurs 
par  le  brillant  mariage  de  Maurevert.  Le  28  sep- 

tembre lo6i,  — je  ne  sais  à  (|uel  âge,  ignorant  la  date 

de  sa  naissance,  —  il  épousa  en  effet  Marguerite  d'Aquin, 

fille  d'Antoine  d'Aquin,  comte  d'Aquin,  marquis  de 

Carreto,  prince  de  Casliglione,  et  d'Isabelle  Caraccioli. 
Or,  cette  Isabelle  Caraccioli  était,  la  fille  de  Jean  Carac- 

cioli, prince  de  Melfe,  duc  de  Venosa  et  d'Ascoli, grand 
sénéchal  du  royaume  de  Naples,  puis  maréchal  de 

France,  et  d'Eléonore  de  San-Severino,  c'est-à-dire 

appartenait  à  l'une  des  plus  anciennes  et  des  plus  nobles 
familles  d'Italie-. 

Les  Louviers  de  Maurevert  semblent  d'ailleurs  avoir 

été,  vers  le  milieu  du  xvi°  siècle,  dans  une  position  de 
fortune  très  en  rapport  avec  leur  rang.  Leur  principale 

seigneurie,  Maurevert,  toute  voisine  de  Chaumes-en- 

Brie^,  constituait  à  elle  seule  un  fort  beau  domaine, 
puisque,  en  1.569,  elle  comprenait,  avec  la  ferme  de 

Cresnes',  qui  en  dépendait,  160  arpents  de  terre  cul- 
tivée, 42  arpents  de  prés,  72  arpents  de  bois  et  garennes, 

o  mouhns,  et  o60  arpents  de  bois  ou  broussailles,  le 

tout    entourant    une     maison    seigneuriale  %    détruite 

Jean  de  la  Barre,  les  Antiquités  de  la  ville  de  Corbeil,  Paris,  1647, 

4°,  p.2oS. 
P.  Anselme,  Histoire  généalogique...,  \-  VII,  p.  19â. 

Chaumes,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Melun,  cant.  de  Tournan. 

Cresnes,  paroisse  de  Chaumes. 

Donation   par   Charles    de   Louviers,   seigneur    de    Maurevert.    à 
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aujourilliui  et  rcinpliict'e  par  une  coiislruclion  du 
wiii"  sit'cle,  mais  (jui  existait  encore  vraisemlilahleinenl 

en  Kit')'.),  cl  (]ui  nous  est  ilécrite,  à  celle  épocjuc,  comme 
«  un  château  accompatjné  de  six  lours,  avec  un  grand 

corps  (le  logis  appli(|ué  à  salle  basse,  plusieurs  cliambres, 

antichambres,  grenier  au-dessus,  avec  deux  aisles  aux 
deux  bouts,  où  il  y  a  quelques  petils  log^eniens  ol 
écuries,  le  tout  couvert  de  tuiles,  contenant  un  arpent 

environ;  avec,  attenant  ledit  château,  une  basse-cour,  où 

il  y  a  un  g^rand  corps  de  logis  servant  à  loger  le  fermier, 

avec  écurie,  vacherie,  greniers,  un  colombier  à  pied, 

une  grange,  une  chapelle  ;  et  devant  le  château,  un 

jardin  en  parterre  l'ernié  de  murailles  aboutissant  sur 
le  chemin  appelé  Chrinin  des  morts  et  (|ui  va  de  Maure- 

vert  à  Chaumes,  d'autre  bout  sur  la  garenne'...  » 

Ce  n'était  là  du  reste  que  partie  du  domaine  de  Charles 
de  Louviers,  ijui  était  aussi  seigneur  de  Cannes-, 
«  lief  avec  maison  seigneuriale,  150  arpents  de  terre, 

'l"i  arpents  de  prés,  7  à  8  arpents  de  vigne  »,  seigneur 

en  partie  de  Villepesque'',  Gascourl'',Trilbardou  %  Bois- 
garnier*,   Pouilly,  la  Ronce',  le  Mée  et  Saint-Jean-du 

Pierre  de  Foissy.  écuyer,  son  frère  utérin.  28  avril  15"!  (Archives 
nationales,  insinuations  du  Cliàlelet.  Y.  111,  fol.  490). 

'  Déclaration  l'aile,  le  j  mai  1660,  par  Louis  de  Louviers,  chevalier, 
seigneur  de  Maureverl.  Cresnes.  ci-devant  capitaine  au  régiment  des 
gardes  françaises  (.\rcliives  nationales.  Q'  140'J). 

*  Cannes.  Seine-et-Marne,  arr.  de  Fontainebleau,  canton  de  Monlêreau. 
"  Villepesque,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Melun,  canton  de  Brie-Comle- 

Roberl,  corn,  de  Lieusaint. 

'  Gascourl,  Seine-et-Oise.  arr.  de  Pontùise.canl.  et  com.  de  Luzarches. 

'  Trilbardou,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Meaux,  cant.  de  Claye. 
'  Boisgarnier,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Provins,  canton  de  Nangis, 

com.  de  Pécy. 

'  Pouilly  et  la  Ronce,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Melun,  cant.  de  Le  Chà- 
telet.  roMi.  de  Moisonay. 
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Janl,  près  Melun  '  ;  propriétaire  de  340  livres  à  prendre 

sur  les  terres  de  Malvoisine'",  Noisemant^  et  Crève- 

cœur  '  ;  de  600  livres  tournois  de  rente  sur  l'hôtel  de 
ville  de  Paris  ;  de  383  livres  tournois  de  rente,  enfin,  à 

lui  dues  par  demoiselle  Marie  Sang^uin,  sa  grand- 

mère'. 

Comment,  pourvu  d'une  telle  situation  de  famille  et 
de  fortune,  cet  homme  en  arriva-t-il  à  déchoir  jusqu'à 

la  profession  d'assassin?  La  chose  reste  inexplicable. 

Ce  n'est  point  le  fanatisme  qui  paraît  l'avoir  guidé,  car 

rien  n'indi(|ue  qu'il  ait  été  un  convaincu.  Est-ce  la 

cupidité  ?  Il  semblerait  qu'il  eût  dû  être,  de  ce  côté-là,  à 
l'abri  des  tentations.  De  Thou,  l'un  des  rares  historiens 
qui  nous  donnent  sur  ses  premières  années  quelques 
détails,  nous  laisse  seulement  entrevoir  le  drame  de 

jeunesse  qui  décida  peut-être  de  la  vie  de  Maurevert. 

«  Cet  assassin,  dit-il,  qui  s'est  rendu  fameux  de  notre 
temps,  avait  été  élevé  page  dans  la  maison  des  princes 

lorrains*,  et  il  y  avait  donné  des  marques  de  son  mauvais 

'  Le  Méc  et  Saint-Jean-du-Jard.  Seine-et-Marne,  arr.  ot  cant.  de 
Melun. 

*  Malvoisine,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Fontainebleau,  cant.  de  Chàteau- 
Landon. 

'  Noisemant.  Seine-et-Marne,  arr.  et  cant.  de  Melun.  com.  de  Nandy. 

'  Crèvecœur,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Coulommiers,  cant.  de  Rozoy- 
en-Brie. 

'  Donations  faites  par  Charles  de  Louviers,  seigneur  de  Maurevert,  à 
Jean  Hanoyer,  praticien,  demeurant  à  Cliaumes,  11  février  1368 

(Archives  nationales,  Y.  108,  fol.  366)  ;  à.  Georges  l'ostul.  seigneur  d'Or- 
moy,  son  oncle,  13  mai  1569  {IbiiL,  Y.  108.  fol.  477  v»)  :  à  Jean  Hanoyer, 
praticien,  demeurant  à  Chaumes,  30  juin  1569  {Ibid.,  Y.  HO,  fol.  79  v). 

"  Ceci  est  confirmé  i)ar  un  dt)cument  où  il  est  dit  expressément  que 
Maurevert  n  avoit  eu  cest  honneur  d'avoir  esté  nourry.  en  sa  jeunesse, 
en  la  maison  de  feu  Monseigneur  le  duc  de  Guise  ».  (Contrat  passé  entre 
Henry  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  et  Charles  de  Louviers.  seigneur  de 
Maurevert.  le  23  mai  1.Î8I.  à  la  Bibliothèque  nationale.  Ir.  8182.  fol.  321). 
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iiiiliircl,  car  If  nniiv  t'i-itcur  ilfs  [laucs  l'ayant  un  jour  l'ail 

cliàlitT  soviTt'iiitMil  pour  une  l'auto  (|ui  le  niérilait,  il  le 
tua  en  traître  el  passa  chez  les  ennciiiis,  un  peu  avant  le 

combat  de  Renty.  Après  la  paix  faite  avec  l'Espagne 
à  Càteau-Canibrésis,  ce  déserteur  trouva  moyen  de 

s'insinuer  de  nouveau  chez  les  Guise.  »  Mais,  ajoute 

de  Thou,  «  s'étant  oITert  pour  l'exécution  de  Coligny,  il 
passa  liieiilot  dans  le  parti  des  Princes  et  se  montra 

tiès  zélé  pour  leur  religion,  (jui  lui  paraissait,  disait-il, 

plus  pure  que  l'autre  ;  il  iiucnta  même  cent  mensonges 
(!t  assura  que  les  Guise  lui  avaient  fait  des  injustices 

atroces'  ».  Tout  cela  pour  mieux  gagner  la  conflance 

de  ceux  qu'il  s'apprêtait  k  trahir  et  préparer  plus  sûre- 
ment son  crime. 

Un  chroniqueur  du  temps,  Claude  Haton,  ajoute  à  ces 

renseignements  que  ce  qui  le  décida  à  «  e.xécuter  l'arrêt 

de  mort  contre  l'Amii'al,  fut  partie  le  désir  d'avoir 

l'argent  promis,  partie  aussi  celui  de  recouvrer  grâce 
avec  Sa  Majesté,  à  laquelle  il  se  fut  volontiers  retiré, 

mais  n'eust  osé  sans  occasion-  ».  11  est  fait  probablement 
allusion  là  au  meurtre  et  à  la  trahison,  dont  parle  de 

Thou.  Mais  l'on  ne  peut  aller  plus  loin,  et  je  ne  sais  où 
un  liistorien  moderne  a  pris  ce  détail  que  des  lettres  de 

l'émission  de  son  premier  crime  auraient  payé  d'avance, 

en  1S69,  celui  que  3Iaurevert  s'offrait  à  accomplir'. 

Quoi  qu'il  en  soit,  c'est  alors  qu'il  donna  la  mesure 
de  sa  bassesse  et  de  sa  froide  cruauté.  Arrivé  dans  le 

'  De  Tliou,  Hisloire  universelle,  Irad.  fr.  de  n34,  in^",  t.  V.  p.  641- 
642. 

-  Journal  Ue  Claude  Ha/on,  publié  ])ar  F.  Bounjuelot,  dans  la  collec- 
tion des  Docutnents  inédits,  t.  II,  p.  367-568. 

^  Forneron,  les  Ducs  de  Guise  et  leur  époque,  1877,  t.  II.  p.  134. 
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camp  jifotesliiiil  au  cours  de  la  troisième  guerre  civile, 

lorsque,  après  la  bataille  de  Jarnacet  la  mort  du  prince 

du  Condé,  Coligny  reste  seul  à  la  tète  de  l'armée  pro- 
testante, ayant  su  s'insinuer  très  vite  dans  les  bonnes 

grâces  de  Louis  de  Vaudrey,  seigneur  de  Mouy  et  de  Saint- 

Phal,  premier  lieutenant  de  l'Amiral,  sous  les  ordres 
duquel  il  avait  peut-être  servi  pendant  les  seconds  trou- 

bles', le  meurtrier  pouvait  espérer  accomplir  aisément 

sa  besogne.  Mais  elle  lui  était  apparue  bientôt  plus  diffi- 

cile qu'il  ne  l'avait  supposé.  Instruit  par  l'expérience  et 
mis  en  éveil  par  les  continuels  avertissements  qui  lui 

parvenaient,  Coligny  se  gardait  de  très  près,  et  toujours 
très  accompagné,  ne  laissait  pas  sans  précautions  arriver 

jusqu'à  lui  un  inconnu.  «  Aussi  après  avoir  tenté  plusieurs 

fois,  mais  toujours  en  vain,  d'exécuter  son  crime,  con- 
sidérant d'un  côté  le  péril  auquel  il  s'exposait,  et  ne 

voyant  d'ailleurs  aucune  espérance  de  réussir,  pour  ne 

pas  s'en  retourner  sans  avoir  rien  fait  "  »,  Maurevert 

conçut  alors  l'idée  infernale  de  tuer,  à  défaut  de  l'Amiral, 

celui  qui  l'avait  accueilli  avec  le  plus  de  confiance  dans 
l'armée  protestante,  jusqu'à  lui  «  faire  part  de  son  lit, 
de  sa  table,  et  lui  servir,  comme  lui-même  disoit,  de 

père^  »,  M.  de  Mouy.  Ce  seul  projetpeut  donner  une  idée 

de  l'incroyable  dépravation  du  personnage.  Après  la 
bataille  de  Moncontour  (3  octobre  1569),  Mouy  avait 

reçu  la  mission  de  défendre  la  ville  de  Niort  menacée  par 

'  La  chose  est  affirmée,  mais  sans  preuve,  par  l'auteur  de   l'article 
Vaudray  {sic),  dans  la  France  protestante. 

'  De  Thou,  op.  cit..  p.  642. 

'  Agrippa  d'Aubigné.  Histoire  universelle,  ùd.  de  Kublc.  t.  III,  p.  133- 134. 
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le  (lue  il'Aiijou  \a'  1  ocldltrc,  «  il  voulut  i'aiiu;  (loiiiicr- 

il  ses  sitMis  i|ucli|ucs  (H)ups  d'i-péi',  au  loin  de  la  placo, 
pour  relever  les  courasîes  fort  abaissez  »,  et,  ayant 

I  encontre  «  (luelques  coureurs  vers  Clierveux  »,  il  s'en 
revenait  ù  Niort,  après  les  avoir  eluir-iés.  Maurevert 

taisait  partie  tle  sa  petite  escorlt;.  A  un  moment,  «  il 

luit  pied  à  terre  dans  un  jardin,  pour  ses  nécessitez  ». 

L'autre,  prolitant  de  cette  occasion,  se  détache  à  son 

tour  de  ses  compagnons  et  s'approclianl  par  derrière  de 
sou  chef  écarté,  lui  tire  à  bout  portant  dans  les  reins 

uu  coup  de  pistolet  chargé  de  trois  balles.  Puis,  remon- 

tant aussitôt  sur  le  cheval  qu'il  tenait  précisément  de 

la  générosité  de  son  bienfaiteur,  il  s'enfuit  à  Champ- 

deniers,  vers  le  camp  du  duc  d'Anjou,  pour  informer 
le  prince  de  son  forfait,  forfait  trop  bien  réalisé,  puisque 

l'infortuné  Mouy.  transporté  de  NiorI  à  Saintes,  puis  à 
La  Rochelle,  y  mourait,  quehiues  jours  après,  dans 

d'atroces  soull'rances  '. 

«  Monseigneur  le  duc  d'Anjou,  raconte  Villegomblain, 
dans  ses  Mémoires,  fit  bonne  réception  à  cet  homme 

qui  lui  apportait  nouvelle  de  la  mort  de  l'un  des  prin- 
cipaux chefs  de  ses  ennetnis...,  etluy  donna  chevaux  et 

argent  pour  estre  luy  mesme  porteur  de  ceste  nouvelle 

au  Roy  et  à  la  Reyne...  Mais  le  duc,  en  son  âme,  et 

tous  les  gens  de  bien,  en  leur  courage  et  par  apparence, 

détestèrent  cet  acte  comme  très  exécrable  qu'il  estoit-  ». 

Et  Brantôme  dit  de  même  :  «  A  l'instant,  le  meurtrier 

'  Ibid. 

■  Villegomblain,  Mémoires  des  troubles  arrirês  en  France.  1667-166S, 
t.  I,  p.  70.  Je  prépare  en  ce  moment  une  édition  de  ces  Mémoires  pour 
la  Société  de  l'histoire  de  France. 
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l'ut  assez  bien  venu  et  de  Monsieur  et  d'aucuns  du  Con- 
seil, el  autres  ;  mais  [lourlant  si  fut-il  abhorré  de  tous 

ceux  de  nostre  ai'niée  ;  si  bien  que  personne  ne  le  vouloit 
accoster,  pour  avoir  ainsi  si  perfidement  et  proditoi- 

rement  tué  son  maître  el  son  bienfaiteur,  encor  qu'il 
eust  faict  un  grand  service  au  Roy  et  à  la  patrie  pour 

leur  avoir  exterminé  un  ennemy  très  brave  et  très 

vaillant  et  qui,  après  Monsieur  l'Admirai,  n'y  en  avoit 
point  de  pareil  pour  leur  nuire'.  » 

L'assassin  ne  demeura  d'ailleurs  que  très  peu  au  camp 

catholique,  pressé  d'aller  recevoir  sa  récompense  à  la 

cour.  Il  la  rejoignit,  je  l'ai  dit,  le  9  octobre,  au  Plessis- 

les-Tours  ;etc'estde  celieuetdu  lOoclobre  qu'estdatée 

la  célèbre  lettre  de  Charles  IX  au  duc  d'Alençon,  son 
frère,  qui  le  représentait  alors  à  Paris,  où  il  le  charge  de 

faire  remettre  à  Maurevert  le  prix  du  sang,  et  quel 

prix  !  Cette  lettre,  dont  l'authenticité  ne  saurait  être  mise 

en  doute,  —  je  l'ai,  après  bien  d'autres,  longuement 
examinée  à  ce  point  de  vue,  —  est  un  des  documents 

les  plus  accablants  contre  l'honneur  des  derniers 
Valois. 

Mon  frère,  y  est-il  dit,  pour  le  signalé  service  que  m'a  fait 
Charles  de  Louvier,  seigneur  de  Moureveil,  présent  porteur, 

estant  celuy  qui  a  tué  Mouy  de  la  façon  qu'il  vous  dira,  je 
vous  prye,  mon  frère,  luy  bailler  de  ma  part  le  collier  de 
mon  ordre,  ayant  esté  choisy  et  esleu  par  les  frères  compai- 

gnons  dudict  ordre  pour  y  estre  associé,  et  faire  en  sorte  qu'il 
soyt  par  les  manans  et  habilans  de  ma  bonne  ville  de  Paris 
grattifyé  de   quelque  honneste  présent  selon  ses  mérites  ; 

'  Brantôme,  éd.  Lalanne.  t.  VII,  p.  253. 
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prvnnl   Dieu,    mon  fièro,  qu'il  vous  lienuc  on  sa  sainte  cl 
digne  garde. 

Escript  au  Plessis-lez-Touis,  le  x' jour  d'octobre  liiti'J. 
Vostre  bon  frère. 

Chaules  '. 

El  e'i'sl  prol)al)leni(Mit  vers  la  même  époque,  ou  très 
peu  après.  (|ue  .Maureverl  recevait  du  Roi  le  bénéfice 

ecclésiastique,  (|ui,  de  cet  assassin,  devenu  chevalier  de 

l'ordre  de  Sainl-Micliel,  faisait,  comme  par  dérision,  un 
abbé  commandataire  -. 

ni 

(Juel(|Uf  apparence  (|ii'il  y  en  ail.  et  en  dépil  de  ces 
récompenses  désiionorantes  et  si  peu  en  rapport,  à 

tous  les  points  de  vue,  avec  l'acte  ignoble  du  criminel, 
aucun  document  décisif  ne  permet  d'affirmer,  comme  le 

l'ait  de  Tbou ',  que  Maureverl  ait  reçu  expressément  de 
la  Cour,  en  lijiil),  la  mission  de  dépêcher  rAmiral.  Mais 
que  Catherine  de  Médicis  ait  dès  lors  reconnu  en  lui 

linstrument  possible  de  ses  desseins  criminels,  cela 

apparaît  bien  vraisemblable.  Trois  ans  après,  c'est  à  lui, 

dans  tous  les  cas,  qu'elle  et  le  duc  d'Anjou,  son  fils, 

s'adresseront  et  auquel  ils  commanderont  l'assassinat 
de  Coligny. 

Car  ici  le  doute  n'est  plus  de  mise  comme  pour  l'as- 

'  Bibliothèque  nationale,  fr.  10191.  fol.  26,  or.  —  Cette  lettre  a  été 
publiée  par  Cliampollion-Figeac,  Journal  de  l'Esloile  (Coll.  Michaud  et 
Poujoulati,  t.  I,  p.  307-30S. 

-  William  iMartin.  La  Sainl-Barthélemy  devant  le  Sénat  de  Venise,  1872, 
in-8°  (relation  de  Sigismondo  Cavallil.  p.  S3.  —  Cf.  plus  loin.  p.  149 
et  152. 

"  De  Tliou.  op.  cit..  l.  V.  p.  CSl. 
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sassinat  tlu  iluc  de  Guise.  On  peut  hésiter,  je  l'ai  dit,  k 
faire  de  la  Reine  la  complice  de  Poltrot'  ;  il  est  impos- 

sible de  nier  sa  participation  à  l'acte  qui  devait  la  con- 
duire au  massacre  de  la  Saint-Bartliélemy,  auquel  cet 

acte   se   trouve  si  étroitement  lié. 

On  a  essayé  d'expliquer  de  bien  des  manières  la 
Saint-Barlliélemy. 

Une  opinion  est  sur  ce  point  k  peu  près  complète- 

ment abandonnée  :  celle  de  la  préméditation  d'un  mas- 

sacre général,  dont  l'assassinat  de  l'amiral  de  Coligny 
aurait  été  le  signal.  Pareille  thèse  n'a  plus  guère  été 

défendue,  ces  temps  derniers,  que  par  M.  Bordier'.  Sans 
aller  jusqu'k  soutenir  que  le  massacre  fut  arrêté  dès 

l'entrevue  de  Bayonne  en  1365,  cet  historien  prétend 

démontrer  qu'il  fut  bien  et  dûment  préparé  au  moins 

deux  ans  k  l'avance.  Dans  ce  système,  la  paix  de  Saint- 
Germain,  paix  hypocrite  et  fourrée,  les  démarches  faites 

pour  attirer  k  la  cour  Coligny  que  l'on  veut  perdre,  le 
mariage  de  Marguerite  de  Valois  avec  Henry  de  Navarre, 

enfin,  qui  serait  «  la  plus  infernale  des  embûches  »,  ne 

forment  que  comme  le  long  prologue  de  l'épouvantable 

journée  de  la  Saint-Bai'thélemy.  «  Ce  n'était  pas,  dit 
expressément  M.  Bordier,  pour  choisir  six  ou  sept  têtes 

dans  la  foule,  c'était  pour  tuer  tout,  qu'on  avait  fait 
venir  et  cerné  dans  Pai'is  les  incorrigibles  huguenots  : 

quatre  ou  cinq  cents  chefs  qui  s'y  trouvaient  au 
24  août;  quant  k  la  masse  plébéienne,  il  devait  suffire 

d'y  pratiquer  une  large  saignée  pour  que  le  reste  courût 

'  Voir  plus  liaut,  p.  92. 

-  Henri   Bordier,   La  Saint- Bar l/iélemij  et  la  critique  moderne.  18711, 
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époiiviinlé  so  proslerniT  au  pied  des  saints  ault'ls.  Et 

(•t>  lui  bien  ce  (|ui  arriva '.  » 
IVaulres  historiens,  rcjctanl  la  tlu'sc  île  la  prémédita- 

tion, se  sont  représentés  autreinenl  les  choses.  Pour  eux, 

lassassinut  tenté  sur  l'Amiral,  le  22  août,  fut  seul  pré- 
médité. Cet  homme  gênait  Catherine  :  elle  se  décida  à 

le  faire  disparaître,  mais  à  le  faire  disparaître  seul.  Si 

le  coup  eùl  réussi,  le  massacre  n'aurait  pas  eu  lieu  ;  il 
inanijua  :  la  Reine  n'avait  rien  prévu  en  ce  cas  ;  elle  se 
trouva  pris(^  à  son  propre  pièi^c.  Les  chefs  protestants  se 

dressaient  devant  elle,  menai;ant  de  venger  d'une  façon 
sanglante  l'attentat  commis.  «  Alors,  dans  cette  âme 

affolée  de  peur,  et  vide  de  scrupules,  se  fit  jour  l'idée  de 
les  tuer  tous'.  » 

Cette  opinion  se  rapproche  certainement  davantage 

de  la  vérité  que  la  précédente.  Avec  elle,  toutefois,  un 

point  demeure  inexplicable.  Que  la  tentative  contre 

Coligny  dût  man(|uer  ou  qu'elle  dût  réussir,  il  est  bien 

invraisemblable  que  Catherine  n'eût  rien  prévu  des  con- 
séquences qui  en  pouvaient  résulter.  Tous  les  chefs 

protestants  et  plusieurs  centaines  de  gentilshommes 

sont  réunis  à  Paris  pour  les  noces  du  roi  de  Navarre. 

C'est  ce  moment  qu'elle  choisit  pour  faire  assassiner 

l'Amiral,  et  elle  ne  prévoit  pas  que  ces  chefs,  ces 

gentilshommes  vont,  que  l'Amiral  soit  tué  ou  simple- 
ment blessé,  se  soulever  aussitôt,  qu'un  effroyable 

tumulte  s'ensuivra,  et  qu'une  sanglante  répression  sera 
'  Ibid..  p.  'Ja. 

-  J.-H.  Marit-jol,  la  Réforme  et  la  Ligue;  —  l'Èdit  de  Nantes  (1559- 
1598),  dansl'Histoirede  France,  d'E.  Lavisse.  1904,  t.  VI,  p.  128.  M.  Mariéjol 
ne  fait  (|ue  ivsiiiinT  là  l'opinion  la  plus  Kùnéralonient  adiiiiso  sur  la Saint-Barthéleniv. 
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nécessaire.  Il  v  a  là  évideninient  une  réaction  exagérée 

contre  le  système  de  la  préméditation.  Et  les  historiens, 

qui  ont  soutenu  cette  thèse,  l'ont  si  bien  senti  que  l'un 
d'entre  eux  a  essayé  d'expliquer  l'imprévoyance  de 

Catherine,  ordonnant  sans  plus  réfléchir  l'assassinat  de 
Coligny,  par  «  lune  de  ces  colères  aveugles,  plus  tories 
que  la  volonté,  un  de  ces  accès  de  folie  furieuse,  où 

les  yeux  ne  voient  plus  que  rouge'  ». 
Il  est,  au  contraire,  pour  rendre  compte  de  la  Saint- 

Barthélémy,  une  autre  hypothèse  qui  permet  beaucoup 

mieux  de  tout  concilier.  Cette  hypothèse  n'est  pas  nou- 
velle et  a  eu  pour  elle  de  très  hautes  autorités  histo- 

riques. Mais,  peut-être,  n'a-t-elle  pas  trouvé  parmi  les 

historiens  modernes  tout  le  crédit  qu'elle  méritait.  Si  je 

n'ai  pas  la  prétention  de  l'avoir  inventée,  elle  me  paraît, 
dans  fous  les  cas,  trop  bien  cadrer  avec  tout  ce  que  j'ai 

dit  jus(|u'ici  de  la  politique  de  Catherine  de  3Iédicis  pour 

que  je  ne  m'y  rallie  pas  sans  réserve. 

J'ai  dit,  précédemment,  que,  si  le  dessein  prêté  à 
Catherine  do  Médicis  de  faire  assassiner  le  duc  de  Guise 

par  Poltrot  de  Méré,  pour  en  accuser  ensuite  Coligny, 
et  faire  naître  entre  les  Lorrains  et  les  Chàtillon  une 

rivalité  à  mort  dont  elle  aurait  profité,  que,  si  ce  des- 

sein n'est  pas  entièrement  prouvé  par  les  documents,  un 
dessein  tout  à  fait  semblable  est  beaucoup  mieux  établi 

en  ce  qui  concerne  l'assassinat  de  Coligny.  Je  le  répète, 
croyant  découvrir  là  la  vraie  explication  de  la  Saint- 
Barthélemv. 

Reprenons  les  faits.  Vers  le  milieu  de  1572,  la  Reine 

'  I.ellresile  Catherine  de  Médicis,  publiées  par  le  C"  île  la  FciTièrc, 
t.  IV,  introiluclion.  p.  lxxiv. 
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se Irtiuvr,  \is-;i-\is  ilc  (Idlii^nv,  dans  une  siliiiil  ion  assez 

aiialo2;ue  à  eelle  où,  tlix  ans  aupaiavanl,  elli^  se  Iron- 

vail  en  l'aee  de  Guise.  l)e|uiis  plusieurs  années,  l'Amiral 

s'est  al'lirnié  eoiiinie  un  rival  i-edoutable,  capable  de 

lialancer  l'autorité  de  la  Reine.  J'ai  déjà  noté  quelles 

in(|uiéludes  a  l'ail  naître  clie/.  (-atherine  le  rôle  prépon- 

déiant  t|u'il  a  ]iris  au  cours  de  la  diHixiènie  et  dt;  la  troi- 
sième guerre  eivile.  La  pai.x  de  Saint-Germain  conclue 

(8  août  l.")7(J),  ce  l'ùle  n'a  l'ait  fiu'auginenter.  A  ce 
moment,  en  dépit  de  la  faveur  simulée  avec  la([uelle  la 

Heine  semble  l'accueillir  à  la  Cour',  la  sinistre  prémé- 
ditation du  meurtre  de  Coligny  reparaît  à  nouveau. 

<(  Le  pape  cioit,  écL'il,  le  28  novembre  ITiTl,  un  agent 

llorentin,  (|ue  la  paix  de  Saint-Germain  n'a  été  conclue 

et  l'Amiral  in\ili'  à  Blois  ([u'a^ec,  de  la  paît  de  ses 
ennemis,  une  secrète  intention  de  le  tuer'.  »  Et  ce 

meurli'e  semblait  si  bien  dans  le  jeu  de  Catherine  qu'à  la 

première  nouvelle  de  la  prochaine  arrivée  de  l'Amiral 
à  Blois,  Philippe  IT  écrit  de  sa  propre  main  :  «  Ce  ne 

peut  être  qu'avec  la  résolution  d'en  finir  avec  cet  homme 
abominable,  ce  qui  serait  un  acte  de  grand  mérite  et 

d'honneur'.  » 

Malgré  tout,  la  Reine  semble  patienter  encore.  Mais, 

en  1572,  survient  la  question  de  la  guerre  de  Flandre. 

Le  moment  où  l'Espagne  triomphe  à  Lépante  et  où 
Catherine  peut  redouter  de  la  braver,  ce  moment  est 

celui-là  même  où  l'Amiral  soutient  près  du  Roi  le  projet 

'  Coligny  rejoignit  la  cour  à  Blois.  le  15  septembre  1571. 

-  Lettre  d'un  anonyme  à  François  de  Médicis,  28  novembre  1571 
(Desjardins,  Négociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  III,  p.  732). 

=  Note  de  Philippe  II  sur  une  lettre  de  Françès  de  Alava,  du  20  sep- 
tembre 1371  (Archives  nationales,  K.  1520,  n»3i). 



H8  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

d'une  intervention  franco-anglaise  aux  Pays-Bas.  «  11 

s'agit  avec  les  forces  militaires  du  parti  protestant  d'en- 

gager en  Flandre  la  lutte  contre  l'Espagne  et  d'entraîner 

ensuite,  derri'ere  cette  avant-garde  hérétique,  toute  la 
nation  catholique'.  »  Le  Roi  semble  acquis  à  ces  des- 

seins ;  il  dresse  avec  Coligny  le  plan  de  campagne.  A 

la  fin  d'avril,  «  Louis  de  Nassau  sort  secrètement  de 

Paris,  muni  de  dix  mille  francs  et  d'une  lettre  datée 
du  27,  où  Charles  IX  se  dit  déterminé,  autant  que  les 

occasions  et  la  disposition  de  ses  affaires  le  permettront, 

à  employer  ses  forces  pour  délivrer  les  Pays-Bas.  Il 
paraît  avec  une  troupe  de  huguenots  sous  les  murs  de 

Mons  et  de  Yalenciennes.  et,  les  23  et  24  mai,  s'en  fait 

ouvrir  les  portes-  ». 
Dans  quelle  alternative  se  trouve  dès  lors  placée  la 

Reine?  «  Si  cette  guerre,  qui  semble  maintenant  inévi- 

table, a  lieu  et  malgré  elle,  le  pouvoir  absolu,  qu'elle  a 

retenu  jusqu'ici,  passera  de  ses  mains  dans  celles  de 

Coligny,  devenu  le  suprême  arbitre  de  l'Etat  ;  pour  elle, 

ce  sera  peut-être  l'exil,  le  renvoi  à  Florence.  Cet  homme 
se  placera  donc  toujours  entre  elle  et  son  fils  !  Alors 

blessée  dans  sa  passion  la  plus  ardente,  Vaffeto  di 

signoreggiare,  elle  revient  à  l'idée,  qui  n'a  jamais  cessé 
delà  hanter,  de  faire  tuer  l'Amiral '.  » 

Toutefois  ce  meurtre  offre  un  danger  terrible,  que  la 

Reine  dut  certainement  envisager  :  celui  de  provoquer 

contre  la  Cour  une  levée  en  masse  du  parti  protestant. 

'  Mai'iéjol,  op.  cit.,  p.  121. 
'  Ibid. 

'  H.  de  la  Ferrière,  Lettres  de  Calheiiite  de  Médicis.    t.  IV.   inlr., 
p.  LXXI-LXXU. 
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C'est  alors  i|ut'  se  fait  jour  le  plan  de.  Callu  riiie  Lit 

23  juillel  l.')72,  l'amltassadeur  Je  Florence  signale  les 
eonférenees  île  la  Reine-mère  avec  M"""  de  Nemours,  la 
veuve  remariée  du  duc  Fi'aneois  de  Guise'.  Cela  est 
siïrnilicalif,  et  lii  est  le  point  de  dépari  de  la  combinaison 

de  Callierine  Elle  a  arrêté  la  mort  de  l'Amiral.  Mais  de 

la  responsabilité  de  cette  mort,  ne  pourrait-elle  charger 
des  complices?  Or  ([uels  complices  plus  résolus,  quels 

auxiliaires  plus  ardents  pourrait-elle  trouver  que  les 

Guise,  les  Guise,  doni  clic  a  paru  jusqu'à  ce  jour 
calmer  la  liaine  et  le  ressentiment,  et  à  (|ui,  tout  à  coup, 

elle  «  lascbera  la  main-  ».  L'assassinat  n'apparaîtra 

plus,  dès  lors,  que  comme  une  vengeance  de  i'aniilic. 
et  ne  pourra  plus  être  imputé  là  la  Cour. 

Bien  mieux  ne  sera-t-il  pas  possible  à  la  Reine  d'en 
tirer  encore  un  p;eilleur  parti?  La  vengeance  entraînera 

\raiscmblablement  la  vengeance  :  les  Cbàtillon  vou- 

dront laver  dans  le  sang  la  mort  de  l'Amiral.  Il  se  pro- 
duira peut-être  alors  un  tumulte  dont  les  Guise  seront 

à  leur  tour  les  victimes;  les  factions  se  détruiront  ainsi 

les  unes  les  autres,  la  Reine  demeurant  finalement,  au- 

dessus  d'elles,  maîtresse  absolue. 
Tel  est  le  plan  raisonné  qui  aurait  été  celui  de  Cathe- 

rine. Et  ce  plan,  que  l'on  ne  croie  pas  que  je  l'imagine 
et  le  bâtisse  de  toutes  pièces.  Il  est  confirmé  et  par  des 

témoignages  contemporains  et,  comme  je  le  disais,  par 
les  plus  hautes  autorités  historiques. 

'  Lettre  de  Jean-Marie  Petrucci  à  Frani^ois  de  Modicis,  23  juillel  1j72 
[X.  Desjardins,  Op.  cit.,  t.  II!,  p.  799). 

'  n  Mémoire  du  Roy  à  M.  de  Schomberg  estant  vers  les  princes  de  la 
Germanie  »,  25  août  ld72  (Bibl.  nat.,  l'r.  3174,  fol.  92). 
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Prenez  les  Mémoires  de  /'Estât  de  France,  vous  y 
trouverez  cette  accusation  formelle  :  «  Décidés  que  sont 

la  Reine-mère,  le  duc  d'Anjou,  le  comte  de  Retz  et 

Birague  à  se  débarrasser  de  l'Amiral,  voici  l'expédient 
le  plus  propre  du  monde,  ce  leur  semble  :  il  faut  attitrer 

quelqu'un  qui  d'une  barquebouzade  tue  l'Amiral,  e*- 
mettre  ce  barquebouzier  dans  une  maison  qui  appar- 

tienne à  l'un  des  serviteurs  de  la  maison  de  Guise,  et 
que  le  coup  se  fasse  en  plein  jour.  Incontinent  que 

l'Amiral  sera  mort,  ceux  de  la  religion,  sacbant  la  maison, 
ne  faudront  de  se  ruer  sur  ceux  de  Guise,  et  les  Pari- 

siens sur  lesdits  de  la  religion  et  de  Montmorency, 

tellement  que  les  uns  defferont  les  autres.  Le  Roy  se 

serrera  cependant  au  Louvre  et  aura  une  troupe  preste 

pour  se  ruer  promptement  sur  le  parti  qui  seroit 
demeuré  comme  le  maistre,  pour  en  dépescber  à  la 

cliaude  ceux  qui  seront  des  principaux'.  » 
Précisant  davantage  :  «  Pour  exécuter  sans  péril  ce 

dessein  de  se  défaire  de  l'Amiral,  fait  dire  de  Tbou  aux 
conseillers  de  la  Reine,  et  pour  le  mener  à  bien,  sans  se 

charger  de  la  baine  que  cette  action  ne  manquera  pas 

d'attirer,  l'on  peut  engager  quelque  assassin  à  l'entre- 

prendre ;  nous  en  trouverons  assez  qui  s'en  cliargeront, 
moyennant  une  récompense  présente  ou  quelque  espé- 

rance pour  l'avenir;  et  il  sera  aisé  au  meurtrier  de  se 
sauver  sur  un  cheval  fort  vite  qu'on  tiendra  tout  prêt. 
Les  protestants  qui  sont  dans  la  ville  jetteront  infailli- 

blement leurs  soupçons  sur  les  Guise...  que  l'on  sup- 
posera avoir  fait  faire  cette  exécution  pour  venger  le 

'  Mémoires  de  l'estat  de  France  sous  Charles  IX.  \ïi'iS.  t.  I,  fui.  193. 
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iiH'lirllf  lie  leur  |ii'ii'...:  ils  infiidruiil  les  ariiirs  puur 

M'Miicr  sur  los  princes  ilo  cetU'  maison,  la  mort  de 
Coligiiy.  Jjes  Cîuise,  plus  puissants  que  les  protestants, 

(tari'c  ([u'ils  ont  le  peuple  de  Paris  pour  eux,  tailleront 
en  pièces  tout  ce  parti,  et  peut-être  (jue  les  Montmo- 

it'iK'\ ,  jieu  aimés  JesParisiens,  se  Irouveiuiil  ciisfloppés 

dans  le  massacre...  Mais  ce  ne  sera  pas  sans  qu'il  en 
coûte  beaucoup  à  leurs  ennemis  eux-mêmes.  Pendant 

ce  temps-là,  le  Roi  fera  venir  beaucoup  de  troupes  au 

Louvre  et,  après  avoir  été  spectateur  du  combat,  lors- 

(|u"il  sera  fini,  attaquera  à  leur  tour  les  vainqueurs 

all'aiblis  et  las  de  tuer,  et  sous  prétexte  qu'ils  auront 

excité  cette  sédition  et  (|u'ils  auront  pris  les  armes  sans 
son  ordre,  il  les  fera  tous  massacrei-,  sans  en  laisser 
échapper  un  seul,  et  feia  en  même  temps  main  basse 

sur  les  seigneurs  ijui  auront  été  attachés  à  quelqu'un 

des  partis,  parce  que,  tant  qu'il  en  restera  quelqu'un,  il 
y  aura  toujours  des  plaintes  et  des  murmures  contre  la 
Reine,  que  les  séditieux  veulent  à  toute  force  éloigner 

du  gouvernement,  sous  prétexte  ([u'elle  est  étran- 
gère'. » 

Pareils  témoignages  contemporains  éclairent  déjà  très 

bien  toute  cette  mystérieuse  histoire  de  la  Saint-Bar- 

thélémy. Notez-le,  ils  sont  conflrmés  par  deux  graves 

historiens  postérieurs,  l'un  protestant,  l'autre  catho- 
lique. 

«  La  Reine-mère,  écrit  Mézeray,  pensoit  que,  faisant 

assassiner  l'Amiral,  les  Montmorency  accourroient  pour 

venger  cette  injure  et  qu'ils  se  jetteroientsur  les  Guises, 

"  De  Tliûu.  Ilislûire  iinherselle.  Irad.  l'r.  àe  Wii,  t.  IV,  p.  382-3S3. 
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lesquels  ils  en  croiroienl  les  auleurs;  que  l'on  laisseroil 
combatlre  ces  deux  partis;  puis,  que,  quand  ils  seroient 

fort  acharnés  l'un  contre  l'autre  et  à  demi  défaits,  le 
Roi  sorliroit  de  son  Louvre  avec  ses  gardas  et  les 
extermineroit  tous  deux  comme  des  séditieux,  et 

qu'après  les  avoir  ainsi  abattus,  il  demeureroit  le  maître 
absolu  '.  » 

Et  de  même  :  «  L'Amiral,  dit  Bossuet,  tout  occupé  à 

des  victoires  qu'il  espéroit  remporter  dans  la  guerre 
des  Pays-Bas,  ne  savoit  pas  que,  pendant  qu'il  se  nour- 
rissoit  de  cette  espérance,  et  au  milieu  des  réjouissances 
de  la  noce  du  roi  de  Navarre,  on  tenoit  des  conseils 

secrets  pour  le  perdre  avec  tous  ses  amis...  La  Reine 

étoit  occupée  du  dessein  de  faire  périr  les  uns  par  les 

autres  tous  ceux  qui  lui  donnoientde  l'ombrage.  Elle  pré- 

tendoit  que  ceux  de  Guise  la  déferoient  de  l'Amiral,  des 
Montmorency  et  des  huguenots,  pour  ensuite  périr  eux- 

mêmes  accablés  par  les  troupes,  après  qu'ils  se  seroient 
épuisés  en  ruinant  leurs  ennemis.  Dans  ce  dessein, 

voici  l'ordre  qu'elle  inéditoit  pour  l'exécution  :  elle 

vouioit  commencer  par  l'Amiral  et  donner  au  duc  de 
Guise,  son  ennemi,  la  charge  de  le  faire  assassiner,  à 

quoi  il  s'éloit  olfert.  Elle  ne  douloit  point  que  les 
huguenots  et  les  ilontmorencv  ne  prissent  les  armes 

pour  le  venger  ;  c'étoit  un  prétexte  pour  les  perdre  tous 
ensemble,  car  les  Guises  et  les  catholiques  de  Paris 

joints  à  eux  éloient  sans  comparaison  plus  forts  que 

ces  deux  partis  réunis;  mais  comme  ils  ne  l'étoient  pas 

assez  pour  les  défaire,  sans  qu'il  leur  en  coûtât  beaucoup, 

'  Mézcray,  Abrégé  chronoloqique  de  l'histoire  de  France,  1755,  t.  IX, 

p.  -4. 
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fl  i|ii('  lit'  SI  liiMvt's  iii'iis  iif  iiiaii(|ui'r()i{'iil  |i;i.s  ilc  \cinlri' 

liifii  clicr  leur  \  ii-,  elle  l'spi'Toit  iivoir  luiii  riiai'clu''  des 
(luisi's  allaililis  dans  ce  coiiibîil'.  » 

Nous  allons  voir,  louicl'ois,  coimiienlcc  plan  iiiacliiavé- 

li(iue  (''(.'lunia,  ooinniont,  suivant  encore  l'expression  de 

Mézeray,  «  l'amorce  ne  prit  pas  l'eu  ainsi  (|ue  la  Heine 

se  l'étoil  iniafiiné  »,  comment  c'est  ;i  son  comijte 

(|u'elle  dut  prendre  les  massacres,  et  comment  c'est  elle 

el  elle  seule  (|ui  doit  rester  cliargée  de  ce  iorl'ail. 

IV 

Dans  la  pn'paialion  de  l'assassinai  de  l'Amiral,  un 

l'ail  est  notable  et  corrobore  avant  tout  ce  que  je  viens 

de  dire  des  projets  de  Catberine.  C'est  la  préoccupa- 

tion ([u'elle  paraît  avoir  de  nitder  le  plus  possible 

les  Guise  à  sa  vengeance,  le  soin  qu'elle  et  ses  confi- 
dents semblent  prendre  de  faire  se  compromettre  ces 

derniers,  en  s'eflaçant  derrière  eux.  J'ai  déjà  signalé 
les  conférences  de  la  Reine-mère  avec  la  ducbesse  de 

iNemoui's,  à  la  lin  de  juillet,  conférences  (lui,  sans  doute, 
donnèrent  naissance  au  bruit  (jue  la  ducbesse  avait 

d'abord  été  cbargée  de  dépêcher  l'Amiral  d'un  coup 

d'arquebuse,  sous  les  yeux  des  dames  de  la  cour-.  Plus 
sûrement,  au  cours  de  ces  pourparlers,  on  envisagea 

la  possibilité  de  le  faire  tuer  par  le  duc  de  Guise 

lui-même.  «  On  arrêta,    dit  le  duc    de  Bouillon,    dans 

'  Bossuet,  Abrèf/é  de  l'histoire  de  France.  Paris,  n47,  l,  III,  p.  3C2- 3(i3. 

-  Lettre  du  noncfi  Salviati  au  cardinal  de  Côme,  Paris,  2  sepliiiubre  1572 
(Tlieiner,  Annales  eec/esias^ici,  1856,  in-l'ol.,  t.  1,  p.  331). 
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ses  Mémoires,  on  arrèUi  diverses  résolutions  pour 

l'exécution  de  cet  acte  tant  horrible,  ayant  esté  une 

fois  délibéré  que  M.  de  Guise  tueroit  Monsieur  l'Amiral 
en  une  course  de  bagues  que  faisoit  le  Rov  dans  le 

jardin  du  Louvre,  où  tous  Messieurs  menoient  des 

parties.  J'eslois  de  celle  de  Monsieur  le  duc  [d'AlençonJ, 
lequel  on  croyoit  avoir  intelligence  avec  Monsieur 

l'Amiral;  à  cette  occasion,  on  fit  que  nos  habillements 
ne  furent  prests  et  que  Monsieur  le  duc  et  sa  partie 

ne  courut  point.  La  résolution  contre  Monsieur  l'Amiral 

fut  changée  avec  prudence,  d'autant  qu'il  estoit  fort 
périlleux,  pour  la  personne  du  Roy  et  de  Messieurs, 

de  le  vouloir  tuer  en  ce  lieu  où  l'on  couroit  la  bague, 
y  estans  présens  plus  de  quatre  à  cinq  cens  gentils- 

hommes de  la  religion,  qui  eussent  pu  beaucoup  entre- 

prendre sur  l'attentat  de  ce  seigneur  qui  estoit  tant 
aimé  d'eux'.  » 

Mais,  si  l'on  renonça  à  ce  projet,  on  ne  renonça  pas, 

quand  même,  à  s'assurer  de  la  complicité  des  Guise. 
Il  fallait  trouver  un  assassin,  on  le  chercha  de  concert 
avec  eux. 

«  Estant  résolus  de  nous  défaire  de  l'Amiral,  fait 

dire  au  duc  d'Anjou  l'auteur  du  Discours  à  un  pei'son- 

nage  d'honneur  et  de  qualité,  nous  en  cherchasmes  les 
moyens  avec  M°"  de  Nemours,  à  qui  seule  nous  esti- 

masmes  qu'on  se  pouvoit  descouvrir,  pour  la  haine 

mortelle  que  nous  savions  qu'elle  lui  portoit,  et  l'ayant 
fait  appeler  et  conféré  avec  elle  des  moyens  et  de 

l'ordre  que  nous  devions  tenir  pour  exécuter  ce  dessein, 

'  Mémoires  de  Bouillon,  dans  la  collection  Petitot,  p.  77. 
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nous    cnvoyasmtïs   infonliru'iil    rlicrclici'   un    capilainc 

gascon   noMiuit'   ;   au(|uel.   aussitosl  (|u'il   l'ust    venu 

vers  nous,  jo  dis  :  <(  (',;i|pilaiiic  Ifl,  ma  mère,  et  itio\  , 
«  vous  avons  clioisi  entre  nos  bons  seiviteurs  pour 

«  lioninie  de  valeur  el  de  coura^re  propre  à  conduire  et 

«  inetire  à  chef  une  enli-eprinse  que  nous  avons,  qui 

«  ne  consiste  qu'à  l'aire  un  brave  coup  de  vosti'e  main 

«  sur  (|uelqu'un  que  nous  vous  nommerons.  Advisez 

«  si  vous  avez  la  hardiesse  de  l'entreprendre  :  la 
«  faveur  et  les  moyens  ne  vous  manqueront  point, 

«  et,  outre  ce,  une  récompense  digne  du  plus  signalé 

«  service  que  nous  pourrions  espérer  de  vous.  »  Et 

après  nous  en  avoir  trop  brusquement  asseurez,  sans 

réservation  d'aucune  personne,  à  l'instant  mesme  nous 

\  ismes  bien  qu'il  ne  se  falloit  [uis  seivir  île  luy  Qui  fut 
cause  que,  par  manière  de  jeu,  nous  luy  lisnies  mons- 

(l'er  le  moyen  qu'il  tiendroit  pour  atta(iuer  celuy  que 

nous  liésirions  ;  et  l'ayans  bien  considéré  à  toutes  ses 
contenances,  (jui  nous  avoient  fait  rire  et  donné  du 

passe-temps,  nous  le  jugeasmes  trop  écervelé  etesventé, 

quoyque  assez  courageu.x  et  hasardeux  pour  l'entre- 

prendre, mais  non  pas  sage  el  prudent  pour  l'exécuter. 

De  façon  que,  l'ayant  remis  à  une  autre  fois  pour  luy 
dire  le  reste,  nous  le  renvoyasmes  '  ». 

C'est  qu'à  ce  moment  l'on  avait  songé  à  «  un  instru- 
ment plus  propre  et  desjà  pratiqué  et  expérimenté  à 

l'assassinat  »,  et  qui  avait,  en  outre,  l'avantage  de  passer, 

'  .le  suis,  pour  ce  Discours,  sul-  lei|uel  il  a  Oti'  si  longuement  dissertù, 

le  te.vt.e  critique  i|u'en  donne  H.  Borditr.  dans  La  Sainl-Burlhélemij  el  la 
critique  moderne,  p.  53-61;  p.  06.  —  Ci.  laiticle  de  Henri  Monod.  la 

Sainl-Barlhëlemy  ;  version  du  duc  d'Anjou,  dans  le  Bullelin  de  la  Société 
du  protestantisme  frani'ais,  année  1909.  p.  485-.542. 
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lui,  pour  l'âme  damnée  des  Lorrains.  Cet  instrument 
était  Maurevei't.  On  ne  le  chercha  pas  longtemps.. 

Après  l'assassinat  de  Mouy,  «  il  luy  avoit  esté  com- 
mandé de  se  retirer  en  sa  maison,  comme  ne  se  fiant 

nullement  à  lui  '  »  ;  mais  craijrnant  une  vengeance,  il 

était,  d'après  de  Thou,  «  demeuré  caché  dans  les  mai- 
sons des  Guise,  changeant,  de  temps  en  temps,  de 

demeure  »,  pour  dépister  les  recherches"^.  Il  semble 
même,  vers  cette  époque,  avoir  été  assez  inquiet  du 
lendemain,  pour  avoir  songé  à  mettre  sa  fortune  à 

l'abri  en  cas  de  malheur.  C'est  au  moins  ainsi  que 

j'explique  la  donation  de  tous  ses  biens  consentie  par 
lui,  le  28  avril  1571,  à  Pierre  de  Foissy,  son  frère 

utérin'. 
Au  premier  signal,  il  se  trouva  prêt  et  accourut  au 

rendez-vous  que  le  duc  d'Anjou  lui  fit  donner  en  «  un 

château  des  environs  de  Paris'"  ».  Feignant  d'  «  aller 
jouer  en  cette  demeure  »,  le  duc  eut  là  avec  lui  une 

première  entrevue,  où,  très  vite,  on  tomba  d'accord, 
surtout  après  que  «  nous  luy  eusmes  dit,  poursuit  le 

Discours,  que,  pour  son  salut,  il  ne  devoit  refuser  l'en- 

treprinse,  et  que  nous  sçavions  bien  que,  s'il  tomboit 
entre  les  mains  de  l'Amiral,  il  luy  feroit  mauvais  parti 

pour  le  meurtre  de  son  plus  favori  ami  Mouy,  et  qu'il 

'  Brantôme,  éd.  Lalanne,  t.  VU,  p.  233. 

'  De  Thou.  op.  cit.,  t.  VI,  p.  383. 

''  Arch.  nat.,  Y.  111,  fol.  iuO. 

'  Mémoire.'!  de  l'eslal  de  France,  t.  I,  fol.  193  y.  —  On  a  dit  que  ce 
«  château  »  était  la  maison  de  Jérôme  Gondi,  écuyer  de  la  Reine-niére, 
à.  Saint-C.loud,  la  même  où  fut  assassiné  Henry  III.  On  verra  plus  loin 

(p.  328)  qu'il  n'en  est  rien  et  que  Gondi  n'était  pas  encore,  en  1372.  pro- 
priétaire dune  maison  à  Saint-Cloud. 
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lie  |)OuvoiL  if;Mori'f  (|iril  ne  l'cusl  fail  clicvalcr  '  pour 
hiy  on  faire  iiulaiit,  et  (|iril  iifii  (IcndjI  jamais  attendre 

(lii'uu  mauvais  traitement ■  ».  Puis,  sur  sa  promesse 

(le  tenter  le  coup,  il  n'v  eut  plus  (|u'<à  «  discourir  des 

iiiii\i'ns  et  (le  la  t'aciliti'  (Tv  |iar\t'nir  ». 

Coligny  iiabilait  alors  i-ue  de  Bétliizy,  à  l'angle  de  la 
rue  (le  l'Arbre-Sec  et  au  débouché  de  la  rue  des  Fossés- 

Saint-Germain,  (|u"il  suivait  cha([ue  fois  qu'il  allait  au 

Louvre  ou  en  re\enait'\  Il  parut  qu'aucun  plan  ne 

jn-ésenterait  ])lus  d'avantaj^^es  qu(i  celui  de  faire  arque- 
buser  l'Amiral  d'une  des  maisons  de  celle  rue  des 
Fossés-Saint-Germain.  Ces  maisons  étant  à  double 

issue,  leur  façade  donnant  sur  la  rue  et  leur  derrière 

sur  le  cloître  Saint -Germain,  devaient  en  effet  offrir  à 

l'assassin  la  ressource  de  pouvoir  s'évader  très  sûre- 
ment, une  fois  le  coup  fait.  Parmi  elles,  une  fut  choisie 

liifnt(M,  où  logeait,  disent  presque  tous  les  documents, 

un  certain  Pierre  de  Piles  de  Villemur,  ancien  précep- 
teur du  duc  Henry  de  Guise,  dont  certains  historiens 

ont  fait,  à  tort,  je  crois,  un  chanoine  de  Saint-Germain- 

I  Auxerrois,  et  que  plus  justement  l'ambassadeur  de 
Florence  dit  avoir  été  «  un  prêtre  du  diocèse  de  Sens, 

pourvu  de  son  bénéfice  par  la  faveur  du  cardinal  de 

Guise,  ancien  ai'chevèque  de  Sens*  ». 
Oli  était  située  celte  maison?  Je  suis  parvenu,  je 

crois,  à  le  découvrir.   Bien  entendu,  elle  n'existe  plus 

'  Chevaler  =  poursuivre,  persécuter. 

'  Discours  à  un  personnage  d'honneur...  dans  BorJier,  op.  cil.,  p.  56. 
'  Bordier,  La  Saint-Barthélémy  et  lacrilique  moderne,  p.  39. 

*  Lettre  de  J.-M.  Petrucci  à.  François  de  Médicis.  23  août  157i  (Des- 
jardins, Xéi/ociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  III,  p.  808). 
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aujourd'hui,  et  il  ne  pouvait  s'agir  dans  mes  reclnu-clies 
que  de  retrouver  sa  place  sur  les  anciens  plans  du 

quartier.  Ce  quartier  de  Saint-Germain-rAuxerrois  s'est, 
en  effet,  étrangement  modifié  depuis  trois  siècles  et 

n'a  plus  rien  gardé  du  caractère  infiniment  pilloresque 

qu'il  avait  en  1372.  A  cette  époque,  l'espace  qui,  entre 
le  Louvre  et  l'église  Saint-Germain-l'Auxerrois,  n'est 
plus  occupé  par  aucune  construction,  était  alors 

encombré  de  maisons  et  d'iiôtels  et  percé  seulement  de 

deux  voies  parallèles  :  la  rue  d'Autriche  et  la  rue  des 
Poulies,  toutes  deux  perpendiculaires  à  la  Seine. 

La  façade  orientale  du  Louvre,  sensiblement  en 

retrait  sur  la  colonnade  actuelle,  s'ouvrait  sur  la  rue 

d'Autriche,  avec  en  saillie  sur  cette  façade  les  deux 
jeux  de  paume  du  palais.  Vis-à-vis  le  Louvre,  les 

hôtels  de  Bourbon  et  d'Anjou  occupaient  l'autre  côté 
de  la  rue  et  s'étendaient  en  un  vaste  îlot  jusqu'à  la  rue 

des  Poulies,  qui,  à  peu  près  dans  l'axe  de  la  rue  du 
Louvre  actuelle,  recevait,  à  la  hauteur  de  l'hôtel  d'Anjou, 
la  rue  des  Fossés-Saint-Germain.  C'étaient  les  maisons 

situées  en  façade  le  long  de  la  rue  des  Poulies  à  l'ouest 
et  le  long  de  la  rue  des  Fossés-Saint-Germain,  au 

nord-ouest,  que  l'on  appelait  les  maisons  du  cloître 
Saint-Germain,  leurs  derrièresformantautour  de  l'église 

actuelle  une  espèce  de  cité,  de  cloître,  qui  avait,  à  l'est, 
deux  sorties,  dont  l'une  correspondait  à  la  ruelle  actuelle 
des   Prètres-Saint-Germain-l'Auxerrois  '. 

C'est  l'une  de  ces  maisons,  on  le  savait  donc  déjà, 
qui  fut  choisie  pour  servir  de  poste  à  Maurevert.  Mais 

'  A.  Berty,  Topographie  historique  du  rieur  l'rii-is.  1S66.  iii-4",  t.  I, 
p.  87  et  suivantes.  t29  et  suivantes. 
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lai|iii'llt',  011  riji'tiorait  ciicorc,  car  on  iii'  [mssi'ilail 

(•oiimir  toute  iiulit'alioii  précise  sur  cet  imiiu'uhlo 

(|iH'  le  nom  île  son  occupant,  Pierre  de  Piles  de  Ville- 
mur. 

Or,  en  parcoui'anl  les  registres  capilulaires  de  Sainl- 

(iermain-l'Auxerrois,  j'ai  trouvé  à  ce  sujet  ileux  docu- 
ments très  siijnilicatiis.  Le  premier,  à  la  date  du 

i:i  juin  riTti,  nuMitionne  ([ue,  le  l'hanoine  Jean  de  Voy 
élanl  mort  el  sa  maison  étant  demeurée  vacante,  le 

sieur  de  Villemur  s'est  présenté  devant  le  chapitre,  et 
a  demandé,  au  nom  du  cardinal  Nicolas  de  Pelle vé, 

archevêque  de  Sens,  la  location  de  cet  immeuble'.  Cette 
demande  fut  piûse  en  considération,  car,  peu  après, 

nous  trouvons  inscrite  dans  les  mêmes  registres,  à  la  date 

du  5  septembre  1370,  copie  du  bail  consenti  au  cardinal 

de  Pellevé  •. 

Est-il  téméraire  de  supposer  (|ue  ce  Villemur,  qui 

apparaît  ici  comme  l'homme  d'affaires  de  l'archevêque, 
dut,  le  bail  signé,  se  loger  dans  la  demeure  dont  il  avait 

négocié  la  location,  ou,  en  d'autres  termes,  que  <c  la 
maison  du  sieur  de  Villemur  »  et  celle  du  cardinal  de 

Pellevé  ne  sont  qu'une  seule  et  même  maison?  Cette 

hypothèse  est  d'autant  plus  plausible  qu'elle  se  trouve 
confirmée  par  un  autre  document.  «Certains,  ditexpres- 

sément  l'agent  llorentin  Cavriana,  jugent  que  M"""  de 
Nemours,  veuve  du  duc  de  Guise,  a  dressé  le  coup,  et 

que  Chailly,  maître  d'hôtel  du  Roi,  qui  a  un  de  ses  frères 
majordome   du  cardinal   de    Pellevé,    auquel    était    la 

'  Registres     capilulaires    de     Saint-Germain-l'Auxerrois.     1568-1572 
(.\itIi.  nat,  LL.  405.  fol.  141  v»). 

'-  Ibid.,  fol.  157  ̂ -158  v». 
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demeure    d'où    fut    tirée    l'arquehusade,    y    a    tenu    la 
main  '.  » 

Dès  lors  et  tout  ceci  posé,  l'emplacement  de  la 
maison  du  crime  peut  être  aisément  lixé.  Il  est  dit,  en 

effet,  dans  le  bail,  dont  je  parlais  plus  haut,  que  le 

logis  concédé  à  Nicolas  de  Pellevé  est  «  tenant,  d'une 

part,  à  la  maison  dite  du  Doyenné  et,  d'autre,  à  la 
maison  de  la  chapelle  Saint-Eutrope  »,  Comme  un 

plan  très  détaillé  de  la  censive  de  Saint-Germain- 

l'Auxerrois,  datant  du  xvi^  siècle-,  nous  donne  l'empla- 
cement exact  de  ces  deux  dernières  constructions,  il 

n'y  a  pas  de  doute  que  celle  qui  se  trouve  très  appa- 
remment entre  elles  deux,  ne  soit  la  maison  qui  nous 

intéresse,  et  qui  se  serait  trouvée  à  peu  près  à  l'angle 
de  la  rue  des  Poulies  et  de  la  rue  des  Fossés-Saint- 

Germain.  Ce  qui  pourrait  achever  de  nous  convaincre, 

c'est  que  Jules  Gassot,  dans  les  Mémoires  qu'il  nous  a 
laissés  sur  la  Saint-Barthélémy,  déclare  de  même  que 
la  maison  en  question  était  «  une  maison  joignant  le 

Doyenné  '  ».  Quelques  documents  portent,  il  est  vrai, 
que  cette  maison  était  à  M""  de  Nemours.  Mais  le 

nonce  Salviati  nous  donne  l'explication  de  cette  erreur. 
«  Ces  jours  passés,  dit-il,  ce  logis  avait  été  assigné  par 

les  fourriers  du  Roi  à  M"^  de  Nemours,  qui  s'en  est 

servie  pour  sa  suite,  tandis  qu'elle  était  logée  à  la  Cour, 

'  Lotlre  de  Cavriana  au  sccrOlàire  Concini,  Paris.  27  août  Ij72  (Des- 
jardins, op.  cit.,  t.  m,  p.  813). 

'  Arch.  nat.,  N^  Seine,  63. 

'  Léon  Marlet,  Soles  critiques  sur  la  Sainl-Barlhélemy,  d'après  les 
mémoires  inédits  de  Jules  Gassol.  dans  le  Bulletin  delà  Société  du  pro- 

testantisme frurii'ais,  l'.l03.  p.  3&2. 
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«l'oii  (lu  ri'slt'  l'Ile  est  part ic  ilt'|iuis  i|urli|iii's  jours,  se 

lrou\;uit  jiTOssc  cl  indispuséc '.  ■> 
Diins  ces  conditions,  il  osl  (lillicilc  de  doulfc  du  liien 

fondé  de  ma  supposition,  corroborée  enlin  par  le  dire 

d'un  contenipoi'ain  (|ui  place  le  lieu  de  l'atlenlal  entre 

l'Iu'iUd  de  Houi'bon  et  l'Iiôtei  d  Anjou,  c'est-à-dire  au 

dt'd)ouclu!'  de  la  rue  des  ross(''-;-Saint-(iernKiin  dans  la 

lue  des  Poulies^,  et  par  celui  de  l'ambassadeur  véni- 

tien (jui  parle  d'une  maison  dont  les  fenêtres  comman- 
daient un  peu  obliquement  la  rue  des  Poulies  '. 

Un  ancien  serviteur  des  Lorrains  est  élu  pour  assas- 

sin ;  on  choisit,  pour  l'y  poster,  le  logis  d'un  autre  de 
leurs  familiers  ;  c'est  enfin  un  surintendant  des  affaires 
<lu  duc  de  Guise,  François  de  Villiers,  seigneur  de 

Cliailly,  qui  est  chargé  de  tout  régler,  et  qui  apparaît, 

pour  ainsi  dire,  comme  le  metteur  en  scène  du  drame 

(jui  va  se  jouer. 

La  veille  du  22  août,  rapportent  certains  documents, 

trois  jours  avant,  disent  d'autres  plus  exactement  peut- 
être  \   Chailly  amène  au  logis  de  Villemur,  qui  en  est 

'  Lettre  du  nonce  Salviati  au  oanlinal  do  Cnuie,  i'2  août  lô72  (Tlioinor, 
Annales  ecclesiaslici,  t.  I,  p.  32S|. 

■  «  Vous  serés  advei'ly  coiiime  ce  matin,  k  10  heures,  Monsieur  l'ad- 
mirai sortant  du  chasteau,  entre  la  porto  qui  sort  de  l'hostel  de  Bourbon 

et  la  maison  de  Monsieur,  autres  l'oys  l'hostel  de  Villeroy,  luy  a  esté 
tii'é  un  coup  d'aniuebouze  par  une  fenestre,  et  a  esté  le  coup  tel  qu'il 
luy  a  emporté  un  doigt  de  la  main  droite  et  au  brasgauctie  luy  a  percé 

à  trois  doigts  près  de  la  main  montant  jusqu'au  coude  u  (Lettre  de 
MM.  Masso  et  Rubis  aux  consuls  de  la  vitle  de  Lyon.  Paris,  23  août 

1572.  Archives  communales  de  Lyon,  AA.  35,  n°  184). 

^  «...  Fu  da  una  linestra,  che  un  poco  obliquaniente  imboccava 
quella  strada,  tiratauna  archibusata...  »  {Relation  de  Giovanni  Michiel. 
1572.  dans  .VIberi,  Relazioni  degli  amhascialovi  veneti.  i"  série,  t.  IV, 
p.  2SS). 

*  Davila,  llisto)  ta  (telle  f/iicrre  civili  <li  Francia.  \^ii.  t.  I.  p.  278. 
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absent,  «une  espèce  de  soldai  acconipag^né  d'un  laquais 
et  le  recommande  à  la  servante  du  lieu,  lui  disant  : 

«  Ayez  en  autant  de  soin  que  si  c'était  le  maître  du 

«  logis,  parce  que  c'est  un  de  ses  intimes  amis  m  Là-des- 
sus, la  servante  le  met  couclierdans  la  cliambre  et  le  lit 

même  de  Villemur,  et  ne  peut  obtenir  du  laquais,  qui 

ne  sert  que  depuis  quelques  jours  l'inconnu,  que  ce 
seul  renseignement  :  qu'il  seroil  un  nommé  Bolland  ou 
Bondot,  arclier  à  cheval  de  la  garde  du  Roi'  ». 

Il  semble  bien,  comme  je  le  disais  tout  à  l'iieure,  que 

l'assassin  ait  passé  là  quelques  jours,  guettant  sa  vic- 
time, sassurant  de  ses  allées  et  venues  lial)ituelles  et 

du  moment  le  plus  favorable  à  son  criminel  dessein. 

Brusquement,  le  vendredi,  22  août,  au  matin,  il  s'y 
décide,  envoie  son  laquais  cliez  M.  de  Ciiaiily,  pour  le 

prier  de  lui  tenir  prêts  les  chevaux  ([u'il  lui  avait  promis 
pour  favoriser  sa  fuite,  «  fait  collation"  »,  et  prépare 
tout  pour  son  alientat. 

V 

Il  pouvait  être  environ  10  heures  et  demie.  L'Amiral 

sortait  du  Conseil,  présidé  par  le  duc  d'Anjou,  où 
avaientété  examinées  diverses  doléances  des  réformés  et 

oïl  avait  été  réglé  un  différend  survenu  entre  deux  gen- 
tilshommes de  Bourgogne,  François  Marafin,  seigneur 

de  Guerchy  et  Léonard  de  Damas,  seigneur  de  Thianges. 

Devant  le  Louvre,  il  se  ci'oisa  avec  le  Roi,  qui  revenait 

>  De  Thou,  Hiatoire.  t.  VI,  p.  38G. 

-  Lettre  île  l'ambassadeur  du  duc  de  Manloue,  citée  dans  La  Ferrièrej 
Le  XVI'  siècle  et  lei  Valois,  1S79,  in-S",  p.  320. 
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ircnlt'iiilrt-  une  iiu'ssc  (('li'ldvt^  à  10  lu'urcs  en  la  clia- 

lifllc  lie  riiiMi'l  dr  |{uiirl>oii,  et,  par  déférciu'i;  pour  le 

souverain,  il  rebroussa  aussitôt,  eliemin  et  l'acconipagna 

jus(|u'hu  jeu  (le  pauMie,  «  où  le  Roy  et  le  duc  de  Guise, 

ayuntdressé  partie  nnitre  Téligny,  gendi'e  de  l'Amiral, 
et  un  autre  n'eiililhoiiiine,  jouèrent  (juehiue  peu'  ».  II 
était  tout  pri's  de  11  heures,  loisque  (ioligny  [)rit  congé 

du  Roi  pour  «  s'en  aller  disner  en  son  logis  ■  ».  Quittant 

le  jeu  de  paume,  il  suivit  la  rue  d'Autriche  jusqu'au 

<|uai,  longea  au  bord  de  l'eau  les  murs  de  l'iiôltd  de  Bour- 
bon, puis,  tournant  à  gauche,  enfila  la  rue  des  Poulies. 

Il  était  accompagné  de  douze  à  (juiiize  gentilshommes: 

à  sa  droite,  M.  de  Guerchy,  à  sa  gauche  René  de  Sorbiers, 

seigneur  des  Pruneaux,  et,  autour  de  lui  Charles  de  Té- 

ligny, Pierre  de  Malras,  baron  d'Yolet,  Armand  de 
Clermonl,  seigneur  de  Piles,  François  de  Monneins, 

Louis  de  Moustier,  seigneur  de  Saragosse,  Pierre  de  la 

Gelière,  seigneur  de  Cornaton,  Jacques  Pape,  seigneur 

de  Sainl-Auban,  René  de  Valsergues,  seigneur  de  Géré, 

Nicolas  Barnaud,  gentilhomme  dauphinois  ̂ .  Il  mar- 
chait fort  lentement,  lisant  un  mémoire  ([uon  venait  de 

lui  remettre,  avec  prière  de  le  présenter  au  Conseil,  et 

«  tournoit  l'épaule  pour  enliler  la  grande  rue  [des 
Fossés-Saint-Germain]  *  ». 

C'était  là  que  l'attendait  Maurevert,    tapi   dans  une 

'  Mémoires  de  l'eslal  de  France  sous  Charles  IX,  fol.  1U6  v. 
'  Ibid. 

^  D'Aubignù,  Histoire  unirerselleA.  III.  p.  3ÛO-306; -Uejnoire*  de  l'eslat 
de  France,  t.  I,  loi.  196  v°  ;  Mémoires  de  Pape  de  Sainl-Auban  (coll. 

l'etitot).  ]).  457  :  Le  Réveil-matin  des  François  (Arch.  cur.  de  l'Iiist.  de 
Fr.,  !■•  série,  t.  VU.  p.  174). 

*  D'Aubigné,  Histoire  universelle,  I.  III.  p.  305. 
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salle  basse  de  la  maison  que  j'ai  indiquée.  Il  s'était,  posté 
à  une  fenêtre  «  treillissée  de  fer  »,  du  rez-de-chaussée  ', 
devant  laquelle  on  avait  disposé,  pour  la  masquer,  «  un 

meschant  linge  '  »,  selon  certains  témoignages,  «  des 

drappeaux  mouillés  comme  pour  les  faire  sécher^»,  sui- 

vant d'autres,  «  un  manteau  déchiré  '  »,  d'après  quel- 
ques-uns, obstruée,  dit  un  document,  par  des  «  botteaux 

de  foin  ̂   ».  Le  canon  de  sa  longue  arquebuse  dépassait 
de  très  peu  le  rebord  de  cette  fenêtre.  Le  coup  partit. 

«  Maurevert,  dit  Miclielet,  avait  tiré  comme  Poltrot, 

de  manière  à  blesser  son  homme,  lors  même  qu'il  serait 
cuirassé.  Son  arme  était  appuyée  et  il  pouvait  tirer  bien 
mieux.  Mais  la  main  du  fanatique  était  restée  ferme,  et 

la  main  du  coquin  trembla ^  »  Et  c'est  à  quoi,  d'après 
le  célèbre  historien,  l'Amiral  dut  la  vie.  Il  n'en  est  rien. 

Maurevert  avait  visé  Goligny  en  pleine  poitrine  et,  s'il 
n'atteignit  pas  son  but,  la  chose  doit  être  attribuée  à  un 
incident  (jui  a  donné  lieu,  il  est  vrai,  à  des  versions  un 

peu  différentes.  D'après  un  récit,  au  moment  même  où 

Maurevert  lâcha  son  coup,  l'Amiral  se  retourna  pour  cra- 
cher, de  sorte  que,  «  tournant  la  tête  et  le  corps,  il  fut 

blessé  seulement  en  une  main  et  eut  un  doigt  coupé  '  »  ; 

'  Léon  Marlet,  Soles  critiques  sur  la  Saint-Bar Ihélemy,  d'après  les 
Mémoires  inédits  de  Jules  Gassot  [Bull,  de  la  Soc.  du  protestantisme 
français,  1903,  p.  332). 

'  DAubigniJ,  t.  111,  p.  30o. 

'  Lt'On  Marlet,  op.  cit.,  p.  352. 

'  Davila,  op.  cit.,  t.  1,  p.  278. 

'  A.  Capilupi,  Le  stratagème  de  Charles  IX  [Archives  curieuses  de 
l'histoire  de  France,  1"  série,  t.  Vil,  p.  42'J). 

"  Michelet,  Histoire  de  France,  éd.  do  1870,  t.  l.\,  p.  296. 

'  E.  de  Barthélémy,  Journal  d'un  curé  ligueur  de  Paris,  [Jean  de  la 
Fossol,  Paris,  1865,  in-lS,  p.  148. 
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d'aiirès  un  autro,  un  de  feux  ([ui  acconipagnaitMit  (loli- 
t;nv,  iK'ul-L'lre  .M.  dv  Gueroliy,  étanl  venu  à  lui  parler 

iiènu  subitement  l'assassin  '  ;  à  en  cryire  l'envoyé  de 

i'iorence,  «  l'amiral,  ayant  aux  pieds  des  mules  qui 

l'eiupèchaienl  d  allei'  à  son  aise,  battit  la  teri'o  du  pied 

ilroit  puui'  les  mieux  enl'oncer  ;  à  l'instant  où  il  voulait 

en  l'aire  autant  du  pied  gaucbe  et  se  reculait  un  peu  en 
se  penclianlen  arrière,  le  coup  de  feu  fut  tiré  et  atteignit 

les  bras  aulieu  de  la  poitrine'  »  ;  suivant  enfin  l'ambassa- 

deur de  Venise,  «  l'amiral,  ayant  des  panloulles  aux  pieds 

et  maroliant  un  peu  diflicilement,  parce  (|u'elles  étaient 

larges,  voulut  les  ùLer  pour  les  donner  à  un  ]iage  ̂   », 

et  c'est  le  mouvement  qu'il  lit  alors  qui  lui  sauva  la  vie. 

Il  est  positif  que  Coligny  n'échappa  que  par  un  hasard 
miraculeux  aux  balles  de  Maurevert  qui  devaient 

l'atteindre  en  pleine  poitrine,  et  dont  l'une  lui  cassa 

l'index  de  la  main  droite  et  dont  l'autre,  lui  labourant 

lavant-bras  gauche,  à  partir  du  poignet,  passa  entre  le 

radius  et  le  cubitus  et  vint  se  loger  dans  le  coude.  Les 

récits  les  plus  sûrs  sont  à  peu  près  d'accord  là-dessus, 
comme  aussi  sur  le  nombre  des  balles  —  deux  —  balles 

«  en  cuivre  »,  «  en  bronze  »,  ou  «  en  laiton  »,  du  poids 

de  près  d'une  once,  dont  l'une,  retrouvée  dans  le  mur  de 

riiôtel  d'Anjou,  était  percée  de  deux  trous  très  rapprochés 

qui  firent  supposer  qu'elle  était  garnie  de  broches  ou 
«  cari-eaux  '  ». 

'  Mémoires  de  Jules  Gassot  (Léon  Mai'let.  op.  cil.,  p.  35i). 

-  Lettre  de  Gavriana  au  secrétaire  Concini.  Paris,  27  août  l.')72  (Dci- 
jardins,  op.  cit.,  t.  III,  p.  Sli). 

'  Relation  de  Giovanni  Michiel,  toTfî,  dans  Albei'i,  Ilelazioni  degli 
ambascialori  veneti,  l"  série,  t.  IV,  p.  iSS. 

'  Lotlre  de  Gavriana,  Paris,  27  août  1372  {loc.  cit.,  t.  III,  p.  813). 
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Frappé,  l'Amiral  ne  perd  pas  pourtant  son  sanp^-froid. 
Réussissant  très  vite  à  surmonter  l'atroce  douleur 

qu'il  ressent  :  «  Voilà,  dit-il,  comme  sont  traités  les 
gens  de  bien  en  France  !  »  Et  il  cria  ensuite  très  haut  : 

«  C'est  de  cette  fenêtre  où  il  apparaît  de  la  fumée  que 
vient  le  coup'  ».  Ses  deux  plus  proches  voisins,  MM.  de 
Guerchy  et  des  Pruneaux,  le  soutiennent  à  cet  instant,  et 

l'un  d'eux  lui  entoure  le  bras  ébauche  avec  son  mouchoir. 

Tous  insistent  pour  le  porter  jusqu'à  sa  demeure.  Il 

refuse,  déclarant  pouvoir  s'y  rendre  à  pied,  appuyé  sur 
le  bras  de  ses  deux  compagnons.  Il  ordonne  seulement 
à  MM.  de  Piles  et  de  Monneins,  au  dire  de  certains  %  à 

M.  d'Yolet,  suivant  d'autres  \  à  M.  de  Saragosse  'enfin, 

d'après  une  troisième  version,  d'aller  sans  retard  infor- 
mer le  Roi  de  l'attentat.  Son  ordre  est  tout  de  suite 

exécuté,  tandis  que  d'autres  gentilshommes  se  préci- 

pitent vers  la  maison  d'où  est  parti  le  coup  de  feu.  Pen- 
dant ce  temps,  le  petit  cortège  arrive  rue  de  Bélhizy, 

où  Ambroise  Paré  est  aussitôt  mandé.  Avec  des  ciseau.x 

mal  aiguisés,  et  s'y  reprenant  à  trois  fois,  il  coupe  le 
doigt  blessé  de  la  main  droite,  et  parvient  à  retirer  du 

bras  gauche,  à  la  suite  de  trois  incisions,  la  seconde 

balle  qui  y  était  restée  engagée.  Ces  balles  étaient-elles 

empoisonnées'?  k  II  en  sera  ce  qu'il  plaira  à  Dieu  »,  dit 

l'Amiral.  On  fait  prendre  pourtant  au  blessé  un  contre- 

'  Lettre  de  Cavriana.  Paris,  27  août  to72  {loc.  cit.,  t.  III.  p.  813). 

'  D'Aubigné,  l.  III,  p.  303. 

'  Comment  fut  blessé  Monsieur  l'Amiral,  aoust  1572.  Brochure  cilre 
par  Capefiguc,  Histoire  de  la  Itéfonne  et  de  la  Lif/ue.  1834,  in-S",  t.  III. 
p.  132. 

*  Le  stratagème  de  Charles  IX,  par  Capilupi  {Archives  curieuses  de 
l'histoire  de  France,  t'«  série,  t.  VII,  p.  429). 
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poison.  Kl,  tout  tlo  suitt',  son  loi;is  est  envalii  par  un»- 

foule  (l'auiis  ot  de  partisans  émus  cl  nionaçanls.  Parmi 
oux.  au  premier  ransf,  ceux  qui  viennent  de  forcer  la 

porte  lie  la  maison  du  crime,  ayant  espéré  y  surprendre 

l'assassin.  Mais  celui-ci  a  déjà  pris  la  l'uile.  Dans  la 
salie  basse,  doù  est  parti  le  coup,  ils  oui  trouvé  seu- 

ment.  jetée  sur  unlit,  l'arciuehusede  l'assassin,  la  mèche 
encore  fumante  ',  et  qui  a  été  facilement  reconnue 

couiuie  l'une  de  celles  des  gardes  du  corps  du  duc  d'An- 

jou'- ;  sur  une  table,  une  bourse  avec  quelque  argenté 
Du  meurtrier  plus  de  traces.  La  servante,  qui  a  la  garde 

de  la  maison,  et  le  laquais  de  l'assassin  ont  seuls  été 
arrêtés  et  conduils  immédiatement  au  Louvre. 

VI 

A  ce  moment,  Charles  IX  était  informé  de  l'attentat. 

Les  envoyés  de  Coligny  l'avaient  trouvé  encore  au  jeu 
de  paume,  et  tous  les  témoins  sont  d'accord  sur  l'air 
naturel  de  fureur  et  de  dépit  avec  lequel  il  accueillit  la 

nouvelle.  «  N'aurai-je  donc  jamais  de  repos,  s'écria-t-il? 
Quoi  toujoui's  de   nouveaux   troubles  '  !    »  Puis,  ayant 

'  Lettre  île  Cavriana,  déjà  citée  {Ibid.,  t.  III,  p.  S13). 

-  Mémoires  de  Tavaniies  (coll.  Petitot),  t.  111,  p.  2'J3.  —  D'après  cer- 
tains récils,  l'arquebuse  aurait  appartenu  à  Bondot.  archer  à  cheval  de 

la  garde  du  Roi,  pour  lequel  se  serait  fait  passer  Jlaurevert  (Mémoires 
de  VEstat  de  France  sous  Charles  IX,  1578,  t.  II,  fol.  31  v). 

'  Joh.  Willi.  von  Botzlieim.  Cyclopica  illa  algue  inaudita  hactenus. 
deleslanda  alque  exsecranda  laniena,  quae  fada  esl  Luleliae,  Aureliis, 
Lugduni  aliisque  in  locis  Galliae,  sub  Carolo  IX,  in  feslo  Barlholomei, 
anno  Cliristi  Iô7i  (F.  W.  Ebeling.  Archwalische  Beitrârje  zur  Geschichte 

Frankreichs  unter  Karl  IX,  Leipzig,  187-2,  in-8»,  p.  103). 

'  De  Thou.t.  VI,  p.  384. 
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jeté  sa  raquette  à  terre',  il  rentra  au  Louvre.  Et  lorsqu'on 
amena  au  palais  la  servante  et  le  laquais  de  la  rue  des 

Fossés-Saint-Germain,  «  le  Roi,  étant  à  table,  ordonna 

aussitôt  de  les  enfermer  dans  sa  chambre-  »,  où,  s'étant 
rendu  peu  après,  il  les  interrogea  et  enjoignit  ensuite 

de  les  conduire  immédiatement  au  For-rÉvèque  *. 
Peut-on  conclure  de  tout  cela  que  Charles  IX  ait 

ignoré  jusqu'au  dernier  moment  les  projets  de  sa  mère? 
Je  n'oserais  l'affirmer,  car  bien  d'autres  indices  semblent 

prouver  le  contraire.  S'il  sut  tout,  il  joua  alors  supé- 
rieurement son  rôle,  car  sa  colère  éclata  de  nouveau  à 

l'arrivée  au  Louvre  du  roi  de  Navarre  et  du  prince  de 
Condé  demandant  justice.  «  Il  jure  et  promet  de  faire 
du  coupable,  des  consentants  et  des  fauteurs  si  mémorable 

chaslimenl  que  l'amiral  et  ses  amis  aui'ont  de  ([uoi  se 

contenter,...  il  commande  qu'on  informe  du  fait  sur-le- 
champ  et  en  donne  commission  expresse  à  trois  de  la 

cour  du  Parlement,  à  savoir  aux  présidents  de  Thou  et 

Bernard  Prévost  de  Morsan,  et  au  conseiller  [Claude] 

Viole*  »,  il  ordonne  qu'on  ferme  les  portes  de  la  ville, 
à  l'exception  de  deu.x  réservées  pour  l'entrée  des 
vivres. 

Que  faisait  cependant  celle  qui  avait  tout  mené,  la 

Reine?  Sa  première  impression  semble  avoir  été  une 

impression  de  stupeur.  Elle  venait  de  se  mettre  à  table, 

lors(ju"on  Tavertit:  elle  se  leva,  rentra  dans  sa  chambre, 

'  Mémoires  de  l'eslaUle  France.  1378,  t.  ].  loi.  197. 

'  Lettre  de  W.  Faunt  a  lord  liurghley,  iî  août  ih~i  [Calendar  ofslale 
papers  o/'  Ihe  rei<jn  of  Elizabeth,  lô7i-lo74,  p.  171). 

'  Mémoires  de  Jules  Gassol  (L.  Marlet,  op.  cil.,  \>.  333). 

*  Mémoires  de  l'estat  de  France,  t.  I,  fol.  200. 
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sans  mol  Jirt',  k-  visage  impassible.  «  J'en  ronjeclure 

ilu'i'lU'  s'y  attendait  »,  ajoute  l'ambassadeur  espagnol, 
Dii-m»  do  r.uniga,  (|ui  nous  donne  ees  détails'.  Elle  se 
rendait  comple  surtout  que  la  première  partie  était 

perdue  pour  elle,  l'Amiral  n'étant  point  mort.  Mais  elle 
se  l'cssaisit  trt's  vite.  La  preinière  partie  perdue,  il 

iiiipoi'ti'  de  ne  [)as  perdre  la  seconde.  11  faut  éviter  à 

lnut  prix  ([non  jiuisse  soupçonner  la  Cour  de  l'attentat 
c|ui  doit  retomber  entièrement  sur  les  Guise,  sur  les- 

(|uels  il  s'agit  de  détourner  les  menaces  et  la  vengeance 
du  parti  réformé.  Quand  le  roi  de  .Navarre  et  lé  prince 

lie  Condé  arrivent  au  Louvre,  elle  s'empresse  donc 
de  joindre  ses  protestations  à  celles  du  Roi,  déclare  que 

(i  c'est  un  grand  outrage  fait  à  celui-ci,  que,  si  on  sup- 

porte cela  aujourd'Imi,  demain  on  prendra  la  hardiesse 
d'en  faire  à  son  (ils  autant  dans  le  Louvre,  une  fois  dans 

son  lit,  et  l'autre  dedans  son  sein  et  entre  ses  bras  "  ». 
Et  lorsque,  peu  après,  Damville  et  Téligny  viennent 

prévenir  Charles  IX  du  désir  de  l'Amiral  de  recevoir  sa 

visite,  elle  décide  aussitôt  d'accompagner  son  iils. 
Arrivée  rue  de  Béthizy,  elle  renouvelle  ses  protestations  ; 

puis,  quand  on  lui  présente  la  balle  retirée  du  bras  du 

blessé,  évoquant  avec  le  plus  periide  à-propos  le  sou- 

venir de  l'attentat  d'Orléans,  comme  pour  rappeler  qu'il 
ne  peut  s'agir  là  que  d'une  vengeance  des  Guise  :  «  Je 

suis  bien  aise,  dit-elle,  que  la  balle  n'est  point  demeurée 
dedans  ;  car  il  me  souvient  que,  lorsque  M.  de  Guise 

fut  tué  devant  Orléans,  les  médecins  médirent  que,  si  la 

'  Citû  par  La  Ferriore,  op.  cil.,  t.  IV,  iatrod.,  p.  lxxvi. 

'Le    Réveil-malin    des    François,    par    Eusùlic     l'iiiladelpliu .     157i 
(.\rchives  curieuses  de  l'histoire  de  France,  I"  série,  t.  VII,  p.  177) . 
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balle  estoit  hors,  encore  qu'elle  eust  esté  empoisonnée, 

il  n'y  avoit  danger  de  mort  '  !  » 
En  dépit  de  ces  efforts  et  de  ces  manœuvres,  le  rôle 

certain  joué  par  la  Reine  dans  l'attentat  allait  pourtant 

s'avérant,  d'heure  en  heure,  aux  yeux  des  réformés. 

Leurs  soupçons  avaient  pu  d'abord  ne  viser  que  les 
Guise  ;  ils  avaient  bientôt  compris  que  le  coup  venait 

de  plus  haut,  et  que  les  Lorrains  n'avaient  été  que  des 
complices  d'occasion.  Contre  la  cour  se  retournait  de 
plus  en  plus  leur  fureur.  «  Le  samedi,  23  août,  Téligny, 

La  Rochefoucauld  et  tous  les  chefs  huguenots,  et  au  pre- 

mier rang  un  certain  capitaine  de  Piles,  récent  défen- 

seur de  Saint-Jean-d'Angély,  firent  mille  bravades 
publiques  et  devant  leurs  Majestés  au  Louvre,  déclarant 

à  grands  cris  et  dans  les  ternies  les  plus  superbes  que, 

s'il  ne  leur  était  fait  justice  dans  les  vingt-quatre 
heures,  ils  avaient  les  moyens  de  se  la  faire  eux- 

mêmes;  que,  si  l'Amiral  avait  perdu  un  bras,  mille 
autres  se  lèveraient  qui  feraient  un  tel  massacre  que 

toutes  les  rivières  du  royaume  rouleraient  du  sang, 

et  qu'ils  sauraient  bien  frapper  leurs  coups  en  bon 
lieu".   » 

«  La  Reine-mère  et  ses  complices,  d'isenl  les  Mémoires 
de  PEstat  de  France,  voyans  que  le  coup  n'estoit  donné 

selon  leur  intention  et  que  ceux  de  la  religion  ne  s'es- 
toient  ruez  sur  ceux  de  Guise,  virent  bien  alors  que, 

pour  ce  coup,  ils  ne  pouvoient  pas  tant  faire  rompre  de 

testes,  et   qu'il  se  falloit  contenter  de  l'Amiral  et  des 

'  Mémoires  de  ieslat  de  France,  1578,  t.  I,  fol.  202. 

'  Lettre  d'un  anonyme  a.  François  de  Médicis.  Paris,  26  août  1572 
(Desjardins,  Négociations  avec  la  Toscane,  t.  III,  p.  823). 
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sions  '  ».  Il  Kii  im  (Icriiicr  coiisi'il,  il  lui  <l()iic  rt'-.solu, 

ajuulo  (rAuiiiiiiii',  i|uc',  |iiiis(|ii'oii  ii'aMiil  pu  jclliT  rtMili'c- 
prisc  auit'iiri'  m  la  liaiiif  des  (luisai'ls,  par  les  uiovi'ii.s 

ri-dfssiis  allt'ijui'z,  il  Sf  ialloil  jouer  à  tout".  »  Ou'oii 

pi'St'  les  termes  de  celte  plu"ase  de  d'AuI)ig"né  :  elle  con- 
tient, à  mon  avi.s.  la  véritahli'  «  clef  »  du  massacre  de 

la  Saint-liarllitdeniy,  t\m  n'apparaît  ainsi  (|ue  coninu^ 

le  seul  moyen  ollert  à  la  Reine  de  sortir  de  l'intrif^ue 

i|u"elle  avait  tramée.  «  Ce  massacre  n"a  pas  élé  prémé- 
ililé.  dit  formellement  Çuniga,  mais  subitement  résolu; 

ils  ne  voulaient  tuer  que  l'.Vmiral  et  donner  ensuite  à 

entendre  que  c'était  le  duc  de  Guise  qui  avait  fait  le 

coup,  pour  pouvoir  s'en  disculper  vis-k-vis  des  protes- 

tants du  royaume,  d'Angleterre  et  d'Allemagne.  Mais 

comme  celui  i\m  tira  le  coup  d'ar(|uebuse  fut  maladroit 

et  que  l'Amiral  apprit  d'où  venait  ce  coup,  ils  se  déci- 

tlèrenl  à  se  découvrir  et  à  faire  ce  qu'ils  ont  fait'.  »  A 
cette  heure,  en  effet,  le  conilit  sanglant,  que  la  Reine 

avait  compté  voir  se  déchaîner  entre  les  Guise  et  les 

Chàtillon,  se  posait  inéluctablement  entre  elle  et  ces 

derniers.  Elle  ne  pouvait  jjIus  se  soustraire  au.\' respon- 
sabilités quelle  avait  encourues  ;  il  lui  fallait  se 

défendre. 

On  sait  connnent  elle  se  défendit,  et  je  n'ai  pas  à 
raconter  ici  avec  quelle  fureur  sauvage  elle  se  retourna 

contre  les  réformés.  Encore  une  fois,  de  la  Saint-Barthé- 

lémy c'est  elle  et  bien  elle  ([ui  est  responsable  avec  son 

'  Mémoires  de  lestai  de  France,  t.  I.  fol.  I'J9  v». 

=  DAubigné,  t.  III.  p.  311-312. 

^  LeUre  de  Diego  de  Çuniga  au  duc  d'.\lbe,  31  août  lo'ù  (Archives 
nationales,  K.  1530,  n»  2U). 
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fils,  le  duc  d'Anjou,  et  ses  conseillers,  Retz.  Tavannes 
■et  Birague.  Encore  une  fois  aussi,  la  Saint-Barthélémy 

a  été  non  pas  un  acte  prémédité  d'avance  et  de  sang- 
froid,  mais  seulement  le  résultat  d'un  coup  manqué, 
■dirigé  à  la  fois  contre  les  Cliàlillon  et  les  Guise,  que  la 

Reine  espéra  un  moment  envelopper  dans  la  même 

vengeance. 
Et  ce  qui  soulii^ne  et  confirme  cette  interprétation, 

■c'est  qu'au  lendemain  même  du  24  août,  la  première  et 

secr'ele  pensée  qui  tut  celle  de  Catherine  se  retrouve  et 
se  peint  toute  nue  et  sans  voiles  dans  les  lettres  offi- 

cielles adressées  par  la  Cour  en  province  et  à  l'étranger, 
et  qui  exposent,  on  le  sent  hien.  non  comment  les 

■choses  se  sont  passées,  mais  plutôt  comment  la  Reine 

pouvait  espérer  qu'elles  se  passeraient.  L'une  de  ces 
lettres,  entre  tant  d'autres,  est  particulièrement  signi- 

ficative. C'est  celle  envoyée  par  Ciiarles  IX  à  Adrien 

•d'Aspremont,  vicomte  d'Orthe,  gouverneur  de  Rayonne, 
le  27  août  1572. 

«  J'estime,  dit  le  Roi,  dans  cette  missive,  évidemment 

écrite  sous  l'inspiration,  la  dictée  peut-être  de  sa  mère, 

j'estime  que  vous  n'estes  pas  à  sçavoir  la  blessure  de 

mon  cousin  l'Admirai;  et  comme  j'estoys  après  à  faire 
tout  ce  qui  estoyt  possible  pour  la  vérification  du  faict 

i'I  chastiment  d'icelluy,  à  quoy  il  ne  s'est  rien  oublvé,  il 
est  advenu  cependant  que  iceulx  de  la  maison  de  Guvse 

et  les  autres  seigneurs  et  gentilshommes  qui  leur 

adhèrent,  et  n'ont  pas  petite  part  en  ceste  ville,  comme 
chacun  sçait,  ayant  sceu  notamment  que  des  amys  du- 
dict  seigneur  Admirai  voulloyent  poursuivre  sur  eulx 

la  vengeance  de  ceste  blessure,  pour  les  soupçonner  en 
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«'strc  cause,  se  sont  t'siiuniz  ccsli'  iiiiil  iiiissi'e,  si  l)it'n 

<|ui'  entre  les  uiifrs  et  les  autres  il  s'est  passé  une  grande 

et  lamentable  sédilimi,  ayant  i'orcé  le  corps  de  garde 
(|ui  avoit  esté  ordonné  autour  de  la  maison  dudict 

Ailmiral,  luy  tué  avec  (|uelques  autres  gentilsliomnies, 

eomme  il  en  a  esté  aussy  massacré  d'autres  en  plusieurs 
endroitz  de  la  ville,  ce  qui  a  esté  mené  avec  une  telle 

i'urye  (|u'il  n'a  esté  possible  d'j-  apporter  le  remède  tel 
(|ue  l'on  eust  peu  désirer,  ayant  eu  assez  d'affaire  à 
employer  mes  gardes  et  autres  forces  pour  me. tenir  le 

plus  fort  en  ce  chasteau  du  Louvre,  pour  après  faire 

donner  ordre  par  toute  la  ville  à  l'apaisement  de  la 
sédition  qui  est  à  ceste  heure  admortye,  grâce  à  Dieu, 

estant  advenue  pour  la  querelle  qui  est  de  ung  long 

temps  entre  ces  deux  maisons,  de  laquelle  ayant  tousjours 

préveu  qu'il  survyendroit  quelque  mauvais  effect,  j'avoys 

oy-devant  fait  tout  ce  qu'il  estoit  possible  pour  l'ap- 
paiser'...  » 

Qu'on  y  réflécliisse,  n'y  a-t-il  pas  là  une  preuve  sin- 
gulièrement convaincante  de  tout  ce  (jue  jai  dit  des  tor- 

tueux projets  de  Catherine  de  Médicis  ? 

YII 

A  supposer  d'ailleurs  que  la  version  contenue  en  de 
telles  missives  ne  nous  apparût  pas  encore  comme  de  la 

jdus  offlcielle  fausseté,  nous  pourrions  trouver  confirma- 

'  Lettre  de  Charles  IX  au  vicomte  d'Orthe,  27  août  1572  (Lellres  de 
Catherine  de  Médicis,  t.  lY.  p.  H2-U3).  —  Cette  lettre  fut  imprimée  à 
peu  près  dans  les  mêmes  termes  et  envoyée  à  tous  les  gouverneurs  de 
provinces  et  de  villes.  (Cf.  Bibl.  nat.,  Portefeuilles  Fontanieu,  vol.  326, 
fol.  141  et  suivants.) 
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tion  do  la  duplicité  de  la  Reine  en  nous  mettant  à  la 

poursuite  de  l'assassin. 
Aussitôt  l'attentat  consommé,  Maurevert  avait  fui,  je 

l'ai  dit.  Un  ((  genêt  d'Espagne  »  l'attendait  dans  le  cloître 
Saint-Germain',  «  garni  de  pistolles  à  l'arçon  de  la 
selle ^  ».  Enveloppé  dans  «  un  grand  manteau  gris  '  »,  le 

meurtrier  l'avait  enfourché,  et  s'était  dirigé  au  galop  vers 

la  porte  Saint-Antoine,  poussant  l'impudence,  d'après  un 

récit,  jusqu'à  crier  au  peuple,  le  long  du  chemin  :  «  Vous 

n'avez  plus  d'Amiral  en  France  '  !  »  Un  «  cheval  turc  °  » 

l'attendait  à  Charenton,  sur  lequel  il  gagna  Villeneuve- 
Saint-Georges.  Nous  connaissons  son  itinéraire  par  un 
de  ceux  qui  se  jetèrent  tout  de  suite  après  le  crime  sur 

ses  traces.  «  Ayant  accompagné  M.  l'Amiral  en  son 
logis,  raconte  M.  de  Saint-Aubari,  en  ses  Mémoires, 
M.  de  Géré  et  moi  suppliasmes  M.  de  Téligny  de  monter 

à  cheval  pour  suivre  Maurevel,  lequel  nous  avions 

entendu  estre  sorti  du  logis,  d'où  l'arquebuse  avoit  esté 
tirée,  par  la  porte  de  derrière  et  monté  à  cheval.  Ledict 

sieur  de  Téligny  nous  retarda  quelque  temps  ;  enfin  ledict 
sieur  de  Géré  et  moi,  estans  montez  à  cheval,  sortismes 

de  Paris  par  la  porte  Saint-Antoine,  par  où  le  meurtrier 
avoit  passé  ;  et  estans  à  Giiarenton,  nous  prismes  un 

'  Lettre  de  Diego  de  Çuniga  à  Philippe  II,  2i  août  lo72  (.\rehives  na- 
tionales, K.  1530,  n»  £0). 

'  te  Réveil-malin  des  François,  par  liusèbe  Pliiladelplie  (Arch.  cur. 

de  l'hisl.  de  Fr.,  \"  série,  t.  VII,  p.  176). 
'  Mémoires  de  Jacques  Pape,  seigneur  de  Sainl-Auban  (coll.  Petitot), 

p.  4o7. 

'  Le  Tocsin  contre  les  massacreurs  (Arch.  cur.  de  l'/ùst.  de  France, 
1"  série,  t.  Vil.  p.  44). 

'  Relation  de  Juan  de  Olaegui,  secrétaire  de  l'ambassadeur  espagnol 
Çuniga  (Archives  nationales,  K.  1524,  n»  79  et  K  1530,  n»  24). 
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serviteur  de  .M.  deorf-es  d'Ormov  ',  i[iii  leiioil  un  che- 
val en  relais  auilicl  Maurevel  el  poiloit  le  niauleau  i^ris 

(|ue  leiliet  Maiwevel  avoil  au  sortir  de  Paris.  Lavant 

donc  arresté.  le  laissasnies  prisonnier  à  Villeneuve-Sainl- 
(leorees  entre  les  mains  du  lieutenant  dudicl  lieu,  el  en 

adverlisnies,  par  un  billet  écrit  el  sii^iié  de  ma  main, 

M.  de  Téiiuny,  let|uid  luy  l'ut  rendu,  el  siu'  cesl  ad  vis  il 
y  envoya  le  lendemain,  samedi,  MM.  de  Vala\oire",  de 

Moreau".  de  Merle,  lejeune  Beaufort,  appelé  des  Aureaux, 

et  quel(]ues  autres,  (|ui  l'amenèrent  à  l'aris  aux  prisons 

du  For-l'Evesque.  Soudain  après  avoir  dépesclié  le  sus- 
dict  billet,  M.  de  Géré  el  moy  passasmes  outre,  droit  le 

cluMuin  de  Melun,  el  estans  près  de  Corbeil.  au  clicmin 

(jui  va  h  Blaiidy  '.  nous  trouvasmes  que  ledicf  meurtrier 
sesloil  jette  dans  la  maison  de  31.  de  Chailly-  Le  ponl- 

levis  estant  levé  et  les  flancs  garnis  d'arquebuses,  fut 
cause  que  nous  coucliasmes  près  ladicle  maison,  croyant 

que  le  meurtrier,  ne  s'y  trouvant  point  asseuré,  deust 
passer  outre,  mais  ce  fut  en  vain.  Ce  qui  nous  obligea 

<le  nous  retirer  près  de  Monsieur  l'Amiral  '.  » 
Il  est  bien  probable  que  «  la  maison  de  M.  de  Cliailly  » 

était  le  château  de  Chailly-en-Bière  ".  Mais  nous  ne  pou- 

vons dire  si  l'assassin  y  demeura  longtemps.  Un  docu- 
ment veut  que,  de  là,  il  se  soil  réfugié  chez  les  Guise, 

'  Oncle  iiialernel  de  Maurovert. 

'  Un  des  huit  frères  Valavoire.  peut-èlro  Alexandre. 

'  l'eut-étre  Jean  deMoreauqui  était,  en  do"-',  arclier  de  la  compagnie 
de  gens  d'armes  de  l'amiral  de  Coligny  (La  Chesnaye-Desbois.  Diction- 
tionnaire  de  la  noblesse,  1879.  in-4°.  t.  XIV,  col.  o3ûj. 

'  Blandy,  Seine-et-Marne,  arr.  de  Melun,  cant.  de  Le  Chàtelet. 

'  Mémoires  de  J.  Pape  de  Sainl-Auban  (coll.  Pelitot),  p.  457-459. 

"'  Chailly-en-Biére,  Seine-et-Marne,  arr.  et  cant.  de  Molun. 
1) 
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«  ayant  gagné  Joinville  '  ».  En  réalité,  tout  ce  qu'il  est 

permis  d'affirmer,  c'est  qu'il  vécut  caché  en  France  jusque 

vers  le  mois  d'octobre,  où,  jugeant  probablement  sa 

situation  dangereuse,  il  se  décida  à  passer  à  l'étranger. 

C'est  à  ce  départ  de  Maurevert  que  se  rapportent  deux 
documents  du  plus  haut  intérêt,  restés  inédits  jusqu'à  ce 

jour  et  qui  achèveraient  d'éclairer  les  ténébreuses  ma- 
nœuvres de  Catherine  de  Médicis,  si,  comme  je  le  disais 

tout  à  l'heure,  la  chose  était  nécessaire.  Aussi  désireuse, 

on  le  comprend,  de  voir  s'éloigner  Maurevert,  que  Mau- 
revert, lui-même,  pouvait  être  soucieux  de  se  mettre  à 

l'abri  d'une  vengeance,  elle  dut  encourager,  susciter 

peut-être  le  projet  de  son  complice.  Et  c'est  dans  ce  but 

et  sous  son  inspiration  directe,  à  n'en  pas  douter,  que 
furent  écrites  les  deux  lettres  que  l'on  va  lire,  «  lettres 
de  recommandation  »  que  rend  aussi  surprenantes  la 

qualité  de  celui  en  faveur  duquel  elles  étaient  signées, 

que  le  haut  rang  de  leurs  destinataires.  C'est  au  roi 

d'Espagne  et  au  Pape  que  le  roi  de  France  demandait, 
en  effet,  de  faire,  bon  accueil  à  l'assassin,  dont  le  crime 
avait  été  comme  le  premier  acte  de  la  sanglante  tragédie 

qui  venait  de  se  jouer. 

Voici  donc  les  deux  lettres  emportées  par  31aurevert 
dans  sa  fuite. 

Celle  à  Philippe  II  d'abord  : 
Très  haut,  très  excellent  et  très  puissant  prince  et  nostre 

très  cher  et  très  amé  bon  frère,  salut.  Nostre  cher  et  bien 

amé  Charles  de  Louviers,  seigneur  de  Maurevert,  s'est 
monstre,  entre  autres  nos  bons   serviteurs  'et  subjects,  si 

'  Le  Tocsin  contre  les  massacreurs,  1579  [Arch.  ciir.  de  l'hist.  de 
France,  1"  série,  t.  VII,  p.  44). 
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Z('lah>iii-  du  soubstL'iifmenl  de  la  saincle  religion  catholique, 
apostolique  et  romaine  et  service  de  cesle  couronne  durant 

les  troubles,  et  s'y  est  employé  si  vaillamment  qu'il  s'est 
rendu  grandement  recommandable  envers  tous  ceux  qui 
désirent  la  conservation  de  nostrc  saincte  Kglise.  Mais  cela, 

d'autre  part,  luy  a  concité  une  telle  haine  de  ceux  qui  s'en 
sont  séparez,  qu'il  est  en  grand  danger  de  sa  personne, 
estant  ordinairement  guetté  et  recherché  pour  le  mettre  à 

mort,  ainsi  qu'il  nous  a  fait  entendre  luy  estre  advenu 
depuis  ung  moys,  ayant  entre  autres  pour  ennemis  capi- 

taux les  lilz  des  fenz  admirai 'et  seigneur  deJIouy-,  qui 
veulent  venger  sur  luy  la  mort  de  leurs  pères;  au  moyen  de 

quoi  et  de  la  suytte  et  adhérence  qu'ils  ont,  il  est  contraint, 

pour  la  seurté  de  sa  vie,  s'absenter  de  ce  royaume,  qui  est 
cause,  avec  ce  qu'il  a  espousé  la  fille  du  feu  marquis  de 

Coratte  (sic)'^,  qu'il  a  résolu  se  retirer  par  devers  vous  pour 
vous  faire  très  humble  requeste  de  luy  faiii'  rendre  et  resti- 

tuer les  biens  dudict  feu  marquis  situez  au  royaume  de 

Xaples  qui  appartiennent  à  sa  femme,  fille  dudict  marquis, 

lequel  ne  se  trouvera  avoir  commis  félonye,  ny  acte  empor- 

tant confiscation  d'iceulx  biens  au  préjudice  de  sadicte  fille, 
ou  bien  luy  ordonner  et  faire  délivrer  quelque  bonne  somme 

de  deniers  pour  la  valleur  desdicts  biens,  dont  il  se  puisse 
entretenir  là  où  il  choisira  seure  retraite,  estimant  que  la 

cause  qui  le  met  en  ceste  nécessité  d'abandonner  sa  patrye, 
sa  maison  et  ses  biens  vous  incitera  à  luy  ouvrir  la  justice 

en  sa  demande  et  y  adjouster  vostre  bonne  faveur  et  bénéfi- 
ciance,  ce  que  nous  avons  bien  voulu  par  la  présente  vous 

prier  très  affectueusement  que  veuillez  encore  d'autant  plus 
libéralement  faire  pour  l'amour  de  nous,  en  sorte  que  ce 
soit  occasion  à  tous  autres  ne  craindre  d'estre  destituez 

de  reffuge  et  recongnoissance,  s'exposant  comme  il  a  fait 
pour    le    service   de  Dieu  et   de   son    Église.    Et    ferez,  en 

'  François  de  Coligny,  soigneur  de  Cliastilion,  mort  en  1591. 

'  Artus  de  Vaudrey,  seigneur  de  Mouy  et  de  Saint-l'hal,  mort  eu  15S3. 

"  Caretlo.  Voir  plus  haut  p.  106. 
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ce    faisant,    chose    que   nous    tiendrons    à   plaisir    et   très 

agréable  '... 

Plus  inconsciente  encore,  pour  ne  pas  dire  plus 

monstrueuse,  était  la  missive  ilu  roi  de  France  au 

Pape  : 

Très  Sainct  Père,  les  bons  et  grands  services  faicts  es 

guerres  de  cestuy  nostre  royaume,  pour  la  conservation  de 
la  saincte  Église  catholique,  apostolique  et  romayne  et  de 
ceste  couronne,  par  nostre  cher  et  bien  amé  le  seigneur  de 
Maurevert  ont  esté  représentez  et  si  avant  tesmoignez  à 

Vostre  Saincteté,  que  nous  estimons  n'estre  besoin  d'en 
faire  autre  redicte  pour  le  rendre  recommandable  envers 

icelle,  estant  à  présent  constraint  s'absenter  de  ce  royaume 
pour  la  seureté  de  sa  vie  recherchée  en  hayne  du  bon 

devoir  qu'il  a  fait,  mesmes  par  les  fds  des  feuz  Admirai  et 
seigneur  de  Mouy,  qui  veulent  venger  sur  lui  la  mort  de 

leurs  pères.  Et  d'aultant  qu'il  a  espousé  la  fdle  du  feu  mar- 
quis de  Coratte  (sic),  il  a  prins  résolution  se  retirer  à  nostre 

très  cher  et  très  amé  bon  frère,  le  Roy  catholique,  afin 

d'avoir  restitution  des  biens  dudict  feu  marquis  situez  au 
royaume  de  Naples,  appartenant  à  sa  dicte  fille,  femme 

dudict  Maurevert.  pour  s'y  pouvoir  retirer  et  vivre  en  seu- 

reté, ou  bien  qu'il  lui  fasse  Tiailler  quelque  bonne  somme 
de  deniers  pour  la  valleur  desdictz  biens,  dont  il  se  puisse 

entretenir  hors  de  sa  patrye  et  maison,  attendu  qu'il  ne  se 
trouvera,  comme  il  présuppose,  que  ledict  marquis  ayt 
commis  acte  qui  puisse  priver  sa  famille  de  son  héritage; 

en  quoy,  pour  ce  que,  outre  le  devoir  de  la  justice,  la  cause 

de  la  peyne,  en  quoy  il  est,  le  rend  encores  plus  digne  de 

faveur,  nous  supplions  très  affectueusement  Vostre  Sainc- 
teté luy  vouloir  impartir  la  sienne  envers  ledict  seigneur  Roy 

'  Bibl.  nat.,  fonds  Dupuy,  vol.  937,  fol.  77  v-7S  i».  C(-tte  lêtlr.'  et  la 

suivante  sont  en  copie  seulement  dans  ce  voluriif.  qui  semble  l'tre  un 
tecueil  factice,  composé  par  un  clerc  de  la  chancellerie,  amateur  de 
pièces  curieuses,  intéressantes  ou  pouvant  servir  de  modèles. 
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fiithulique,  de  sy  bonne  façon  que  non  seulement  il  luy 

ouvre  ladicte  justiee,  mais  aussi  qu'il  veuille  user  envers  luy 
lie  la  Ubérallilê  et  hénéficiance  qui  est  deue  à  sesdicls  services, 
imporlans  au  bien  de  toute  la  Chrestienté. 

Nous  supplions  nussy  >'ostredicte  Saincteté  que  le  bon 
plaisir  d'icelle  soit  le  grattifier  de  l'expédition  gratuite  des 
bulles  qu'il  désire  obtenir  au  nom  d'un  sien  parent,  au  lieu 
d'autres  qu'il  avoitjà  ci-devant  obtenues  soubz  autre  nom, 
pour  une  petite  abbaye  que  luy  avons  accordée,  permettant, 

s'il  vous  plaist,  par  mesme  moyen  à  son  dict  parent  de  la tenir  en  commande. 

Et  ce  faisant,  Vostredicte  Saincteté  nous  fera  plaisir  très 

agréable.  .\  tant'... 

Qui  poussa  l'assassin  à  user  d'abord  de  cette  dernière 
lettre?  On  ne  sait  et,  comme  nous  le  verrons,  il  devait 

eu  (Mre  bien  mal  récompensé.  Ce  qui  est  certain,  c'est 

qu'il  dut  quitter  la  France  vers  la  lin  d'octobre,  qu'il 
gagna  Rome  par  Saluées,  où  son  passage  nous  est  signalé", 

et  qu'il  parvint  dans  la  Ville  éternelle  dans  la  première 
quinzaine  de  novembre.  Le  lo  novembre  lij72,  le  comte 

Prospero  d'Arco  écrivait,  en  effet,  de  Rome,  à  l'empe- 

reui-  Maximilien  :  «  Celui  qui  a  tiré  le  coup  d'arquebuse 
sur  lAmiral  est  arrivé  ici,  où  il  a  été  reçu  par  le  cardinal 

de  Lorraine.  A  beaucoup  il  déplaît  que  pareil  liomme 

soit  venu  à  Rome  '.  »  Cela  parut  surtout  tléplaire  au  Pape, 
qui  se  montra  fort  irrité  de  ce  que  le  cardinal  de  Lor- 

raine eût  mené  au  Vatican  «  cet  assassin  »,  comme  il  le 

déclara   expressément.   Jean    de   Vulcob,    seigneur   de 

'  Bibl.  nat.,  fonds  Dupuy,  vol.  937,  fol.  77  ̂ -77  v. 

-  Journal  historique  de  Pierre  Fayel.   publié   par  Victor   Luzarche. 
in-8».  p.  3. 

'  Cilr  par  La  Perrière,  op.  cil.,  t.  IV,  p.  cxvi. 



150  DE    (jUEI.yUES    ASSASSINS 

Passy,  ambassadeur  de  France  auprès  de  l'empereur 
Maximilien  II.  écrit  au  Roi,  le  20  décembre  1:172  :  «  Ledict 

seigneur  empereur  me  dit  qu'il  estoit  bien  averty  d'une 
chose,  dont  il  s'esbaliissoyt  fort,  que  celuy  qui  avoittiré 

le  coup  d'harquebuze  au  feu  Amiral  estoit  allé  à  Rome 

(ainsi  qu'il  estoit  bien  averty)  et  que  Monseigneur  le 

cardinal  de  Lorraine  et  un  autre  l'avoient  présenté  au 

Pape,  qui  ne  l'avoit  trouvé  bon,  et  ne  l'avoit  veu  \olun- 
tiers,  ayant  mesme  dict  que  c'estoit  un  assassin  '.  »  L'on 
peut  supposer  par  là  quel  accueil  fut  fait  par  le  souve- 

rain pontife  aux  demandes  de  Maurevert,  à  supposer 

même  qu'elles  lui  aient  été  soumises. 
Est-ce  cette  sévère  réprobation  qui  découragea  le 

meurtrier  et  le  décida  à  repasser  la  frontière  ?  Il  est 

bien  difdcile  de  le  dire.  L'on  sait  seulement  que,  payant 
d'audace,  il  était,  au  commencement  de  1573,  de  nou- 

veau en  France,  et,  qui  plus  est,  à  l'armée  royale  campée 
devant  la  Rochelle.  Le  fait  nous  est  attesté  par  Brantôme 

et  par  le  duc  de  Bouillon,  qui  nous  disent  à  quelles  ava- 
nies se  trouvait  en  butte  celui  qui  paraissait  ne  pas 

comprendre  que  sa  place  n'était  plus  désormais  parmi 
des  soldats.  «  Ilavoil  deux  compagnies  telles  quelles  au 

siège  delà  Rochelle,  raconte  Brantôme,  où  il  perdit  ses 

escrimes  et  ne  put  pas  bien  jouer  de  celle  de  garde-der- 
rière, car  je  ne  vis  jamais  homme  si  estonné  en  ce  siège 

que  cestuy-là;  et  peu  se  trouvoit  en  faction,  sinon  à  gar- 
der quelque  chétif  quartier  qui  lui  estoit  donné;  et  quand 

il  vouloit  se  fourrer  parmi  les  autres  compagnies,  un 

'  LeUre  de  Jean  de  Vulcob,  seigneur  de  Passy,  ambassadeur  de  France 

auprès  de  l'empereur  Maximilien  11,  au  Roi.  de  Vienne,  le  20  décem- 
bre 1572  (Bibl.  nat.,  V^  Colbert,  vol.  3'J7,  fol.  777  v»). 
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oliaciin  le  l'uyoit  cominc  la  iicsto'  ».  "  On  lui  avoit  donné 

un  potil  l'orl  à  ordonner,  [in'ciso  l$ouilIon,  n'ayant  ni  le 
colunol  de  riiilantci-io,  ny  aucun  inestre  de  camp  voulu 

Je  rorovoir  dans  le  corps  de  l'armée,  ni  souffrir  qu'il 
enlrasl  en  ijarde  avec  eux,  le  tenant  pour  un  homme 

diffamé  d'avoir  commis  tels  actes  qu'il  avoit  commis, 

<|Uoyt|ue  pour  le  seivice  du  Roy,  indigne  et  traître".  » 
Kl  il  faut  opposer  ces  sentiments  et  cette  attitude  des 

soldais  de  rarmée  catholique  à  la  làclie  clameur  de 

triomjjhc,  dont  les  assiégés  d'Orléans  avaient  jadis  salué 
le  crime  de  Poltrof  de  Méré. 

Au  mois  (le  septembre  de  celte  même  année  liJ73, 

.Maurevert  accompagna-t-il  en  Angleterre  le  maréchal  de 
Retz  et,  reconnu  par  un  page  à  son  débarquement  à 

dreenwich,  l'ul-il  hué  là  par  la  populace?  De  ce  détail 
donné  par  un  historien  moderne,  je  n'ai  trouvé  confir- 

mation nulle  pari  '.  Si  c'est  d'Aubigné  lui-même  qui 

affirme,  d'autre  part,  très  expressément  que,  vers  le  milieu 

de  lo74,  l'assassin  de  Coligny  fut  envoyé  en  Poitou  avec 

mission  d'assassiner  La  Noue',  le  fait  est  nié  par  Pierre 
Brisson  dans  son  Histoire  et  vrai  discours  des  guerres 

civiles  en  Poitou''.  Enlin,  je  ne  crois  pas  non  plus  beau- 

coup à  une  tentative  d'assassinat  qui  aurait  été  commise 
par  Maurevert,  au  mois  de  juillet  1573,  sur  le  prince  de 
Condé^ 

'  Brantôme,  éd.  Lalanne,  t.  VII,  p.  2;)3-254. 

'Mémoires  du  duc  de  Bouillon  (coll.  Petitol),  p.  83. 
^  Forneron.  Les  ducs  de  Guise  et  leur  époque,  t.  II.  p.  130. 

*  D'.iubigné,  llisloire  universelle,  t.  IV,  p.  23". 

°  A.-D.  de  la  P'ontenelle  de  Vaudoré.   Chronifiues    fonlenaisiennes, 
1841,  in-8°.  p.  m. 

'•■Lettre  de  M.   de  la   Motlie-Fénclon  au  Roi,   19  juillet  157y  (Charles 
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A  vrai  dire,  dès  ce  moment,  Maurevert  ne  semble  plus 

s'être  préoccupé  que  de  se  faire  payer  ses  services. 
«  Après  [le  siège  de  la  Rochelle],  dit  Brantôme,  il  vint  à 

la  cour,  où  il  demandoit  toujours  quelque  chose  et  par 

imporlunité  l'obtenoit.  craignant  qu'il  ne  fist  aux  autres 

ce  qu'ils  luy  avoientfaict  faire;  et  de  faict  il  eut  pension 

comme  si  ce  fut  esté  «  le  tueur  du  Roy  »,  ainsi  qu'on 

l'appeloit,  non  pas  pour  tuer  le  Roy,  mais  gagé  par  Sa 
Majesté  pour  tuer  les  autres  '.  Il  eut  de  plus  le  privilège 

d'aller  dans  Paris  et  le  Louvre,  jusques  dans  la  chambre 
du  Roy,  toujours  couvert  et  armé  de  pistoUes,  lui 

sixiesme...  de  quelques  assassins,  tous  pestrinaliers 

comme  luy,  à  qui  le  Roy  avoit  donné  privilège  de  l'ac- 

compagner..., d'autant  qu'il  esloit  menacé.  Mais  pour- 
tant, quand  il  enlroit  dans  la  chambre  du  Roy,  nul  ne 

le  vouloil  accoster.  Un  chacun  le  détestoit  et  abhorroit, 

mesme  le  roy  dernier  Henry  III,  si  bien  qu'il  lui  fit 
défendre  sa  chambre,  et  n'y  vint  plus,  sinon  dans  le 

Louvre,  mais  estonné,  la  veue  basse  et  la  carre  d'un  tel 

homme  qu'il  estoitv  » 

C'est  probablement  à  la  suite  de  ces  humiliations,  et 

Pufton  Gooper  et  Teulet,  Correspondance  iliplomatiq ae  de  Bertrand  de 
Salignac,  seigneur  de  la  Molhe-Fénelon.  1S40,  in-S",  t.  VI,  p.  475). 

'  U  semble  bien  pourtant  que  le  paiement  de  celte  pension  se  soit 
fait  attendre  et  que  Maurevert  se  soit  retourné  du  coté  du  duc  de  Guise, 

pour  l'obtenir.  Nous  savons  en  ellet  que,  par  un  contrat  du  23  septem- 
bre 1573,  le  duc  de  Guise  «  s'cstoit  engagé  à  payer  cliacun  an  à  Chai'les 

de  Louviers,  seigneur  de  Maurevert.  2  OOU  livres,  jusques  à  ce  qu'il  luy 
eust  laict  assigner  par  le  Roy  semblable  somme  de  2000  livres,  par  an, 
ou  fait  rembourser  la  somme  de  12000  escus  ».  Cette  somme  de 

12000  écus  est  peut-être  celle  qui  avait  ('té  promise  à  Maurevert  comme 
prix  de  son  crime  (Acte  île  décharge  donnée  par  Charles  de  Louviers.  sei- 

gneur de  Maurevert  à  Henrv  de  Lorraine,  duc  de  Guise,  du  23  mai  1581. 
Bibl.  nat.,  fr.  8182,  fol.  321). 

'  Brantôme,  éd.  Lalanne,  t.  VII.  p.  2jI. 
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pciil-t'lre  aussi  des  iiicnai'es  ([uolidieniies  qui  lui  élaienl 

aJj'essées,  que  .Maurcvcrl  prit  le  jtarli  de  se  retirer  dans 
sa  province. 

«  Ce  niesnie  jour  [22  juin  l'ITti  ,  ('•crit  L'l']sloile,  .Mau- 
revert,  eest  insigne  el  tant  reiioniiné  assassin,  (jui,  pour 

récompense  de  ses  services,  estoit  pourvcu  de  deux  bonnes 

abbayes,  voyant  la  pacification  accordée  et  publiée, 

demanda  argent  à  la  Rey  ne-mère,  pour  se  retirer  hors  de 
France;  laquelle,  craignant  le  désespoir  de  cest  homme 

et  redoutant  sa  trahison  (de  laquelle,  pour  l'avoir  mis  en 

besogne,  elle  n'avoit  fait  (|ue  trop  de  preuve),  luy  fist 

promptement  délivrer  mil  escus,  pensant  qu'il  s'en  dust 
aller  bien  loing,  car  elle  n'en  demandoit  que  les  talons 

et  la  dépesche.  Mais  cest  assassin,  ayant  touché  l'argent, 
se  retira  en  sa  maison,  où  il  se  tint  clos  et  couvert,  soubz 

l'asseurance  que  luy  donnoient  ceux  de  la  maison  de 
Guise  de  le  conserver  et  défendre  contre  tous  ses  enne- 

mis ^  » 

11  ne  paraît  pas  ]ii)urtanl  a\oii-  vécu  là  longtemps  tran- 

quille. A  la  suite  d'une  querelle  de  famille  avec  l'un  de 
ses  oncles,  Michel  de  Louviers,  seigneur  de  la  Forest, 

ou,  disent  d'autres  textes,  un  fils  de  celui-ci,  le  vendredi 

1""  mai  lo79,  il  «  fut  chargé  et  tiré  d'un  poitrinal,  duquel 
la  balle  lui  rompit  les  os  du  bras  gauche,  depuis  le  coude 

jusques  à  l'espaule,  dont  il  fut  tellement  offensé  que, 
quatre  jours  après,  illui  fallut  couper  le  bras  "  ». 
Deux  fois  déjà  avant  cette  agression,  nous  dit  le 

document  qui  nous  la  rapporte,  3Iaurevert  avait  échappé 

'  Mémoires-journaux   de    Pierre    de  l'Esloile.  va.   Biunel.   186j,  t.   I. 
p.  137. 

'  Mémoires-journaux  de  Pierre  de  l'Esloile,  t.  I,  p.  314. 



lo4  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

à  la  vengeance  de  ses  ennemis.  Et  l'oncle  ou  le  cousin 
ne  se  tint  pour  satisfait,  car  le  15  février  1580  : 
«  Vendredi  dernier,  12  février,  écrit,  de  Paris,  un  agent 

florentin,  un  peu  après  midi,  Maurevel,  celui  qui  tira 

sur  l'Amiral,  passant  sur  le  pont  Noslre-Dame,  encore 
que  bien  accompagné,  sentit  un  coup  de  pistolet  qui  lui 

passa  tout  prés  des  oreilles.  Ce  qui  prouve  combien  il 

est  aimé,  c'est  qu'en  pareil  lieu,  fréquente  comme 
chacun  sait,  il  ne  se  trouva  personne  pour  poursuivre 

ou  arrêter  l'assassin.  On  dit  que  c'est  un  certain  La 

Forest,  son  cousin,  qui.  il  y  a  peu  de  temps,  l'a  blessé 
assez  pour  qu'on  ait  été  obligé  de  lui  couper  le  bras 
droit  '.  » 

Le  fils  de  sa  première  victime,  Artus  de  Yaudrey, 

seigneur  de  Mouy,  devait  être  plus  beureux. 

«  Le  jeudi,  quatorziesme  avril  1383,  sur  les  deux 

heures  après-midi,  raconte  L'Esloile,  le  seigneur  de 
Mouy,  qui  despieçà  recbercboit,  par  tous  moyens  à  lui 

possibles,  de  trouverle  seigneur  de  Maurevert  à  son  avan- 
tage, pour,  par  la  mort  dudict  Maurevert,  venger  la  mort 

du  seigneur  de  31ouv,  son  père,  le  trouva  près  de  la 

Croix  des  Petits-Champs,  vers  Saint-Honoré,  et  le 

chargeant  l'espée  au  poing,  après  que  Maurevert  eut  tiré 
sa  pistolle  inutilement,ilreculatousjoursversla  barrière 

des  Sergens,  devant  l'église  Saint-Honoré,  et  pour  ce 

qu'il  estoit  manchot,  il  ne  peut  tirer  son  espée  pour  s'en 

aider;  tellement  qu'en  reculant,  estant  roidement  pour- 
suivi par  ledict  seigneur  de  Mouy,    il  receut  deux    ou 

'  Lettre  d'ICnea  Renieri  da  Colle  à  Andréa  Albertano.  secrétaire  du 
grand-duc  de  Florence,  lii  février  1580  (Desjardin.-^.  op.  cit.,  t.  IV, 
V.  293). 
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Irois  oraiuls  coups  (ri'S|K''0  cl  un  onirc  aulrosdont  il  l'ut 
pt'ivr  par  le  lias  «lu  ventre  jusf]uos  à  la  niamelli'  cauclie. 

El  lui  ilonna  Iciliil  sci!:rneur  do  Mouy  ce  coup  pourc*' 

qu'il  le  pcnsoil  ainii''  d'un  corps  do  cuirasse  (comme 
ordinairement  il  esloit,  combien  que  lors  il  ne  le  fust 

point^:  et  doublant  (ju'il  n'cust  à  mourir  des  coups 

qu'il  luy  avoil  donnés,  pource  ([u'il  esloit  toujours  sur 
ses  pieds,  reculant  et  parant  aux  coups  incessamment. 

il  le  poursuivis!  jusques  au  ruisseau  de  la  eçrande  rue 

Saint-Uonoré,  où  ille  joigrnil  de  si  ju-J-s  (|u'il  avoit  son 

espée  sous  sa  gorge  pour  la  lui  couper,  ([uand  l'un  des 
soldats  de  Maurevert  car  à  ce  conllit  ils  se  trouvèrent 

neuf  ou  dix  de  chaque  part  ,  mirant  de  fort  près  ledict 

seigneur  de  Mouy  d'un  pétrinal,  lui  tira  le  coup  de 
la  mort,  car  la  balle  ramée,  entrant  par  la  bouche,  lui 

rompist  la  mâchoire  inférieure  et  la  langue  et  traversant 

le  cerveau  sortit  par  le  derrière  de  la  teste,  et  tumba 

mort  dans  le  ruisseau.  Le  jeune  seigneur  de  Soyecourt, 

combattant  pour  le  seigneur  de  Mouy,  son  parent  et  bon 

ami,  y  fut  blessé  d'un  coup  de  pétrinal  à  la  cuisse  qui 

lui  rompist  l'os  et  la  veine  avec  la  balle  ramée,  et 
mourusttost  après.  Maurevert  mourut  la  nuit  ensuivant, 

regretté  de  nul,  hay  de  tous  ;  et  les  princes,  qui,  vivant, 

l'avoient  favorisé  et  soustenu  de  moyens,  furent  bien 

aises  qu'un  tel  assassin  fust  hors  du  monde,  pource  que 

sa  mort  les  délivra  de  crainte  et  de  charge'.  » 

Parmi  ces  princes,  ceux  même  que  l'on   disait  avoir 

'  Mémolre.s-jou maux  de  Pierre  del'Estoile,  t.  II.  p.  121-123.  —  Maure- 
vert lesta  le  jour  même  de  sa  mort.  Un  extrait  de  son  testament,  par 

leiiuel  il  donne  1.800  livres  à  Paul  Amer,  écuyer,  son  «  serviteur  domes- 
tique »,  est  insinué  dans  les  registres  du  Chàtelet,  à  la  date  du  19  avril 

(Arch.  nat.,  Y.  124,  fol.  490). 
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été  parmi  ses  prolocleurs  les  plus  puissants,  les  Guise, 

crurent  nécessaire  de  se  ilép^ager  de  toute  compromis- 
sion avec  pareil  homme  et  de  renier  en  quelque  manière 

sa  mémoire  /létrie  et  déshonorée.  Le  14  juin  ITISS,  le 

duc  Henry  de  Guise,  institué  légataire  universel  de  tous 

«  les  biens  meubles,  immeubles  et  obligations  de  dame 

Marguerite  d'Aquin,  veuve  de  messire  Charles  de 

Louviers,  seigneur  de  Maurevert  »,  refusait  d'accepter 
une  fortune  grossie  et  augmentée  par  le  crime,  et  en 

faisait  donation  officielle  à  Guillaume  Le  Perdriel,  sei- 

gneur de  Bobigny,  «  conseiller  et  maistre  d'hostel  du 
Roy  et  dudict  duc  de  Guise'  »,  le  lils  —  coïncidence 

singulière  —  de  ce  Jean  Le  Perdriel,  seigneur  de 

Mézières,  qu'avait  jadis  rendu  célèbre  l'assassinat  du 
maréchal  de  Saint-André  sur  le  champ  de  bataille  de 
Dreux. 

'  Arcliivi;s  nationales,   registres  des  insinuations  du  Chàtelet.  Y.  124, 
loi.  558. 
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"  ...  Il  fui  doue  résolu  que  puisqu'on  n'a^oit  pu 
jeUcr  l'cnlreprise  amenée  en  la  haine  des  Ouisarts, 
par  les  moyens  ci-dessus  allég:ue7,  il  se  falloit  jouera 
tout...  «  (OWubigné.  Histoire  universelle^  éd.  de 

Rubic,  t.  111,  p.  311-313). 

Revenons  en  arrière  et  reportons-nous  au  soir  du 
23  août  1572. 

Catherine  de  3Iédicis  a  voulu  faire  luer  l'Amiral  et 
a  tout  préparé  pour  que  les  Guise  fussent  seuls  accusés 

de  l'assassinat.  Ses  prévisions  et  ses  calculs  ont  été 
déjoués  sur  les  deux  points  :  Goligny  a  échappé  à  son 

meurtrier  ;  d'autre  part,  les  réformés  ont  «  pénétré 
le  coup  '  »,  et  reconnu  la  main  de  la  Reine  où  on 

voulait  qu'ils  ne  vissent  que  celle  des  Guise. 

La  Cour  a  bien  tenté,  jusqu'à  la  lin,  de  détourner  les 
soupçons  sur  ces  derniers.  Le  jour  même  du  23  août, 

on  a  arrêté  un  homme,  prévenu  de  meurlre,  qui  s'est 
avoué  leur  domestii|ue,  et  à  leurs  réclamations  le  Roi  a 

répondu  en  public  si  froidement  que  cela  a  achevé  de 

les  persuader  de  leur  disgrâce". 

'  Mémoires  de  Tavannes  icoll.  l'otitol),  t.  III,  p.  294. 

'De  Tliou,  Histoire  universelle,  trad.  le.  île  1734.  t.  VI.  p.  394. 



làH  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

«  Tout,  cependant,  s'allanl  découvrant  et  les  Guises 

mesnie,  pour  se  laver,  mena(;ant  d'accuser  la  Reyne  et 
M.  d'Anjou';),  les  coupables  se  rendent  compte  bientôt 

qu'ils  sont  sur  le  point  d'être  débordés  par  les  fureurs  des 
deux  factions  que  leur  projet  primitif  a  été  de  mettre 

aux  prises.  A  ce  moment,  ils  se  résolvent  au  massacre 

des  réformés  et,  se  rapprocbant  des  Guise,  décident  de 
les  associer  franchement  à  leurs  desseins.  On  mande  au 

Louvre  le  jeune  duc  Henry:  on  le  charge  d'achever  Coli- 

gny,  le  meurtrier  de  son  père.  «  C'est  une  histoire,  écrit 

Etienne  Pasquier,  quej'ai  apprise  de  la  bouche  même  de 

31.  [François  de  Caziliiac,  baron]  de  Cessac,  qui  m"a 
raconté  que,  le  jour  de  la  Saint-Barthélémy,  1372,  estant 

lors  lieutenant  de  la  compagnie  de  gens  d'armes  de 
M.  de  Guise,  le  duc  et  lui'  reçurent  tous  deux  le  com- 

mandement exprès  du  roy  Henry  HI,  à  ce  moment 

simple  duc  d'Anjou,  de  faire  tuer  l'Amiral  à  quelque 

prix  que  ce  fust,  parce  qu'il  avoit  fait  le  roy  '-.  »  Et 
Tavannes  plus  brièvement  :  «  M.  de  Guise  est  envoyé 

quérir,  sous  prétexte  duquel  est  résolue  l'exécution  ;  il 

lui  est  permis  d'aller  tuer  l'Amiral,  venger  la  mort  de 

son  père"  ».  «  Sous  le  prétexte  duquel  l'exécution  est 
résolue  »  :  pesez  les  termes  de  cette  elliptique  déclara- 

tion de  Tavannes,  les  projets  de  Catherine  de  Médicis 

et  du  duc  d'Anjou  s'y  peignent  tout  entiers.  Sous  le 
coup  des  menaces  des  Réformés,  ayant  craint  un 
moment  de  voir  la  Cour  se  retourner  contre  lui,  encou- 

'  Mémoires  de  Tavannes  [Ibid.). 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Airault,  lieutenant  criminel  d'Angers 
[Œuvres  complètes  de  Pasquier,  \'i'6,  in-fol.,  t.  Il,  col.  369). 

'  Mémoires  de  Tavannes  (coll.  Pctitoti.  t.  III.  p.  297. 
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rag»'  iiKiiiilciiaiit  [i;ii-  flli"  à  ..  alliT  Iiht  l'Amiral  o  cl  à 
laver  dans  le  saiij;' la  morl  ilc  suri  [jôre,  (luise  ne  [irul 

(|ii"a<i'i'iilfr  ;  il  l'oiiil  à  sa  Miiycaiift',  ceiji'iulaut  tiiic  la 
iîriiir  calculi'  Il  (lidi'iiii'iil  ([Lir  la  cuiiiplicité,  éclalanle 

ii'llf  l'ois  tlii  ]triiu'i'  el  des  siens,  diminuera  ton  jours 

d'aulanl  sa  responsabilité,  à  elle,  vis-à-vis  de  l'opinion. 
Loi'S(|ue,  dans  la  soirée  du  23,  Coligny,  inquieL  du 

lumullc  qu'il  perçoit  à  travers  la  ville,  fait  demander  au 
Louvjc  la  cause  de  cette  émotion,  on  répond  à  son 

envoyé  qu'il  s'aij'il  seulement  do  calmer  une  populace 
que  les  Guise  veulent  mettre  en  mouvement  '. 

Voilà,  il  me  semble,  chiirement  établies  les  responsa- 
bilités ;  vo^  ons  les  laits. 

I 

Après  Guise  et  «  le  soir  du  2'^  août,  bien  lard'  », 
Jean  Le  Charron,  prévôt  des  marcbands,  a  été  appelé  au 

Louvre.  Il  a  été  convenu  que  «  l'exécution  »  commence- 
rait le  lendemain,  24,  une  beure  avant  le  jour,  vers 

4  heures  du  matin,  lorsque  la  cloche  de  l'horloge  du 
Palais  sonnerait  le  tocsin  ̂ .  Mais,  au  milieu  de  la  nuit, 
quelques  huguenots,  intrigués  par  les  rassemblements 

armés  qui  se  forment,  étant  venus  s'enquérir  au  Louvre 
des  causes  de  ce  tumulte,  et  une  échauffourée  ayant  eu 

lieu  entre  eux  et  les  soldats  des  corps  de  garde  entou- 

'  Dn  Thou,  Histoire,  trad.  l'r.  de  1734.  t.  VI,  p.  394-o'.l5. 

"  Rer/istres  des   délibévalions  du  bureau  de  la  ville  de  Paris,  publiés 
par  1'.  UuOi'in.  Paris,  1S92,  t.  VU,  p.  10. 

■■' De  Thou,  Histoire  universelle,  traduction  tïan(;ai3C   do  1734,   t.  VI, 
p.  397. 
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ranl  la  demeure  royale',  la  Reine-mère  craint  d'être 
prévenue  par  les  réformés,  et  «  elle  advance  le  tocsin  du 

palais,  en  faisant  sonner,  une  heure  et  demie  devant, 

celui  de  Saint-Germain-lAuxerrois"  ».  Il  pouvait  être 
environ  2  heures  et  demie. 

A  ce  moment,  le  duc  Henrj'  de  Guise  et  Henry, 

bâtard  d'Angoulême,  fils  naturel  de  Henry  II,  quittent 

le  Louvre,  à  la  tête  d'une  petite  troupe  armée.  Ils 
gagnent  les  «  offices  de  cuisine  »,  hors  le  château,  se 

font  ouvrir  la  porte  de  service  donnant  sur  la  rue  Fro- 
menteau,  longent  la  rue  de  Beauvais,  aboutissent  sur 

les  derrières  de  l'hôtel  d'Aumale,  en  traversent  les 

cours  et  bâtiments,  y  «  prennent  le  duc  d'Aumale  »,  et 

en  sortent  par  l'entrée  principale,  ouvrant  sur  la  rue 
d'Autriche,  en  prolongement  direct  et  au-dessus  du 
Louvre.  Ayant  ainsi  évité  les  groupes  de  gens  armés 

stationnant  devant  le  palais,  ils  gagnent,  par  les  rues 

de  Bailleul  et  de  l'Arbre-Sec,  la  rue  de  Béthizy  ̂   C'est 

là  qu'est  la  maison  oii,  le  22  août,  l'amiral  de  Coligny 

a  été  rapporté  grièvement  blessé  du  coup  d'arquebuse 
(jue  lui  a  tiré  Maurevert. 

Cette  maison  est  aujourd'hui  démolie.  Où  était-elle 
située  exactement?  En  18ol,  au  moment  même  de  la 

disparition  de  la  rue  de  Bélhizy,  qui  a  fait  place  à 

cette  époque  à  l'actuelle  rue  de  Rivoli,  on  discutait  déjà 

sur  l'emplacement  du  logis  de  l'Amiral.  Un  fait  certain. 

'  Mémoires  de  lestai  de  France.  ih'S.  t.  I.  fui.  207. 

'  D'AMhigné,  Histoire  universelle,  éd.  de  Rublc,  I.  III,  pp.  314-315. 

'  Léon  Marlet,  Notes  critiques  sur  la  Saint -Bar  lliélemy.  d'après  les 
mémoires  inédits  de  Jules  Gassot  [Bulletin  de  la  société  du  protestantisme 

français,  1903,  pp.  362-363). 
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f'ost  (iiif,  (U'|iiii>;  [~i)2,  il  ii'i'lail  plus  jicriiiis  de  diic 

i|ll  il  se  ll'Oll\;iit  l-iif  lie  |{i'llii/,\.  la  |ioiliiill  île  crllc  soie 

(•oiii|iriso  (Mit ri'  lu  viw  ilf  l'.Vrhre-St'c  cl  la  rue  du  Houle 
ayanl  reeu  alors  le  noiu  de  rue  des  Fossés-Saiul-Gei- 

iiiain  prolongée.  Mais  à  quelle  maison  de  cetle  pailie 

de  la  rue  des  Fossés-Saint-Gei'niain  (aneieiine  rue  de 

Bétliizy)  fallait-il  atliihiier  riionneur  d'avoir  abrité 

Coligny  "?  A  ctdlo  portant,  le  numéro  li,  disaiiînl  les  uns, 
à  colle  portant  le  numéro  2(t,  soutenaient  les  autres. 

Des  travaux,  qui  parurent  alors,  il  ressort,  bien  toutclois 

(|ue  les  premiei's  avaient  i-aison,  et,  (jue  la  maison  de 

l'Amiral  était  sûrement  la  deuxième  maison  à  gauche, 
t]uand  on  entrait  dans  la  rue  des  Fossés-Saint-Germain 

par  la  rue  de  l'Arbre-Sec,  et  pour  préciser  davantage, 
la  deuxième  maison  en  bordure,  mais  la  première  en 

t'ai^ade,  l'angle  de  la  rue  de  l'Arbre  Sec  et  de  la  rue  des 

Fossés-Saint-Gormain  étant  occupé  par  le  retour  d'un 

immeuble  dont  l'entrée  se  trouvait  rue  de  l'Arbre-Sec. 

Tout  cela  a  du  reste  été  démontré  assez  péremptoire- 

ment par  les  travaux  de  Cbéronnet  ',  de  Troche  -  et  de 

Bordier',  et  il  n'y  a  plus  lieu  de  douter  que  le  logis 

de  Coligny  ne  s'élevât  à  peu  près  sur  l'emplacement 

de  la  maison  faisant  aujourd'hui  l'angle  de  la  rue  de 

Rivoli  et  de  la  rue  de  l'Arbre-Sec,  portant  le  numéro  144 
de  la  rue   de    Rivoli    et  où  a  été  apposée  une    plaque 

'  D.-J.-F.  ChtTonnot,  l'Holel  de  Coligny  et  la  nie  des  Fossés-Saint- 
Germain,  dans  la  Revue  archéologique,  1845,  pp.  7i4  et  suivantes. 

'  Troclie,  iVo/ice  sur  l'ancien  liôlel  de  Ponthieu,  quartier  du  Louvre,  à 
Paris,  oit  fut  tué  l'amiral  de  Coligny,  le  i'i  août  l.i7-2,  dans  la  Revue 
archéologique,  IS.ïl,  pp.  589-604. 

'  Henri  Bonlier,  la  Saint-Barihélemy  et  la  critique  moderne.  1871, 
in-4'',  pp.  3'J-4i. 

11 
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comnit^morative,  comme  il  n'y  a  pas  lieu  de  douter  non 

plus  que  le  dit  logis  n'appartînt  en  1572  à  la  famille  du 
Bourg ^ 

Il  est  plus  singulier  que  nous  n'ayons  conservé 
aucuns  dessin,  plan  ou  description  très  satisfaisants  de 

cette  demeure.  Elle  était,  —  et  cela,  dès  le  xvi"  siècle, 
semble-t-il,  —  placée  entre  deux  cours  :  «  une  basse- 

cour  »,  fermée  sur  la  rue  par  un  portail,  et  une  arrière- 

cour,  où  l'on  accédait  par  «  des  couloirs  voûtés  passant 

sous  les  bâtiments  »,  et  qu'entouraient  de  «  belles  écu- 
ries et  des  remises-  ».  Le  logis  paraît  avoir  été  une 

construction  à  deux  étages  avec  grenier. 

_«  Sur  le  premier  perron,  écrit  Chéronnet,  en  1845, 

on  voit  à  gauche  une  porte  fermée  par  deux  battants 

sculptés,  dont  la  menuiserie  montre  un  travail  du 

xvii°  siècle,  et  qui  ouvre  sur  une  salle  qui  était  sans 

doute  celle  des  gardes  de  l'Amiral  et  qui  est  aujourd'hui 
un  atelier  de  décatissage.  Dans  la  première  cour,  auprès 

de  la  loge  du  concierge,  une  baie  en  ogive  prouve  l'an- 
tiquité de  la  construction'.  » 

«  En  revanche,  note  Troche,  en  1831,  les  meneaux 

ou  barreaux  de  pierre,  qui  divisaient  les  fenêtres  en  com- 

partiments, elles  moulures  ou  doucines  des  pieds-droits 
et  des  soubassements,  ont  disparu,  le  balcon  sur  Tar- 

rière-cour  n'existe  plus  et  ceux  que  l'on  voit  aux  croi- 

'  H.  Boriiier,  op.  cit.,  pp.  40-41.  —  A.  de  Ruble,  Paris  en  li'S 
(Mémoires  de  la  Société  de  l'histoire  de  Paris  et  de  l'Ile-de-France, 
t.  XIII,  pp.  1-16).  —  H.  Bordier,  la  Demeure  de  l'Amiral  de  Coligny  à 
Paris,  en  1573  {Bulletin  de  la  Société  du  protestantisme  français,  1887, 

pp.  105-112). 
-  Cliéronnel,  op.  cit..  p.  724;  —Troche.  op.  cit.,  p.  591. 

^  Chéronnet,  ioc.  cit. 
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sées  (If  la  t'aratlt' .  sur  la  yramlc  cour,  sont  de 
Louis  XV  '.  » 

Nous  ne  sommes  gutre  miteux  (ixés  sur  l'inti^rieur  de 

la  maison.  L'escalici-,  d'une  largeur  remarquable,  était 

en  pierres  de  taille  jus(|u'au  deuxième  étage;  il  était 
soutenu  par  d'élégantes  colonnes,  dont  les  chapiteaux 
étaient  de  style  renaissance,  et  dont  les  arcs-doubleaux 

des  voussures  étaient  supportés  pai-  des  modillons  en 

saillie".  Quant  au  reste  du  logis,  les  distributions  et 
arrangements  postérieurs,  qui  y  avaient  été  faits  depuis 

le  xvi"  siècle,  rendaient,  même  au  milieu  du  xix",  la 

reconstitution  de  l'état  primitif  des  lieux  si  difficile 

qu'à  cette  époque  l'on  n'était  pas  d'accord  sm-  le  point 
de  savoir  si  la  chambre  de  Coligny  se  trouvait  au 

premier  ou  au  deuxième  étage,  de  quel  côté  de  la  mai- 

son donnaient  ses  fenêtres  et  si  c'était  dans  la  cour  de 

devant  ou  celle  de  derrière  que  le  cadavre  de  l'Amiral 
avait  été  précipitée 

Toutes  descriptions  qui  restent  vaines  et  froides,  je 

le  sens  bien,  et  pourraient  paraître  oiseuses,  si  certains 
de  leurs  détails  ne  devaient  servir  à  éclairer  le  drame 

que  je  voudrais  essayer  de  retracer  fidèlement. 

II 

Autour  delà  maison  de  la  rue  de  Béthizy,  l'agitation  a 
été  extrême  pendant  toute  la  première  partie  de  la  nuit  du 

'  Troche.  loc.  cit. 

-  Chéronnet,  loc.  cil. 

^  Chéronnet  el  Troche,  loc.  cil. 
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23  au  24  août.  Sur  la  Jemando  de  TAmiral  au  Roi  de 

lui  envoyer  quelques  troupes,  pour  le  protéger  au  besoin 

contre  l'effervescence  populaire  qui  a  commencé  à  se  pro- 
duire dès  la  soirée  du  23,  Jean  de  Monlezun,  seigneur  de 

Caussens,  mestre  de  camp  des  compagnies  de  gens  de 

pied  gascons,  est  arrivé  rue  de  Béthizy,  à  la  tète  de 

cinquante  arquebusiers,  de  quelques  Suisses  delà  garde 

du  duc  d'Anjou,  auxquels  se  sont  mêlés  cinq  Suisses  de 
la  garde  du  roi  de  Navarre'.  Arquebusiers  et  Suisses 

du  duc  d'Anjou  ont  été  cantonnés  en  deux  boutiques 

proches  du  logis  de  l'Amiral',  et  ces  derniers  ont  déposé 
leurs  piques  le  long  du  mur  ̂   Les  Suisses  du  roi  de 

Navarre  paraissent  s'être  établis  dans  la  «  basse-court  » 
de  la  maison  *,  vraisemblablement  cette  première  cour, 

dont  je  parlais  tout  à  l'heure. 

Depuis  qu'elles  sont  postées  là,  ces  troupes  ont 
empêché  tout  rassemblement  devant  la  demeure  de 

l'amiral  et  fait  circuler  les  nombreux  partisans  venus 

aux  nouvelles  jusqu'à  une  heure  avancée  de  la  nuit. 
Vers  minuit,  cependant,  le  calme  a  paru  se  faire.  Tra- 

versant à  cette  heure  le  quartier  du  Louvre,  un  bour- 

geois de  Strasbourg,  de  passage  à  Paris,  déclare  qu'il 
est  rentré  «  très  tranquillement  et  sans  encombre  à  son 

'  De  Thou,  op.  cit.,  t.  VI.  p.  391.  —  Méxioires  de  ieslal de  France.  1. 1. 
fol.  204  V». 

'  Mémoires  de  lestât  de  France,  t.  1,  fol.  204  v». 

'  Dans  le  tableau  de  la  Saint-Baithéleniy,  de  François  Dubois,  dit 
Sylvius,  conservé  au  musée  Arlaud,  à  Lausanne,  et  reproduit  dans  Bor- 
dier.  la  Saint-Barlhélemy  et  la  critique  moderne,  on  voit  très  distincte- 

ment n  un  râtelier  de  longues  piques  appuyées  contre  la  façade  de  la 
maison  contiguë  à  celle  de  Coligny  »  (Bordier.  op.  cit.,  p.  20). 

*  Mémoires  de  l'estat  de  France,  t.   I,  p.  381. 
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tlomicilo  '  ».  L'Amiral  a  alors  renvoyé  bon  nonilirc  ilc 
ceux  (|ui  se  Irouvaient  pii's  de  lui,  entre  autres,  Charles 

(le  ïélif^ny,  son  gendre,  et  sa  fille,  et  n'a  plus  gardé 
(|ue  J^ierre  de  la  Geli^re,  seigneur  de  Gornaton,  Pierre 

de  Malras,  haron  d' Volet,  le  secrétaire  Belon,  le  contrô- 
leur Bruneau,  Ambroise  Paré,  le  chirurgien  Thomas, 

le  pasteur  réformé  Pierre  Meilin,  un  jeune  homme 

nommé  Salomon  Gerton -,  et  l'inlerprète  Nicolas  Muss. 
Les  uns  sont  demeurés  dans  sa  chambre,  les  autres 

se  sont  retirés  dans  les  pièces  voisines,  pour  y 

prendre  quelque  repos,  lorsque,  moins  de  deux  heures 

après,  une  rumeur  rompt  de  nouveau  le  silence  de  la 

nuit.  G'est  Guise  qui  arrive,  avec  sa  troupe,  dont  la 
marche  est  éclairée  par  des  «  flambeaux  '  »  et  qui, 

s'étant  renforcée  en  chemin,  est  composée,  suivant  les 
uns,  «  de  trois  cents  capitaines  et  soldats  '  »,  suivant 
les  autres  de  «  cinquante  ou  soixante  chevaux  et  de 

cinq  ou  six  capitaines  des  régiments  de  gens  de  pied, 

suivis  d'autres  gens  de  guerre "*  ».  Avec  le  jeune  duc, 
M.  d'Aumale  et  M.  d'Angoulême,  il  y  a  là  certainement 

Nicolas  de  Halwin,     seigneur    d'Attin  ̂ ,     François    de 

'  R.  Reuss,  Un  nouveau  récit  de  la  Saint-Barthélémy  par  un  bourqeois 
de  Strasbourg,  d'après  une  déposition  notariée  faite  ù.  Hcidelberg,  le 
7  septembre  lo72,  extrait  de  Klucktioln.  Briefe  Friedrichs  îles  Frnmmen, 
Kurfarsten  von  derPfalz.  Miinicli,  1868-1870,  t.  Il,  p.  485  (Bulletin  de  la 
Société  du  protestantisme  français,  t.  XXII,  pp.  377-378). 

'  Salomon  Gerton,  né  en  1530,  mort  après  1614,  était  alors  étudiant 
à  l'Université  de  Paris.  Il  se  réfugia  à  Genève  après  la  Saint-Barthélémy 
et  devint  plus  tard  notaire  et  secrétaire  du  Roi.  Il  est  surtout  connu 

par  ses  œuvres  littéraires  [la  France  protestante,  l    III.  col.  97I-'J77). 

'  Mémoires  de  t'estal  de  France,  t.   1.  fol.  207. 

'  Davila,  Historia  délie  guerre  civili  di  Francia,  1644,  t.  I,  p.  282. 

"  Léon  Marlet,  Notes  critiques  sicr  la  Saint- Barthélémy,  d'après  les 
mémoires  inédits  de  Jules  Gassot  [loc.  cit.,  p.  854). 

*  D'Aubigné,  Histoire  universelle,  t.  III,  p.  317. 
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Cazilhac,  baron  de  Cessac  ',  Edme  d'Hautcfoii,  ancien 

mestre  de  camp  en  Piémont  -,  Pierre-Paul  Tosinghi, 

gentilhomme  de  la  chambre  du  Roi,  chevalier  de  l'ordre, 
et  son  fils  %  Achille  Pelruzzi,  de  Sienne  ',  Raymond  de 
Cardaillac,  seigneur  de  Sarlabous%  Jean  de  Biran,  sei- 

gneur de  Goas  %  enfin  le  fameux  Besme,  dont  la  plupart 

des  historiens  ont  fait  le  principal  assassin  de  l'Amiral, 
sans  avoir  pu  toutefois  préciser  la  physionomie  et  le  rôle 

de  celui  qu'ils  nous  présentaient  comme  le  premier  acteur 
de  ce  drame. 

III 

A  vrai  dire,  on  ne  savait  jusqu'ici  sur  Besme  que 
fort  peu  de  chose.  On  ignorait  même  son  nom,  succes- 

sivement défiguré  par  les  historiens  postérieurs,  qui, 

sur  la  foideMézeray,  l'appelaient  ordinairement  Charles 
Dianowitz  ou  Dianowich,  dit  Besme.  Du  contrat  de 

mariage  de  son  fils,  dont  j'ai  retrouvé  l'original  ',  il 
résulte  qu'il  se  nommait  en  réalité  Jean  Yanowitz,  dit 

Besme.  Ce  surnom  de  Besme,  je  suis  d'accord  là-dessus 

'  Lettre  d'I'Itienne  Pasquierà  M.  Airaull  (Pasquier,  Œuvres.  1723,  l.  II, col.  369). 

-  Lettre  de  Cavriana  au  secrétaire  Concini,  Paris,  27  août  1572  {Des- 
jardins. Négociatio7is  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  III,  p.  816). 

^  Capilupi.  le  Stratagème  de  Charles  IX  contre  les  huguenots 
{Archives  curieuses  de  l' histoire  de  France,  i."  série,  t.  VU,  p.  439). 

*  Lettre  de  Cavriana  au  secrétaire  Concini.  Paris,  27  août  1572  (Des- 
jardins, op.  cit..  t.  III,  p.  S16). 

'■  D'Aubigné,  t.  III,  p.  317. 

°  Capilupi.  loc.  cit.,  p.  433. 

'  Contrat  de  mariage  de  Louis  Yanowitz  de  Besme  et  de  Christine  de 
Florainville,  du  23  juin  1593  lArcliives  nationales,  M.  607,  doss.  Yanowitz 

de  Besme,  n°  2). 
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avec  l'opiniou  gônrriile,  devait  iiuliciiier  l'exlraclion 
élraiijïère  do  ce  |)ersonn<ig't'  :  il  sembla  bien  être  en 
ellel  la  rorruption  du  mol  «  Holiesme  »,  et  assif^ner  à 

celui  qui  le  porlait  une  orif^ine  boiiéniicnne  ou  slave. 

Ou  ne  .sail  rien  pourhml  de  son  ascendance,  sinon 

qu'Uotnian.  daii-^  sa  l/V  de  CoUr/nij,  assure  que  son 

père  était  inaîlrc  clc  l'artillerie  du  duc  de  Wiirteinberf:;  '. 
Et  quelques  docunicnls  semblent  confirmer  en  partie  la 

chose  en  l'appelant  le  wiirtembergeois  liesme.  S'était-il 
attaché  à  la  fortune  des  Guise  lors  de  l'entrevue  du  duc 
François  de  Guise  avec  le  due  Christophe  de  Wurtem- 

berg à  Saverne?  C'est  une  pure  supposition.  Il  est 

certain,  en  revanche,  qu'il  fut  «  nourry  page  en  la 
maison  dudict  duc  François  de  Guise-  »,  dont  il  devint 

r  «  écuyer  d'écurie^  »,  pour  passer,  après  la  mort  de 
son  premier  protecteur,  au  service  de  son  fils  Henry  et 
de  son  frère  le  cardinal  de  Lorraine. 

Il  devait  du  reste  occuper  dès  lors  un  rang  social 

suffisamment  honorable  et  faire  au  moins  figure  de 

gentilhomme,  pour  que  ses  protecteurs  l'aient  uni  — 

non  pas  après  la  Saint-Barthélémy,  comme  on  l'a  dit, 
mais  vers  la  fin  de  1.j71,  vraisemblablement',  —  à  une 

certaine  demoiselle   d'Arne,   «  fille   bastarde   du  grand 

•  [Hotraanl,  Vila  Colinii,  1575,  p.  128. 

"  Ciipilupi,  op.  cit.,  p.  434. 

'  Journal  de  Piei-re  de  CEstoile,  éd.  Brunot,  t.  I,  p.  83. 

'  «  Un  M.  Besme,  liainruingo,  il  quale,  un  anno  fa,  prese  per  moglie 
una  dama  clie  ando  in  Spagna  con  la  gia  Regina  catliolica..,  »  (Lettre 

de  J.-M.  Peti'ucci  à.  François  de  Médicis,  du  16  septembre  1572,  dans 
Desjardins,  Négociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  III,  p.  838). 
—  Cf.  infra,  la  lettre  de  M.  de  Saint-Gouard,  ambassadeur  de  France 
en  Espagne,  à  Philippe  11,  du  24  février  1575,  où  il  dit  que  Besme  «  a 

épousé,  il  y  a  quatre  ans  »  M""  d'Arne. 
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cardinal  de  Lorraine  »,  dit  Brantôme,  qui  paraît  assez 

bien  renseigné  sur  ce  point  pour  ajouter  :  «  Je 

nommerois  bien  sa  mère'.  »  Je  ne  pourrais  en  dire 
autant.  Parti  très  sortable  par  ailleurs.  En  effet,  cette 

d'Arne,  quelquefois  appelée  Anne  d'Arne  -,  et  dont 

j'ai  retrouvé  le  vrai  nom,  Isabelle  ou  Isabeau  d'Arne', 
«  fort  belle  et  honneste  damoiselle  '  »,  avait  été  l'une 

des  filles  d'honneur  qui  avaient  été  données  par  Cathe- 

rine de  Médicis  à  sa  fille  Elisabeth  pour  l'accompagner 
en  Espagne,  lors  de  son  mariage  avec  Philippe  II, 
en  1360.  Elle  était  demeurée  auprès  de  la  jeune  reine 

jusqu'à  la  mort  de  celle-ci,  en  1.j68,  et  n'avait  même 
quitté  Madrid  que  le  Tj  septembre  1.369,  pour  revenir  en 
France  \  Elle  est  inscrite  comme  étant  rentrée  dans  les 

rangs  des  demoiselles  d'honneur  de  la  Reine-mère  en 
1571  et  comme  en  étant  sortie  en  1.372,  peu  après  son 

mariage  probablement  ̂  

Voilà  à  quoi  se  bornent  les  détails  que  j'ai  pu  retrouver 
sur  les  origines  de  Besme  et  sa  vie  avant  la  Saint-Bar- 

thélémy. Aussi  bien,  est-ce  surtout  à  cette  occasion  que 

les  historiens  le  font  sortir  de  l'ombre,  où  ils  le  font 

d'ailleurs  bientôt  rentrer.  Je  voudrais  essayer,  à  propos 

de  l'assassinat  de  Goligny,  de  mieux  marquer  le  rôle 

'  Brantôme,  éd.  Lalanne,  t.  IV,  p.  309. 

-  R.  de  Bouille,  Histoire  des  ducs  de  Guise,  1849,  in-8»,  t.  Il,  p.  504. 

^  Contrat  de  mariage  cité  plus  haut  (ibid.). 
'  Brantôme,  loc.  cil. 

"  Lettre  de  M.  de  Fùurquevaul.v,  ambassadeur  de  France  en  Espagne, 
à.  la  Reine-mère,  17  septembre  1569  (Mgr  Douais,  Dépêches  de  M.  de  Four- 
quevaulx.  1900,  in-8»,  t.   Il,  p.  121). 

"  «  Officiers  domestiques  de  la  maison  de  la  royne  Catherine  de 
Médicis  »,  dans  Lettres  de  Catherine  de  Médicis,  publiées  par  le  comte 

Baguenault  de  l'uchesse,  t.  X,  p.  510. 
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iiu'il    ;i    jui   V    jouer,  el    niconlfi'    l'iisuilc    coiiiiikmiL   il 
liiiil. 

IV 

Si  nombreuses  sont  les  relations  du  meurtre  de 

l'Aniiral  (et  précisément  peut-être  à  cause  de  cela)  qu'il 
est  très  diflicile  d'en  bien  fixer  tous  les  détails. 

Cependant,  sur  le  début  du  drame,  les  divers  récits 

sont  assez  d'accord  pour  qu'il  soit  possible  de  le  recons- 
tituer à  peu  près  sûrement. 

Arrivé  rue  de  Béthizy,  Guise  donne  le  mol  d'ordre  à 

Caussens,  qui  s'approche  de  la  porte  fermant  la  cour 

du  loiiis  de  l'Amiral,  y  frappe  et  demande  au  nom  du 

Roi  qu'on  le  laisse  immédiatement  entrer.  La  Bonne, 

maître  d'iiôtel  deColigny,  «  qui  avoit  les  clefs'  »,  accourt 
sans  se  méfier  et  ouvre  la  porte.  Caussens  se  précipite 

sur  lui,  le  poignarde  et  pénètre  dans  la  cour,  à  la  tête 

de  sa  troupe.  Tout  de  suite  sur  pied,, les  cinq  Suisses 

de  la  garde  du  roi  de  Navarre  et  d'autres  domestiques 
se  rendent  compte  ([ue  les  assaillants  vont  envahir 

bientôt  la  maison,  la  porte  de  l'escalier  étant  restée 
ouverte  sur  le  passage  de  La  Bonne.  Ils  courent  alors  à 

celte  porte  el  la  referment  sur  eux,  pas  assez  vite  tou- 

tefois pour  qu'un  des  Suisses  ne  tombe  atteint  d'un  coup 
d'arquebuse;  puis,  dès  qu'ils  l'onl  tirée,  il  la  barri- 

cadent et  la  «  remparent  »  avec  des  labiés,  des  meubles, 

des  coffres  qu'ils  font  rouler  du  haut  de  l'escalier".  Mais 
les  assiégeants  se  jettent  de  toutes  leurs  forces  contre 

•  D'Aubignù,  t.  Kl,  p.  315. 

De  Thou,  t.  V[.  p.  399  ;  —  D'Aubigné,  t.  111.  p.  316  ;  —  Mémoires  de 
l'eslat  de  France,  t.  I,  fol.  i08. 
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celte  barrière,  et  à  l'aide  de  bûches'  et  d'épieux  par- 

viennent à  la  rompre.  Les  premiers  à  l'attaque,  et  qui 
pénètrent  les  premiers,  sont  quelques-uns  des  Suisses 

de  la  garde  du  duc  d'Anjou,  qu'on  reconnaît  à  leurs 
vêtements  rayés  de  noir,  de  blanc  et  de  vert".  Aussitôt, 
ils  se  trouvent  face  à  face  avec  les  quatre  Suisses  qui 
demeurent  de  la  garde  du  roi  de  Navarre,  encore  sur  les 

marches  de  l'escalier,  mais,  comme  ils  paraissent  peu 
disposés  à  en  venir  aux  mains  avec  leurs  compatriotes, 

Caussens  enjoint  à  l'arquebusier  le  plus  proche  de 
lui  de  faire  feu,  et  un  deuxième  Suisse  tombe  frappé  à 

mort^.  Les  envahisseurs  escaladent  alors  le  grand  esca- 

lier, et  se  ruent  vers  la  chambre  de  l'Amiral  «  qui  était 
la  troisième  de  la  maison  '"  »,  dit  un  récit,  ce  qui  ten- 

drait à  faire  croire  qu'elle  était  commandée  par  deux 
autres  pièces  et  donnait  sur  le  derrière,  comme  le  laisse 

supposer  une  tradition  que  j'ai  rapportée  plus  haut,  et 
comme  un  autre  détail,  que  je  donnerai  plus  loin,  sem- 

blerait le  confirmer.  Ils  n'ont,  dans  tous  les  cas,  aucune 

autre  résistance  à  vaincre,  et  n'ont  qu'à  pousser  la  porte 

delà  chambre  de  l'Amiral  pour  faire  irruption  dans  la 
pièce,  où  ils  pénètrent  au  nombre  de  dix  au  moins  :  il 

y  a  là  certainement  Caussens,  Besme,  Attin.  Goas,  Sar- 
labous,  Petruzzi,  Tosinghi,  tous  «  armez  de  corps  de 

cuirasses  et  de  rondaches'  »,  Josué  Studer  de  Winkel- 

'  Marlut,  Moles  critiques  sur  la  Saint-Barthélémy,  d'après  les  Mémoires 
inédits  de  Jules  Gassot  {Bulletin  de  la  société  du  protestantisme  fran- 

çais, l'JOS,  p.  3o4). 
*  Mémoires  de  lestât  de  France,  t.  I,  loi.  208. 

'  [llotman]  Vita  Colinii,  1575.  p.  129. 

'  Lettre  de  Joachim  Opser  à  l'abbé  de  Saint-Gall.  26  août  lj7i!  (Bul- 
letin de  la  société  du  protestatitisme  français,  1859,  p.  288). 

'"  Mémoires  de  l'estat  de  France,  t.  l,  fui.  208. 
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bacli,  rapilaino  suisse  ',  et  trois  de  ses  soldais,  Murilz 

Grunenfelder,  Martin  Koch  et  Conrad  Biirg". 
Que  devenaient  cependant  T Amiral  et  ses  amis?  Nous 

ignorons  quel  était,  à  cette  heure  précise,  l'état  du 
blessé;  mais  nous  savons  certainement  que,  le  samedi 

matin,  les  médecins  l'avaientjugé  assez  grave. 
«  Environ  les  8  heures  du  matin,  ils  avoient  trouvé 

toute  l'espaule  uauclie,  le  col  et  l'œil  gauche  en  feu,  et, 
découvrant  le  premier  appareil,  avoient  trouvé  toute 

la  chair  pourrye  et  une  forte  lièvre'  ».  La  situation  ne 

pouvait  pas  s'être  beaucoup  modifiée  dans  la  journée, 
et  le  malade  devait  être,  le  soir  encore,  fort  accablé. 

Réveillé  par  le  tumulte  que  je  viens  de  décrire,  il  crut 

d'abord  ([u'il  s'agissait  d'une  «  émeute  contre  le  Roy 

niesme  »\  «  C'est  le  peuple  qui  s'agite,  aurait-il  dit;  il 
sera  bon  de  le  faire  entendre  au  Roi\  »  Pourtant  s'aper- 
cevant  bientôt  que  le  désordre  était  mené  contre  sa 

demeure,  il  supposa  que  les  Guise  en  étaient  les  instiga- 

'  0  Récit  et  rapport  sommaire  des  faits  qui  se  sont  passés  en  France  », 
parle  capitaine  Josué  Studer  de  Winkeibach  (.-Ire/iii)  fUr  Schweizerische 
Geschichte,  Zuricli,  1829,  t.  II).  Récit  li-aduit  et  cité  dans  Un  capitaine 
gascon  du  XVl»  siècle  :  Corbeyran  de  Cardaillac-Sarlabous,  mestre  de 
camp,  gouverneur  de  Dunbar  et  du  Havre  de  Grâce,  pai'  Edouard 
Forestié,  Paris,  1897.  in-8».  pp.  13>J-140,  14.5. 

'  Ibid.  —  n  Récit  véridique  et  description  de  l'assassinat  commis  en 
France,  en  \Wli  »  {Archiv  fur  Schweizerische  Geschiclile,  Zurich.  1829, 
t.  II).  Récit  traduit  et  cité  dans  E.  Forestié.  op.  cit..  p.  144.  —  Lettre  de 

Joachiin  Opser  à  l'abbé  Suint-Gall.  2G  août  1372  (Bull,  de  la  Soc.  du 
prot.  fr.,  ISo'J,  p.  liSS). 

H.-.\.  Layard.  .Kccuunl  nf  tlie  munler  of  Admirai  of  Coligny,  froni 
the  archives  of  Simancas.  publié  dans  Proceedimjs   of  the  huguenot 
Society.  Londres,  1889,  t.  II,  p.  '-'46. 

'  D'Aubifîné.  t.  III,  p.  315. 

"  Lettre  de  .lacopo  Corbinelli  à  Giovan-'Vincenzo  Pinelli,  de  Paris, 
S  octobre  1572  |Pio  Rajna.  Jacopo  Corbinelli  e  la  struge  di  S.  Barto- 
loinmeo  dans  Archwio  slorico  ilaiiano,  1898,  t.  XXI,  p.  76). 



172  DR    nUELQUES    ASSASSINS 

leurs,  et  ordonna  à  Muss  d'appeler  à  l'aide,  du  haut  de 
la  maison,  Caussens  et  les  troupes  que  la  Cour  lui  avait 

données  pour  sa  gjarde'.  En  même  temps,  il  deman- 

dait au  pasteur  Merlin  de  «  faire  la  prière  avec  lui'  », 
peut-être  de  reprendre  la  lecture  que  celui-ci  avait 
commencée  à  lui  faire,  dit-on,  dans  la  soirée,  des  Ser- 

7)iO}is  S1I7'  le  livre  de  JoO,  de  Calvin'.  Tout  à  coup, 

retentit  dans  la  cour  le  premier  coup  d'arquebuse  tiré 
par  les  soldats  de  Caussens,  et  «  ceux  qui  estoient  près 

de  la  fenêtre  disant  à  l'Amiral  qu'ils  apercevoient  les 
casaques  blanches'  :  «  Je  suis  mort!  »  se  serait-il 
écrié*.  »  Sortant  aussitôt  de  son  lit,  il  revêtit  sa  robe  de 

chambre  fourrée*,  et  se  sentant  probablement  très  faible, 

s'adossa  contre  la  muraille'.  A  ce  moment,  qui  était 
celui  où  les  assaillants  attaquaient  la  deuxième  porte, 

Salomon  Certon,  «  qui  aidoit  à  porter  im  coffre  »  des- 

tiné à  la  barricade',  «  s'en  court  à  la  chambre  de 

l'Admirai  et  estant  interrogé  par  Ambroise  Paré  que  vou- 

<  Le  Réveil-malin  des  François,  1574  {Archives  curieuses  de  l'histoire 
de  France,  l"  série,  t.  Vil,  p.  181). 

'  Mémoires  de  l'eslat  de  France,  t.  I,  fol.  208. 

^  Capefigue,  Histoire  de  la  Réforme,  de  la  Ligue  et  du  règne 

d'Henry  IV.  1834,  t.  III.  p.  180.  Mais  l'auteur  ne  dit  pas  où  il  a  pris  co 
renseignement.  —  Sermons  sur  le  livre  de  Job,  Genève,  Fr.  l'errin,  1563, 
in-folio. 

*  c(  On  avoit  décidé,  disent  plus  exactement  les  Mémoires  de  lestai  de 

France,  que  les  enseignes  qui  distingueroient  les  massacreurs  d'avec 
tous  autres,  ce  seroit  un  mouchoir  blanc  attaché  au  bras  gauche  et  une 
croix  blanche  au  chapeau.  »  {Mémoires  de  lestai  de  France  sous 
Charles  IX,  1578,  in-12,  t.  I.  fol.  206   v). 

■'  Lettre  de  Jacopo  Corbinelli  àG.-'V.  Pinelli,  Paris,  S  octobre  1572  (Pio 
Rajna,  loc.  cit.). 

'  Lettre  de  Cavriana  au  secrétaire  Concini,  Paris,  27  août  1572  (Des- 
jardins. Négociations  delà  France  avec  la  Toscane,  t.  111,  p.  817). 

'  De  Tbou,  t.  VI.  p.  398. 

'  D'Aubigné.  t.   III.  pp.  315-3ifi. 
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loil  (lire  ce  lumullc,  liiv  se  tournant  mis  rViIrniial  illl  : 

«  .Monscii^neur,  r'esl  Dit'ii  (|ui  nous  ;i|i[)('llc  à  soi;  l'on  a 

«  forci'  le  loj;i/,  cl  n'y  a  nioMMi  (juelcon(|ui'  de  résister'.  » 
A  quoi  Coliiiny  auiail  répondu  :  «  Il  y  a  lonfrtemps 

que  je  nie  suis  disposé  à  mourir:  vous  autres,  sauvez- 

vous,  s'il  est  possible,  ear  vous  ne  sauriez  g'aranlir  ma 
vie.  Je  recommande  mon  àme  à  la  miséricoi'de  de 

Pieu-  »;  ou  liicn  :  «  Mes  amis,  je  n'ai  plus  que  faire 

de  secours  humain;  c'est  ma  mort  (|ue  je  reçois  volon- 
tiers de  la  main  de  Dieu.  Sauvez-vous''!  »  Et  il  aurait 

refusé  (]u'on  barrât  la  porte  de  sa  chambre*.  D'après 
(juehiues  versions,  tous  ceu.K  qui  entouraient  le  malade 

se  seraient  alors  enfuis  par  les  toits,  ou  «  sur  les  toits 

et  dans  les  chambres  d'en  haut"  »,  sauf  Nicolas  Muss"; 

d'après  certains,  «  les  uns  le  firent  et  les  autres 

non''  »;  selon  un  récit,  les  chirurgiens  Paré  et  Thomas 
seraient  demeurés  auprès  de  lui  *  ;  suivant  un  autre, 
une  vingtaine  de  personnes  se  seraient  tenues  dans 

«  l'avant-chambre  »  de  l'Amiral',  et  les  assassins 
ayant  trouvé  à  la  porte  un  valet  de  chambre,    qui  les 

'  Mémoires  de  lestai  de  France,  t.  I.  lui.  208. 
'  Ibid. 

'  D  Aubigné,  t.  lit.  p.  316. 

'  Le  Tocsin  contre  les  massaci'eiirs,  1579  {Arch.  cur.  de  l'/tist.  de  Fr., 
i"  série,  t    Vit,  p.  ol). 

'  De  Thou,  t.  VI,  p.  399. 

"  D'Aubigné.   t.    III.  p.  310.  —  Mémoires  de    l'estat  de  France,   t,   I, fol.  2ÛS. 

■  Le  Tocsin  contre  les  tnassacreurs.  1.579  {Arch.  cur.  de  l'hisl    de  Fr., 
1"  série,  t.  VII,  pp.  a0-5i). 

*  Lettre  de  Corbinelli  à  l'inelli  (loc.  cit.\. 

'  H.-A.  Layard,  Account  of  the  murder  of  Admirai  of  Colii/ny  (Pro- 
ceedings  of  the  huguenot  Society,  Londres,  1889,  t.  II.  p.  246). 
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suppliait  d'épargner    son   maître,    ils  l'auraient    tué  '. 
A  partir  de  cet  instant,  du  reste,  les  divergences 

entre  les  relations  deviennent  plus  nombreuses  et  plus 

graves. 

En  quelle  posture,  d'abord,  les  meurtriers,  pénétrant 
dans  la  chambre  de  Coligny,  trouvèrent-ils  leur  victime? 
Très  probablement,  «  agenouillé  »,  «  à  la  tête  de  son 

lit-  »,  «  à  genoux  appuyé  contre  son  lit'  »,  cette  version 
semblant  confirmée  par  la  majorité  des  témoignages 

les  plus  sûrs.  Certains,  cependant,  contre  toute  vrai- 

semblance, prétendent  qu'il  était  «  assis*»,  «  assis  sur 

son  lit"  »;  d'autres,  qu'il  était  «  couché,  le  visage 
tourné  du  côté  de  la  muraille,  et  semblait  dormir^  ». 

Quelques-uns  lui  donnent  une  attitude  plus  résolue.  De 

Thou  dit  qu'il  était  «  debout  derrière  la  porte'  »,  et 

d'autres  nous  le  représentent  «  l'épée  à  la  main'  », 
«  tenant  dans  ses  mains  blessées  une  épée  nue'  »,  ou, 

'  Effroyable  et  pitoyable  descriplion  des  noces  lamentables  conclues 
entrele  roideNavarre,  elc...  àl'occasion  desquelles  l'Amiral  et  beaucoup 
de  grande  seigneurs  ont  été  assassinés...  (Riicit  allemand,  publié  dans 
le  Bulletin  de  la  société  du  protestantisme  français,  t.  Ll,  1902,  p.  390). 

-  Lettre  de  Cavriana  au  secrétaire  Concini,  27  août  lb72  {Desjardins, 

op.  cit.,  t.  111,  p.  SI").  —  Davila,  Historia  délie  r/uerre  civili,  1644,  t.  I, 
p.  282. 

^  D'Aubigné,  t.  III,  p.  315. 

*  [HolmanJ,  Vita  Colinii,  1573,  p.  128. 

'■  Capilupi.  le  Stratagème  de  Charles  IX  {Arcli.  cur.  de  l'hisl.  de  Fr., 
i"  série,  t.  VU,  p.  434). 

'^Effroyable  et  pitoyable  description. . .  {Bull,  delà  Soc.  du  prol.  fr., 
1902,  p.  396). 

'  De  Thou,  t.  VI.  p.  399. 

'  Intiera  relazione  délia  morte  delV Ammiraglio  et  altri  capi  suoi 
complici...  (datée  de  Lyon,  le  31  août  1372),  Rome,  chez  Antonio  Blado, 

s.  d  ,  in-S". 

"  Lettre  de  J.  Corbinelli  à  Pinelli  et  à  l'abbé  del  Bene,  de  Paris,  le 
27  août  1372  [loc.  cit.,  p.  72). 
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toul  au  moins,  placi'iit  «  un(>  épt-o  sur  It'  lit'  ».  Enfin,  ;\ 
vn  croiro  cerlainos  relations  qui  coiuhincnt  tous  ces 

il(''tails  plus  ou  moins  conli'ouvés,  et  j'  ajoutent,  l'Ami- 
lal  t'I  ses  partisans  se  seraient  tout  Je  suite  mis  en 

(létense.  auraient  été  vite  désarmés,  el  l'Amiral,  blessé 
proliablement.  «  seroit  revenu  à  son  lil,  fei5:;nant  estre 

mort  •'  ». 

Oui  (les  assassins  lui  porta  le  premier  coup?  D'après 
presque  tous  les  récits,  ce  fut  donc  Besme.  Entré  dans 

la  diamhre  «  le  premier^  »,  «  le  premier  à  la  suite  de 

Caussens'  »,  il  se  serait  jeté  entre  Caussens  et  l'Ami- 
ral', demandant  à  ce  dernier  :  «  Es-tu  l'Amiral?  »  — 

«  Oui  »,  aurait  répondu  celui-ci,  qui  aurait  ajouté  : 
«  Jeune  homme,  tu  devrois  avoir  esgard  à  ma  vieillesse 

et  à  mon  infirmité  ;  mais  tu  ne  feras  pourtant  ma  vie 

plus  briefve^  »  C'est  à  cet  instant  que  Besme,  se  ruant 
sur  lui.  lui  aurait  crié  :  «  Traistre,  rends-moy  main- 

tenant le  sang  de  mon  seigneur  et  maistre,  lequel  tu 

m'as  si  meschammentosté  '  !  »  En  même  temps,  «  despi- 

tant  Dieu*  »,  il  le  frappait  d'un  grand  coup  «  d'épée'  », 

'  Lettre  du  mrme  à  Pinelli,  8  octobre  1372  {ibid.,  p.  76). 

-  Relation  publiée  par  Gaehard.  dans  les  Bulletins  de  V Académie  de 
Bruxelles^  t.  IX  (1842),  1"  partie,  pp.  561-364.  Cette  relation  doit  émaner 

d'un  certain  M.  de  Goniicourt,  agent  du  duc  d'Albe  à  Paris,  et  dont 
Kervyn  de  Lettenbove  a  publié  une  leltre,  d'août  1572.  ijui  rappelle  tout 
à  fait  par  le  style  la  relation  susdite  (Kervyn  de  Lettenbove,  len  Hugue- 

nots el  les  Gueux,  t.  Il,  p.  610). 

^  D'après  presque  toutes  les  relations. 
'  H. -A.  Layard,  Account  of  Ihe  murder  of  Admirai...  (loc.cit.). 

"  I)'.\ubigné.  t.  III,  p.  316. 
'  Mémoires  de  lestai  de  France,  t.  I,  fol.  20S  v. 

'  Capilupi,  le  Stratagème  de  Charles  IX  [Arcli.  cur.  de  l'hist.  Je  Fr.. 
\"  série,  t.  VII,  p.  434). 

'  Mémoires  de  lestai  de  France,  t   I.  fol.  209. 

'  Ibid.  —  D'Aubigné.  t.  III,  p.  317. 
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de  «  dague'  »,  ou  d"  «  épieu"  »,  dans  la  poitrine  ;  «  aux- 

quels coups  et  parolles,  l'Amiral,  se  plaignant  de  son 
malheur  et  infortune,  ayant  mis  la  main  à  sa  barbe, 

luy  dit  :  «  A  tout  le  moings  que  ceste  barbe  blanche 

«  eust  esté  défaite  par  un  homme  et  non  par  un  goujat!  » 

Mais  l'autre  «  redoublant  le  coup  »  :  «  3Ieschant,  oses- 
tu  bien  parler  encore  !  »  se  serait-il  écrié  ̂ ,  et  il  lui 

aurait  porté  alors  un  second  coup  à  la  tète'. 

A  ce  récit  d'autres  relations,  sans  contredire  au 
moins  expressément  le  rôle  de  Besme,  apportent 

quelques  variantes  et  ajoutent  quelques  détails.  L'ita- 

lien Corbinelli  déclare  que  l'Amiral  reçut  ses  assas- 

sins et  la  mort  qu'ils  lui  apportaient,  «  sans  user  d'au- 

cunes paroles,  ni  humbles,  ni  superbes^  ».  L'historien 

Dupleix  dit  tenir  «  d'un  domestique  de  l'Amiral,  pré- 

sent à  ce  spectacle,  que  son  maistre  s'estant  levé  du  lit, 
avec  sa  robe  de  chambre  sur  sa  chemise,  les  assassins 

s'acharnèrent  d'abord  sur  lui  avec  tant  de  force  qu'il 

n'eut  que  le  temps  de  dire  ces  quatre  mots  :  «  Que 
«  demandez-vous,  Messieurs*?  »  Certains  ajoutent,  au 

contraire,  aux  paroles  prononcées  par  Coligny  l'offre 

de  se  constituer  prisonnier'.  D'autre  part,  les  récits, 

dont  je  parlais  plus  liaut,  et  qui  représentent  l'Amiral  au 

'  Capilupi,  loc.  cit. 

'  Brantôme,  t.  IV.  p.  30:h. 

^  Capilupi,  loc.  cit. 

'  D'après  presque  tous  les  récils. 
"  Lettre  de  Corbinelli.  âa  27  août  [loc.  cit.). 

'  Scipion  Dupleix.  Histoire  générale  de  France.  Paris,  1658.  t.  III. 
p.  745. 

'  «  Nouvelles  de  France  en  1372.  transcrites  par  le  secrétaire  d'état 
lucernois  Rennward  Cysat  »  (Liebenau,  Indicateur  d'Iiistoire  suisse,  1876. 
5»  cahier,  pp.  249-260). 
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lil  au  iiiomont  di-  riiTUption  îles  conjurr's.  le  foiil  luilu- 
rclliMiii'iil  inassacriT  dans  smi  lil  «  Trotisarit  le  dit 

Amiral  dans  sdii  lil,  ra|)|)orl,i;  l'un  <l'eux,  le  \isage 

luuiiit'  du  ii'ili'  <lf  la  uiuraillc,  ils  s'approchùreuL  ol  un 

d  ruli'c  eux  dil  ;  «  .Monsieur  l'Aniiial,  vous  dormez 

«  Inip  l'orl  !  .)  l*uis  lui  donna  un  j^rand  coup  d'épée  à 

liavi'is  le  corps'.  ■>  D'aulres  disent  qu'on  le  lira  hors 

lie  son  lil  par  son  l)ras  blessé''.  Enlin  Ilotnian  assure 

que  IJesine  lui  porta  son  premier  coupa  la  tète'. 
Mais  ces  divergences  ne  sont  rien  comparées  aux 

variantes  qu'ollrenl  (|uelques  l'écits  sur  le  point  qui  nous 
intéresse  avant  toul,  celui  de  sa\(>ir  (|uel  lui  le  iircmicr 

meurtrier  de  l'Amiral. 

Plusieurs  de  ces  récits  nomment  comme  s'étant  vanté 

de  l'avoir  été  le  capitaine  Sarlabous',  que  presque  tous 
les  auteurs  idenlilient  avec  Gorbeyran  de  Cardaillac, 

seigneur  de  Sarlabous,  qui  fut  gouverneur  du  Havre. 

Il  y  a  là,  semble-t-il  bien,  une  double  erreur.  Tout 

d'abord,  il  est  certain  que  ce  n'est  pas  Gorbeyran  de 

Cardaillac  qui  fut  présent  à  l'assassinat  de  Coligny, 
mais  son  frère  Raymond,  alors  à  Paris,  tandis  que  Gor- 

beyran était  au  Havre  à  celle  épo(jue.  Nous  possédons, 

en  effet,  une  lettre  de  Raymond  adressée  le  23  août  et 

de  Paris  à  son  beau-frère,  Pierre  de  Landorte,  seigneur 

de  Caussade,  oii  il  lui  apprend  la  mort  de  l'Amiral  et, 

en  même  temps,  que  le  Roi  l'a  chargé   d'aller  en  dili- 

'  Effroyable  el  piloijahle  ilescriplioii  ..  (Bull,  de  lu  Suc.  du  prot.  fr., 
1902,  p.  396). 

'  A.-H.  Layard,  Account  of  Ihe  munler  of  Admirai  (loc.  cit.). 

^  [Hotman],  Vita  Colinii,  1575,  p.  130. 

*  Le  Réveil-matin  des  François.  1574  {.Irch.  car.  de  l'Iiisl.  de  Fr.. 
)'•  série,  t.  VU,  p.  181).  —  Brantùme,  I.  IV.  p.  :iÛX. 
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gence  porter  ses  ordres  à  leur  frère  Corbeyran  au 

Havre.  D'un  autre  côté,  en  cette  lettre,  Raymond  semble 

ne  s'attribuer  aucune  part  dans  un  acte  qui,  dit-il, 

«  nous  délivre  et  glorifie  tous  et  fera  le  calme  du 

royaume  )),et  dont,  en  parlant  en  ces  termes,  il  eût  été 

naturel  qu'il  se  flattât  d'avoir  été  le  héros'.  Cela  con- 

firmerait d'ailleurs  le  dire  de  Brantôme  qui,  rappor- 

tant le  bruit  qui  courait  que  Sarlabous  se  vantait 

d'avoir  tué  l'Amiral,  dit  formellement  que,  «  pour  le 

seur  »,  ce  ne  fut  pas  Iui^ 

Mais  s'il  est  prouvé  que  Sarlabous  ne  fut  poml  le 

principal  assassin  de  Coligny,  un  groupe  de  récits 

infligent  cette  responsabilité  à  d'autres  qu'à  Besme 
avec  beaucoup  plus  de  vraisemblance  et  de  précision. 

Ces  récits  sont  tous  des  récits  de  source  suisse,  qui 

font  expressément  de  leurs  compatriotes  les  premiers 

meurtriers  de  l'Amiral, 
Ces  textes  sont  au  nombre  de  trois. 

Le  premier  est  intitulé  :  Récit  véridique  et  descrip- 

tion de  l'assassinat  commis  en  France  en  i5T2.  Voici 

comment  il  rapporte  la  mort  de  Coligny  : 

Les  Suisses  attaquèrent  les  portes  et  les  défoncèrent  avec 

leurs  hallebardes,  et  le  duc  de  Guise  cria  à  ceux  qui  combat- 

taient au  bas  de  la  maison  de  jeter  leurs  armes,  ou  ils  seraient 

tous  transpercés. 

Quaud  on  accourut  chez  r.Vmiral,  Morilz  Grunenfelder,  de 

Niederurnen,  du  pays  de  Glaris,  pénétra  le  premier  dans  la 

chambre  de  l'.Vmiral,  l'empoigna  et  voulut  l'emmener  pri- 

'  E.  Forestié,  Un  capitaine  gascon  du  Wl'  siècle  :  Corbeyran  de  Car- 
daillac-Sarlabous.  1897.  in-8»,  pp.  ie2-173. 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  308. 
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sonnier.  En  ce  moment,  Martin  Koch,  de  Fribourg,  le  fourrier 
du  duc  d'Anjou,  lui  dit  :  «  Ceci  ne  nous  est  pas  ordonne.  ., Comme  r.Uniral  le  priait  d'épargner  sa  vieillesse,  il  le 
transperi'a  d'une  pique  qu'il  brandissait. 
^  Le  capitaine  Josué  Studer,  de  Saint-Gall,  dit  que  .Moritz 
l'avait  trouvé  debout,  en  habit  de  nuit,  et  conduit  à  la  lumière en  lui  disant  :  «  Drôle,  est-ce  toi  '? ..  Et,  ainsi  qu'il  est  dit  plus 
haut.  Il  transperça  de  sa  hallebarde  r.\miral  qui  lui  deman- 

dait d'épargner  sa  vieillesse.  Uienlôt  l'autre  aussi  agit  de concert  avec  lui  '. 

La  deuxième  relation  d'orinine  suisse  a  pour  titre 
liêcit  et  rapport  sommaire  des  faits  qui  se  sont  passés  en 
France,  et  pour  auteur  le  capitaine  Josué  Studer  de 
Winkelbach,  qui,  nous  l'avons  dit,  fut  un  des  acteurs (lu  drame  du  24  août. 

Les  gardes  du  Roi  et  les  soldais,  rapporte  Studer,  avant 
donc  reçu  l'ordre  de  surprendre  l'Amiral  et  tous  les  siens,  et de  les  tuer,  le  dimanche  matin,  à  4  ou  5  heures  environ  ils 
allèrent  à  la  maison  dudit  .\miral,  occupée  par  des  Français 
et  des  gardes  zurichoises,  que  le  Roi  lui  avait  donnés  pour le  protéger. 

Ceux-ci  se  mirent  sur  la  défensive  et  chassèrent  ceux  du 
Roi.  Les  confédérés  revinrent  à  la  charge  ;  l'un  d'eux  fut  tué 
et  la  chose  devint  sérieuse.  Ils  tuèrent  les  Français  et  mon- 

tèrent dans  la  maison.  Là,  un  de  Glaris,  appelle  Moritz  Gru- 
nenfelder,  saisit  l'.\miral  en  robe  de  nuit,  dans  l'obscurité 
lui  demanda  oii  était  l'Amiral  et  l'amena  à  la  lumière  vers  une 
fenêtre.  L'Amiral  dit  :  «  Jeune  homme,  respectez  la  vieil- lesse! »  Il  lui  répondit  :  «  Coquin,  est-ce  toi?  ..  Puis  il  le 
transperça  de  sa  hallebarde.  Parmi  eus  se  trouvait  le  nommé 

Pn'l'U^""  M^'v''"."  '''^'1f'=''.'P"""  <•«  l'assassinat  commis  en  France, en  loiâ  n  {Archiv  fur  Schwetzensche  Geschichte,  Zuricli  1829  t  III 
Reçu  traduit  et  publié  dans  E.  Forestié,  Un  capitaine  gLon  du XVl'siecU:  torheyran  de  Cardaillac-Sarlabous^mi  in-8«,p    144 
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Martin  Koch,  qui  le  transperça  aussi  de  sa  pique,  et  lorsque 

cela  fut  commis,  il  annonça  en  allemand  qu'il  l'avait  trans- 

percé, mais  on  ne  le  crut  que  lorsqu'il  eut  jeté  le  cadavre  de 
l'Amiral  par  la  fenêtre.  Alors  le  tumulte  commença'. 

Un  troisième  document,  de  même  source  que  les  pré- 

cédents, achève  de  confirmer  ceux-ci,  —  en  faisant,  il 

est  vrai,  porter  le  premier  coup  à  l'Amiral  par  Martin 
Koch,  au  lieu  de  Moritz  Griinenfekler.  —  mais  les  pré- 

cise, en  revanche,  en  nous  donnant  le  nom  d'un  autre 

des  meurtriers  :  Conrad  Biirg'. 
Ce  document  extrêmement  curieux  est  une  lettre 

écrite  de  Paris,  le  26  août  lo72,  par  un  certain  Joa- 

chim  Opser,  de  Wyl,  fils  d'un  vice-chancelier  de 

l'abbaye  de  Saint-Gall,  sous-prieur  du  collège  des 
jésuites,  dit  de  Clermont,  à  Paris,  et  adressée  par  lui 

au  prieur  de  l'abbaye  de  Saint-Gall  et  à  ses  frères. 
Après  avoir  narré  les  scènes  de  massacre  dont  il  a 

été  le  ti'moin  : 

Écoutez,  dit  Opser,  ce  qui  concerne  le  massacre  de  l'Amiral  ; 
je  tiens  ces  détails  de  celui  qui  lui  a  porté  le  troisième  coup 

avec  sa  hache  d'armes,  de  ce  Conrad  Biirg,  dans  le  temps  pal- 
frenier  chez  l'économe  Joachim  Waldemann,  à  Wyl.  Lorsque 

les  Suisses,  aux  ordres  du  duc  d'Anjou,  eurent  fait  sauter  les 
portes,  Conrad,  suivi  de  Léonard  Grûnenfelder,  de  Claris,  et 

de  Martin  Koch,  parvint  à  la  chambre  de  l'Amiral,  qui  était 
la  troisième  de  la  maison  ;  on  tua  d'abord  son  domestique. 
L'Amiral  était  en  simple  robe  de  chambre,  et  nul  ne  voulait 
d'abord  mettre  la  main  sur  lui.  Mais  Martin  Koch,  plus  hardi 

'  (I  Récit  et  rapport  sominaiie  des  faits  qui  se  sont  passés  en  Fiance  u, 
par  le  capitaine  Josué  Studer  de  Winkelbacli  {Archiv  fier  Schweize- 
rische  Geschichte,  Zuricli,  1829,  t.  11).  Récit  traduit  et  publié  dans 

E.  Forestié,  Un  capitaine  gascon  du  XV1°  siècle:  Corbeyran  de  Car- 
daillac-Sarlabous,  1897,  in-8».  p.  145. 
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qui'  les  autres,  frappa  lo  misérable  de  sa  hache  d'armes; 
Conrad  lui  donna  le  troisième  coup,  et  au  septième,  enfin,  il 
tomba  mort  contre  la  cheminée  de  sa  chambre  '. 

L'authenticité  et  l'exactitude  générale  de  ces  récits 

étant  cependant  admises,  comme  elles  doivent  l'être, 
(|uel  rôle,  encore  une  fois,  fut  celui  de  Besme?  Il 

senil)le  bien  diflicile  de  prétendre  toujours  qu'il  ait  le 

pieniier,  el  encore  moins  le  seul,  l'raiipé  Colignv,  et  il 

est  très  probable  qu'il  ne  lil  (|ue  prêter  la  main  aux 

Suisses  (jui  se  jeli'rent  sui'  l'Aniiial  Un  passage  de  la 
si  curieuse  lettre  de  Sarlabous,  dont  je  parlais  tout 

à  l'heure,  pourrait  prouver  le  bien-fondé  de  cette 
hypothèse.  Parlant  de  la  mort  du  «  chef  de  ces  héré- 

tiques et  séditieux,  qui  s'estoient  mis  à  comploter  la 
perte  du  Roy  et  la  ruine  du  Royaume  »  :  «  Ung  fidèle 

de  la  maison  de  Guyse,  dit-il,  et  de  bons  amis 

Souysses,  friands  de  la  besogne,  ont  occis  l'autheur  et 
rincitateur  de  ces  meschancetez-.  »  Il  est  diflicile  de 

désigner  plus  clairement  Besme.  Et  si,  —  ([uelque 
dangereuses  que  puissent  être,  en  pareille  matière,  de 

simples  suppositions,  —  l'on  veut  préciser  davantage, 
on  peut  attribuer  à  Besme  cette  seconde  place  qu'Opser 
laisse  libre  dans  la  liste  des  assassins  entre  iNIartin 

Koch  et  Conrad  Bûrg. 

On  sait  quel  tragique  épisode  termina  le  drame  de  la 

mort  de  Goligny,  dont  le  corps  fut  précipité  par  la 

fenêtre  aux  pieds  du  duc  de  Guise.  Là,  encore,  la  tradi- 

'  Lettre  de  Joachim  Opser  à  l'abbé  de  Saint-Gall.  26  août  1572  {Biillelir. 
de  la  Soc.  du  Protestantisme  français,  1859.  p.  i88). 

-  Lettre  de  Raymond  de  Cardaillac-Sarlabous  à  Pierre  de  Landorte, 
seigneur  de  Caussade,  25  août  1572  (E.  Forestié,  op.  cit.,  p.  162). 
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tion  voudrait  que  Besme  eût  joué  le  premier  rôle. 
Mais  là,  encore,  à  examiner  et  à  scruter  attentivement 

les  textes,  que  d'incertitudes  et  que  de  contradictions! 
«  Guise,  qui  était  demeuré  dans  la  cour,  raconte  de 

Thou,  demanda  à  Besme  si  l'affaire  était  finie.  Besme 

répondit  qu'oui.  «  Monsieur  d'Angoulème,  reprit  Guise, 

«  ne  le  croira  pas  s'il  ne  le  voit  à  ses  pieds.  »  En  même 
temps,  on  jeta  le  corps  par  la  fenêtre'.  » 

D'après  celte  version,  Coligny  aurait  été  jeté  déjà 
mort  par  la  fenêtre,  et  la  chose  est  confirmée  par 

d'autres  auteurs.  Il  est  cependant  à  peu  près  prouvé 

que  l'Amiral  respirait  encore,  lorsqu'on  le  précipita. 
«  Les  ducs  de  Guise  et  d'Aunuile  et  le  chevalier  d'An- 

goulesme,  dit  d'Aubigné,  qui  desjà  estoient  arrivez  à  la 
cour,  demandèrent  si  la  hesongne  estoit  faite,  et  Besme 

ayant  répondu  qu'ouy,  on  lui  commanda  de  jetter  le 

corps  par  la  feneslre,  ce  (|u'il  fit;  et  l'amiral,  non 
encores  mort,  se  prit  des  mains  à  un  morceau  de 

gervis,  qu'il  emporta-  ».  «  Le  pauvre  misérable,  con- 

firme Capilupi,  n'estant  pas  encore  du  tout  mort,  em- 
poigna une  partie  de  la  fenestre,  qui  fut  cause  que 

bienlost  on  l'acheva  de  tuer'  ».  «  Ils  le  jetèrent  par  la 
fenestre  en  la  court,  rapporte  Brantôme,  non  sans 

peine,  car  le  corps,  retenant  encore  de  cette  vigueur 

généreuse  du  passé,  résista  un  peu,  s'empeschant  des 
jambes  contre  la  muraille  delà  fenestre  à  cette  chute'.  » 

'  De  Thou,  t.  VI,  p.  399. 

'DAubigné,  t.  III,  pp.  317-318. 

^  Capilupi,  le  Stratagème  de  Charles  IX  {Arcliioes  curieuses  de  l'Iiistoire 
de  France,  i"  série,  t.  VII,  pp.  434-435). 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  303. 
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Certains  rt''cits  affHrnciil  iiièine  (|ue,  menacé  de  ce  der- 

nier oulraue,  l'Aïuiral  jiarla.  D'après  Corbinelli, 

i>  entendant  crier  d'en  bas  :  «  Jetez-le  par  la  fenêtre!  » 
il  aurait  murmuré  :  «  Hélas!  à  la  fenêtre,  ayez  égard 

à  l'âge'  !  »  Et  les  relations,  qui  nous  ont  représenté, 
tout  à  l'heure,  l'Amiral  jouant  la  comédie  do  la  mort, 
sont  sui"  la  résistance  opposée  et  les  ilernit'res  paroles 
prononcées  par  lui  plus  affirmatives  encore.  «  Monsieur 
de  Guise,  dit  un  récit  allemand,  attendait  en  bas  dans 

la  cour  avec  impatience,  et  cria,  à  plusieurs  reprises, 

([ue,  dès  (jue  l'Amiral  serait  mort,  les  soldats  devaient 
le  jeter  par  la  fenêtre.  Ils  le  traînèrent  donc  hors  du 

lit  et  voulurent  le  précipiter  dehors.  Toutefois  il  était 

encore  assez  fort  pour  s'arc-bouter  du  pied  contre  le 

mur,  et  ils  ne  parvinrent  à  l'enlever,  que  lorsqu'un 
Suisse  félon  lui  eût  frappé  le  pied  de  sa  hallebarde, 

de  sorte  que  l'Amiral  tomba  sur  le  plancher.  Ils  essayè- 
lent  une  seconde  fois  de  le  jeter  par  la  fenêtre,  mais 

il  étendit  les  bras  à  l'intérieur  de  celle-ci,  et  leur  dit 
ces  dernières  paroles  :  «  Mes  enfants,  ayez  donc  pitié 

«  de  ma  vieillesse  !  »  Alors  ils  le  soulevèrent  par  les  pieds 

et  le  précipitèrent  la  tête  la  première,  de  sorte  qu'elle 
s'écrasa  sur  le  sol".  »  —  «  L'Amiral  renversé  sur  son 

lit,  rapporte  enfin  une  relation  d'origine  espagnole,  le 
capitaine  Caussens  lui  dit  :  «  Renard,  venez  voir  M.  de 

«  Guise,  qui  vous  attend  là-bas  !  »  Mais  il  ne  faisoit 
semblant  de    rien,    tant  que,   estant  levé  par  trois  ou 

'  Lettre  de  Corbinelli  à  Pinelli  et  à  l'abljé  Dol  Benc,  27  août  1572  {loc. 
cil.,  p.  "2). 

'  E/froyable  et  pitoyable  description...    (Bull,  de  la  soc.  du  prolestan- 
lisme  français,  1902,  p.  396). 
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quatre,  fut  mis  pour  estre  jeté  par  la  fenestrc  Alors 

estrivant  du  pied  contre  la  fenestre  et  embrassant 

restanfic([ue  avec  le  bras  droit,  dit  au  capitaine  : 

«  Pour  Dieu  !  tuez-moi  sans  me  jeter  là-bas  !  m  Lors  le 

capitaine  lui  dit  :  «  Tu  n'es  donc  pas  mort"?  »  Et,  ce 
disant,  le  jeta  avec  un  coup  de  pied  en  bas,  disant  à 

M.  de  Guise  qui  estoit  dans  la  court:  «  Tenez,  Monsieur, 

«  voilà  le  meschant  qui  a  tué  Monsieur  vostre  père  !  » 

L'Amiral  tomba  sur  le  visage  et  se  froissit  tout.  Toute- 

fois, voyant  M.  de  Guise,  lui  dit  :  «  Tuez-moi'  !  » 
Pour  en  revenir  à  Besme,  la  résistance  assez  vive 

qu'opposa  l'Amiral  à  sa  défenestration,  et  qui  est  ainsi 
confirmée  par  la  plupart  des  relations,  prouve  assez  que 

Besme  n'en  peut  être  accusé  seul,  non  plus  que  Sar- 
labous,  que  trois  documents  au  moins  citent  comme 

l'auteur  du  fait".  Certainement  les  meurtriers  durent  se 
mettre  à  plusieurs,  et  je  croirais  assez  volontiers  sur  ce 

point  les  récits  qui,  comme  celui  de  Corbinelli,  font 

jouer  cette  scène  par  trois  ou  quatre  acteurs.  Ce  récit 

cite  un  nouveau  nom,  le  nom  de  Pierre-Paul  Tosingbi, 

le  même  qui  <<  s'empara  de  la  cliaîne  et  de  l'escarcelle 

de  l'Amiral  »,  et  qui,  «  doué  d'une  force  herculéenne  », 
aurait  «  aidé  un  capitaine  et  des  Suisses  à  jeter  bas 

le  corps "*  ».  Rien  n'empêche  de  faire  de  ce  capitaine 
anonyme  Besme  ou  Sarlabous,  Besme  plutôt  peut-être, 

'  K.- k.ha.ya.rd,  Account  oflhe  murder  of  the admirai  ofColigny,  froin 
llie  archives  of  Si'nanca^  {Proceedings  of  the  huguenot  sociely.  1889, 
t.  II.  p.  246). 

-  Le  Tocsin  contre  les  massacreurs  (Arch.  cur.  de  l'hist  de  France, 
l"  série,  t.  VII,  p.  51).  —  Le  Réveil-malin  des  François  [Ibid.,  p.  182i. 
—  Mémoires  de  l'estal  de  France,  l.  I.  loi.  209. 

^  Lettre  de  Corbinelli  à  Pinelli  et  à  l'abbé  Del  Bene.  du  27  août  1572 
(loc.  cit..  p.  72), 
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car  s'il  cùl  pris  pai'l  h  hi  chose,  Sarlalxnis  Icùl  sans 

iloiilc  incntionnt'  dans  la  lettre  (|iie  j'ai  citée,  coiiiiiie, 
je  l'observais,  il  oui  nientioiiiié  la  pari  ((u'il  aurait  prise 
au  meurtre  lui-même. 

H  resterait  deux  points  à  éclaircir  :  le  cadavre  de 

tloligny  fut-il  précipité  dans  la  cour  d'entrée  ou  dans  la 
cour  de  derrière  de  la  maison,  et  recut-il  là  encore  de 

nouveaux  outi-aj;es  ?  Il  est  presque  impossilile  do 
répondre  sùiemont  h  ces  deux  questions.  La  solution  de 

la  première  dépend  évidemment  de  la  place  qui  doit  être 

assignée  dans  la  maison  à  la  chambre  de  Colignv.  Or, 

nous  avons  vu  (|u'il  était  bien  difficile  de  la  fixer.  Peut- 
être,  cependant,  pour  se  décider  en  faveur  de  la  seconde 

hypothèse,  pouri'ait-on  allésruer  une  relation  suivant 

la(|uelle  le  cada\'re  fut,  après  le  meurtre,  traîné  et  abrité 

tu  «  une  écurie  '  »,  une  de  celles  qui  faisaient  partie,  je 

l'ai  dit,  des  communs  bâtis  autour  de  la  seconde  cour. 

Est-il  vrai,  d'autre  part,  qu'un  des  meurtriers  ait 

ilt''chargé  alors  dans  la  tête  de  la  victime  un  coup  de  pis- 
tolet, et  que  le  duc  de  Guise  l'ait  frappée  du  pied?  On 

n  a  point,  il  faut  le  dire,  de  textes  assez  précis  et  assez 

concordants  pour  se  décider  sur  ces  deux  points.  Mais 

le  témoignasfo  de  Brantôme,  qui  disculpe  formellement 

Guise  de  la  suprême  injure  qu'il  aurait  faite  à  son 
ennemi,  devrait  suffire,  il  semble,  à  nous  faire  douter 

de  cet  acte  indigne  d'un  «  honneste  cavalier"  ». 

V 

«  Besme.  dit  Bayle.   dans  son  Dictionnaire,  Bosnie, 

'  DeThou,  t.  Yl,  pp.  399-400. 

*  Prantôme,  t.  IV.  p.  303. 
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meurtrier  de  l'amiral  de  Chàtiilon,  à  la  Saint-Barthé- 
lémy, ne  mériloit  point  de  place  dans  ce  Dictionnaire , 

si  ce  n'est  qu'il  y  a  beaucoup  de  gens  qui,  après  avoir 

connu  quelqu'un  par  quelque  crime  énorme,  désirent 
savoir  ce  qu'il  devint  après  cela  et  de  quel  genre  de 
mort  il  périt.   » 

Je  souhaiterais  satisfaire  un  peu  plus  précisément  que 

Bayle  la  curiosité  de  mes  lecteurs. 
Comme  un  autre  des  meurtriers  de  Coligny,  Caussens, 

nous  retrouvons  Besme,  l'année  suivante,  au  siège  de 
la  Rochelle.  «  Il  estoit  devenu,  nous  raconte  Brantôme, 

qui  l'y  connut,  très  hautain  et  glorieux  de  son  coup  », 
«  bien  que,  ajoute  le  célèbre  mémorialiste,  il  ne  fusl 

pas  plus  mauvais  qu'un  autre,  ainsi  que  je  le  voyois 
fort  eschauffé  de  retirer  M.  de  Guyse  des  coups  et  har- 

quebuzades  etluy  remonstrer  les  hasards  qu'il  couroit  et 
luy,  pour  son  honneur,  avec  son  maistre'.  »  Des  cor- 

respondances anglaises  nous  apprennent  même  qu'il 
paya  assez  cher  son  intrépidité.  «  Depuis  le  13  courant 

jusqu'à  ce  jour,  portent  des  Avertissements  de  France, 
du  30  mai  1573,  trois  assauts  ont  été  donnés  au  bastillon 

de  l'Evangile  :  au  premier,  M.  du  Guast"  y  entra  par 
surprise,  mais  en  fut  à  la  fin  chassé  avec  perte  ;  au 

second,  M.  de  Sainte-Colombe^  fut  très  grièvement 
blessé;  au  troisième,  un  certain  Besme,  le  même  qui, 

au  dernier  massacre  de  Paris,  tua  l'Amiral,  a  eu  une 

cuisse  brisée  d'un  coup  de  canon,  et,  à  côté  de  lui,  plu- 

'  Brantôme,  t.  IV,  p.  310. 

'  Louis  de  Béranger,  seigneur  du  Guast,  ou  Jean  de  Biran.  seigneur 

de  Goas,  d'après  d'Aubigné,  Hist.  universelle,  t.  IV,  p.  27. 

'  Jean  de  Montesquiou,  seigneur  de  Sainte-Colombe. 
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sit'uis  moris  ou  hlossi'-s  '.  «  Plus  lieuivux  louk'lois  ([ue 
Caussens,  ([ui  lui  lui-  [)tMuiai\t  le  siège,  Besme  survécut 

à  sa  blossuie.  .Mais  nous  le  perdons  de  vue  jusqu'à  la 
lin  tle  1;)74,  où.  le  lendemain  dt^  la  nioi'l  du  car- 

dinal de  Lorraine ',  le  cardinal  de  Guise  l'envoie  d'Avi- 

i^non,  —  où  il  était  avec  la  Cour  et  ses  protecteurs,  — 

en  Espagne,  porteur  île  la  lellre  (|ui  suit  et  qui  est 

adressée  à  Pliilip[ie  II. 

Sire,  dit  celte  lettre,  j'ay  si  bonne  et  certaine  cognoissance 
de  la  religion  et  preiulhomie  de  Besme,  présent  porteur,  et 

des  recommandables  et  signalez  services  qu'il  a  faitz  durant 
les  guerres  qui  ont  eu  cours  en  ce  royaume  contre  les  héré- 

tiques, que,  pourceste  occasion,  j'ay  bien  ausé  vous  supplier, 
comme  je  fais  très  humblement.  Sire,  vouloir,  outre  ceste 

considération  et  pour  l'amour  de  moy,  tant  gratiffîer  ledict 

Besme  qu'il  puist  obtenir  de  Vostre  Majesté  le  paiement  du 
don  qui  a  esté  promis  à  sa  femme  Arne,  qui  estoit  à  la  feue 

Hoyne,  vostre  espouse,  que  Uieu  absolve,  en  faisant  le 

mariage,  dudict  de  Besme  et  de  ladicte  Arne,  ainsi  que  j'avoys 
cy-devantescript  pluspatticulièrementà  VostredicteMagesté; 

laquelle  commandera,  s'il  luy  plaist,  qu'il  lui  en  soit  expédié 
toutes  les  dépesches  qui  luy  seront  pour  ce  nécessaires,  et 
pour  cela,  je  vous  feray  toute  ma  vie  très  humble  service,  et 
prière  le  Créateur  vous  donner.  Sire,  très  longue  et  bien 
heureuse  vie. 

Escript  en  Avignon,  le  XXVIP  décembre. 
Vostre  très  humble  et  très  obéissant  serviteur, 

LOYS,    CARDINAL  DE  GUYSE^. 

'  Advertissements  of  France,  30  mai  1573  (Calenilar  of  State  Papers 
oflhe  reign  of  Elizabeth,  1575-1574.  p.  347). 

-  Le  cardinal  de  Lorraine  mourut  à  Avignon  le  26  décembre  1574. 

'  Lettre  du  cardinal  de  Guise  à  Philippe  II,  Avignon,  27  décembre  1574 
(Archives  nationales,  K.  1536,  n^SS). 
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Celte  lettre  demande  quelques  explications  qui  nous 

sont  fournies  par  Brantôme.  A  la  mort  de  sa  femme, 

et  pour  reconnaître  le  dévouement  des  demoiselles 

d'honneur  qui  l'avaient  accompagnée  en  Espagne, 

Philippe  II,  «  entre  autres  heaux  présents  »,  s'engagea 
à  leur  verser  des  dots  de  «  trois  ou  quatre  mil  escus'  », 
dit  Brantôme,  «  de  six  mil  écus"  »,  dit  un  autre, 
payables  aussitôt  après  leur  mariage.  A  tel  titre,  Isabeau 

d'Arne,  femme  de  Besme,  aurait  dû,  dès  lo71,  bénéfl- 
cierde  pareille  libéralité.  Cependant,  pour  des  raisons  que 

nous  ignorons,  l'argent  avait  tardé  à  venir,  et,  à  la  fin 

de  1574,  elle  n'avait  rien  touché.  D'après  la  lettre 

que  je  viens  de  citer,  c'aurait  été  là  le  prétexte  du 
départ  de  Besme  pour  l'Espagne,  avec  aussi,  selon 
Brantôme  encore,  «  le  désir  dudict  Besme  de  braver  et 

se  montrer  en  piaffe  devant  le  Roy  et  les  Espagnols, 

de  dire  que  c'estoit  luy  qui  avoit  fait  le  coup  de  Mon- 

sieur l'AmiraP  »,  et  d'obtenir  ainsi  plus  même  qu'il 

n'avait  été  promis  à  sa  femme.  Mais,  d'après  d'autres, 
et  de  Thou,  en  particulier,  ce  voyage  de  Besme  aurait 

eu  une  portée  plus  haute  et  aurait  eu  pour  but,  de  la 

part  du  cardinal  de  Guise,  de  renouer,  au  moment  de 
la  mort  du  cardinal  de  Lorraine,  les  relations  que  ce 

dernier  avait  entamées  avec  Philippe  II'. 

Nous  n'avons  aucun  renseignement  sur  le  succès  des 

négociations  d'ordre  politique  dont  avait  pu  être  chargé 

'  Brantûme,  t.  IV,  p.  309. 

'  Lettre  de  J.-M.  Petrucci  à  François  de  Médicis,  16   septembre  1572 
(Desjardins,  op.  cit..  t.  III,  p.  838). 

3  Brantôme,  t.  IV.  p.  309. 

*  De  Thou   t.  VII.  p.  266. 
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IJt'siiie.  Ce  que  nous  savons,  en  revanclie,  i;'esl  que  le 
règlement  de  ses  ailaires  particuliëres  tarda  assez.  Parti  de 

France  les  derniers  jours  de  décoiubro  1574,  il  n'avait 
encore  rien  obtenu  à  la  lin  de  lévrier  loTîi,  et  dut  alors, 

découragé,  prier  l'ambassadeur  de  France  de  vouloir 

bien  intervenir  auprès  du  roi  d'Espagne,  pour  tenter 

d'activer  un  peu  les  cboses.  i\I.  de  Saint  Gouard,  notre 

représentant  à  Madrid,  s'y  prêta  d'ailleurs  de  bonne 
grâce. 

Sire,  espose-t-il  à  Philippe  II,  comme  il  plut  h  Voslre 
Majesté  huser  à  iladamoyselle  de  Arne,  de  sa  bonté  et  roiale 

libéralité,  d'une  grâce  en  considération  des  services  que  elle 
advoit  faict  ta  la  feu  Itoyae  à  qui  Dieu  fase  pais,  elle  a  trouvé 
un  jantilhomme  de  très  bonne  considération  et  qualité,  lequel, 
faisant  estât  de  sa  roialle  sédulle  et  parolle,  est  venu  issi  pour 

recouvrir  l'argent  contenu  en  ladicle  sédulle  qui  luy  seroit 

deu  ;  il  y  a  quatre  ans  qu'il  y  a  qu'il  a  espousé  ladicte  de 
Arne  et  m'estant  reconmiandé  de  leurs  Majestés  très  chres- 
tiennes  et  de  Messieurs  de  Guise,  à  selle  fin  que,  en  leur 

faveur,  il  plust  à  Vostre  Majesté  commandé  qu'il  fust  des- 
pesché  de  sadicte  grâce,  je  la  supliay  permeetre  que  ledict 
jantilhomme  luy  pust  baiser  les  mins  et  faire  entandre  son 
afaire,  de  laquelle  elle  commanda  que  il  fut  despesché  et 

expédié,  se  qui  n'a  pour  trois  moes  et  neantmoings  n'a  esté 
faict,  à  quoy  il  a  heu  toutes  les  considérations  du  monde  pour 

atandre  et  n'estre  importun,  jusques  à  sete  heure  qu'il  a  veu 
que  l'on  le  vouloit  mètre  à  atandre  jusqu'au  moes  de  octobre, 

sans  avoir  esguardau  tamps  qu'il  a  jà  emploie  en  se  néguose 
et  despandu  la  plus  part  de  se  qu'il  en  pouvoit  espéré,  et 
voiant  que  sela  ne  luy  estoit  que  oquasion  d'importuné 
Vostre  Majesté,  se  qu'il  ne  vouldroit  pour  rien  du  monde,  il 

s'est  plutaust  résollu  de  s'en  retourner  ainsi  qu'il  est  venu, 

se  que  voiant,  Sire,  je  n'ay  voulu  permettre,  sans  l'en  advertir, 
et  savoir  se  qu'il  luy  plaira  commander  de  nouveau  sur  cet 
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afaire,  croiant  en  sela  faire  service  à  Vostre  Majesté,  laquelle 
me  fera  si  luy  plest,  entandre  comme  il  luy  plaira  que  je 
fase,  de  retenir  ou  laisser  aller  ledict  janlilhomme,  lequel  je 

say  qu'elle  favoriseroit  quand  elle  seroit  bien  informée  de  ses 
conditions  et  bonnes  qualités,  mememant  en  set  article  de 

l'argent  qui  luy  est  deu,  puisqu'il  luy  a  pieu  luy  en  faire  don 
en  si  bonne  considération. 

Sire,  je  supplie  le  Créateur  donner  à  Vostre  Majesté  avec- 

que  acroisemant  d'estas  et  très  bonne  sancté,  très  longue  et 
très  hureuse  vie. 

A  Madrid,  le  24^  febvrier  lo7o. 
De  vostre  sacrée  et  roialle  Majesté  le  très  humble  et  très 

obéissant  serviteur, 

l'ambassadeur  de  FRAN'CE'. 

Quelque  pressants  que  fussent  les  termes  de  cette 

supplique,  il  ne  semble  pas  que  Philippe  II  se  soit  beau- 
coup hâté  de  faire  droit  aux  réclamations  de  Besme. 

Nous  savons,  en  effet,  que  celui-ci  ne  quitta  l'Espagne 
que  vers  le  milieu  de  1575.  Mais  ce  fut  probablement 

après  avoir  eu  satisfaction,  car  Brantôme  nous  affirme 

qu'il  fut  «  très  bien  payé  »,  et  même  «  que  la  pluspart 
de  son  argent,  il  le  mist  en  pierreries,  bagues  etjoyaulx 

et  babiolles,  pour  mieux  porter  son  faicl,  et  aussi  qu'il 
sravoit  bien  que  M.  de  Guise  l'en  déchargeroit.  Outre 

tout  cela,  le  roy  d'Espagne  le  gratiffia  de  quelque  autre 
présent  pour  la  gratification  etrécompansedu  meurtre-  ». 

Il  ne  devait  pas  jouir  toutefois  bien  longtemps  de 

cette  heureuse  fortune.  Revenant  d'Espagne,  avec  un 

assez  grand  train,  puisqu'il  ramenait  au  duc  de   Guise 

'  Lettre  de  M.  de  Saint-Gouard  à  l'hilippe  II,  Madrid.  24  février  1575 
(Archives  nationales,  K.  15:î8.  n»  8). 

'  Brantôme,  t.  IV,  pp.  309-310. 
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dix  «ïonels  de  ce  pays',  il  eul  l'iniprudonce  de  s'engager 
sur  «  le  grand  chemin  des  postes  de  la  Guyenne,  où  les 

luiguonols  avoient  bon  crédit,  les(|uels  alors  faisoienl 

(luelijue  petite  guerre  par  les  forteresses  petites  qu'ils 
tenoient  ».  Entre  Barbezieux  et  Cliàteauneuf-sur-Gha- 

rente,  il  tomba  dans  un  parti  huguenot  qui,  le  faisant 

prisonnier,  l'emmena  «  au  chasteau  de  Bouteville,  où 
commandoit  pour  lors  le  sieur  de  Bertauville,  qui  com- 

mande aujourd'hui  à  Pons  »,  ajoute  Brantôme  qui  nous 
rapporte  ces  détails -. 

Sachant  combien  le  meurtre  de  l'Amiral  l'avait  rendu 
odieux  aux  protestants,  Besme  offrit  tout  de  suite  pour 

sa  rançon  des  sommes  considérables,  et  «  qui,  dit  de 

Thou,  passaient  sa  condition  et  par  conséquent  l'espé- 

rance de  ceux  qui  l'avaient  fait  prisonnier'  ».  Etant 
informé,  à  ce  moment,  de  la  prise  du  célèbre  Charles 

du  Puy,  seigneur  de  Montbrun,  chef  des  religionnaires 

en  Dauphiné,  il  proposa  de  plus,  si  on  voulait  lui  donner 

la  vie,  de  travailler  à  la  mise  en  liberté  de  ce  capitaine. 

«  A  quoi,  dit  L'Estoile,  on  presta  d'abord  l'oreille,  pour 

l'honneur  et  amitié  que  les  huguenots  portoient  à  Mont- 
brun*.  »  Ce  fut  même  probablement  la  crainte  de  perdre 

ce  dernier,  et  d'attirer  sur  lui  les  représailles  des  catho- 

liques, qui  empêcha  Bertauville  d'envoyer  son  prison- 

nier aux  Rochelais  qui  l'avaient  tout  de  suite  demandé 
pour  en  faire  justice  exemplaire,  puis  qui  y  renoncèrent 

'  Lettre  d'.\lamanni  au  grand-duc  de  Toscane,  août-septembre  1375 
(Desjardins,  Négociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  IV,  p.  43). 

=  Brantôme,  t.  IV,  p.  310. 

"De  Thou,  t.  VII,  p.  267. 

*  Journal  de  L'Estoile.  éd.  Brunel,  t.  1.  p.  83. 



192  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

sur  le  conseil  de  La  Noue'.  Mais,  sur  ces  entrefaites,  la 

nouvelle  de  l'exécution  de  Montbrun,  à  Grenoble,  étant 
parvenue  en  Saintonge,  Besme  se  jugea  perdu  et,  étant 

parvenu  à  corrompre  un  soldat  de  sa  garde,  «  il  se 

sauve  sur  un  bon  cheval,  un  pistolet  à  l'arçon  de  la 
selle.  Bertauville,  le  sentant  escliappé,  saute  sur  un  cour- 

taut  seul  et  empoigne  Besme  avec  le  soldat,  et,  n'ayant 

arme  qu'une  espée,  donne  à  tous  les  deux.  Le  soldat  ne 

l'attend  point,  mais  Besme,  qui,  ayant  crié  :  «  Tu 
«  sçais  que  je  suis  mauvais  garçon  »,  tire  son  coup  de 

pistolet,  et  l'autre  en  respondanl  :  «  Je  ne  veux  plus 

que  tu  le  sois  !  »  mit  l'espée  jusques  aux  gardes  dans 
le  ventre  de  son  prisonnier-».  Telle  est,  du  moins,  la 

version  de  la  mort  de  Besme  donnée  par  d'Aubigné  et 

aussi  par  L'Estoile,  qui  ajoute  que  le  corps  «  du  malheu- 
reux »  fut  envoyé  à  Philippe  de  Volvire,  baron  de  Ruf- 

fec,  gouverneur  d'Angoumois,  à  son  instante  prière  et 
requeste,  lequel  le  lit  honorablement  enterrer  à  Angou- 

lesme^  ».  De  Thou  raconte,  il  est  vrai,  les  choses  d'une 

façon  un  peu  différente.  D'après  lui,  le  soldat,  qui  favorisa 
la  fuite  de  Besme,  l'aurait  fait  d'accord  avec  M.  de  Bertau- 

ville lui-même,  qui,  n'osant  prendre  sur  lui  de  faire  exé- 

cuter son  prisonnier,  lui  aurait  tendu  l'embuscade  où  il 

trouva  la  mort  '.  J'aurais  plus  de  conhance  dans  le  récit 

de  d'Aubigné.  Je  sais  moins  la  valeur  qu'il  faut  attribuer 

à  ce  dire  très  postérieur  d'un  envoyé  anglais  qui  nous 
apprend,  le  31  janvier  1577,  que  le  duc  de  Guise  res- 

•  De  Thou.  t.  Vil,  p.  267. 

'  D'AubignO,  t.  IV,  p.  349. 

'  Journal  de  L'Estoile,  éd.  Brunet,  t.  I,  p.  84. 
Do  Thou,  loc.  cil. 
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siMilail  alors  onroif  si  vivoment  la  perle  de  son  serviteur, 

(lu'eii  nuise  de  représailles  «  il  (il  saisir  deux  ou  trois 
des  lils  du  maire  d(^  la  Hocliellc  ijnil  tavo\  a  prisonniers 

sur  les  marelles  de  Lorraine'   ». 

(In  pcul  sui\re  iiuei(|ue  trin|)S  aprî'S  sa  mort  la  pos- 

térité de  Besmeet  eonstaler  l'honorable  earrière,  encore 

(ju'asse/  brève,  (|ue  lirent  les  descendants  de  ecl  aven- 
turier. De  son  niariaj^e  avec  Isabeau  d'Arne,  il  avait  eu 

un  lils,  Louis  Yanowitz,  (|ui,  étant  capitaine  de  chevau- 

léi^ers  et  tenant  garnison  à  Saint-Dizier,  épousa,  le 

2:^  juin  1. ")'.):{,  Christine  île  Florainville,  fille  de  René  de 

l"lorain\  ille,  elievaliei',  seii;neur  de  Cousances',  Fains^ 

et  Hari^eviile  '',  capitaine  des  gardes  et  gentilhomme  de 
la  chambre  du  duc  de  Lorraine,  bailli  et  gouverneur  de 

Bar-le-l)uc,  et  de  dame  Anne  de  Florainville,  sa  cou- 

sine germaine".  Avant  cette  union,  la  veuve  de  Besme, 

Isabeau  d'xArne,  s'était  elle-même  remariée  avec  Johan- 
nès  de  Hérigouyn,  seigneur  de  Favresse,  Sermaize  et 

Heiltz-le-Maurupt,  mestre  de  camp  d'un  régiment  de 
gens  de  guerre  entretenus  au  pays  de  Champagne,  gou- 

verneur des  ville  et  château  de  Saint-Dizier  °.  Louis 

Yanowitz,  bcau-fds  de  cet  Hérigouyn,  lui  succéda  dans 

sa  charge  de  gouverneur  de  Saint-Dizier,  dans  les  pre- 

'  Lettre  île  A.  Paulet  i  Walsinyliam,  31  janvier  ioTT  {Calendar  of 
State  Papers  of  the  reign  of  Elizabelh,  1574-1577). 

-  Cousances-aux-Forges,  Meuse,  arr.  de  Bar-le-Duc,  canton  d'Ancer- ville. 

^  Fains,  Meuse,  arr.  et  canton  de  Bar-le-Duc. 

'  Hargeville,  Meuse,  arr.  de  Bar  le-Duc,  canton  de  Vavincourt. 

'  Contrat  de  mariage  de  Louis  Yanowitz  de  Besnie  et  de  Christine  de 
Florainville,  du  23juin  15'J3  (Archives  nationales,  M.  607,  doss.  Yanowilz 
de  Besme,  n»  â). 

"  Ibiit. 

13 
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mières  années  du  xvn°  siècle,  et  celle  charge,  il  l'exer- 

çait encore  en  1622,  puisqu'il  celte  date  nous  le  trouvons 
poursuivi,  devantle  parlement  de  Paris,  par  les  habitants 

de  Saint-Dizier,  pour  violences  et  abus  de  pouvoirs 

commis  dans  l'exercice  de  ses  fonctions,  sans  que  nous 

puissions  savoir  quelle  suite  eut  cette  affaire'.  C'est 
peut-être,  d'autre  part,  une  sœur  de  Louis  Yanowilz, 
Anne  Yanowitz,  qui,  en  1631,  fut  nommée  abbesse  de 

Notre-Dame  de  Saint-Dizier^,  et  qui,  ayant  été  déposée 
en  1634,  fut  reléguée  aux  Filles  pénitentes  de  Paris,  puis 

envoyée  au  couvent  de  Saint-Jacques  de  Vitry,  enfin 

réintégrée  dans  sa  charge  <î  Saint-Dizier,  huit  mois 

après. 

'  Inlormation  contre  Louis  Yanowitz  de  Besme,  intcrrogaluires,  con- 
frontations de  témoins,  il  mars-1"  avril  1622  (Arcliives  nationales,  X'b 1183). 

Les  accusations  portées  contre  Louis  Yanowitz  ne  semblent  pas 

d'ailleurs  avoir  été  d'une  bien  grande  gravité.  Il  saisit,  dans  les  débats, 
de  l'emprisonnement  arbitraire  dans  un  local.  «  où  le  gouverneur  fait 
ordinairement  coucher  ses  chiens  »,  d'un  certain  Jean  Boquet,  dont  le 
crime  est  d'avoir  trompé  avec  sa  femme  M.  Claude  de  Méry,  ami  parti- 

culier de  M.  de  Besme  ;  —  des  exigences  abusives  de  ce  dernier  dans 
la  perception  du  «  droit  de  langues  que  lui  doivent  les  bouchers  de  la 

ville  »  :  —  des  prétentions  de  M"»  Yanowitz  do  Besme  qui,  de  sa  propre 
autorité,  a  fait  mettre  en  liberté  des  prisonniers  enfermés  dans  les  geôles 
municipales  :  —  de  plaintes  en  extorsions  des  habitants  du  village  de 
Cheminon.  Lors  de  sa  confrontation  avec  les  témoins  à  charge  de  cette 
aHairo.  M.  de  Besme  dévoila  du  reste  les  vengeances  personnelles,  les 
rancunes  mesquines  qui  lui  valaient  sa  mise  en  accusation,  et  cela 
forme  un  chapitre  assez  amusant,  mais  nullement  tragique,  de  la  vie 

d'une  petite  ville  de  province  au  commencement  du  xvii"  siècle. 
'  Où  elle  succéda  à  une  certaine  Renée  do  Florainville.  Voici  ce  que 

dit  d'elle  la  Gallia  clirisliana  :  «  Anna  Yanowilz  de  Besme,  jussu  régis 
relegata  Luteliam.  anno  1634,  apud  Kilias  p.ienitentes,  quum  crimina 
sibi  impacta  diluisset,  e  tribus  monasteriis  sibi  oblalis  elegit  sanctum 
Jacobum  Vitriaccnsem  ;  unde  post  menses  octo,  in  integrum  reslituta  est 
eodem  anno  mense  novemhri  ab  episeopo  Catalaunensi  ».  —  Cette  Anne 

Yanowitz  resta  en  fonctions  jusqu'en  16H9.  date  à  laquelle  lui  succéda 
Barbe  Yanowilz  de  Besme,  qui  lui  était  parenle.  je  ne  sais  à  quel  degré 

{Gnllia  clirisltnna,  t    IX.  col.  '^'l^. 
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Comme  en  l'ait  loi  une 

GÉNÉALOGIE  DE  LA  MAISON  DE  YANOWITZ  DE  BESME  ' 

Mosiirc  Louis  Yanowitz  lic  Besiiie,  clievaliei'.  seigneur  de  Sermaize, 
i>t  dame  Christine  de  Fioniinville  curent  quatre  eiif;ints  : 

Jean  Yanowitz         .NieoUis   Yano-        Françoise   Ya- 
du    Besine.    sei-    witz   de   Besme,  nowitz  de  Uesme 
gneur  de  Bazin-    seigneur      de  eut  deus  maiis  : 
court,  mort  sans    Lhuistre  et  Clau-  le  sieur  de  Bains 
enfants.  île  de  Condé  ont  et    le    sieur    de 

eu  deux  enfants  :  Courcelles. 

Louis  Jean- 
Yanowitz  Georges 

de  Besine,  Y'anowitz 
seifrnour  de  Besme. 
de  Lliuis-  seigneur 

tre,  mort  de'l'arges, 
sans  en-  mort  sans 
fants.  enfants. 

Charles  Yano- 
witz de  Besine, 

seigneurd'IIeiltz 
le-ilaurupt  et 
Catherine  Demi- 
not-Dubreuil  ont 

eu  plusieurs  en- 
fants dont  un  est 

resté  : 
I 

Jean -Georges 
Yanowitz  de  Bes- 

me et  Marie- 
Anne  Legras 

ont  eu  pour  en- 
fant : 

I 
Catherine    Y'a- 

nowilzde  Besme. 

On  peut  se  rendre  compte  par  ce  tableau  aénéalo- 

gique  qu'en  dépit  de  Tassez  nombreuse  descendance  de 
Louis  Yanowitz  et  de  Christine  de  Florainville,  le  nom 

de  la  famille  était  destiné  à  iuentôt  s'éteindre,  celle-ci 

n'étant  plus  représentée  à  la  lin  du  xvii"  siècle  que  par 
une  fille,  Catherine,  qui,  moins  de  cent  ans  après  la 
mort  de  son  trisaïeul,  se  trouva  la  seule  survivante  de 

la  race.  Cette  Catherine  épousa,  le  24  avril  1702,  Ber- 

nard-Maurice de  Frédy,  capitaine  d'infanterie-,  et  c'est 

à  quoi  le  nom  de  Besme  doit  d'ètie  inscrit  dans  le  d'Ho- 
zier  de  la  noblesse  française, 

'  Généalogie  imprimée  à  l'occasion  d'un  procès,  à  la  fin  du  xvii»  siècle 
( Archives  nationales,  M.  607,  doss.  Yanowitz  de  Besme,  n°  1). 

'  D'Hozier,  Armoriai  de  France,  t.  I,  p.  249. 



CHAPITRE  IV 

HENRY   m   ET   LES   QUARANTE-CINQ 

L'ASSASSINAT  DU  DUC  ET  DU  CARDINAL  DE  GUISE 

M  La  France  estoit  folle  de  cet  homme-la,  car  c'est  trop 
peu  de  dire  amoureuse..  ..  (J.-L.  Guez  de  Balzac,  Portrait 
ou  cHof/e  du  duc  de  Guise,  dans  Œuvres  complètes, 
1665,  in-folio,  t.  Il,  p.  491). 

Au  premier  à^e  des  guerres  civiles,  l'espoir  et  les 
aspirations  des  partis,  qui  se  divisaient  la  France, 

s'étaient  tour  à  tour  incarnés  en  deu.x  hommes  :  Guise 

et  Colig:ny,  dont  Catiierine  de  Médicis  avait  successive- 

ment redouté  l'ascendant  et  appréhendé  l'influence  pos- 
sihle  sur  la  politique  de  tergiversations  et  de  désagré- 

gation qui  tut  la  sienne.  Après  qu'une  mort  opportune 

l'eut  délivrée  du  premier,  elle  était  revenue  à  cette  poli- 

tique qui,  menacée  d'être  interrompue  par  les  desseins 
de  Coligny,  fut  reprise  par  elle  aussitôt  après  le  meurtre 

de  l'Amiral,  en  sorte  que  les  années  qui  avaient  suc- 

cédé à  la  Saint-Barlhélemy  avaient  rappelé,  à  s'y 
méprendre,  celles  qui  avaient  suivi  la  mort  du  duc 

François  de  Guise. 

Mais  tuer  les  hommes  n'était  pas  tuer  les  paitis,  et 
pour  empêcher  ceux  que  la  Reine  pensait  avoir  déca- 

pités de  se  donner  de  nouveaux  chefs,  il  eût  fallu  une 
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|iulili(|ur  autrt'iMt'iil  (•iicrL;i(|iU'  cl  lialiilc  (|Ui'  ci'llt^  des 

ilcrniers  Valois.  Kii  l'ail,  moins  de  dix  ans  a|)r('s  la 
iiioil  lie  Coligny,  (•allioli(|iu's  et  [iroleslanls  ont  à  leur 
trie  deux  Mouvcaux  clKun[)i()ns,  Henrv  de  Lorraine, 

due  de  Ciuise  et  Henry,  roi  de  Navarre,  champions  dont 

la  rixalité  eût  sans  doute  rempli  le  second  àgo  des 

guerres  civiles  et  entre  lesquels  se  fût  probablement 

réglé  en  dernier  lieu  le  sort  de  la  nation,  si  encore  une 

fois  un  assassinat,  non  plus  secrètement  suscité  et  sou- 

doyé, mais  ouvertement  commandé  et  réglé  par  le  roi 

de  France  lui-même  n'avait  de  nouveau  découronné  le 

parti  catholique,  ce  parti  auquel  devait  quand  même 

demeurer  la  victoire.  Le  23  décembre  UJ88,  vingt-cin([ 

ans  après  son  père,  le  duc  Heniy  de  Guise  tombait  frappé 

à  mort,  à  Blois,  au  moment  où  lui  aussi,  par  ses  hautes 

qualités  et  le  merveilleux  prestige  qu'elles  lui  avaient 

mérité,  il  semblait  être  appelé  à  devenir  bientôt  l'arbitre 
des  destinées  du  pays. 

I 

Il  est  tout  naturel  qu'on  étudie  en  général  le  duc 
Henry  de  Guise  par  comparaison  avec  son  père,  M.  de 

Guise-le-Grand,  et  plus  naturel  encore  qu'on  retrouve 

entre  eux  mille  traits  communs.  Mais,  si  l'on  veut  bien 
comprendre  cette  nature  et  ce  caractère,  il  importe  de  ne 

pas  oublier  les  autres  ascendances  d'Henry  de  Guise,  de 

faire  la  part  du  sang  italien  qu'il  tenait  de  sa  mère 

Anne  d'Esté,  et  des  particularités  psychologiques  et 
morales  qui  lui  venaient  indirectement  de  son  oncle  le 
cardinal  de  Loriaine. 
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Physiquement  même  l'empreinte  de  ces  divers  ata- 
vismes est  visible  chez  le  duc  de  Guise.  Grand,  mince 

et  élégamment  découplé  comme  son  père,  il  est  comme 
lui  robuste  et  fort,  et  merveilleusement  entraîné  à  tous  les 

exercices  physiques,  à  toutes  les  fatigues.  «  On  l'a  vu 
souvent,  écrit  Davila,  nager  tout  armé  et  équipé  contre 

le  courant  de  l'eau  la  plus  rapide,  et  il  faisait  preuve  d'un 
merveilleux  entrain  à  la  lutte,  au  palemail  et  aux  joutes 

militaires'  ».  «  Personne,  note,  d'autre  part,  l'ambas- 
sadeur vénitien  Lippomano,  personne  ne  saurait  lui 

résister  à  l'escrime,  et  un  jour,  je  l'ai  vu  jouant  à  la 

barrière,  dans  la  salle  de  Bourbon,  frapper  de  l'épée  le 
casque  d'un  chevalier,  aussi  fort  que  lui,  de  manière  à 
le  jeter  par  terre...  Avec  cela,  dans  tous  ces  exercices,  il 

est  admirable  d'aisance  et  de  grâce  '-.  »  L'aisance  et  la 

grâce,  c'est  par  quoi,  en  effet,  se  distingue  avant  tout  le 

nouveau  duc  de  Guise  et  ce  qu'il  tient  de  ses  origines 
italiennes.  On  connaît  le  mot  de  la  maréchale  de  Retz  : 

«  Ils  avoientsi  bonne  mine  ces  Lorrains,  qu'auprès  d'eux 

les  autres  princes  paroissoient  peuple''.  »  Cela  était  vrai 
surtout  du  duc  Henry.  De  tournure  plus  dégagée  et 

plus  souple  que  son  père,  il  a  aussi  le  geste  plus  enve- 
loppant, un  port  de  tète  plus  relevé  et  plus  fier,  les 

yeux  plus  mobiles  et  plus  vifs,  moins  francs  peut-être, 

plus  de  vie  et  d'animation  dans  la  physionomie,  un  front 
haut   et  large,   très   dégagé  sous  des    cheveux    blonds 

'  Davila.  Hisloria  délie  quevre  c'nnli  di  Francia,  1644,  in-fol.,  t.  I. 
p.   5G5. 

'  Voyage  île  Jérôme  Lippomano.  ambassadeur  en  France,  en  I.i77,  dans 
Relations  des  atyibassadeurs  vénitiens  sur  les  affaires  de  France,  recueil- 

lies par  N.  Tnmmaseo,  Paris,  1838,  t.  II,  p.  639. 

^  J.-L.  Guez  de  Balzac,  Portrait  ou  éloge  du  duc  de  Guise,  dans 
(havres  complètes,  Paris,  1663,  in-fol,  t.  II.  p   4'Jl. 
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Portrait   de   Henrv   de   Lorraine,   duc   de   Guise, 

d'après  un  crayon   du   musée  du   Liiuvre. 
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rt'IcM'S  cl  l)oiicli''s,  la  lnnirlic  soiirianic  l'I  (•Mi'ailrc''('  (rmic 

liiu'  moiislai'lu'  et  il'uin'  liarlic  |iru  rduniii'  S()ii;iifiisr- 
ini'iil  lailléo  en  ])oiiilc  cl  (|iii  ne  pcul  ilissiiiuilcr  la 

fïloriousc  ficalricc  ([ui,  tic  l'urcillc  au  ruiii  de  Id'il,  lui 
banc  le  cùlé  gauclu;  du  visage,  cl  lui  saut,  depuis  le 

combat  do  Dormans,  le  surnom  de  iJalalVi''. 

Mais,  à  vrai  dire,  quelles  dcsri'i|ilions  valciil  un  regard 
jeté  sur  SCS  porlrails  (|ui,  mieux  que  lonl.  peuN  cul  nous 

renseigner  sur  son  e\l(''rieiir  el  nous  aidei'  aussi  à 
démêler  les  Irails  saillanls  tic  sanalurc'. 

Le  premier  de  ces  poiirails,  qui  dalc  d(^  i'M>'.^  environ 

et  nous  le  rc]nésenle  à  l'âge  de  treize  ans,  nous  donne, 

par  cxcmiile,  loul  à  lait  l'impression  de  ce  quir  nous 

savons  d'auli'c  part  que  l'ut  de  très  bonne  heure  cet 

enl'ant.  Avec  sa  mine  attentive  et  rélléchie,  c'est  bien  là 

l'auteur  de  la  lettre  écrite  par  lui  à  son  père,  en  1537,  et 

(|ui  constitue  un  document  trop  rare  d'ordinaire  dans 
riiistoire  des  grands  liommes,  pour  (|ue  par  elle  ne 

s'ouvre  pas  le  portrait  ps\cl)ologi(jue  (jue  je  \oudrais tracer  de  son  auteur. 

Monseigneur,  écrit  donc  à  son   père  le  jeune  prince,  le 

'  Xe  prclondanl  pas  duiuior  ici  une  iconograpliie  fomplrle  tlu  U'oi- 
sii'iue  duc  de  Guise,  je  mo  borne  à  signaler  : 

1°  Le  crayon  représentant  Henry  de  Lorraine  «  à  l'àf^e  de  treize  ans  ». 
conservé  à  la  Biljliothèque  nationale. 

2»  Le  crayon  du  musée  de  Chantilly,  e.ïécuté,  dit-on,  vers  1.585,  et  au- 

quel j'attribuerais  volontiers  une  date  un  peu  antérieure. 
3»  Le  crayon  du  musée  du  Louvre,  qui  ne  doit  pas  être  bien  éloigné 

de  la  date  de  1588. 

4»  Le  portrait  peint  du  musée  de  Blois  qui,  d'un  dessin  assez  médiocre 
el  dune  facture  un  peu  gauclie,  donne  cependant,  peut-être,  le  mieu.v 

l'impression  de  la  ressemblance,  étant  évidemment  beaucoup  moins 
llalté  que  les  deux  précédents.  L'expression  un  peu  indécise  el  dissi- 

mulée du  regard,  en  particulier,  révèle,  il  me  semble,  parfaitement  les 

origines  italiennes  du  duc  de  Guise,  que  je  rappelais  tout  à  l'heure. 
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27  avril  looT,  c'est-à-dire  exactement  à  l'âge  de  six  ans  et 

quatre  mois,  Monseigneur,  j'ay  à  ceste  heure  encores  un  beau 
petit  frère,  que  Madame  ma  mère  m'a  fait  à  Nanteuil,  incon- 

tinent que  je  fuzparty  pour  aller  àlleims,  avec  Monsieur  mon 

oncle.  On  m'a  dit  que  c'est  bien  le  plus  beau  et  le  plus  gras 
du  monde.  J'ay  ouy  de  beaux  sermons  que  Monsieur  mon 
oncle  a  faicts  à  Reims,  mais  je  vous  promectz  que  je  ne  les 
saurois  raconter  tout  du  long,  car  ils  estoient  sy  très  longs 

qu'il  ne  m'en  souvient  pas  de  la  moitié.  Il  m'a  fait  porter  son 

aumusse  devant  luy,  et  m'a  demandé  sy  je  ne  voulois  pas 
estre  chanoine  à  Reims;  mais  je  lui  répondys  que  j'aymerois 
myeux  estre  auprès  de  vous  pour  rompre  une  lance  ou  une 

espée  sur  quelque  brave  espaignol  ou  bourguignon,  pour 

esprouver  sy  j'ay  bon  bras,  car  j'ayme  myeulx  escrimer  et 
rompre  lances  que  d'estre  tousjours  enfermé  dans  une  abbaye 
avec  le  froc. 

Monseigneur,  j'ay  veu  ma  sœur  et  ma  cousine  d'Aumale 
aussy,  qui  sont  bien  saiges  et  bien  jolyes.  Elles  m'ont  prié 
vous  présenter  leurs  très  humbles  l'ecommandations  à  vostre 
bonne  grâce  et  à  tous  messieurs  mes  oncles  aussy.  Madame  ma 

grand'mère  a  faict  ses  pasques  à  Reims  avec  Monsieur  mon 
oncle,  et  puis  elle  est  venue  trouver  Madame  ma  mère  à 

Nanteuil,  laquelle  se  porte  fort  bien,  Dieu  mercy.  Il  y  a  un 

beau  jeu  de  paille-maille  à  Nanteuil  que  Madame  y  a  fait 

faire.  .l'ayme  bien  mon  frère  Charles  et  mon  frère  Loys,  car 
ils  sont  les  plus  jolys  du  monde,  mais  je  ne  scay,  quant  j'auray 

veu  mon  petit  frère,  lequel  j'aymeray  myeulx;  je  seray  leur 
gouverneur  et  leur  apprendray  leur  court... 

Monseigneur,  le  chanoine  est  venu  à  Nanteuil  veoir  Madame 

ma  mère;  il  a  deux  bonnes  levrettes  qui  sont  à  vous;  s'il 
vous  plaist  me  les  donner,  je  vous  les  garderay  jusques  à 

votre  retour.  On  avoit  dit  à  Madame  ma  grand'mère  que 
j'estois  opiniastre;  maisFossez  a  bien  faict  veoir  du  contra  ire, 

car,  sijel'estoys,  il  ne  m'espargneroit  pasle  bois  de  brillon... 
Monseigneur,  la  faim  nous  presse  d'aller  disner,  qui  me 

gardera  de  faire  la  lettre  si  longue.  Je  vous  promectz  que 

j'avons  bon  appétit. 



IIKNHY    III    Kl'    I.KS    (jU.\/IA.\rKrrXi.i  ■M\ 

Monseigneur,  je  supiilie  le  (Iréatuur  vous  donner  en 
parfaite  santé  très  longue  et  très  heureuse  vie,  prompt 
retour  par  deç;!»,  comme  Madame  ma  mère  le  désire  et  moi 
aussy. 

Villers-Cottorets,  27  avril. 
Vostrc  très  humble  et  très  obéissant  fils, 

LE  PRINCE  DE  JOhNVILLE  '. 

Cotlo  leltro,  donllo  ton  ot  lo  tour  si  naturels  semblent 

bien  indiquer  iju  elle  tut  l'ciile  sous  la  dictée  même  de 

l'enfant,  est  signée  de  lui,  d'une  main  ferme  et  volon- 
taire. Est-il  besoin  de  souligner  (]uel  sens  très  éveillé, 

quel  esprit  très  ouvert  elle  annonce  et  révèle  déjà?  Et 

c'est  bien  là  en  effet  la  qualité  maîtresse  de  Guise  que 
celte  intelligence  pénétrante  et  vive,  développée  par 

de  fortes  études  classiques  faites  au  collège  de  Navarre  % 

et  la  connaissance  de  deux  langues  étrangères,  l'alle- 

mand et  l'italien',  intelligence  très  fine  et  très  déliée 
(jui  rappellerait  plus,  peut-être,  celle  de  son  oncle  le 
cardinal  de  Lorraine  que  celle  de  son  pore,  et  qui  se 

manifeste  par  une  tendance  à  trop  envisager  les  aspects 

divers  des  choses  et  les  multiples  faces  d'une  question, 
une  préoccupation  de  tout  prévoir  et  de  tout  régler,  un 

goût  prononcé  pour  l'intrigue  complii[uée.  Telle  est  du 

moins  l'impression  que  nous  donne  la  lecture  de  sa  cor- 

respondance politique  et  d'alfaires,  où  les  défauts  des 

'  Cette  lettre  est  en  original  dans  le  vol.  20467  du  fonds  français  à  la 
Bibliothèque  nationale,  et  a  été  publiée  dans  J.  de  Croze,  Les  Guises, 
les  Valois  et  Philippe  H,  Paris.  1866,  in-8",  t.  I.  p.  333-335. 

'  Tacite  aurait  été  et  serait  demeuré  son  auteur  favori,  d'après  R.  de 
Bouille  {Histoire  des  ducs  île  Ciiiie,  1849,  in-8°.  t.  Il,  p.  303),  qui  ne  dit 

pas  d'ailleurs  quel  document  lui  a  fourni  ce  renseignement. 
'  R.  de  Bouille,  Op.  cil.,  t.  111,  \>.  223. 
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qualités  de  son  esprit  s'avèrent  en  un  st\  le  souvent 
pénible,  lourd  et  enchevêtré'. 

Ces  défauts,  il  faut  le  dire,  ne  se  retrouvent  pas  dans 

sa  correspondance  familière  où  apparaissent  seulement 

des  dons  de  sensibilité  charmante,  beaucoup  de  gaieté 

et  d'entrain  ;  ils  ne  se  retrouvaient  pas  surtout  dans  le 

causeur  et  l'oiateur  qui  étaient  purement  séduisants. 
Nous  ne  pouvons  nous  représenter  cela.  Mais  ce  que 

nous  savons,  c'est  que  le  don  et  l'art  de  plaire  était  le 
second  trait  de  cette  physionomie.  De  sa  personne 

même  s'exhalait  un  charme  irrésistible.  «  La  France,  dit 

un  contemporain,  estoit  folle  de  cet  homme-là,  car  c'est 
trop  peu  de  dire  amoureuse...  On  a  vu  des  assemblées 

qui  n'estoient  pas  petites  se  rendre  en  un  instant  à  sa 

bonne  mine.  11  n'y  avoit  pas  do  cœur  (jui  peusl  tenir 

contre  ce  visage;  il  persuadoit  avant  (jue  d'ouviir  la 
la  bouche  '.  »  Il  savait,  il  est  vrai,  aider  au  charme.  Son 

père  avait  déjà  le  secret  de  s'attirer  des  dévouements  et 
des  attachements  sans  bornes  ;  lui,  plus  encore,  car  il  y 

mettait  plus  de  bonne  grâce,  de  condescendance  aimable, 

de  laisser-aller,  de  bonne  humeur   aussi. 

Ses  adversaires  ont  prétendu  que  tout  cela  n'était  (|ue 

superficiel,  et  l'ont  accusé  de  n'avoir  pas  été  un  ami 
sûr.  «  Maître  dans  l'art  de  tromper  et  de  dissimuler,  écrit 

l'un  d'eux,  habile  à  inventer  ce  qui  n'avait  jamais  existé, 
il  savait  soutenir  un  premier  mensonge  par  un  second; 

et,  lors  même  (|u'il  était  le  plus  éloigné  de  la  vérité,  il 
imaginait  encore  mille  nouveau.x  moyens  de  faire  donner 

'  Cf.  les  lettres  du  duc  publiées  par  J.  de  Croze  en  appendice  des 
doux  volumes  intitulés,  Les  Guises,  les  Valois  et  Philippe  II. 

-  J.-L.  Guez  de  Balzac,  Portrait  ou  éloge  du  duc  de  Guise  {Œuvres 
complètes,  Paris.  1665,  t.  H,  p.  491). 
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ilaus  SCS  [lii'^i's  ci'ux  iiii'il  xouloit  trompor.  toujours  [irt-'l 

;i  sejustilier  aux  dépens  ilrs  autri's  lois(|u'il  ('■lail  ]iiis  sur 
10  lail'.   » 

(Ju'il  n'y  ail  iMi  ri'tli'  piMulurc  d'ocllc  aucun  Irail  qui 
porte,  je  ne  voudrais  pas  rafliriiier,  el  (|ue  les  attache- 

ments et  les  amitiés  du  Balafré  n'aient  pas  toujours  eu 
la  jM-oloiideur  dont  il  faisait  démonstration,  cela  serait 

bien  italien.  Très  [)eu,  pourtant,  échappaient  à  lascen- 

daiit  incroyable  qu'il  exerçait  sur  ceux  quil'appi'och  aient. 
11  conciuérail  les  gentilshommes  «  par  les  extraordinaires 

caresses  dont  il  usoit  à  leur  égard,  par  les  manières 

obligeantes  dont  il  les  saluoit,  et  par  la  coutume  qu'il 
avoit  prise  de  donner,  (|uand  il  entroit  chez  lui,  son  cha- 

peau à  son  portier,  par  la  raison,  disoit-il,  que  les  gen 

tilshommes.  qui  lui  faisoient  l'honneur  de  le  visiter,  ne 

vouloienl  pas  se  couvrir  devant  lui,  el  qu'il  ne  pon\oil 

souffrir  qu'ils  lui  parlassent  découverts,  sans  qu'il  le  fust 
aussi"  ».  Il  savait  de  même  s'insinuer  dans  les  bonnes 

grâces  des  bourgeois  et  petites  gens,  auxquels  il  plaisait 

par  son  absence  de  toute  morgue  ;  par  une  familiarité 

avec  le  populaire  bien  caracléristi(iue  de  ses  origines  mé- 

ridionales, —  car  «pour  commander  aux  grands,  il  s'as- 

sujettissoil  aux  moindres,  et,  d'un  bout  de  rue  à  l'autre, 
passoit  le  bonnet  au  poing,  saluant  ou  de  la  teste,  ou  de 

la  main,  ou  de  la  parole  jusques  aux  plus  petits  artisans 

el  crocheteurs  '  »  ;  —  par  le  talent  qu'il  avait  de  se 
mettre  à  la  portée  de  tous  ;  par  une  libéralité  prover- 

biale en  sa  maison,  et  dont  il  maintenait  la  tradition, 

'  J.-A.  (le  Thou,  fJishiire  universelle,  tiad.  i'r.  de  1734,  t.  X,  p.  475-476. 
'  Varillas.  Histoire  de  Henry  III.  16'J4.  in  4".  t.  I.  p.  437. 

'  1'.  Mathieu,  Histoire  des /roubles  de  France.  160),  in-12,  p.  159. 
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car  il  serait  de  lui  le  mot  fameux  (|ue,  «  s'il  sa\iiiL  Lien 

n'avoir  pas  besoin  de  tous  ses  serviteurs,  il  savait  bien 

qu'eux  avaient  tous  besoin  de  lui'  ».  Et  ainsi  que  nous 
nous  sommes  représenté  le  père,  au  jour  du  3  juin  lîjlil, 

traversant  la  capitale  aux  applaudissements  de  la  mul- 

titude", il  faut,  pour  juger  de  l'immense  popularité  du 
fils,  nous  reporter  à  cette  triomphale  entrée  à  Paris  du 

9  mai  1388,  à  la  veille  de  la  journée  des  Barricades, 

alors  que,  «  reparaissant  tout  à  coup  au  milieu  d'une 
population  dès  longtemps  affectionnée,  aujourd'hui 
fanatique,  le  Balafré,  reconnu  dans  la  rue  Saint-Denis, 

est  accompagné  du  cortège  de  tout  un  peuple  à  l'hôtel 
de  la  Reine-mère',  au  Louvre  ensuite,  et  finalement 
ramené  chez  lui  au  bruit  des  clameurs  répétées 

de  la  foule.  Vêtu  d'un  pourpoint  de  ilamas  blanc 

découpé,  d'un  manteau  de  drap  noir,  chaussé  de 
liottines  de  bufile,  marchant  à  pied,  la  tète  nue,  il 

répond  aux  bruyants  témoignages  de  la  confiance  et  de 

l'allégresse  populaires  en  saluant  de  tous  côtés,  avec 
une  grâce  irrésistible,  de  la  main  dont  il  tient  son 

grand  chapeau  de  feutre  à  pointe,  ombragé  d'une  plume 
verte.  Les  bourgeois  et  les  artisans  sortis  de  leurs 

maisons,  de  leurs  boutiques  se  pressent  autour  de  lui 
et  font  retentir  les  rues  du  cri  de  :  Vive  Guise  !  Vice  le 

jnlier  de  l'Église  !  mêlé  au  chant  à'Hosanna  filio  David! 
Du  haut  de  leurs  fenêtres,  les  femmes  lui  jettent  des 

'  R.  do  Bouille,  Op.  cit..  t.  III,  p.  324-3:25. 

■  Voir  plus  haut,  p.  7. 

^  Cet  hôtel  était  bâti  sur  l'emplacement  de  l'ancien  couvent  des  Filles 
pénitentes,  acheté  pai-  Catherine  deMédicis;  il  devint  ensuite  l'hôtel  de 
Soissons  et  était  situé  à  l'endroit  où  s'éli''ve  aujourd'hui  la  Bourse  du Commerce. 
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llt'urs  '  ».  «  Une  diMiioiselle  eslanl  devanl  une  bou- 

tique, abaisse  son  nias(|ue  et  dit  toul  haut  ces  projjres 

mots  :  «  Bon  prince,  puisque  tu  es  ici,  nous  soiniues 

«  tous  sauvés!  » -.  «  Une  l)onne  vieille  fend  la  presse, 

ijui  luy  dit  i|u'elle  ne  se  soucioit  plus  de  mourir,  puisciue 

Dieu  lui  avoit  l'ait  la  grâce  de  le  voir,  el  à  l'inslaul  mesnie 
fait  toucher  son  chapelet  à  ses  habilleuieiis.  Un  couvreur 

estant  il  une  maison,  en  la  rue  Saint-Martin,  S(;achant 

(|u'il  passoil  par  là,  se  descend  avec  une  corde,  au 

iiasard  de  sa  vie,  afin  d'avoir  moyen  de  l'envisager'^  ». 
Et  le  12  mai,  le  voyez-vous  parcourant  à  cheval  les 

rues  de  la  capitale  hérissées  de  barricades,  sans  armes, 

une  baguette  à  la  main,  suivi  seulement  de  deux  pages, 

porteurs,  l'un  de  son  épée  courte,  l'autre  de  sa  rondache, 

haranguant  le  peuple,  l'apaisant,  et  aux  cris  de  «  Vive 
Ijuise!  »  répondant,  baissant  son  grand  chapeau  : 

«  Mes  amis,  c'est  assez!  Messieurs,  vous  me  ruinez! 
Criez  :  Vive  le  Roi  !  »  ■ 

Mais  ce  n'était  pas  seukMuent  le  gentilhomme  de  haute 

et  fière  allure  que  saluait  alors  avec  tant  d'enthousiasme 

le  peuple  de  Paris  ;  c'était  aussi  le  soldat,  et  le  soldat 

catholique  (|u'il  acclamait. 

Soldat,  le  duc  Henry  de  Guise  l'est  en  elTet  avant  tout, 

comme  son  père  l'était.  Monluc  nous  a  raconté  d'une 
façon  chai-mante,  en   ses  Commentaires,  comment,  en 

'  R.  do  Bouille,   Op.  cit.,  t.  III,  p.  263-266. 
■  P.  (le  TEstoile,  Journal,  éd.  Brunet,  t.  III,  p.  137. 

^  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  de  Sainte-Marthe,  20  mai  loS8 
{OlCuvres  coinpleles.  17'23,  in-fol.,  t.  II,  col.  332). 

'  P.  de  l'Estoilo,  Journal,  éd.  Brunet,  t.  III,  p.  142.  — Histoire  particu- 
lière de  ce  qui  se  passa  à  Paris  au  jour  des  barricades  el  autres  jours 

suivants,  au  mois  de  mai  de  l'année  /.i4'*'  {Herue  rclrospecfive.  I"  série. 
t.  IV,  p.  408). 
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I008,  il  eut  l'honneur,  le  premier,  de  «  mellre  les  armes 
au  cou  »  du  fils  de  M.  de  Guise-le-Grand.  «  Or  comme  je 
feuz  à  nostre  bataillon  et  chacun  de  noz  cappilaines  en 

leur  place,  le  prince  de  Joinville,  qui  est  à  présent  Mon- 
sieur de  Guyse,  vint  à  la  teste  de  nostre  bataillon,  et  le 

fils  de  M.  d'Aumale  ',  qui  moureusL,  ne  tarda  pas  long- 
temps après,  tous  deux  jeunes  enfans,  beaux  à  mer- 

veilles, ayant  leurs  gouverneurs  avecques  eulx  et  troys 

ou  quatre  gentilshommes  après,  et  estoient  montez  sur  de 

petites  hacquenées.  Je  leur  dis  :  «  Cà,  gà,  mes  petits 

«  princes,  çà  mettez  pied  à  terre,  carj'ay  esté  nourry  en 

«  la  maison  de  là  où  vous  estes  sortis  »,  qu'est  la  maison 
de  Lorraine,  où  j'avois  esté  page.  «  Je  veulx  estre  le 
«  premier  qui  vous  mettra  les  armes  sur  le  coul  ». 
Leurs  gouverneurs  descendirent  et  les  descendirent 

aussi.  Et  avoienl  de  petits  raubons  de  tafi'atas,  lesciuelz 
je  leur  oustay  de  dessus  les  espaules,  leur  mettant  la 

picque  sur  le  coul,  et  leur  dis  :  «  J'espère  que  Dieu  vous 
«  fera  la  grâce  de  ressembler  à  voz  pères,  et  que  je  vous 

«  pourteray  bonne  fortune  pour  estre  le  premier  qui 

«  vous  aura  mis  les  armes  sur  le  coul.  Elles  m'ont  esté 
«  jusques  icy  favorables.  Dieu  vous  rende  aussi  vaillans 

«  que  vous  estes  beaux  et  filz  de  très  bons  et  généreux 

«  pères.  »  Et  ainsi  les  feiz  marcher  couste  à  cousle,  les 

picques  sur  le  coul,  tout  au  long  du  bataillon  estant  au 
devant,  et  retourner  au  mesme  lieu.  Leurs  gouverneurs 

estoient  sy  ayses,  et  tous  noz  cappitaines,  de  veoir  ces 

enfans  marcher  comme  ilz  faisoient,  qu'il  n'y  avoit  nul 

qui  n'en  eust  bon  présaige.  Il  a  failli  en  l'ung  qui  est 

'  Henri  de  Lorraine,  comte  de  Saint-Vallier  (154'J-lo59),  fils  de  Claude 

de  Lorraine,  duc  d'Aumale,  et  neveu  du  duc  François  de  Guise. 
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ri'Iuy  tlt'  M.  il'Aïuiiali',  car  il  inoiciisl  liiontost  aprt'S... 

iMuis  M.  lie  (iiiysf  csl  en  \  ic.  que  i'('S|i(Tr  (|u'il  accom- 

plira riicur  (lue  nous  leur  soiihclasiiics  ce  jour-lc'i.  Le 
coimiieiiceineiil  en  est  lion  ;  je  pense  (|ue  la  lin  couron- 

nera les  faici/.  de  son  eimmienreiin'iil  ..  .I'a\'  toujours 
tort  espéré,  en  ce  [)eu  que  je  I  ay  i(Uit;iieu,  il(!  ce  prince  ; 

aussy  n'y  eut-il  jamais  de  poltron  en  ceste  lirave  race  '.  » 

Le  jeune  duc  ne  devait  pas  l'aire  mentir  ces  flatteuses 
|)rédictions.  Après  ses  premières  armes  faites  au  siège 

(l'Orléans  sous  les  ordres  de  son  père,  il  s'était  signalé, 
au  cours  de  la  deuxième  guerre  civile,  à  Mensignacct  à 

.larnac,  |iar  ses  charges  impétueuses  sur  l'intanterie 

protestante,  et  s'était,  à  dix-neul  ans  à  peine,  couvert 
de  gloire  en  défendant  victorieusemeni  Poitiers,  pendant 

sept  semaines  et  demie,  contre  l'amiral  de  Goligny.  Com- 

mandant i'ax  ant-garde  à  Moncontour,  il  y  est  gravement 

blessé  au  pied  d'une  arcjuebusade  qui  le  l'ait  boiteux 
pendant  deux  mois,  mais  ne  le  rend  pas  plus  prudent, 

car  au  siège  de  la  Roclielle  on  le  voit  risquer  sa  vie 

comme  les  simples  soldats  auxquels  il  se  mêle  dans  les 

casemates  et  aux  assauts-  . 

Il  s'était  dès  lors  acquis  une  réputation  militaire  très 
méritée.  Il  ne  possédait  pas,  sans  doute,  certaines  des 

(|ualités  par  lesquelles  s'était  surtout  distingué  son  pèi'e: 
la  réflexion,  la  prudence,  la  préoccupation  de  ne  rien 

hasarder.  Très  fougueux,  de  décision  prompte,  de  la 

témérité  la  plus  emportée,  il  avait  en  revanche,  comme 

son  père,  l'art  de  s'attacher  ses  soldats.  —  sachant  les 
mots  capables  de  les  entraîner,  parlant  à  ses  Allemands 

'  Monluc,  Commentaires,  éd.  de  Ruble,  t.  II,  p.  307-3U8. 

'  Bouille,  Histoire  des  ducs  de  Guise,  t.  H.  p.  442.  448,  .534. 
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et  à  ses  Italiens  leur  langue  maternelle,  interpellant 

chaque  officier  par  son  nom',  — •  le  souci  de  provoquer 
autour  de  lui  de  belles  actions  et  de  les  bien  récompenser, 

par-dessus  tout  une  générosité  chevaleresque  qui,  la 

lutte  terminée,  l'inclinait  naturellement  à  la  clémence 
vis-à-vis  de  ses  ennemis  désarmés.  M.  de  Ramefort" 

envoyé  par  le  Roi  pour  prévenir  son  entreprise  sur 

Metz,  en  lo8o,  ayant  été  fait  prisonnier  par  les  siens,  il 

se  refuse  à  discuter  avec  lui  sa  rançon,  le  mettant  sim- 

plement en  liberté,  «  à  la  charge  que  son  espée  ne 

demourera  oiseuse  en  son  fourreau  »,  mais  qu'à  la  pre- 
mière occasion  il  en  usera  de  même  vis-à-vis  de  son 

vainqueur.  «  Repassez  toute  l'antiquité,  dit  Pasquier, 
qui  nous  rapporte  ce  trait,  vous  ne  trouverez  magnani- 

mité plus  grande^  ».  Et  les  conteniporains  ont  célébré 
aussi  la  bienfaisance  du  héros  qui,  après  la  prise 

d'Issoire,  en  1577,  avait  tué,  disait-on,  de  sa  main  un 

soldat  qui  s'apprêtait  à  violenter  une  femme,  donna  asile 

dans  sa  tente  à  une  autre  qui  y  accoucha,  s'occupa  do 
recueillir  les  orplielins  et  de  les  mettre  en  sûreté  dans 

les  châteaux  du  voisinage,  voulut  être  le  parrain  des 

enfants  qui  n'avaient  pu  être  baptisés  durant  le  siège'. 
Mais  ce  qui  acheva  le  renom  militaire  et  la  popularité 

d'Henry  de  Guise  fut  qu'il  continua  la  tradition  qui  avait 

fait  de  son  grand'père  et  de  son  père  les  défenseurs  de 
notre  frontière  de  l'Est,  en  sorte  que  la  même  faveur, 
qui,  au  commencement  et  au  milieu  du  siècle,  était  allée 

'  Ibid.,  t.  m.  p.  2:23. 

-  Onuphrc  cl'Espagno,  seigneur  île  Ramefort. 

"  Lettre  d'iitienne  Pasquier  à.  M.  de  Sainte-Maittie,  dans  Œiii-res  com- 
plètes, 1723,  in-fol.,  t.  II,  col.  290. 

*  Bouille,  Op.  cit.,  l.  III,  p.  57. 
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nu  \aiii<|U('iir  île  l^upsti'iii,  ot  au  défenseur  de  Melz, 

revint  au  vain(|U('ur  des  reîlres  h  Dormans,  à  Vif^nory 

et  à  Auiie.iu.  De  cette  l'rontière  le  jeune  duc  prétendit 
iiiT'ine  (Mre  plus  (|ue  le  défenseur;  il  souhaita  l'étendre 
et  la  reculer.  En  un  manifeste  écrit  en  l.")(i8,  sous  son 

inspiration,  et  intitulé  le  H/iin  an  fioi/,  le  liliin,  s'adres- 

sant  au  ini  de  l'iancc.  se  |ilaii;iiait  à  luid'  »  estre  depuis 
si  lonj^teiu|)s  sous  main  es! rancit',  captif  et  désolé,  au 

ijrand  prt'judice  et  ruine  de  la  France,  fortifiée  et  rem- 
parée  naturellement  et  divinement  de  tous  les  costez  et 

circuits  de  monts  et  mers  inaccessibles  pour  armées, 

liorinis  cestuy  endroit,  d'où  venoit  de  toute  antiquité  le 

peinicieux  et  mauvais  vent  à  la  France,  faute  d'estouper 
sa  source  et  oriifine  ».  «  Je  suis  nommé,  disait  lefleuve, 

martial  et  helli(iueux,  et  non  sans  bonne,  juste  cause 

et  raison,  car  qui  est  en  paix  de  ma  seigneurie,  il  peut 

commander  au  reste  de  l'Europe,  et  me  posséder  seroit 

une  manière  d'ari-èter  ces  irréligieux  nègres  qui  viennent 
fouri-ager  la  Lorraine  et  gourmander  et  saccager  la 
Champagne  ».  Et  le  fleuve  invitait  le  Roi  à  «  le  venir 

voir  et  jouir  paisiblement  de  ce  (]ui  lui  appartenoit  ». 

Ce  qui  lui  faisait  espérer  que  la  chose  était  prochaine, 

c'étaient  ce  la  prudence  et  la  sagesse  du  Roy,  mais  aussi 
la  sagesse  de  ses  conseillers,  les  cardinaux  de  Lorraine 
et  de  Guise,  et  la  valeur  de  leur  neveu,  M.  de  Guise  ». 

«  Il  est  bon  et  expert  nageur  et  il  n'aura  moins  ce  bor- 
nage affectionné  que  feu  son  père,  grand  Mars  de  ce 

siècle,  eut  de  Calais.  Je  l'ai  déjà  vu  et  me  sembloit  estre 
(|uasi  remis  en  liberté  '  ».  Et  il  y  avait  là,  aux  veux  du 

'  Le  Rhin  nu  lioy.  par  le  iiiéilocin  dp   Mgr  le  earclinal  de  Guise  [Jean 
Lebon],  l'aiis.  loti»,  in-S». 
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duc  de  Guise,  autre  chose  que  de  vaines  amplifications 

oratoires  ;  il  y  avait  l'annonce  très  nette  du  dessein,  qu'il 

caressait  déjà,  d'une  plus  grande  France,  et  le  secret 
espoir  de  la  conquête  de  Strasbourg  que,  cent  uns  avant 

son  annexion  (1681),  il  fut  sur  le  point  de  faire  nôtre. 

C'est  en  effet  en  1380-1581  que  manquèrent  de  se  réa- 
liser ses  projets  sur  cette  ville,  projets  qui  témoignent 

au  moins  du  haut  patriotisme  de  celui  qui  les  forma  et 

dont  on  a  trop  négligé  de  lui  faire  gloire'. 

Ce  qui  du  soldat  qu'était  Guise  fit  un  chef  de  parti 

fut  la  question  religieuse.  La  plupart  des  liistoriens  l'ont 

accusé  de  ne  s'être  jamaislaissé  guider  que  par  ses  ambi- 

tions personnelles.  Sa  vie  eut  certainement  d'autres 

mobiles,  et  parmi  eux  le  triomphe  définitif  de  l'ortho- 
doxie. Qu'il  ait  de  longue  main  préparé  son  avènement 

à  la  tête  du  parti  catholique,  ou  qu'il  y  ait  été  porté  tout 
naturellement,  c'étaient  bien,  parait-il,  ses  convictions 

qu'il  entendait  défendre,  comme  les  avait  défendues  son 
père.  Dans  sa  correspondance,  il  revient  constamment 

sur  son  désir  «  de  servir  son  pays  et  sa  religion  », 

d'  «  extirper  l'hérésie  et  les  hérétiques  du  royaume  », 
et  d'  <c  assurer  la  conservation  et  l'accroissement  de 

l'église  catholique,  apostolique  et  romaine  »,  sur  «  la 

douleur  que  lui  causeroit  l'affoiblissement  de  l'église  de 
Dieu  et  la  ruine  du  catholicisme  »,  et  il  n'y  a  pas  de 
bonnes  raisons  pour  douter  de  la  sincérité  de  telles  décla- 

rations -. 

'  Archives  de  la  ville  de  Slrasbourt;,  liasses  AA  lii  à  735  (Cl'.  J.  Bruckcr, 
Inventaire  sommaire  des  archives  communales  de  Strasbourg,  1878, 

in-i",  t.  I.  p.  236-237|.  —  Pérau,  Henri  de  Lorraine,  duc  de  Guise, i\ans 
Vies    des  hommes  illustres  delà  France,  1769,  t.  XVII,  p.  290-592. 

-  Lettres  du  duc  de  Guise    à   M.    de   Mcndoça   des    14    septembre, 
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Or  à  ri''|M)i]iii'  iiîi  (îiiisi'  l'assumail,  i-cdc  charge  île 
|inil('ilt'iir  lies  iloi-triiics  cl  du  ciiltr  II  aililionnels,  elle 

(•tait  par  ecrtaiiis  oùtés  plus  léj^ÎTC,  par  trautres  plus 

lourde  que  viiiji'l  au  s  auparavant,  du  temps  de  M.  de  Guise- 
le-Graiul.  Au  déhul  des  guerres  civiles,  le  parti  catho- 

lique n'était  oriiciellement  représenté  ([ue  par  l'année 

([ue  eomniandail  le  duc  de  Guise,  et  qu'encourageaient 
seulement  de  leurs  vœux  les  catholiques  de  France.  Mais 

ceux-ci  avaient  peu  à  peu  pris  conscience  de  leur  nombre 
et  de  leur  force,  et  en  étaient  arrivés  à  former  une  union  — 

la  Ligue  —  qui  allait  chaque  jour  croissant  en  puis- 

sance et  en  influence.  Les  temps  n'étaient  plus  où  le 
pays  remettait  à  une  armée  et  à  son  chef  le  soin  de 

combattre  pour  ses  croyances  ;  la  majorité  de  ce  pays  se 

soulevait  tout  entière  pour  les  défendre. 

Ce  n'était  plus  seulement  dès  lors  d'un  soldat  heureux 

([ue  l'on  devait  espérer  la  victoire;  c'était  avant  tout 

d'un  chef  de  parti  capable  d'organiser  et  de  diriger  les 

forces  tumultueuses  qui  s'ofl'raient  à  lui  pour  la  lutte, 
d'en  incarner  avant  tout  sans  doute  les  aspirations  reli- 

gieuses, mais  aussi  de  comprendre  les  vues  politiques 

qui  se  mêlaient  à  ces  aspirations,  d'avoir  une  politique 
extérieure  en  accord  avec  elles,  de  régler  enfin  la  ques- 

tion constitutionnelle  qui  se  posait  en  présence  d'un 
souverain  sans  postérité,  sans  pouvoir  et  sans  honneur. 

Et  il  y  avait  là,  on  le  comprend,  de  quoi  rendre  écra- 
sante la  tâche  de  celui  vers  lequel  unanimement,  à  cette 

heure,  se  tournaient  les  regards  et  la  confiance  des  catho- 
liques de  France,  du  duc  Henry  de  Guise. 

l»'  octobre,  31  décembre  loS5,  dans  J.  de  Groze,  /os  Guises,  les  Valois  et 
Philippe  II,  t.  1,  p,  334,  339,  366. 
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Il  devait  d'abord,  et  cela  dans  toute  l'étendue  du 

royaume,  alternativement  ranimer  et  modéicr  l'immense 
mouvement  religieux  qui  venait  de  naître,  en  assurer  le 

développement  et  l'extension,  en  prévenir  aussi  les  excès 
elles  écarts.  Sur  ces  deux  points,  le  Balafré  ne  fut  jamais 

inférieur  à  ce  qu'on  pouvait  attendre  de  lui.  Catholique 
fervent,  mais  non  fanatique,  il  sut  se  faire  le  défenseur 

de  l'orthodoxie,  sans  jamais  verser  dans  la  persécution 
et  la  cruauté.  Partout  où  il  pouvait  paraître,  son  ascen- 

dant suffisait  à  faire  rentrer  chacun  dans  son  devoir,  et 

à  encourager  chacun  ;  et  où  il  ne  pouvait  être  présent  en 

personne,  mille  agents  et  une  immense  correspondance 

apportaient  sans  interruption  à  ses  partisans  l'expres- 
sion de  sa  volonté  et  de  ses  ordres.  Il  comprenait  du 

reste  sur  ce  point  son  rôle  d'une  façon  très  moderne,  et  à 
une  époque  où  les  puissances  formidables,  que  sont 

aujourd'hui  la  presse  et  l'affiche,  n'existaient  pas  encore, 

il  eut  certainement  l'intuition  d'une  propagande  par 

l'imprimé  et  par  l'image  qui  fait  honneur  à  son  sens  très 
averti  des  réalités.  On  sait  le  flot  de  manifestes,  de  fac- 

tums,  de  pamphlets  qui  submergea  la  France  à  ce  mo- 

ment ;  l'on  sait  aussi  le  nombre  incalculable  de  ceux 

qu'inspira  et  iil  répandre  le  parti  des  Guise.  D'autre 

part,  l'histoire  a  conservé  le  souvenir  de  l'émotion  causée 
à  Paris,  en  1587,  par  l'exposition,  au  cimetière  de  Saint- 
Séverin,  des  immenses  estan)pes.  —  dont  les  cuivres 

furent  retrouvés  à  l'hôtel  de  Guise,  —  qui  représentaient 

les  supplices  infligés  aux  catholiques  d'Angleterre,  et 
que  des  gens  apostés  expliquaient  et  détaillaient  aux 

curieux,  ajoutant  que  c'était  là  le  sort  qui  imman- 

quablement attendait  les  catholiques  de  France,  s'ils  ne 
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se  iifi'iparaient  à    rôsislcr  ('•nci^iciiicmcnl    aux  njipi-cs- 
seurs  (le  leurs  ronsciences  ' 

L'aetivilé  imposée  au  iluc  de  (luise  par  la  direction 

religieuse  de  sou  pai-li  u't'lait,  lieu  tiuilelois  au  prix  des 
préoccupations  (|ue  lui  \alail  sa  direction  politique.  On 

le  vit  bien  aux  États  de  Bluis,  en  I0H8,  où  en  face  d'un 

gouvernement  sans  initiative  et  sans  autorité  et  d'une 
assemblée  trop  souxcnt  intransigeante,  il  lui  fallut  ins- 

pirer, guider,  soutenir  les  délibérations  de  cette  assem- 

blée en  les  questions  les  plus  graves  :  celle  de  la  convo- 
cation périodique  des  Ltats  ;  celle  ilu  droit  pour  eux 

d'agir,  comme  ils  le  prétendaient,  par  voie  de  résolutions 
impératives,  ou  seulement  par  voie  de  remontrances 

rendues  executives  par  le  Conseil  du  Roi,  d'être  en  un 
mot  des  conseillers  ou  des  suppliants  ;  celle  de  la  trans- 

formation des  pays  d  élection  en  pays  d'Etats  et  du  pri- 

vilège de  cbatjue  province  de  faire  voter  l'impôt  par  ses 

députés  ;  celle  des  droits  à  la  couronne  d'Henry  de 
Navarre  ;  celle  de  la  guerre  contre  les  hérétiques;  et,  par- 

dessus tout,  la  ((uestion  linancière,  dans  le  débat  de 

laquelle  le  duc  s'employa  loyalement  à  démontrer  aux 

députés  la  contradiction  (|u"il  y  avait  entre  les  vœux 
ardents  émis  par  eux  en  faveur  de  la  répression  de 

l'hérésie  et  le  refus  obstiné  qu'ils  opposaient  au  Koi  de 
maintenir  les  impôts  indispensables  à  la  guerre.  Ce  ((ui, 

soit  dit  en  passant,  peut  le  purger  de  l'accusation,  que 

l'on  a  portée  contre  lui,  d'avoir  été  l'instigateur  de  la 
résistance  des  Etats  aux  demandes  d'argent  de  la  Cour. 
Il  est  avéré  au  conti'aire.  par  des  témoignages  indiscu- 

'  Journal  de  l'Est oile.  ùd.  Brunel,  t.  III,  p.  o3-ri4.    —   l'érau,  Henry  de 
Lorraine,  duc  de  Guise,  p.  334-336. 
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tables,  qu'il  fil  tout  pour  engager  ceux-ci  à  contenter  le 
Roi  et  à  parer  à  la  ruine  du  trésor  public'. 

Un  point,  enfin,  qui  a  valu  de  même  au  duc  de  Guise 
et  lui  vaut  encore  maintenant  les  plus  vives  attaques, 

c'est  sa  politique  extérieure.  De  son  temps  déjà,  ses 

ennemis,  et,  aujourd'hui,  la  plupart  des  historiens  l'ont 
représenté  comme  inféodé  et  vendu  au  Saint-Siège,  à 

l'Espagne,  à  la  Savoie,  et  comme  prêt  à  sacrifier  l'inté- 
grité du  royaume  lui-même  à  ses  ambitions  personnelles. 

En  réalité,  rien  n'est  plus  faux,  car  rien  n'apparaît  pré- 
cisément plus  remarquable  que  sa  politique  extérieure, 

quand,  ne  la  considérant  plus  du  point  de  vue  étroit  et 

mesquin  d'où  on  se  place  pour  la  juger,  on  l'envisage  de 
plus  haut. 

Alors  qu'on  fait  honneur  à  Coligny  d'avoir  voulu 
entraîner  catholiques  et  protestants  dans  une  guerre 

nationale  contre  l'Espagne,  avec  l'appui  de  l'Angleterre 
et  des  princes  allemands,  on  ne  se  rend  pas  compte  que 

la  politique  extérieure  de  Guise  n'a  pas  eu,  peut-être, 

d'autres  visées  que  d'entraîner  le  pays  dans  une  guerre 

contre  l'Angleterre  et  les  puissances  protestantes,  avec 

l'appui  de  l'Espagne,  du  Pape  et  du  duc  de  Savoie. 
Comme  on  l'a  très  bien  dit,  «  les  desseins  du  Balafré, 

toujours  bornés  dans  l'histoire  de  France  à  l'usurpation 
de  la  couronne,  visaient  en  réalité  au  bouleversement 

complet  de  l'état  politique  créé  en  Europe  par  la  Réforme 

à  la  fin  du  xv!""  siècle"  ».  On  objecte  à  cela  les  rapports 

'  G.  Picot,  Histoire  des  Étals  généraux,  188S.  in-12,  t.  III,  p.  3H0.  393, 
394,  398  et  suiv.,  406-407. 

■  Un  incident  des  États  de  Blois.  L'affaire  de  Salaces  et  Henry,  duc  de 
Guî'ie  (octobre-décembre  1588),  par  Jane  Hazon  de  Saint-Firmin,  Blois, 1907,  p.  13. 
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Irî'S  troubles  du  duc  avi'c  Pliilip|it'  II,  les  soiuines 
énoruies  à  lui  versées  par  le  souverain  espagnol,  le 

Irailé  de  Joinville  et  les  abandons  de  territoires  qui  y 

étaient  prévus,  enlin  l'affaire  de  Saluées  en  lij88.  Mais  il 

i'audrait  s'entendre  précisément  sur  ces  divers  points. 
Pour  ce  qui  est  du  traité  de  Joinville,  sisjné  le  31  dé- 

cembre 1384,  entre  les  Guise  et  l'Espairne,  il  sullit  de  l'avoir 
lu  pourseconvaincre  que,  enfaitdecessionsterritoriales, 

il  ne  visait  (|ue  celle  de  Cambrai,  pris  aux  Espagnols 

par  le  duc  d'Anjou,  en  laTO.  et  (|ue  la  confirmation  qui 

y  était  stipulée  du  traité  de  Cateau-Cambrésis  n'était 

pas  excessive,  puisqu'en  réalité  elle  ne  dépouillait  la 

France  d'aucune  nouvelle  conquête  accomplie  depuis'. 

Et,  en  effet,  ce  n'était  pas  par  des  cessions  do  terri- 
toires que  le  duc  de  Guise  prétendait  mériter  et  obtenir 

de  Pliilippe  II  les  avantages  pécuniaires  immenses,  je  le 

reconnais,  (lue  lui  consentait  le  monarque  espagnol  ; 

c'était  avant  tout  en  lui  faisant  ressortir  l'intérêt  qu'il 

avait  à  l'écrasement  des  protestants  de  France,  et  qu'une 
paix  générale  accordée  à  ceux-ci  était  le  plus  grand 

danger  (jui  le  pût  menacer,  puisqu'elle  devait  être  le 
signal  immédiat  de  l'invasion  des  Pays-Bas,  suivant  le 
plan  de  Coligny  toujours  caressé  par  les  buguenots. 

«  Car,  comme  l'écrit  le  duc  à  l'ambassadeur  d'Espagne, 
parvenant  [les  maistres  de  ce  royaume]  à  la  dicte  paix 

générale,  et  par  conséquent  à  l'asseurance  et  exaltation 

desdits  buguenots,  par  l'oppression  des  catboliques 

abandonnez,  lesquels  ne  s'y  pourront  plus  opposer,  il 
est  à  craindre  que  tous  leurs  desseins  et  toutes  leurs 

'  Du  Mont,  Corps  universel  diplomatique,   17iS.  in-fol..  t.   V.  part.  1, 
p.  441-443. 
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forces  ne  tournent  sur  le  Roy,  vostre  maistre,  pour  favo- 
riser ses  rebelles  liéréliques  et  lui  embrouiller  ses 

Estats,  spécialement  aux  Pays-Bas...  et  mesmes  que, 

pour  ce  faire,  ils  ne  se  allient  avec  la  reyne  d'Angle- 
terre, les  princes  protestants  et  autres  envieux  de  la 

prospérité  de  vostredicl  maistre,  le  tout  en  baine  du 

secours  qu'ils  présument  assez  avoir  esté  par  luy  donné 

aux  catboliques^  »  Et  le  seul  moyen,  qu'ait  le  souverain 

espagnol  «  d'éviter  que  par  une  telle  paix  générale  tout 
le  malheur  de  la  guerre  ne  tombe  ainsi  sur  ses  tlstats-  » 
est  de  prévenir  ses  adversaires,  en  assurant  déliniti- 
vement  la  défaite  des  huguenots  de  France,  et  en  se 

ralliant  au  plan  qui  doit  couronner  cette  défaite,  c'est- 
à-dire  à  l'invasion  de  l'Angleterre  par  l'Ecosse  et  à  la 
compression  du  luliiéranisme  en  Allemagne. 

Le  Pape  est  forcément  acquis  à  ce  plan,  et,  pour  le 

mener  à  bien,  le  concours  d'un  autre  souverain  italien, 

le  duc  de  Savoie,  n'est  pas  à  dédaigner.  Celui-ci,  tout 

intéressé  à  l'abaissement  du  protestantisme  qui,  par 

Genève,  menace  ses  Etats,  a  d'ailleurs  promis  son  con- 
cours. Mais  ce  qui  prouve  la  bauteur  de  vues  de  Guise 

et  son  patriotisme,  c'est  que,  lorsque  le  prince  italien 
prétend  se  faire  payer  trop  tôt  son  appui,  en  envahissant 

le  marquisat  de  Saluées,  Guise  est  le  premier  à  déclarer 

au  Pape  lui-même  qu'il  ne  peut  souscrire  à  pareille  vio- 

lation du  territoire  et  qu'il  ne  considère  plus  désormais 

le  duc  de  Savoie  que  comme  l'ennemi  de  son  pays. 

«  Quelque  appréhension  que  j'aie,  écrit-il  au  Pape  à  ce 

'   Lollro  du   iluc  de  Guise  à  M.  de   iM(;ndoc;a,    1«'   octobre  15X5  (J.  de 
Croze,  Les  Guises,  les  Valois  et  Philippe  U.  t.  I,  \t.  35S-35B). 

•  Du  uiéiiie  au  même,  3  lëvricr  1586  (Il/id..  t.  I.  p.  371. 
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siijfl.  le  10  (ItH'eiiil)ri'  IJiHK,  (|ueli|iii'  apini'lionsion  (|ue 

j'aif  (jUL'..  corciiiiionieiit  (le  Saluées  ..  ne  soil  un  sujfL 
trop  plus  (|ue  suflisant  de  traverser  les  saintes  résolu- 

tions (jue  I  on  j)renil  de  faire  la  guerre  irréeonciliablc 

aux  liéréti(|ues,  pour  traiter  une  tresve  avec  eux  et  con- 

vertir nos  armes  ailleurs...,  estant  une  maxime  d'Eslat 
(|ue,  les  frontièros  gardées,  le  dedans  se  peut  lousjours 

renieltre.  ,  el  aussi  estant  né  Iraiieois,  je  recoimois  par 

le  droit  de  ma  naissance,  par  la  lidélité  de  mes  progéni- 
teurs, et  la  mieinie  particulière,  par  les  bienfaits  des 

rois  mes  souverains,  et  par  l'amour  de  ma  patrie,  estre 
très  obligé  à  la  défense  de  mon  prince  et  de  sa  cou- 

ronne, et  pour  tous  les  respects  du  inonde,  je  n'y  vou- 

drois  manquer  \  »  Cette  lettre  n'est-elle  pas  le  plus 
éclatant  démenti  ([ui  puisse  être  donné  aux  projets  anti- 

patrioti(iues  (jue  l'on  prête  d'ordinaire  trop  généreuse- ment au  Balafré  ? 

Si  cependant,  dit-on,  Guise  peut  être  absous  de  l'accu- 

sation d'avoir  consenti  au  démembrement  de  la  France, 

ne  doit-il  pas  rester  chargé  de  celle   d'avoir  voulu  se 

'  Lettre  du  duc  ile  Guise  au  Pape,  de  Blois,  10  déceiubi-e  1588,  publiée 
d'après  l'original,  retrouve  par  elle  au.t  Archives  du  Vatican,  par 
M""  J.  Hazon  de  Saint-Firmin.  dans  Un  incident  de.i  États  de  Blois. 

I.'a/faire  de  Saluées,  p.  64-1)6.  —  On  ne  connaissait  jusqu'ici  cette  réponse 
de  Guise  au  l'apo  que  par  la  déposition  de  Péricard,  secrétaire  du  duc. 

déposition  à  laquelle  on  n'avait  pas  prêté,  à  tort,  tout  le  crédit  qu'elle méritait,  lille  résume  en  elTet  presque  dans  les  mêmes  termes  la  lettre 

du  duc  au  Pape.  «  Sur  une  lettre,  dit  l'éricard.  que  Sa  Sainteté  luiavoit 

escrite  pour  lui  persuader  de  l'aire  trouver  bon   au  Roy  l'entreprise  du 
duc  de  Savoie,    Monsieur  de   Guise  fit  réponse  à  Sa  Sainteté  que, 

comme  bon  François,  il  estoit  fort  dur  et  diflîcile  d'endurer  telles  entre- 
prises, et  qu'à  l'e.^emple  de  ses  prédécesseurs,  qui  n'estoient  coutumiers 

de  retrancher  et  accourcirles  limites  de  ce  royaume,  mais  plus  tost  de 
les  accroistre  et  agrandir,  il  emploieroit  tout  ce  (jue  Dieu  lui  avoit 
donné  de  moyens  pour  assister  tt  servir  le  Roy  disnement.  qui  estoit 

sa  seule  ambition.  »  (Documents  liistori(|ues  sur  l'assassinat...  Déposi- 
tion de  Jean  l'éricard,  dans  la  Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  215). 
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substituer  à  la  race  déchue  et  dégénérée  des  Valois, 

n'a-t-il  pas  en  un  mol  voulu  se  faire  Roi?  Son  parti  se 
la  posa,  cette  question  dynastique.  Il  dut  se  la  poser 

aussi.  Comment  l'aurait-il  résolue? 

Sur  ce  point,  il  faut  l'avouer,  on  ne  saura  jamais  rien, 

car  la  mort  surprit  Guise  avant  qu'il  se  fût  décidé  à 

prendre  parti.  Il  est  bientôt  fait  de  dire  qu'il  prétendait 

à  la  couronne  ;  il  est  plus  difficile  de  le  prouver.  S'il  eût 

voulu  prendre  la  place  d'Henry  III,  c'est  le  jour  des  Bar- 
ricades qu'il  aurait  dû  s'y  résoudre.  D'où  vinrent  ce 

jour-là  ses  hésitations,  et  comment,  après  avoir  osé  tirer 

l'épée  contre  son  souverain,  n'osa-t-il  plus  en  jeter  le 
fourreau'  ?  On  n'a  jamais  pu  en  donner  de  raison  plus 
plausible  que  son  respect  sinon  du  Roi,  au  moins  de  la 

royauté.  Mais  il  est  certain  que,  cette  occasion  passée, 

la  partie  était  perdue  pour  lui.  Il  ne  resta  dans  le  cœur 

du  Roi,  dont  il  avait  semblé  épargner  la  personne  par 

déférence  pour  la  dignité,  que  le  souvenir  d'une  fuite 

honteuse  devant  son  rival.  Six  mois  après,  il  devait  s'en 

venger  lâchement  à  Blois.  C'est  l'histoire  de  cette  ven- 
geance que  je  voudrais  retracer  en  tous  ses  détails,  tâche 

périlleuse,  je  le  dis  tout  de  suite,  car  si  récits  et  docu- 
ments contemporains  abondent  sur  ce  fait  si  célèbre, 

bien  peu,  on  s'en  convaincra,  ont  une  valeur  incontes- 
table, et  il  est  extrêmement  diflicile  de  les  concilier  et  de 

les  réunir  en  une  narration  définitive. 

'  D'après  un  mot  du  duc  de  Parme,  lorsiiu'il  apprit  les  événomcuts 
de  Paris  (J.  de  Croze,  Op.  cit.,  t.  II,  p.  87). 
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II 

Fuyant  Paris  lo  1)5  mai  l.)88,  après  la  journée  des 

liarricades,  Henry  III  s'élail  d'abord  réfugié  à  Cliartres, 
puis  à  Rouen,  puis  de  nouveau  à  Cliartres,  et  des  pour- 

parlers ayant  été  bientôt  engagés  entre  la  Ligue  victo- 

rieuse et  le  monarque,  celui-ci  avait  promis,  le  29  mai, 
de  convoiiuer  les  Etats  généraux  à  Blois,  puis  signé,  le 

13  juillet,  l'éilit  d'Union,  par  le([uel  il  conviait  tous  ses 

sujets  à  «  s'unir  avec  lui  pour  l'extermination  de  l'héré- 
sie »  ;  jurait  de  «  rejeter  pour  son  successeur,  prince 

(|uelcon(|ue  qui  fust  hérétique  ou  fauteur  d'hérésie  »; 
promettait  de  «  pourvoir  de  charges  ceux-là  seulement 

<|ui  feroient  notoirement  profession  de  la  religion  catho- 
lique »  ;  déclarait  «  éteints  et  assoupis  tous  les  actes 

d'hostilité,  troubles,  ports  d'armes  et  prinses  de  deniers 
publics  commis  précédemment  par  ses  sujets  catholiques, 

pour  le  zèle  porté  à  la  conservation  et  maintien  de  la 

religion  catholique  »;  s'engageait  en  des  articles  secrets 
à  céder  à  la  Ligue,  comme  places  de  sûreté,  Rouen, 

Bourges,  Montreuil,  Boulogne,  Orléans,  et  nommait 

enQn  le  duc  de  Guise  lieutenant-général  du  royaume  '. 

Au  conmiencement  d'août,  celui-ci  étant  venu  rejoindre 
la  Cour  à  Chartres,  le  roi  de  France  et  «  le  roi  de  Paris  » 

avaient  alors  gagné  Blois,  où  ils  entrèrent  le  11  sep- 

tembre, et  où  commençaient  déjà  à  se  réunir  les  repré- 
sentants des  Etats  généraux. 

'  «  Kditdu  Roy  sur  l'union  de  sus  sujets  catholiques,  véririé  en  la  cour 
de  Parlement  le  21*  jour  de  juillet  1588  »  ([MayerJ,  Des  Etats  dénéraux  et 
autres  assemblées  nationales,  Paris,  1789,  t.  XIV.  p.  415-423). 



220  DE    QUELQUES    ASSASSINS 

Ce  dut  être  assurément  un  curieux  spectacle  que  celui 

de  l'arrivée  dans  la  petite  ville  de  Bloisde  ces  500  députés 
venus  de  tous  les  points  du  pays,  au  prix  des  mille  dif- 

ficultés causées  par  l'état  déplorable  des  routes  et  l'insé- 
curité des  campagnes  ravagées  par  les  gens  de  guerre, 

et  portant  tous  dans  leurs  cœurs  l'angoisse  et  la  tristesse 
que  la  misère  et  le  malheur  des  temps  leur  inspiraient. 

Gentilshommes  de  campagne,  prieurs  et  cuiés,  bourgeois 

et  magistrats  des  villes,  tous  vivaient  près  du  peuple;  et 

leurs  yeux  à  tous  étaient  encore  pleins  des  visions  de 

famine,  des  scènes  de  pillages  et  de  désordre,  des  hor- 
reurs des  sièges  et  des  assauts,  des  «  lamentables  ruines 

et  cruaulez  »  que,  depuis  tant  d'années,  leur  offraient 
leurs  provinces  et  dont  leur  voyage  leur  avait  permis  de 

constater  à  chaque  étape  la  désolante  propagation  dans 

le  pays  tout  entier.  La  Cour  ne  voyait  que  de  loin  tant 

de  malheurs  et  tant  d'excès;  eux  seuls  étaient  capables 

de  l'éclairer  par  expérience  sur  le  vrai  état  de  la  France, 
de  lui  en  marquer  les  causes,  et  de  lui  indiquer  les 

remèdes  à  y  apporter.  Pour  eux,  en  grande  majorité 

catiioliques,  la  source  et  le  principe  de  tous  les  maux 

était  l'abandon  de  la  religion  ti'aditionnelle.  «  Ancien- 
nement, Sire,  disait  au  Roi  Etienne  Bernard,  député  de 

Bourgogne,  voslre  France  estoit  la  maison  de  Dieu  et 

famille  de  son  église,  en  laquelle  halntoit  cette  sage  et 

chaste  maistresse,  la  religion  catholique,  apostolique  et 

romaine,  épouse  unique,  sans  rides  et  sans  macule, 

laquelle,  partant,  ne  pouvoit  estre  bravée  par  l'affront, 
impudence  et  paillardise    d'une    opinion    nouvelle'.   » 

'  Discours  d'Etienne  lierniird,  dans  [Mayer].  Des  États  r/énéraii.i-  et 
autres  assemblées,  1780.  t.  XIV.  p.  494-495. 
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(^liirl  cliaiiuriui'iil  auiminl  liiii  où  l'on  voit  «  les  ôj;liso,s 

riiiiu'os.  les  ili'volioiis  l'Iciiilcs,  les  l'omlalioiis  négligées, 
les  siu'riMiHMis  [ii'ofaru's,  les  pauvres,  aux(|uols  une  por- 

tion (lu  hifii  e(H"lésiasli(|uo  est  allcrté,  criant  à  la  faim, 

l'I  la  crainte  de  Dieu  se  perdant  de  jour  en  autre'  ».  A 

cela  se  joignent  les  désoi'di-es  de  l'adininistration,  car 

"  les  i;(tu\ei'n<Miieiis  des  \  illes,  places  el  cliasleaiix  sont 
en  l'omiiierce  eiilre  les  uciililsliommes  à  lieaiix  deniers 

coniptaiis,...  alors  (jue  la  générosité,  la  vertu,  la  lidélité 

devroieni  seules  faire  les  l)ons  gouverneurs  et  capi- 

taines -  >>  :  — -les  alius  de  la  justice,  dont  «  la  splendeur  est 

oirus(|ii(''e  ».  pres(|ue  tous  «  ses  représentants  ignorans 

ou  indignes  ne  devant  leurs  offices  qu'à  la  vénalité  et  à 

la  simonie,  en  sorte  que  pour  eux  l'entendement  paroist 
se  tirer  plus  tost  de  la  bourse  que  non  pas  du  cerveau 

et  (les  livres  et  que  les  hommes  semblent  plus  tost 

reconnus  à  la  dorure  de  leurs  habits  que  par  leur  vertu, 

savoir  et  preudhommie  '  »  ;  —  le  désastreux  état  des 
tinances  enhn  et  les  impôts,  qui  sont  si  lourds  et  si 

insupportables,  que  «  le  paysan  est  ruiné,  une  bonne 

partie  des  villages  demeurant  sans  habitans,les  maisons 

vides,  la  terre  sans  labour,  les  seigneurs  sans  fermiers, 

et  les  bourgeois  des  villes  sans  trouver  à  qui  débiter  leur 

marchandise*  ». 

Et  le  moment  où  la  situation  est  si  grave  est  précisé- 

ment celui  où  la  royauté  semble  le  moins  en  état  d'y 
remédier.  Aux  problèmes  et  aux  difficultés  ([ui  se  posent 

'  Ibid..  p.  497. 

-  IbicL,  p.  498. 

'Ibid..  p.  499. 
'  Ibid 
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vient  s'ajouler  le  conflit  presque  insoluble  qui  s'élève 
entre  le  dernier  des  Valois  et  la  Ligue,  dont  le  chef  est 

le  duc  de  Guise,  conflit  au(juel  la  réunion  des  États  a 
donné  une  nouvelle  et  redoutable  acuité. 

Humilié  des  victoii'es  remportées  sans  lui  par  le  duc 
de  Guise  sur  les  reîtres  à  Vignory  et  à  Auneau,  ulcéré 

des  avanies  supportées  lors  de  la  journée  des  Barri- 
cades, Henry  Hl  avait  espéré  voir  un  troisième  pouvoir, 

les  États,  se  dresser,  à  Blois,  entre  le  duc  et  lui.  Mais 

il  avait  été  vite  détrompé.  Loin  de  rencontrer  dans  les 

députés  des  alliés,  ou  au  moins  des  médiateurs,  le  Roi 

avait  trouvé  en  la  majorité  d'entre  eux  des  partisans 
acharnés  des  Guise,  prêts  à  devenir  ses  ennemis  per- 

sonnels et  les  complices  de  sa  déchéance  '.  Tout  de 
suite,  les  trois  ordres  avaient  marqué  leurs  vrais  senti- 

ments en  choisissant  pour  leurs  présidents  des  hommes 
notoirement  inféodés  aux  Lorrains  :  le  cardinal  de  Bour- 

bon pour  le  clergé,  Charles  de  Cossé,  comte  de  Brissac 

et  Antoine  de  Neufville,  baron  de  Magnac  pour  la 

noblesse,  Michel  Marteau,  seigneur  de  la  Chapelle,  pré- 
vôt des  marchands  de  Paris  pour  le  Tiers.  Et,  le  jour  de 

la  première  réunion  générale  de  l'assemblée,  on  vit  plus 
clairement  encore  à  quelles  passions  elle  obéirait. 

Dans  cette  vaste  salle  des  Ltats  restée  si  complètement 

la  même  qu'on  croit  y  percevoir  encore  l'éclio  des  voix 
qui  y  retentirent  jadis,  et  dont  il  faut  seulement  se 

représenter  les  murs  tendus  de  «  riches  tapisseries  à 

personnages  rehaussées  de  fils  d'or  »,  les  piliers  recou- 
verts de  «  velours  violet  semé  de  fleurs  de  lys  d'or  », 

«  le  pourtour  garni,  à  l'intention  des  seigneurs  et  dames 
'  G.  Picot, //îs/oîce  des  Etats  généraux,  ISSS,   in-12,  t.  III,  p.  417-418. 
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ili'  la  cour,  lie  i^alcrics  r('rim''t's  de  jalousies,  sous  lcs(iut'lles 

ou  a\ait  lail  drcssi'i'  des  érliat'aiids  pour  l'aire  seoir  les 
siu'i'latt'urs  »,  dans  celle  salle,  «  entre  le  troisième  et  le 

(|uatriènu'  pilier  »,  sous  un  haut  dais,  en  forme  d'écha- 

i'aud,  était  la  chaire  du  Roi  avec,  à  droite  et  à  gauche, 
celles  des  deux  reines,  «  leurs  Majestés  estant  entourées 

des  princes  du  sang,  des  caidinaux,  des  gentilshommes 

lie  la  maison  du  lioy,  des  capitaines  des  gardes'  ».  Mais 

si  lirillant  que  fût  le  groupe  ainsi  formé,  ce  n'était  point 

vers  lui  i|u'allaient  les  regards  les  plus  curieux,  les  sym- 
pathies les  plus  ardentes.  Ils  allaient  ces  regards,  elles 

montaient  ces  sympathies  vers  celui  qui  «  assis  en  une 

chaire  à  bras,  non  endossée,  placée  justement  devant  le 

Hoy,  et  couverte  de  velours  violet  semé  de  fleurs  de  lys 

d'or,  habillé  d'un  habit  de  satin  blanc,  la  cape  retrous- 

sée à  la  bizarre,  per(jant  de  ses  yeux  toute  l'épaisseur  de 
l'assemblée,  pour  recognoistre  et  distinguer  ses  servi- 

teurs et,  d'un  seul  élancement  de  sa  vue,  les  fortifier  en 

l'espérance  de  l'avancement  de  ses  desseins,  de  sa  for- 
tune et  de  sa  grandeur,  et  leur  dire,  sans  parler  :  «  Je 

u  vous  vois  !  -  »  ;  ils  allaient  ces  regards,  elles  montaient 
ces  sympathies  vers  le  duc  Henry  de  Guise,  comme  vers 

le  sauveur  attendu  et  l'homme  providentiel.  Et  la  suite 
des  événements  ne  put  que  conlirmer  le  Roi  dans  le  sen- 

timent de  sa  diminution  et  de  son  abaissement. 

Que  l'idée  d'une  vengeance,  et  d'une  vengeance  ter- 
rible, ait  dès  lors  obsédé  Henry  HI,  la  chose  est  d'au- 

tant plus  vraisemblable  que,  de  très  bonne  heure,  on  le 

sait,  il  en  avait  envisagé  la  possibilité  et  même  conçu  et 

•  1'.  Malliieu,  llislune  des  derniers  troubles.  1601,  iii-12.  fol.  H3. 
=  Ibid.,  loi.  117. 
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prémédité  l'exécution.  Le  jour  de  l'arrivée  k  Paris  du 
duc  de  Guise,  le  9  mai  1588,  ayant  appris  que  le  Balafré 

pousserait  l'audace  jusqu'à  venir,  le  lendemain  malin,  à 
son  lever,  le  Roi  avait  tout  préparé  pour  faire  dépêclier 

son  ennemi  «  par  le  ministère  de  ses  quarante-cinq  gen- 
tilshommes ordinaires,  et  faire  aussitost  jeter  le  corps 

par  les  fenestres  dans  la  cour,  l'exposant  à  la  veue  d'un 
chacun,  pour  servir  d'exemple  à  tout  le  monde  et  de 

terreur  à  tous  les  conjurez'  ».  C'est  Miron  qui  nous  rap- 

porte la  chose,  et,  avec  trop  de  précision,  pour  qu'il  soit 

possible  d'en  douter.  Car,  racontant  à  un  ami  l'écliec  de 
ce  projet  :  «  Le  matin  du  jour  auquel  il  estoit  assigné,  dit- 
ilj  je  partis  de  mon  logis  pour  aller  au  lever  du  Roy,  où 

trouvant  d'entrée  le  sieur  de  Laugnac  :  «  Eh  !  bien,  Mon- 
«  sieur,  lui  dis-je,  à  quoi  en  sommes-nous?  —  Mon  ami, 

«  respondit-il,  tout  est  gasté,  Villequier  ■  et  La  Guiche  ' 

«  ont  tellement  intimidé  le  Roy  qu'il  a  changé  d'advis  ; 

«  j'en  crains  une  mauvaise  issue  !  »  Voyant  cela,  je  me 

retirai  chez  moi  et,  s'il  vous  souvient,  je  vous  rencon- 
trai en  mon  chemin  sous  le  charnier  des  Saints-Inno- 

cens*.  » 
Mais  ces  pensées  homicides,  un  instant  abandonnées, 

ne  devaient  pas  tarder  à  hanter  de  nouveau  l'es[)rit  de 
celui  qui  les  avait  conçues 

Ce  que,    dès  l'ouverture  des  Etats,  le  Roi   avait  pu 

'  Relation  de  la  mort  de  Messieurs  les  duc  et  cardinal  de  Guise,  par  le 

sieur  Miron,  médecin  du  roi  Henry  III,  1588  {Archives  curieuses  de  l'his- 
toire de  France,  1'»  série,  t.  XII,  p.  116).  —  Il  s'agit  ici  de  Marc  Miron 

et  non.  comme  on  le  dit  souvent,  de  François  Miron. 

'  Claude  de  Villequier,  baron  de  Villequier. 
^  Philibert  de  la  Guiche,  seigneur  de  la  Guiche. 

'  Helation  de  Miron  [Loc.  cit.). 
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d'après  un  ci^cyon  de  la   Bibliothèque  naiinnale.   cabinet  des  estampes 
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[•revoir  SI-  réalisait  tivs  vile  on  effet,  et  chaciiie  jour  le 
.lu.-  .le  Guise  prenait  plus  d'ascenclant  sur  rassemblée, 
[•lus,!,,  pouvoir  et  trautorité  à  la  Cour.  Les  principaux 
'li'pul.s  u  le  visitoient  matin  et  soir,  et,  s'ils  n'y  venoienl, 
ils  .'iitendoient  sa  v,)lonlé  par   internonces...,  en  sorte 

<|u'ils  ne  parloient  <iue  par  sa  bouche  et  n'y  avoit  autres 
romonstrances,   ny    requestes    que    celles'  ,|uon    avoit examinées    en    son    conseil,    et   sembloit-il    que    cette 
assemblée  fut  toute  portée  à  Blois   pour  sceller  le  con- 

trat d'une  nouvelle  royauté'  ».   Partout,    du  reste,   ]e duc  paraissait  tenir  le  premier  rang,  «  jusques  là  que  le 
conseil  de  la  guerre  s'assembloit  souvent  en  son  logis, 
d'où  plusieurs  gens  de  bien  et  dignes  de  foi  virent  sortir 
les  maréchaux  d'Aumontet  de  Retz;  les  capitaines  des gardes  lui  alloient  faire  la  cour  à  sa  table  de   grand- 
maistre  ;  les  mignons  niesme  ne  s'y  épargnoient  pas  -  ». 
Et  cha(|ue  jour,   au  château,   ce   n'étaient  qu'allées  et 
venues  de  courriers  porteurs  des  volumineuses  corres- 

pondances qui  arrivaient  au  duc  de  tous  les  points   du 
pays  et  dont  il  ne  laissait  aucune  sans  réponse. 
Deux  questions  particulières  achevèrent  d'envenimer 

les  choses  :  la  question  d'Orléans,  et  celle  des  préro- gatives réclamées  parle  duc  de  Guise  comme  lieutenant 
général  du  royaume. 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Airault,  lieutenant  ciminel  d'An- gers (Pasquier,  Œuvres,  il2-i,  in-fol..  t.  II.  col.  370). 

,-:'JV"T^''' fZ  ''T""  f''"''''-  ''<""'""'>(  ««  ̂ ^'-ay  toutes  les  parUcula- >:le.  les  plus  notables  des  ,nassacres  et  assassinats  commis  es  personnes  de treshaulls.  Ires  pmssans  et  très  chvestiens  princes  Monseir/neur  le  révé- rendxssxrne  cardinal  de  Guyse.  archevesque  de  Reims,  et  Monseigneur  le duc  de  umse  pairs  de  France,  par  Henry  de  Valois,  à  la  race  des  Estais 

iZ'T7  "'"T"'''-^  "^"'"'  ''''■  '"■«"  (■^'■c''h'es  curieuses  de  l-kis. loxre  de  France,  1-  série,  t.  XII,  p.  73). 
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La  question  d'Orléans  s'était  posée  à  propos  des 

villes  de  sûreté  accordées  à  la  Ligue  par  l'édit  d'Union. 

Au  moment  de  la  signature  de  l'édit,  cette  question 
n'avait  pas  pour  la  Ligue  une  importance  immédiate,  le 

gouverneur  de  la  ville,  François  de  Balsac,  seigneurd'En- 
tragues,  étant  un  partisan  décidé  de  Guise.  Mais,  depuis, 

il  avait  été  gagné  à  Henry  III,  et  il  était  de  toute 

urgence  que  son  gouvernement  lui  lût  retiré.  C'est  ce 
que  le  duc  de  Guise  avait  demandé  avec  instance  au 

Roi,  qui  lui  avait  répondu  qu'il  n'avait  jamais  eu  l'in- 
tention d'accorder  Orléans  comme  ville  de  sûreté  à 

l'Union,  et  qu'il  avait  été  seulement  question  de 
Dourlens',  comme  on  pouvait  le  voir  sur  la  minute  des 
articles  signée  de  Villeroy.  Guise  ayant  alors  présenté 

une  copie  desdits  articles  signée  de  Pinart  et  portant 

Orléans,  cette  misérable  querelle  s'était  prolongée 
quelques  jours,  au  bout  desquels  le  Roi  avait  dû  céder 

«  avec  infini  crève-cœur"  ». 
Une  autre  exigence  du  duc,  ijui  mil  le  comble  au 

mécontentement  et  à  la  baine  du  Roi,  fut  sa  prétention 

d'obtenir  comme  lieutenant  général  du  royaume  un  grand 

prévost  de  la  connétablie  et  une  garde  d'archers,  «  ainsi 

qu'on  en  avait  usé,  soutenait-il,  à  l'endroit  de  feu  Monsieur 
le  duc  d'Alençon  et  du  Roy  mesmes  ».  «  Le  Roy,  trouvant 

cette  comparaison  trop  hardie,  luy  dit  qu'il  se  devoit 
contenter  du  grade  qu'il  lui  avoit  donné.  Mais  lui,  non 
content  de  ceste  responce,    répliqua   hautement  que  le 

'  Celte  ville  du  département  do  la  Somme  n'est  plus  connue  aujour- 
d'hui que  sous  le  nom  de  Doullens. 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Loisel  (Pasquiei'.  Œuvres,  1723. 
t.  Il,  col.  365-366).  —  De  ïhou,  Histoire  universelle,  tiud.  fr.  de  1734, 
t.  X,  p.  448-449. 
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\{o\  lui  ;i\oil  seulement  alors  baillé  duparolieniin  el  non 

raiiloriti-  cl  les  prérogatives  annexées  à  son  estât.  '  » 

Ce  (|ui,  en  dehors  mùme  Je  l'objet  de  ces  réclamations, 
les  rendait  pins  insupportables  était  le  ton  sur  hMjuel 

elles  étaient  lorniulées.  Peu  à  peu,  le  duc  ne  gardait 

plus,  en  ellet,  avec  le  Roi  aucun  ménagement,  et  en  venait 

il  lui  parler  avec  une  hauteur  et  une  superbe  vraiment 
intolérables. 

Ses  parents  et  ses  amis  eux-mêmes  s'en  inquiétaient, 
car,  depuis  longtemps,  ils  redoutaient  une  vengeance 

possible  du  Roi.  «  .le  me  souviens,  raconte  de  Thou, 

([u'élanl  ailé  remlre  visite  à  M"'"  de  iNeinours,  avant 
que  de  partir  pour  aller  aux  États  de  Hlois,  elle  me  dit 

en  soupirant  qu'elle  augurait  fort  mal  du  succès  de 

cette  assemblée  et  (|u'elle  aurait  fort  souhaité  ou  qu'on 

n'eût  point  pensé  du  tout  à  la  tenir  ou  que  ses  fils 
n'eussent  point  été  obligés  de  s'y  rendre-.  »  Et  lors- 

qu'après  la  publication  de  l'édit  d'Union,  Guise  avait 
quitté  Paris  pour  rejoindre  la  Cour  à  Chartres,  les 

Parisiens  lui  avaient  marqué  plus  expressément  leurs 

craintes.  «  Ils  lui  avoient  apporté  une  cotte  de  mailles, 

couverte  de  taft'etas  blanc,  le  suppliant  de  la  porter, 
lorsqu'il  iroit  chez  le  Ro\ '.  »  Les  Chartrains.  qui 
avaient  reçu  le  prince  avec  tant  de  faveur  et  d'applau- 

'  Lettre  d'I^ticnne  Pasquier  à  M.  Airault.  lieutenant  erhuinel  d'Angers 
[Œuvres,  t.  II,  p.  371). 

-  De  Tlxou,  Histoire  universelle,  t.  X,  p.  47S-479. 

'  Histoire  de  la  Ligue  pendant  les  années  lôS7-l5S9  (Bibl.  nat. 
fr.  10270,  fol.  55).  Ce  manuscrit  est  un  fragment  de  la  rédaction  origi- 

nale, pour  les  années  1587-1589,  d'une  histoire  générale  de  la  Ligue  de 
lô74à.1593,  écrite  par  un  contemporain  anonyme,  histoire  générale  dont 
la  Bibliothèque  nationale  possède  une  copie  complète  (fonds  français 
:i32y5-23296)  et  dont  M.  Charles  Valois  prépare  en  ce  moment  une  édi-. 

tion  pour  la  Société  de  l'kistoire  de  France. 
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La  question  d'Orléans  s'était  posée  à  propos  des 

villes  de  sûreté  accordées  à  la  Ligue  par  ledit  d'Union. 

Au  moment  de  la  signature  de  l'édit,  cette  question 
n'avait  pas  pour  la  Ligue  une  importance  immédiate,  le 

gouverneur  de  la  ville,  François  de  Balsac,  seigneur  d'En- 
tragues,  étant  un  partisan  décidé  de  Guise.  Mais,  depuis, 

il  avait  été  gagné  à  Henry  IH,  et  il  était  de  toute 

urgence  que  son  gouvernement  lui  lut  retiré.  C'est  ce 
que  le  duc  de  Guise  avait  demandé  avec  instance  au 

Roi,  qui  lui  avait  répondu  ([u'il  n'avait  jamais  eu  l'in- 
tention d'accorder  Orléans  comme  ville  de  sûreté  à 

l'Union,  et  qu'il  avait  été  seulement  question  de 
Dourlens',  comme  on  pouvait  le  voir  sur  la  minute  des 
articles  signée  de  Villeroy.  Guise  ayant  alors  présenté 

une  copie  desdits  articles  signée  de  Pinart  et  portant 

Orléans,  cette  misérable  querelle  s'était  prolongée 
quelques  jours,  au  bout  desquels  le  Roi  avait  dû  céder 

«  avec  infini  crève-cœur"  ». 
Une  autre  exigence  du  duc,  qui  mit  le  comble  au 

mécontentement  et  à  la  haine  du  Roi,  fut  sa  prétention 

d'obtenir  comme  lieutenant  général  du  royaume  un  grand 

prévost  de  la  connétablie  et  une  garde  d'archers,  «  ainsi 

qu'on  en  avait  usé,  soutenait-il,  à  l'endroit  de  feu  Monsieur 
le  duc  d'Alençon  et  du  Roy  mesmes  ».  «  Le  Roy,  trouvant 

celte  comparaison  trop  hardie,  luy  dit  qu'il  se  dcvoit 

contenter  du  grade  qu'il  lui  avoil  donné.  Mais  lui,  non 
content  de  ceste  responce,   répliqua   hautement  que  le 

'  Cêttfi  ville  du  département  de  la  Somme  n'est  plus  connue  aujour- 
d'hui que  sous  le  nom  de  Doullens. 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Loisel  (Pasquicr.  Œuvres,  17:23. 

t.  II,  col.  365-36C).  —  De  Tliou,  Hisloire  tiitiveiseUe,  trad.  l'r.  de  1734, 
t.  X,  p.  448-449. 
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Hiiy  lui  ;uoil  sfiiliMiH-nl  alors  hailli-  ilu  parrhéiiiiii  el  non 

l'auU)rili'  t-l  k's  [iroroiiativcs  aniirM'i's  à  son  estât.'  » 

(.'.(>  (iiii,  t'iidcliors  mi'ine  Ji'l  objft  de  ces  réclamations, 
les  rendait  jdiis  insiipporlables  était  le  ton  sur  lequel 

elles  étaient  rormulées.  Peu  à  peu,  le  duc  ne  gardait 

plus,  enellet,  a\eo  le  Roi  aucun  ménasenicnt,  et  en  venait 

à  lui  parler  avec  une  luuileur  et  une  sujjerbe  vraiment 
intolérables. 

Ses  parents  et  ses  amis  eux-mêmes  s'en  inquitM aient, 
car.  depuis  lonslemps,  ils  redoutaient  une  vengeance 

possible  du  Roi.  «  Je  me  souviens,  raconte  de  Thou, 

(|u'étant  allé  rendre  visite  à  M""  de  Xemours,  avant 
que  de  partir  pour  aller  aux  États  de  Blois,  elle  me  dit 

en  soupirant  quelle  augurait  fort  mal  du  succès  de 

cette  assemblée  et  qu'elle  aurait  fort  soubaité  ou  qu'on 

n'eût  point  pensé  du  tout  à  la  tenir  ou  que  ses  fils 

n'eussent  point  été  obligés  de  s'y  rendi'e-,  »  Et  lors- 

qu'après  la  publication  de  l'édit  d'Union,  Guise  avait 
i[uitté  Paris  pour  rejoindre  la  Cour  à  Chartres,  les 

Parisiens  lui  avaient  marqué  plus  expressément  leurs 

craintes.  «  Ils  lui  avoient  apporté  une  cotte  de  mailles, 

couverte  de  taffetas  blanc,  le  suppliant  de  la  porter, 

lorsqu'il  iroit  chez  le  Roy\  »  Les  Chartrains,  qui 

avaient  reçu  le  prince  avec  tant  de  faveur  et  d'applau- 

'  Lettre  d'LCtienne  Pasquier  à  51.  .Airault,  lieulenant  criminel  d'.\ngers 
(Œui-res,  t.  II,  p.  371). 

-  De  Tliou,  Histoire  universelle,  t.  X,  p.  4TS-479. 

'  Histoire  de  la  Ligue  pendant  les  aimées  I5S7-IÔS9  (Bibl.  nat. 
fr.  10270,  fol.  35).  Ce  manuscrit  est  un  fragment  de  la  rédaction  origi- 

nale, pour  les  années  1587-1589,  d'une  histoire  générale  de  la  Ligue  de 
1574a.  1593,  écrite  par  un  contemporain  anonyme,  histoire  générale  dont 
la  Bibliothèque  nationale  possède  une  copie  complète  (fonds  français 
^3^95-23296)  et  dont  M.  Ciiarles  Valois  prépare  en  ce  moment  une  édi-. 

tion  pour  la  iiociele'de  l'histoire  de  France. 
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dissements  qu'Henry  III  avait,  par  dépit,  «  défendu  à 
ceux  de  sa  maison  d'aller  le  visiter,  ni  saluer  »,  les 
Chartrains  avaient  vite  conçu  les  mêmes  appréhensions. 

Le  jour  de  l'arrivée  du  duc,  un  incendie  s'étant  déclaré 

chez  M.  d'O,  et  ajant  causé  un  certain  tumulte  dans  la 
ville,  les  habitants  inquiets  avaient  tout  de  suite  «  posé 

des  gardes  à  la  maison  de  feu  l'avocat  Ignace  Olive  '  », 
où  logeait  Guise,  dans  le  faubourg  Saint-Martin.  Pendant 

tout  son  séjour,  du  reste,  les  plus  pessimistes  avertis- 

sements n'avaient  cessé  de  lui  parvenir.  «  Une  fois, 
M.  de  Reclainville,  lieutenant  du  gouverneur  de 

Chartres  ",  l'avoit  averti  qu'un  des  capitaines  des  gardes 
du  Roy  avoit  dit  tout  haut  à  quelques  siens  amys  que  le 

Guisard  estoit  venu  bien  brave  et  bien  accompagné  au 

mandement  du  Roy,  ce  qui  empeschoit  d'exécuter  une 

entreprise,  mais,  quoiqu'il  tardast.  si  en  mourroit-il. 

Une  autre  fois,  il  luy  dit  qu'un  jour  que  le  Roy  estoit 
à  la  messe  dans  le  chœur  de  l'église  Nostre-Dame,  où 
ledict  duc  de  Guise  assistoit  avec  les  autres  seigneurs 

qui  estoient  en  cour,  Maintenon,  de  la  maison  de  Ram- 
bouillet, le  voyant  sortir  du  chœur  devant  les  autres, 

avoit  dit  à  un  sien  amy  :  «  Voilà  M.  de  Guise  qui  pense 

«  estre  bien  réconcilié  et  d'accord  avec  le  Roy,  mais, 
«  non,  non,  il  ne  demeurera  point  impuni  des  Barri- 

«  cades  de  Paris  '.» 
A  peine  le  duc  était-il  arrivé  à  Blois  que  les  anxiétés 

de  ses  amis  devinrent  plus  vives.  «  Le  prince  habitant 

'  It.  de  Lépinois,  Histoire  de  Chartres,  1858,  in-8»,  t.  II,  p.  270. 

-  Jean  d'Allonvillo,  sgr  de  Reclainville,  était  lieutenant  de  François- 
René  dlïscoubleau,  sgr  de  Sourdis,  qui  avait  le  titre  de  gouverneur 
(II.  de  Lépinois,  Op.  cit..  t.  II.  p.  288). 

"  Histoire  de  la  Ligue  (Bibl.  nat.,  fr.  10.270,  fol.  55  v»). 
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tlans  le  rliàlcau  avec  sa  suite  elune  partie  de  sa  famille, 

écrit,  au  conimencemenl  d'octobre,  lamljassadeiir  de 
IMoicnci',  SCS  partisans  ne  cessent  de  redouter  que  le 
Koi  lui  joue  un  tour  quelque  nuit  et  ne  fasse  faire  de 

véritables  Vêpres  siciliennes  de  lui  et  des  siens'  ».  Au 
même  moment,  une  confirmation  de  ces  craintes  arrivait 

à  Guise  d'un  autre  côté.  «  Les  litrueurs  de  Paris  lui 
écrivirent  en  ellet  une  longue  lettre,  datée  du  10  octobre, 

par  laciuelle  ils  l'advertissoienl  des  propos  desquels 
usoient  ses  ennemis,  qui  le  tenoient  comme  jà  perdu  ".  » 

Et,  à  quelques  jours  de  là,  les  habitants  d'Orléans  lui 
ayant  envoyé  un  de  leurs  échevins,  François  Colas,  sei- 

iïneur  des  Francs  ',  pour  le  prévenir  que  M.  d'Entragues 

le  trahissait,  c'est  peut-être  alors  que  Michel  Viole,  abbé 
do  Saint- Euverte  d'Orléans,  le  fit  informer  «  que,  s'il  se 
pouvoit  résoudre  à  sortir  de  Blois  pendant  la  tenue  des 

États,  il  éviteroit  un  grand  péril  ».  Là-dessus,  le  duc 
ayant  expédié  à  Orléans  Claude  de  Semur,  seigneur  de 

Trémont,  capitaine  de  ses  gardes,  celui-ci  revint,  très 

peu  après,  l'avertir,  en  toute  hâte,  qu'  «  il  avoit  sceu  de 

iM"""  d'Entragues  qu'il  y  avoit  une  conspiration  faite 

contre  sa  personne,  et  que  son  mari,  M.  d'Entragues, 
estoit  parti  pour  Blois  espérant  estre  un  des  personnages 

qui  joueroient  la  tragédie  des  Estats  '  ». 

'  Lettre  de  Filippo  Cavriana  à  Serguidi,  secrétaire  du  grand-duc  de 
Toscane,  Blois,  13  octobre  1588  (A.  Desjardins,  Nénociations  diploma- 

tiques de  la  France  avec  la  Toscane,  1S72,  in-l»,  t.  IV,  p.  829). 

-  Histoire  de  la  Ligue,  pendant  les  années  lr>S7  à  I5S9  (Bibl.  nal., 
fr.  10270,  fol.  7j). 

■'  Archives  communales  d'Orléans,  BB,  21  {Inventaire  des  archives 
communales  d'Orléans,  1907,  in-4»,  p.  16). 

'  Histoire  de  la  Ligue  pendant  les  années  IriST  à  l-')S9  (Bibl.  nat., 
l'r.  10.270,  fol.  75  V). 
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Cette  idée  d'un  complot  imminent  s'ancrait  telle- 
ment dans  tous  les  esprits  que  les  députés  aux  États 

eux-mêmes  prenaient  peur.  A  peine  ceux  de  Beauvais 

étaient-ils  arrivés  que,  ayant  entendu  du  cardinal  de 

Vendôme  «  qu'il  ne  faisoit  pas  bon  à  Blois  pour  les 
Lig'ueurs  »,  ils  en  conçurent  une  telle  terreur  panique 

qu'ils  résolurent  de  quitter  sans  retard  la  ville.  El  comme 
ils  étaient  en  route  pour  revenir  chez  eux,  ils  rencon- 

trèrent «  sur  les  chemins  »  un  bourgeois  de  Beau- 
vais, nommé  Godin,  qui  précisément  gagnait  Blois.  Ils 

le  supplièrent  de  ne  pas  aller  plus  loin.  L'autre  passa 
outre,  et  toutefois,  à  peine  arrivé  à  Blois,  alla  trouver  le 

duc  de  Guise,  et  lui  fit  part  de  ce  qu'il  avait  appris. 
Mais  celui-ci  lui  répondit  simplement  :  «  Mon  grand 
amy,  je  vous  remercie,  continuez  vostre  bonne  volonté; 

j'espère  que  Dieu  m'aidera,  pour  ce  que  nous  sommes 
en  ce  lieu  pour  résoudre  un  bon  œuvre,  et  ne  permettra 

point  l'effet  des  mauvais  conseils  qu'on  donne  au 

Roy  '»  . 
Malgré  les  craintes  que  pouvaient  lui  inspirer  tant 

d'avis,  le  duc  paraissait  en  effet  n'en  tenir  aucun  compte, 

faisant  alternativement  semblant  de  croire  qu'ils  étaient 

fort  exagérés,  ou  qu'il  était  capable  de  prévenir  les 
dangers  qui  le  menaçaient.  «  Nous  ne  manquons 

d'avertissemens  de  toutes  parts  qu'on  veult  atanter  à  ma 

vie,  écrit-il  à  l'ambassadeur  d'Espagne;  mais  j'y  ay, 

grâces  à  Dieu,  tellement  pourveu,  tant  par  amas  que  j'ay 
faict  d'un  bon  nombre  de  mes  amis,  que  ayant  pratiqué 
par  présens  et  argent  une  partie  de  ceux  dont  on  \  ou- 

'  Histoire  de  la  Ligne  pendant  les  années  liS7  à  IJS9  {RUA.  nat., 
fr.  10.270.  fol.  75. 
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Iciit  se  servir  pour  iH'slo  exéeuliun  que,  si  l'on  coniiiience, 

j'achèverai  plus  rudement  que  je  n'ai  fait  à  Paris  '  ».  «  Le 
capitaine  du  Cluzeau",  raconte  d'autre  part  Pasquier, 
l'estant  venu  trouver  à  Blois,  le  IS  octobre,  sans  se 

l'aire  voir  par  autre  seigneur,  et  après  l'avoir  gouverné 
une  bonne  partie  de  la  nuit,  luy  ayant  dit  qu'il  y  avoit 

dessein  contre  lui  de  la  part  du  Roy  :  «  Je  n'en  fais 

«  doute,  dil-il,  et  si  j'eusse  esté  fils  de  lièvre,  je  m'en 
«  fusse  dès  pieçà  fuy.  »  Comme  aussi,  ajoute  Pas- 

quier, est-ce  la  vérité  qu'il  pensoit  s'estre  armé  contre 
tous  les  assauts  de  la  fortune,  tant  auparavant  son  par- 

tement  de  Paris  que,  depuis,  dans  la  ville  de  Blois'  ». 

Et  il  s'entêtait  à  garder  vis-à-vis  du  Roi  la  même 

attitude.  «  Ce  jour,  raconte  L'Estoile,  30  novembre  1588, 
le  duc  de  Guise,  ayant  rencontré,  au  sortir  du  cabinet, 

M"""  la  maréchale  de  Retz,  luy  dit  ces  mots  :  «  Je  viens 

«  de  veoir  mon  homme,  mais  je  vous  l'ai  promené 
«  aujourd'hui  de  tous  les  costez  et  mené  d'une  estrange 
«  façon. —  Tant  pis,  dit-elle,  car  je  trouve  que  vous  en 
«  faites  un  petit  beaucoup,  et  trop.  Je  craindrois  que 

«  quelque  dernier  coup  de  malheur  en  éclatast,  à  la  fin, 

«  sur  vous  et  sur  nous.  —  Je  n'ay  pas  peur  de  cestuy-là, 
«.  dit-il,  je  le  congnois  bien  :  il  est  trop  poltron.  —  C'est, 

«  répliqua  ladicte  dame,  ce  qui  m'en  feroit  plus  tost 
<f  deffier,  car  un  cœur  généreux  ne  le  feroit  pas  si 

«  tost '.  »  «  Il  est  trop  ])oltron  ».  c'est  la  même  réponse 

'  Lettre  du  duc  de  Guise  à.  M.  do  Mendoça.  21  septembre  1588  (J.  de 
Croze,  Op.  cil.,  t.  Il,  p.  361). 

'  François  Blanchard,  seigneur  du  Cluzeau  et  de  Bourg-Archambault. 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Airault,  lieutenant  criminel  à  .\n- 
gers  (Et.  Pasquier,  Œuvres,  t.  Il,  col.  370). 

*  Regislre-journal  de  1'.  de  l'Est oile  {l57i-I^S9).Xoliceet  e.rlraits  d'un 
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que  fait  Guise  à  la  princesse  de  Lorraine',  et,  s'il  accueille 

moins  orgueilleusement  les  observations  d'Antoine  de 
Brichanteau,  seigneur  de  Beauvais-Nangis,  et  de  Gas- 

pard de  Schomberg,  il  ne  paraît  pas  en  tenir  compte 
davantage. 

«  La  trop  grande  auctorilé  du  duc  de  Guise,  rappor- 
tent les  Mémoires  de  Beauvais-Nangis,  commentant 

d'ennuyer  non  seulement  le  Boy,  mais  tous  ceux  qui 

aymoient  le  bien,  la  paix  et  le  repos  de  l'Eslat,  Mon- 
sieur de  Beauvais-Nangis,  qui  ayma  tousjours  ledict 

duc  de  Guise,  hors  l'intérestdu  service  de  Sa  Majesté  et 

de  l'Estat,  l'aborda  dans  la  chambre  du  Roy,  et  luy  dit 
que,  comme  son  serviteur  très  humble,  il  le  supplioit 

de  considérer  la  jalousie  qu'il  donnoit  au  Roy,  de  ce  que 
tous  les  jours  l'on  tenoit  un  conseil  particulier  dans  sa 

chambre,  où  l'on  luy  venoit  rendre  compte  de  tout  ce 

qui  se  résolvoit  dans  l'assemblée  des  Estats,  et  que  là  il 
décidoit  ce  qui  se  devoit  proposer  le  lendemain  ;  que 

c'estoit  partager  Fauctorilé  avec  le  Roy,  lequel  enfin 
ne  le  pourroit  plus  supporter.  Ledict  duc  luy  en  feit 

quelque  excuse,  alléguant  que  ce  n'esloit  point  pour  ses 
intérests,  mais  pour  celuy  de  la  religion  catholique,  le 

remerciant  néantmoins  de  l'avis  qu'il  luy  donnoit,  le 

recevant  comme  de  son  entier  amy  et  serviteur'.  » 
Beaucoup  plus  longuement  de    Tiiou    nous   rapporte 

nouveau  manuscrit  conservé  à  la  Bibliothèque  nationale  {Me'moires  de 
la  Société  de  l'Iiisloire  de  Paris  et  de  l'Ile-de-France,  t.  XXVII,  1900, 
p.  20). 

'  Relation  de  Miron  [Arch.  cur.  île  l'Iiisloire  de  France.  1'»  série,  t.  XII, 
p.  118,. 

'  Mémoires  du  marquis  de  Beauvais-yangis,  publiés  par  Monmer- 
qué  pour  la  Société  de  l'histoire  de  France,  in-8",  p.  43. 
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l'onliflion  tle  Guise  uvi-c  Sclioinberg',  qui,  «  lai  aussi, 
fort  ami  du  duc,  l'aveilil,  lui  aussi,  Jo  se  conduire  avec 
plus  de  modération,  et  de  ne  pas  pousser  à  bout  la 

patience  du  Roi.  lui  faisant  observer  que  toute  sa 

puissance  n'était  fondée  que  sur  la  faveur  d'une  multi- 

tude inconstante,  qu'il  ne  devait  pas  risquer  trop 
légèrement  les  intérêts  de  sa  famille,  (|u'il  était  accablé 

de  dettes  et  quo,  s'il  venait  à  être  enlevé  au  milieu  de 
ces  troubles,  sa  feMuiir  et  ses  enfants,  qui  n'étaient  pas 

d'un  âge  à  faire  tète  à  l'orage,  auraient  tout  à  craindre, 

que,  s'il  méprisait  son  propre  danger,  il  devait  au  moins 

se  laisser  toucher  par  la  tendresse  qu'il  avait  pour  eux  ». 
«  Mais,  ajoute  de  Thou,  le  duc  resta  insensible  à  ces 

sages  avis  »,  et  comme  Schomberg  insistait  :  «  Après 

tout,  repartit  Guise,  je  ne  vois  pas  qu'il  soit  si  aisé  de 

me  surprendre.  Je  ne  connois  point  d'homme  sur  la 
terre  qui,  mis  aux  mains  seul  à  seul  avec  moi,  ne  par- 

tage la  moitié  de  la  peur,  et  je  marche  d'ailleurs  si  bien 
accompagné  qu'il  n'est  pas  facile  à  un  grand  nombre 

de  m'investir,  sans  qu'on  me  trouve  sur  mes  gardes. 

Ma  suite  pénètre,  tous  les  jours,  avec  moi,  jusqu'à  la 
porte  de  la  chambre  du  Roi,  et,  si  elle  entendait  le 

moindre  bruit,  il  n'y  a  ni  garde,  ni  huissier  qui  pussent 

l'empèciier  d'accourir  à  mon  secours  '.  »  Paroles  impru- 

dentes ([ui,  répétées  auRoi,  lui  donnèrent  peut-être  l'idée 

du  piège  machiavéli([ue  qu'il  allait  tendre  bientôt  à  son rival. 

Si  le  duc  s'obstinait  à  rejeter  les  avertissements  qui 
lui  parvenaient  de  tant  de  côtés,  il  ne  pouvait  cependant 

De  Tliuu.  Ilisloire  unicerselle,  trad.  fr.  de  173i,  l.  X.  p.  4G0-4Gi!. 
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les  celer  à  ses  confidenls,  et  bientôt  les  Etats  eux-mêmes, 

•en  étant  informés,  lui  dépêchèrent  deux  évèques,  deux 
membres  de  la  noblesse  et  deux  du  tiers  pour  le  prier  de 

songer  à  la  conservation  et  à  la  sûreté  de  sa  personne, 

lui  conseillant  de  s'en  aller  à  Orléans  pour  y  attendre 
la  fin  des  États.  On  avait  môme  discuté  les  moyens  de 

préparer  au  duc  une  sortie  honorable  et,  pour  donner 

quelque  couleur  à  son  départ,  on  devait  «  proposer  à 

l'assemblée  que,  pour  rendre  les  suffrages  libres,  les 
princes  seroient  suppliés  de  se  retirer  ;  sur  quoi  le  duc 

prendroit  sujet  de  dire  tout  haut  qu'il  vouloit  montrer 

l'exemple  aux  autres,  afin  qu'on  n'eust  occasion  de 
rejeter  sur  lui  aucun  blasme  '  ».  Mais,  à  la  suite  de 
cette  démarche,  qui  dut  avoir  lieu  les  premiers  jours  de 

décembre,  peut-être  le  9,  le  duc  ayant  réuni  le  soir 
même  en  un  conseil  «  ses  plus  confidents  serviteurs  » 

—  le  cardinal  de  Guise,  son  frère  ;  Pierre  d'Epinac, 
•archevêque  de  Lyon  ;  Etienne  de  Neuilly,  premier 

président  de  la  Cour  des  aides  ;  le  gendre  de  celui- 
-ci, Michel  Marteau,  seigneur  delà  Chapelle,  conseiller 

«n  la  Chambre  des  comptes,  prévôt  des  marchands  de 

Paris  et  président  du  Tiers  aux  États  ;  Christophe  de 

Bassompierre;  Chrétien  de  Savigny,  seigneur  de  Rosne  ; 

Martin  du  Bosc,  seigneur  d'Esmandreville,  gouverneur 
<le  Sainte-Menehould  ;  Jean  Hérault,  prieur  de  Saint- 
Victor  de  Paris  et  député  aux  États  ;  Anselme  Louchart, 

•commissaire  au  Chàtelet",  ̂   afin  de  délibérer  avec  eux 

'  Histoire  de  la  Li(jiie  pendant  les  années  l'tSl  à  IÔS9  (Bibl.  nat., 
fr.  10270,  fol.  73  v»). 

"  Documents  historiques  sur  l'assassinat  des  duc  et  cardinal  de  Guise. 
EnijUiHe  criminelle  faite  par  Pierre  Michon  et  Jean  Courlin,  conseillers 
au  parlement  de  Paris  :  déposition  de  Jean  Péricard,  conseiller  et  secnj- 
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sur  la  conduite  (ju'il  avait  à  tenir,  l'opposition  de  l'ur- 
clievèqup  de  Lyon  lit  dilinilivemeiit  ajourner  tout  projet 

de  départ.  Ce  dernier.  «  liomme  de  p:rande  scienw!  et  sur 

le  conseil  duquel  M.  de  Guise  remetloit  la  pluspart  de 

ses  volontés'  ».  mais  «  qui  ne  voyoit  les  alîaires  qu  cà 

traversles  verrières  de  son  espérance-  ».  «  remonstra,  en 

effet,  la  plaie  que  ieroit  le  prince  en  se  retirant,  qu'il 
s'acquerroit  le  blasme  de  perturbateur  du  repos  public, 

qu'il  débauscheroit  toute  l'assemblée  (]ui  quasi  n'y 
esloit  allée  que  sous  sonaisle  '  «^  et  il  lit  aussi  ressortir 
que  le  Roi  devait  craindre  de  «  risquer  un  coup  »  qui 

pouvait  en  somme  tout  compromettre*.  «  El  puis.  Mon- 
seigneur, conclut-il,  on  dit  communément  :  qui  quitte  la 

partie  la  perd'  1  »  Vai  nement.  (juatre  autres  des  assistants 

insistèrent-ils  pour  que  «  le  duc  se  retirât^  »  ;  vainement, 

M.  d'Esmandreville  s'adressant  à  M.  d'Épinac,  lui  dit-il, 

«  en  jurant  »  :  «  Vous  parlez  du  Roy  comme  d'un  prince 
très  sage  et  très  avisé,  qui  prend  garde  à  tout,  et  vous 

ne  voyez  pas  que  c'est  un  fou  qui  ne  songera  qu'à 
exécuter  ce  que  ces  deux  lâches  passions  de  haine   et 

taire  dos  finances,  et  secrétaire  do  l'eu  M.  de  Guise  ;  déposition  de  Pierre 
d'Épinac  {Revue  rétrospective,  i"  série,  t.  IV,  1834,  p.  207:  233-234).  — 
De  'l'hou.  Histoire  universelle,  trad.  fr.  den34,  t.  X,  p.  408-469.  —  Lettre 
de  l'asquier  à  M.  Airault  [Œuvres  de  Pasquier,  t.  11.  col.  371).  —  Maim- 
bourg.  Histoire  de  la  Ligue,  1681,  in-12,  t.  Il,  p.  81. 

'  Le  martyre  des  deux  frères....  1589  {Arch.  cur.  de  l'Iiist.  de  Fr., 
i"  série,  t.  XII,  p.  77-78). 

'Histoire  de  la  Ligue  pendant  les  années  I.tST  à  I5S9  (Bibl.  nat., 
fr.  10270,  fol.  76). 

'  Le  martyre  des  deu.i  frères...  loS9  (.\rcli.  cur.  de  l'Uist.  de  Pr., 
Jf"  série,  t.  XII,  p.  78). 

'  Maimbourg,  Op.  cit.,  t.  Il,  p.  81. 

^  Le  martyre  des  deux  frères....  1589  [Arcli.  cur.  de  l'Iiist.  de  Fr., 
l"  série,  t.  XII,  p.  78). 

'  Jbid. 
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de  crainte,  qui  le  possèdent,  lui  auront  mis  une  fois 

dans  l'esprit,  et  ne  pensera  pas  à  ce  que  vousdites  qu'un 

homme  sage  doit  appréhender  '  »  ;  le  duc  «  s'arrêta 
finalement  à  l'opinion  de  ceux  qui  lui  persuadoient  de 

demeurer,  et  il  ajouta  pour  raison  qu'il  estoit  fort  saoul 
des  calomnies  qu'on  lui  imposoit,  tous  les  jours;  que, 

s'il  s'en  alloit,  il  donneroit  occasion  à  ses  ennemis  de 

dire  qu'il  auroit  voulu  rompre  les  Estats,  pourempescher 

le  bien  et  soulagement  du  royaume,  qu'il  aimoit  mieux 
courir  le  hasard  de  sa  vie  que  de  donner  occasion  ou 

prétexte  à  cette  calomnie.  Et  le  conseil  estant  levé,  il 

prit  mesme  l'archevesque  de  Lyon  par  la  main,  en  la 
présence  de  M.  Michel  Marteau,  et  ajouta  :  «  Monsieur 

«  de  Lyon,  mon  ami,  je  suis  si  résolu  à  ne  partir  d'ici 
«  pour  ne  faire,  par  mon  parlement,  préjudice  au 

«  royaume,  que,  quand  la  mort  entreroit  par  cette  porte, 

«  je  ne  sortirois  pas  par  la  fenestre  '.  » 
En  réalité,  une  espèce  de  fatalité  semblait,  à  ce 

moment,  pousser  le  duc  qui,  d'ailleurs,  avait,  peut-être, 
depuis  longtemps,  le  pressentiment  de  sa  mort  tragique, 

si  l'on  en  croit,  au  moins,  une  anecdote  rapportée  par 
Pasquier.  «  II  me  souvient,  en  elfet,  raconte  Pasquier, 

que,  un  jour  d'esté,  estant  mandé  par  M.  de  Guise,  pour 
me  trouver  en  sa  maison,  pour  une  consultation,  avant 

que  MM.  de  Montholon  et  Versoris',  mes  compagnons, 
fussent  arrivés,  je  le  .trouvai,  sans  pourpoint,  sur  son 

'  Maimbourg,  Op.  cit.,  t.  II,  p.  SI,  d'après  un  Journal  d'Antoine  Loisel, 
aujouril'liui  perdu. 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat  des  duc  et  cardinal  de  Guise. 
Enquête  criminelle  :  déposition  de  Pierre  d'Épinac,  archevêque  de  Lyon 
{Revue  rétrospective,  l"  série,  t.  IV,  p.  233  et  suivantes). 

3  Pierre  Le  Tourneur,  dit  Versons,  avocat  au  parlement  de  Paris. 
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lit,ira\;iiili|u'Lim'S  j;reguesqiics  sur  soy.  Lors,  je  liiy  ilis 

(|ue  f'esloit  unbon  moyen  pour  se  l'aire  mourir,  el  il  lue 
respoiulit  qu'il  n'en  falloit  avoir  (le  peur,  iiarce  (jur  la 
lin  lie  sa  vieesloil  destinée  ;i  un  coup  de  halle'.  >• 

A  la  veille  du  dénoùmenl,  cependant,  une  cliose  pouvait 

encore  faire  illusion  au  duc,  c'était  l'attitude  du  Roi, 
(|ui,  au  contraire  de  C(dle  de  son  adversaire,  devenait 

chaque  jour  plus  liumhie  et  plus  conciliante.  «  Plus  on 

donnoit  de  soupçons  au  duc,  plus  le  Roy  les  lui  destour- 

noit  par  le  bon  visasse  qu'il  lui  monstroit".  »  L'arche- 

vêque d'Embrun,  Guillaume  d'Avançon,  ayant  un  jour 
voulu  faire  allusion  devant  le  Roi  aux  projets  qu'on  lui 
prêtait  :  «  Je  scay,  interrompit  le  monarque,  quelle  est 
la  franchise  et  seureté  des  Eslats.  On  se  doit  asseurer 

de  ma  parole  ;  c'est  crime  d'entrer  en  méliance  de  son 

Roy,  et  ces  bruits  ne  viennent  que  de  ceux  qui,  n'ayant 
aucune  amitié  à  leur  Roy,  le  veulent  rendre  odieux  à 

son  peuple.  Jamais  l'occasion  de  troubler  ceste  assem- 
blée ne  viendra  de  mon  costé  '  .» 

Mais,  en  dépit  de  cette  attitude  et  de  ces  protestations, 

le  feu  de  la  vengeance  couvait  dans  le  cœur  d'Henry  III. 
En  dehors  des  dispositions  morales  où  il  se  trouvait,  il 

traversait  d'ailleurs  une  crise  maladive  et  «  aux  souf- 

frances de  l'orgueil  blessé  s'ajoutait,  pour  les  rendre  plus 

aiguës,  l'impression  de  la  saison'  ».  «  Pendant  l'hiver, 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Aiiault  (E.  l'asquier.  Œuvres,  t.  II, 
col.  374). 

-  Mémoires  de  la  Ligue  (l.j8o-i596),  1"  volume,  fol.  180  (Bibl.  nat., 
h:  172S1). 

^  Histoire  de  la  Ligue  pendant  les  années  liS'!  à  lôS9  (Bibl.  nat., 
Ir.  lOiTO,  fol.  76). 

'  J.-H.  Mariéjol,  Za  Réforme  el  la  Lif/ue  :  l'Édit  de  Xanles  (1559-1j9S), 
dans  l'Histoire  de  France  d'Ii.  Lavisse,  l'J04,  t.  VI,  p.  285. 
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nous  rapporte,  en  effet,  de  Thou,  le  Roi  était  sujet  à 

une  bile  noire,  dont  il  n'y  avoit  que  les  officiers  de  sa 

maison  qui  s'aperçussent.  Il  est  vrai  que,  quoiqu'il  fût 
fort  aisé  à  servir  en  tout  autre  temps,  il  devenait  alors 

intraitable.  Il  ne  falloit  plus  lui  parler  de  plaisirs;  il 

dormait  peu,  veillait  fort  tard,  se  levait  de  grand  matin, 
travaillait  continuellement  avec  le  chancelier  et  les 

quatre  secrétaires  d'État,  jusqu'à  les  fatiguer  par  l'at- 
tention scrupuleuse  qu'il  apportait  à  toutes  les  aflaires. 

C'était  dans  ces  sortes  d'accès  qu'il  faisait  paraître  un 
zèle  admirable  pour  le  maintien  de  la  discipline  et 

donnait  des  édits  pleins  de  sévérité.  C'est  une  remarque 
du  chancelier  de  Cheverny,  qui  était  à  son  servi(;e 

dès  le  temps  que  ce  prince  n'était  encore  qu'enfant,  et 
je  la  tiens  de  lui.  Et  je  me  souviens  que,  quelque  temps 
avant  la  mort  du  duc  de  Guise,  comme  je  passais  par 

son  château  d'ÉclimontS  au  pays  Charlrain,  pour  me 
rendre  à  la  Cour,  ce  magistrat  me  parla  de  ces 

humeurs  du  Roi  et  me  prédit  que,  si  le  duc  continuait  à 

pousser  ce  prince,  il  serait  homme  à  le  faire  quelque 
jour  assassiner  sans  bruit  dans  sa  chambre  même, 

parce  qu'on  était  dans  une  saison  où  il  s'irritait  aisé- 
ment et  où  sa  colère  approchait  fort  de  la  fureur.  -  » 

En  fait,  au  moment  où  nous  sommes  arrivés,  il  ne 

fallait  plus  au  Roi  qu'une  occasion  pour  le  décider  à 
tenter  son  crime. 

Celte  occasion  semble  lui  avoir  été  offerte  par  le 

bruit  qui  lui  revint  de  plusieurs  côtés  à  la  fois,  —  par 

Ecliniont,  Eure-el-Loir,  coiu.  de  Sainl-Sympliorien. 

De  Tliou,  Histoire  universelle,  trad.  l'r.  de  1734,  t.  X,  p.  678. 
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AH'niiso  C.oiso,  coluiit'li;énéral  des  Corses',  (jui,  airivanl 
de  1^x01»,  déclarait  le  leniidu  duc  de  Mayenne  lui-mcrne; 

|iar  UM  espion  de  la  Cour  (|ui  jirélendail  l'avoir  recueilli 
lie  la  bouche  d'un  iientilhoiiiiiie  df  .M.  de  (luise, 

M.  de  I^roveiicheres  ",  enlin  par  M"'  d'Aumale,  le  17  ou 
iS  dec(Mubre  \  — que  le  duc  voulait  le  ramener  à  l'arit» 

piiur  lOitsoniiner  sa  décliéaiice.  D'autres  prélendenl 

i|iii'  ['(iliiiceile.  i[ui  mit  le  feu  aux  pouilres,  lut  un  dîner 
(lui.  Il'  17  décembre,  réunit  les  divers  membres  de  la 
iamille  de  (luise.  Dans  ce  dîner,  le  cardinal  de  Guise 

a\ail  porté  la  santé  de  son  frère  comme  roi  de  France, 

puis  avait  ajouté  que  le  roi  actuel  serait  mis  dans  un 

monastère,  où  assurément  il  ferait  un  beau  moine.  — 

«  Oui,  mon  frère,  aurait  répliqué  M™'  de  Montpensier, 
vous  lui  tiendrez  la  tète,  et  moi,  avec  mes  ciseaux,  je 
veux  lui  tailler  une  couronne.  »  Le  lendemain  matin, 

un  acteur  fameux,  Venetianelli,  dit  ('/  Magnifichino, 
présent  au  repas,  avait  informé  le  Roi  de  ce  qui  s'était 

passé  '. 
Davila  rapporte  au  18  décembre  la  date  exacte  de  la 

résolution  prise  par  Henry  III  d'en  finir  avec  le  duc,  et 

il  n'y  a  pas  de  raison  absolue  de  rejeter  son  récit.  Ce 
jour-là,  d'après  lui,  profitant  de  ce  que  la  Cour  était 

'  Alfonso  Corso,  fils  de  Sampiero  de  Bastolica,  dit  Sampiero  Corso, 
et  de  Vannina  d'Ornano. 

-  Lettre  d'Etienne  PasquieràM.  Airault,  lieutenant  criminel  d'Angers 
(Œuvres  de  Pasqaier,  t.  II,  col.  371).  —  Relation  de  Miron  [Archives  cu- 

rieuses de  l'histoire  de  France,  1'"  série,  t.  XII,  p.  124).  Je  n'ai  pu  iden- lilier  ce  M.  de  Provenchères. 

'■'  DocuiiienI s  historiques  sur  l'assassinat  :  déposition  de  Jean  Péricard 
(Revue  rétrospective,  1"=  série,  t.  IV,  p.  213).  —  Marie  de  Lorraine,  lillo 

de  René  de  Lorraine,  marquis  d'Klbcuf,  avait  épousé  son  cousin  ger- 
main Charles  de  Lorraine,  duc  d'Aumale. 

*  H.  de  i'Epinois,  la  Ligue  et  les  Papes,  ISSii,  in-S»,  p.  261. 
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occupée  aux  fêtes  du  mariage  de  la  princesse  de  Lorraine  ' 

avec  le  grand-duc  de  Toscane ■,  le  Roi  aurait  appelé  dans 

son  cabinet  le  maréchal  d'Aumont,  et  Nicolas  d'An- 
gennes,  marquis  de  Rambouillet,  auxquels  il  aurait  posé 
la  question  de  sa  vengeance.  A  ces  deux  conseillers 

seraient  venus  s'adjoindre  dans  la  soirée  Alfonso  Corso 

et  Louis  d'Angennes,  seigneur  de  Maintenon,  et  c'est 
alors  quà  trois  voix  contre  une  les  projets  du  Roi 

auraient  été  approuvés'. 
Les  Mémoires  de  Beauvais-Nangis  rapportent  la  chose 

d'une  façon  un  peu  différente.  Ce  serait  Beauvais-Nangis 
que  le  Roi  aurait  le  premier  consulté,  et  lui  qui  aurait 

proposé  à  Henry  III  de  prendre  l'avis  de  d'Aumont  et 
des  deux  d'Angennes'.  Il  est  difficile  de  faire  le  jour  sur 
ce  point. 

Il  lest  aussi  de  dire  quand  et  comment  de  la  concep- 

tion du  meurtre  on  passa  aux  préparatifs  de  son  exé- 

cution. Davila  raconte  encore  que  le  Roi  voulut  d'abord 

en  confier  le  soin  à  Grillon,  mais  que  celui-ci  s'y  refusa  ''. 
Et  d'autres  historiens  prétendent  que  l'assassinat  fut 
commandé  pourle  18,  puis  pour  le  21 ,  et  que  des  contre- 

temps seuls  le  firent  reculer  jusqu'au  23*. 

Au  fond,  il  semble  bien  que  c'ait  été  dans  la  nuit  du 

20  au  21  décembre  qu'il  fut  réglé.  11  y  eut  certainement, 

'  Christine  de  Lorraine,  fille  de  Charles  III,  duc  de  Lorraine. 

'  Ferdinand  de  Médicis,  grand  duc  de  Toscane. 

'  Davila,  Ilistoria  délie  guerre  civili  in  Frauda,  1644.  in-fol..  t.  I. 
p.  557. 

'  Mémoires  du  marquis  de  Beauvais-Xanr/is,  publiés  par  Monmerqué 
pour  la  Société  de  Vkisloire  de  France,  p.  43-45. 

*  Davila,  Op.  cit.,  t.  I,  p.  358.  —  Louis  des  Balbes  de  Berton.  seigneur 
de  Crillon,  dit  o  le  brave  Grillon  ». 

*  Journal  de  VEstoile,  éd.  Brunet,  t.  III,  p.  197. 
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colli>  nuit-là,  cliiv.  le  Roi.  une  réiininn  plus  iminhivuse 
que  les  préciWIentes,  où  furent  probaLleineul  udiiiis,  en 
dehors  (les  premiers  initiés.  <|uel,(ues  «gens  d'exécution  .. 
ot  quelciues  députés  des  États  restés  fidèles  au  Roi. 

-Nous  avons  conservé,  dans  tous  les  cas,  d'un  de  ces 
derniers  ,|ui  y  assista—  Raptiste  de  Lan.e/.an.  chevalier 

de     l'ordr.-.     capitaine     dune    compagnie    d'hommes 
d'armes,  et  député  pour  le  pays  et  comté  de  Comminges —  un  très  curieux  compte  rendu  de  cette  «  assemhlée  ». 
Lame/.an   raconte   ,|ue.   le  mardi,    20   décemhre.   dans 
la   nuit,   le  Roi  appela   dans  son    cabinet   les  gens  de 
Guyenne  et  de  Gascogne  qui  lui  étaient  les  plus  dévoués, 
parmi  lesquel  il  fut  des  premiers  «  advoqués  ».  «  Là,  il  y 
eut  plusieurs   discours,    dit-il,    durant  lesquels  M.   de 
Lamezan  se   teiioit  les  dents  serrées.  Lors  le  Roy,  le 

regardant,    lui   dit    :    «    Que    faites-vous,  seigneur'  de «  Lamezan  ?  —Beau  sire,  ces  criards m'empescheroient 
«  de  dormir,  s'il  m'en  prenoit  envie.  —Eh!  bien,  fit  le 
«  Roy.  pour  ce  que  vous  ne  dormez  pas,  dictes  ce  qu'il 
«  faut  faire.  »  Il  répondit  incontinent  :  «  Laisser  venir 
«  dans  ce  cabinet-ci  les  deux  traisires   entendant  le  duc 
'<  et  le  cardinal  de  Guise)  et  ceux  qui  les  accompagnent, 
«  et  les  occir  à  leur  entrée.  —  N'y  pensez  pas,  seigneur 
"  de  Lamezan.  dit  le  Roy,  ils  m'appelleroient  Néron  !  — 

«  Il  n'y  a  pas  de  Néron  qui  tienne,  dis-je.  Si  vous  ne 
«  les  occisez  pas.  ils  vous  occiront;  ils  sont  les  plus 
«  forts...  Vous  ne  sauriez  ny  les  pi'endre,  ny  les  faire 
«  juger,  vous  estes  le  premier  juge  de  vostre  royaume. 
«  Les  grimauds  des  parlemens  sont  tous  traistres  de  la 
«  Ligue  ou  haiguenots...   Les  seigneurs  lorrains  sont 
«  coupables  de  lèse-majesté  au  premier    chef  :   dictes 

16 



242  DE    QUEI.nUES    ASSASSINS 

«  qu'ils  soient  occis,  on  les  occii'a.  »  Lors,  le  pauvre 
prince  promena  tout  seul,  parla  après  à  plusieurs,  puis 

se  tut.  A  quelques  moments  de  là  vint  à  moi  et  me  dit  : 

«  Qui  me  défaira  de  ces  mauvaises  gens  de  Guise,  s'ils 
«  viennent  ici?  »  Lors,  de  suite,  je  lui  répondis  :  «  Ceux 

«  qui  n'ont  pas  paour.  Sire,  les  trente-trois  Gascons 
«  de  la  compagnie  de  mon  cousin  Tliémines  '.  »  Ainsi 

dit,  ainsi  fut  fait,  et  crois  que  mon  neveu  de  Touges  ■ 

n'a  pas  été  le  dernier  à  frapper'.  » 
Des  termes  de  cette  relation,  un  peu  trop  vagues,  il 

est  vrai,  sur  quelques  points,  semblent  pourtant  res- 

sortir deux  choses  :  la  première,  que  l'attentat  fut  bien 
définitivement  résolu  dans  cette  soirée  du  20  décembre  ; 

la  seconde,  qu'il  fut  alors  décidé  que  l'exécution  en 
serait  confiée  aux  quarante-cinq  gentilshommes  ordi- 

naire du  Roi,  car  c'est  bien  à  eux,  sans  doute,  que  fait 
allusion  Lamezan,  lorsqu'il  parle  des  trente-trois  Gascons 
de  la  compagnie  de  son  cousin  Thémines. 

Qu'étaient  ces  Quarante-cinq  ?  Bien  que  leur  nom 

soit  demeuré  populaire,  à  cause  peut-être  d'un  célèbre 
roman,  on  ne  sait  en  réalité  à  peu  près  rien  sur  eux.  Ils 

avaient  été  recrutés,  en   l'iSi,  par  le  duc  d"Epernon'', 

'  Pons  de  Lauzières-CarJaillac,  niaj'quis  de  TluMiiines,  le  futur  iiiarii- 
chal  de  France. 

'  Jean  de  Touges,  sgr  de  Noilhan.  ijui  épousa  le  27  décembre  1592 
Françoise  de  Maignaut  de  Monlégut,  fille  de  Jacques  de  Maignaut.  sgr 

de  Montégut.  Ce  renseignement  m'est  ('oiiimuniqué  par  M.  Gaston  lia- 
lencic,  de  Sainl-Pé-de-Bigorre,  que  je  ne  saurais  trop  remercier  ici  des 

recherclies  si  empressées  qu'il  a  voulu  taire  pour  moi  au  sujet  des  Qua- 
rante cinq. 

^  Monlezun.  Histoire  delà  Gascogne.  Aueh,  tSôO,  t.  V,  p.  451-452.  Ce 

document  est  publié  d'après  une  copie  faite  dans  les  archives  de  révêché 
de  Lombez  détruites  depuis. 

*  Jean-Louis  de  Nogaret,  marquis  de  La  Valclte,  iluc  d'Epornon. 
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et  Rogner  do  Saint-Laiy.  seigneur  de  Rellegarde',  en 
Uuyenne  ot  (lasroijiu'  surlout,  et  jieut-r-lre  Lamezan 

fait-il  allusion  à  la  [irujiorlion  des  ui'iitilslioiimies  de  ces 

pays  dans  le  eorps.  lorsqu'il  parle  des  trente-trois  Gas- 
«•ons  de  la  eompai;nie  de  son  cousin.  Petits  irentillàtres 
de  campagne,  pour  la  plupart,  obscurs  et  sans  fortune, 

ils  recevaient  I  .^OU  écus  par  an,  et  l'espoir  de  t'a\eurs  plus 
hautes  augmentait  encore  l'absolu  ft  aveugle  dévoue- 

ment qu'ils  témoignaient  au  Roi.  A  ce  titre,  il  étaient 
devenus  particulièrement  odieux  au.K  Ligueurs  (jui  les 

appelaient  «  les  diables  gascons  ».  «  les  coupe-jarrets  » 
du  Roi,  et  la  demande  de  leur  licenciement  plusieurs  fois 

formulée  par  les  États  avait  toujours  été  appuyée  par 

Guise.  Leur  troupe  reste  d'ailleurs  aujourd'hui  à  peu  près 
anonyme.  Nous  savons  ([ue  le  Roi  en  fit  connaître  offi- 

ciellement la  liste  à  la  Cour  le  1''  janvier  lo8o'  ;  mal- 

lieureusement,  cette  liste,  je  ne  l'ai  pas  retrouvée,  et 
elle  est  très  difficile  à  reconstituer.  Leur  chef  est  bien 

connu,  encore  que  son  nom  soit  presque  toujours  défi- 

guré :  c'était  Honorât  de  IMontpezat,  seigneur  de  Lau- 
gnac.  Mais  l'on  verra  quelles  difficultés  il  y  a  à  identi- 

fier sûrement  ceux-là  mêmes  (jui  jouèrent  les  premiers 
rôles  dans  la  tragédie  qui  se  prépara  durant  la  nuit  du 
^0  au  21  décembre  lo88. 

Ce  qui  tendrait  à  confirmer  que,  cette  nuit-là,  il  y  eut 

dans  le  château  des  va-et-vient  inaccoutumés  et  suspects, 

'  Roger  de  Sainl-Lary  et  de  Termes,  seigneur  de  Bellegarde.  alors 

premier  gentilhomme  de  la  chambre,  l'ail  grand  écuyer  de  France  le 8  janvier  1589. 

'  Lettres  de  Giulio  Busini  à  Belisario  Vinta,  janvier-février  I5S5 
(k.  Desjardins,  Négociations  diplomatiques  de  la  France  avec  la  Tos- 

cane, t.  IV,  p.  545). 
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c'est  que,  «  ilès  la  veille  de  Saint-Thomas  (20  décembre), 
deux  jours  par  avant  la  mort  de  M.  de  Guise,  MM.  de 

Bois-Dauphin  et  de  Brissac  et  plusieurs  de  la  Ligue 

eurent  quelque  advertissement  que  l'on  en  vouloit  à  la 
Ligue,  spécialement  à  aucuns  des  principaux  députez, 

afin  d'interrompre  le  cours  des  Estais,  lesquels  le  Roy  et 

tous  les  siens  ne  désiroyent  sortir  leur  effect  ainsi  qu'ils 

estoyent  commencez,  de  sorte  qu'ils  furent  armez  toute 
la  nuict,  tellementque,  le  lendemain  matin,  il  y  eut  une 

grande  rumeur  par  le  chasteau.  à  cause  de  l'allarme  qu'ils 
avoyent  eue  '  ». 

Est-ce  là  ce  qui  décida  Guise  à  s'expliquer  enlin  avec  le 
Roi?  11  le  semble  bien.  Dans  tous  les  cas,  nous  savons 

qu'il  eut  le  21,  au  matin,  une  entrevue  avec  Henry  III, 
entrevue  dont  le  récit,  singulièrement  altéré  par  la 

plupart  des  relations,  nous  est  donné  de  la  manière 

la  plus  vraisemblable,  et  probablement  la  plus  véridique, 

par  un  témoin  oculaire,  François  Le  Mareschal,  seigneur 

de  Corbet,  maire  de  Bourges,  venu  à  Blois  pour  y 

apporter  la  nouvelle  de  la  prise  de  Montaigu  '"  sur  les 

huguenots  et  demander  au  Roi  l'argent  nécessaii-e  à  la 
continuation  de  la  campagne  contre  Henry  de  Navarre. 

Arrivé  à  Blois,  le  20  décembre  au  soir,  Le  Mareschal 

se  rendit  aussitôt  au  château  pour  y  obtenir  une  audience 

d'Henry  III,  et  voici  comment  il  nous  l'a  racontée. 

«  J'allai,  dit-il.  à  la  chambre  du  Roy.  Sa  Majestéestant 
alors  en  son  cabinet,  je  priay  M.  de  Saint-Prix,  premier 

'  Histoire  au  rvay  du  meurlre  et  assassinat  prodiloirement  commis  an 

cabinet  d'an  roy  perfide  et  barbare  en  la  personne  de  Monsieur  le  Duc  de 
Guise...,  1589,  in-8»,  p.  93. 

'  Montaigu,  Vomlée,  arr.^Jc  la  Roche-sur-Yon. 
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vallot  (If  cliainlirr.  ili'  \ouli»ir  prondrc  la  peine  île  faiie 

entemlre  à  Sadiile  .Majesté  que  j'eslois  en  sa  eluuiibre, 
avec  (les  lelli-es  de  Monseigneur  le  duc  de  Ncvers  à  luy 

donner.  Sui'  ce,  il  me  vint  faire  responce  ([ue  Sa  Majesté 
me  commandoit  de  retourner  le  lendemain  de  cinq  à 

si.\  heures  du  matin  le  trouver,  comme  je  lis;  et  néant- 
nioings  je  ne  pus  jiarler  à  Sa  .Majesté  que  sur  Tlieure 

de  huict  heures  (|u "ellç  sorlil  de  son  cahinet  assistée  de 
Monseiirneur  le  duc  de  (luise  et  de  plusieurs  personnes; 

et  ayant  Sadicte  Majesté  jette  la  veiie  surmoy,  m'appela, 

s'appuyant  sur  mon  bras  jusques  à  la  porte  du  jardin 
où  il  alloil  se  promener  et  pour  ouyr  la  messe  en  la 

chappelle  d'icelluy  jardin,  me  parlant  tousjours  à  l'oc- 

casion des  all'aires  de  sadicte  armée,  jusques  à  ce  qu'on 
eust  apporté  la  clef  du  passe-partout  du  jardin,  ce  qui 

demeura  assez  longtemps.  La  porte  ouverte.  Monsei- 

gneur le  duc  de  Guyse  print  l'occasion  de  parler  à  Sa 
Majesté,  qui, au  mesme  instant, commandaà  tous ceu.xqui 
le  suyvûient  de  se  retirer,  sinon  à  Monsieur  le  duc  de 

Raiz,  M.M.  de  Beaulieu-Ruzé,  Revol  et  de  Gesvres,  qui 

n'estoit  pas  encore  secrétaire  d'Estat,  et  à  moy  qu'il 
trouva  bon  que  nous  le  suivissions  en  son  promenoir; 

ayant  par  ung  chascun  esté  recogneu  que  Monseigneur 

le  duc  de  Guise  parloit  de  grande  affection  à  SaMajesté, 

et  que,  sur  ses  propos,  elle  lui  faisoit  de  doulces  et  gra- 
tieusesresponses,  pour  ce  que  le  sieur  duc  se  descouvroit 
souvent,  et  Sa  Majesté  le  faisoit  couvrir  quand  il  se  tenoit 

descouvert.  Depuis  j'ay  ouydire  que  ledict  sieur  de  Guyse 

suppiioil  lors  le  Roy  d'avoir  pour  agréable  qu'il  lui 
remist  le  pouvoir  qu'il  luv  avoit  donné  de  la  lieutenance 

générale  en  toutes  ses  armées,  parce  qu'il  voyoit  bien 
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(lue  riionneur  ((ue  Sa  .Majesté  luy  avoit  fait  en  cesle 

occasion  luy  avoit  concile  de  g^rands  ennemis,  voire  des 

calomnies  par  ses  malveillans,  encore  qu'il  n'eust  (jue 
toute  bonne  intention  de  le  fidèlement  servir'.  » 

On  a  fait  observer,  avec  raison,  que  ce  récit  de  Le 

Mareschal  contredit  la  majorité  des  relations  du  fait  qui 

nous  occupe  sur  un  point  :  le  ton  même  de  l'entretien 

du  Roi  et  du  duc,  qui,  suivant  l'opinion  générale, 
aurait  été  extrêmement  vif  et  emporté,  et,  suivant  Le 

Mareschal,  parfaitement  courtois.  Ce  dernier  témoi- 

gnage ne  s'accorde  qu'avec  un  document,  que  j'ai  déjà 

cité  et  qui  nous  rapporte  que,  l'alerte  survenue,  dans  la 
nuit  du  20  au  21,  ayant  inquiété  ses  amis,  «  cela  occa- 

sionna M.  de  Guyse,  avec  les  rapports  qui  luy  furent 

faits,  d'aller  trouver  le  Roy,  en  ceste  matinée  du  21, 

et  de  lui  dire  qu'il  avoit  eu  advertissement  qu'il  luy 
vouloit  mal,  ainsi  qu'il  luy  avoit  dit  quelques  autres 
fois  auparavant.  EL  lors  le  Roy  lui  respondit  :  «  Mon 

«  cousin,  croyez-vous  que  j'aye  l'àme  si  meschante  que 
«  de  vous  vouloir  mal?  Au  contraire,  je  vous  déclare 

«  qu'il  n'y  a  personne  en  mon  royaume  que  j'ayme 
«  mieux  que  vous,  ny  à  qui  aussi  je  sois  plus  tenu, 

«  comme  je  le  feray  paroistre  par  bons  effects  avant 

«  qu'il  soit  peu  »  ;  asseurant  ce  qu'il  disoit  avec  beau- 
coup de  serniens  et  sur  la  réception  du  corps  de  Nostre- 

Seigneur,  qu'il  debvoit  recevoir  ce  mesme  jour,  ce 

qu'il  feit.  Ce  «jui  fut  cause  que  ledict  seigneur  de  Guyse 

'  Vicomte  de  Briinont,  Le  xvi»  siècle  et  les  guerres  de  la  Réforme  en 
Berry.  Paris.  1905,  in-8°,  t.  II,  p.  256-257.  —  Jane  Hazon  de  Saint-Fir- 

niin.  l'ne  par/e  d'histoire  elles  Mémoires  du  maire  de  Bourges,  François 
J-e  Mareschal.  sieur  de  Corljet,  Bourges.  1910  (Extrait  des  Mémoires  de  la 
Société  des  antiquaires  duCenlre,  XXXII»  volume). 
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iif  ̂ s('  \i>ulul  arreslcr  (lavanla^e  pour  descouvrir  la  vrrilé 

ck's  rapports  ijui  luy  avoicnl  esté  fails,  ri  que  ee  jour 
inesiiie  de  Sainl-ïlioinas  au  soir,  .M.  le  cardinal  de  Guyse 

l'asseuraiit  (ju'il  avoit  sceu  de  bonne  part  que  le  Roy 
luy  feroit  un  mauvais  oflirc,  il  iu\  leit  i'es|)onse  (|ue 

e'estoyent  de  ses  contes  orilinaires  et  (ju'ilne  se  pouvoit 
persuaderque  le  Roy  eustràine  si  ineschanle  quede  luy 

vouloir  l'ai j'e  desplaisir  '.  » 
Mais  si  nous  devons  donc  ailniellre  ([ue  la  discussion 

resta  modérée  et  calme  eiitr»;  les  deux  rivaux,  et  que  la 

légende  d'une  violente  dispute  entre  eux  n'a  été  ima- 

i;'int''i'  (|u'après  coup  pour  excuser  et  légitimer  le  crime 
du  Roi,  il  apparaît  bien  en  revanche  du  récit  de  Le 

Mareschal,  comme  de  tous  les  autres,  que  la  proposition 

faite  paj-  Guise  au  Roi  était  tout  à  fait  propre  à  indis- 

poser Henry  III.  «  J'ay  ouy  dire,  raconte  Le  Mareschal, 

que  ledit  sieur  de  Guise  supplia  le  Roy  d'avoir  pour 

agréable  qu'il  lui  remist  le  pouvoir  ([u'il  luy  avoit  donné 
de  la  lieutenance  générale...  »  Or  rien  ne  pouvait  davan- 

tage inquiéter  le  Roi  que  celte  demande,  car,  à  tort  ou  à 

raison,  il  se  ligura  que  le  duc  n'était  disposé  à  aban- 
donner son  litre  de  lieutenant  général  que  pour  se 

faire  octroyer  celui  de  connétable  par  les  États.  C'est 

au  moins  ce  qu'il  raconta  plus  tard  lui-même'.  Un 
détail  qui  paraît  certain  est  que,  à  peine  retiré  en  son 
cabinet,  à  la  suite  de  son  entrevue  avec  Guise,  et  «  la 

porte  fermée  »,  Henrv  III  entra  dans  la  plus  violente 

'  llisloireau  vi-ay  du  meurtre  et  assassinat  proditoiremeiil  com?nis..., 
1589,  in-8°,  p.  'J4. 

*  Relation  de  MiroJi  {Arcliives  curieuses  de  t'Iiisloire  de  France, 
i."  sOrie,  t.  XII,  p.  123-127). 
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colère,  «  allant  jusques  à  jeUer  par  terre  de  despit  le 

petit  chapeau  qu'il  porloit  '  ». 
Pourtant,  le  lendemain,  il  avait  recouvré  son  sang- 

froid,  et  reprenait  son  rôle.  «  Le  jeudi  matin,  22  dé- 
cembre, dit  une  relation,  le  Roy  et  M.  de  Guyse  se 

retrouvèrent  dans  la  chambre  de  la  Rey ne-mère, 
laquelle  venoit  de  prendre  médecine.  Le  Roy  feit 

audict  prince  grandissimes  démonstrations  de  bienveil- 
lance et  privante  par  petits  discours  de  gaieté,  et  luy 

présentant  de  la  dragée  qu'il  avoit  en  une  boëte,  et  réci- 
proquement mangeant  de  celle  que  le  prince  avoit.  Le 

mesme  jour,  après  disner,  continuant  de  couvrir  de 

plus  en  plus  sa  traistre  et  desloyale  pensée,  voulut 

encores  passer  une  bonne  partie  de  l'après-midi  avec 
ce  prince".  » 

«  Le  22  au  soir,  rapporte,  d'autre  part,  Tambassadeur 
de  Toscane,  le  Roi  se  sépara  du  duc  lui  disant  :  «  Mon 

«  cousin,  nous  avons  beaucoup  d'affaires  sur  les  bras, 

«  qu'il  serait  urgent  d'expédier  avant  la  lin  de  celte 
«  année.  Pour  ce,  venez  demain  matin,  de  bonne  heure, 

«  au  Conseil,  nous  nous  en  occuperons.  Je  vais  m'ab- 
«  senter  ;  vous  me  manderez  ce  que  vous  aurez 

«  résolu'  ». 

Par  ces  «  feintes  paroles  »,  c'était  en  réalité  à  la 
mort  que  le  Roi  appelait  son  lival,  car,  à  ce  moment, 

'  Palraa-Cayet,  Clironolorjie  novennaire,  intj-oduclion  (Petitot.  Collec- 
tion de  Mémoires  relatifs  à  lliistoire  de  France,  t.  XX.WIII,  p.  459-460). 

—  Histoire  de  la  Ligue  (lo87-i5S9)  (Bibl.  nat.,  fr.   10270.  fol.  76). 

-  Parlicularitez  notables  concernantes  l'assassinat  et  jnassacre  de 
Mgr  le  duc  de  Guise  et  de  Mgr  le  cardinal,  son  frère,  Ghâlons.  loS'J.  p.  17. 

^  Lettre  de  Filippo  Cavriana  à  Serguidi,  sccrûlaire  du  grand-duo  de 
Toscane,  Blois,  31  décembre  1388  IX.  Dosjardins.  .We'gociations  de  la 
France  avec  la  Toscane,  t.  IV,  p.  847). 
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11'  meurtre  éliiil    iirévot'altloim'iil  lixi-   au   xcmlicdi,  23, 
uu  mutin. 

III 

Ce  n'éliiil  pas  sans  raison  que  le  Roi  a\  ail  fait 
coïncider  ses  projets  homicidt's  avec  un  jour  de  Con- 

seil. On  se  souvient  (|ue  le  duc  avait  déclaré  à  Schom- 

herg:  qu'il  mettait  toute  sa  sûreté  dans  la  suite  qui 
racconipajrnait  jusciue  chez  le  Roi  et  qui,  au  premier 
sii^nal,  devait  être  prête  à  accourir  à  son  secours.  Cette 

confidence  fut,  peut-être,  le  point  de  départ  des  desseins 

d'Henry  III.  Si  l'on  voulait  attenter  à  la  vie  de  Guise,  il 
fallait  avant  tout,  on  le  comprit,  le  séparer  de  ses  gen- 

tilhommes.  Or  il  ne  pénétrait  sans  eux  dans  les  apparte- 
ments royaux  que  les  jours  où  il  assistait  au  Conseil, 

parce  qu'alors  les  membres  de  ce  Conseil  étaient  obligés 
délaisser  leur  suite  en  haut  du  grand  escalier  conduisant 

à  la  salle  du  Conseil,  c'est-à-dire  à  l'entrée  de  la  partie 
du  château  occupée  par  le  souverain.  Par  un  raffinement 

de  ruse,  il  fut  décidé  que,  le  23,  sous  le  prétexte  d'un 
départ  du  Roi  pour  sa  maison  de  la  Noue,  située  à  une 

lieue  de  Blois.  et  où  il  se  retirait  quelquefois,  le  Conseil 

se  réunirait  de  ti'ès  grand  matin  :  on  espérait  ainsi 

diminuer  le  nombre  de  ceux  ([ui  d'ordinaire  escortaient 
le  duc. 

La  salle  du  Conseil  était  située,  disais-je,  à  l'entrée 
des  appartements  du  Roi,  c'est-à-dire  au  deuxième 
étage  de  la  partie  du  château  qui  date  de  François  TV 

Cela  ne  fait  aucun  doute.  Mais  quelle  était  la  distribu- 

tion exacte  de  ces  appartements  sous  Henry  III,  c'est 
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la  question  délicate  avant  toutes,  et  c'est  aussi  la  plus 

importante,  parce  qu'on  ne  peut  bien  comprendre  les 

projets  du  Roi  sans  l'avoir  élucidée. 
Les  difficultés  viennent,  sur  ce  point,  des  divergences 

profondes  qu'il  y  a  entre  les  descriptions  données  par 

les  documents  contemporains,  et  de  la  peine  qu'on  a  à 

les  faire  accorder  avec  les  plans  trop  rares  que  l'on  pos- 
sède de  cette  partie  du  château.  Le  plan  de  Du  Cerceau, 

édité  en  1">79,  mais  qui  est  vraisemblablement  anté- 
rieur, devrait  être  ici,  semble-t-il,  notre  meilleur  guide'. 

Toutefois  ce  pian  ne  nous  donne,  qu'on  le  remarque 
bien,  que  les  distributions  du  premier  étage,  et,  si  le 

premier  et  le  deuxième  étages  ont  pu  être  à  l'origine 
disposés  à  peu  près  seniblablement,  il  ne  devait  plus  en 
être  ainsi  en  I088,  Henry  III  ayant  certainement,  après 

les  relevés  de  Du  Cerceau,  fait  modifier  l'état  des  lieux. 
Nous  possédons,  il  est  vrai,  des  plans  postérieurs  :  un 

de  1G77,  dessiné  et  gravé  par  F.  d'Orbay-;  un  autre  de 
la  lin  du  xvii"  siècle,  dressé  vraisemblablement  par  Jules- 
Hardouin  Mansard,  et  conservé  aux  Archives  nationales  '  ; 
un  autre  de  17o0,  levé  par  J.-F.  Blondelet  conservé  à  la 

Bibliothèijue  de  rinstitul ';  un  dernier,  enfin,  conservé  à 

'  Les  plus  excellens  baslimens  de  France,  par  Jacques  Androuet  Du 
Cerceau,  arcliilecte;  à  Paris,  chez  Gilles  Beys,  MDLXX1X,2  vol.  in-folio. 

—  Je  me  sers  do  l'édition  publiée  fn  ISTU,  par  H.  Destailleur  et  Faure- 
Dujarric,  2  vol.  in-fol.,  t.  II. 

'  Ce  plan  m'a  été  aimablement  communii|ué  par  M.  .I.-A.  Grenouillot, 
architecte  du  château  di;  Blois.  Son  auteur  François  II  d'Orbay,  né  en 
1634,  mourut  en  1697. 

"  Archives  nationales,  0'i32V'.  Ce  qui  me  l'ait  attribuer  ce  plan  à 
Jules-Hardouin  Mansard  est  une  note  de  lui  datée  de  1698  et  portant 
des  numéros  qui  renvoient  à.  ceu.v  du  plan  (Ibid.) 

'  Bibliothèque  Je  l'Institut,  N  125^,  in-1'olio.  —  Jean-François  Blondel 
1705-1774. 
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la  Direclion  dos  Boaux-Arls,  (|ui  semble  bien  avoir  été 

c.véeulé  avaiilla restauration  de  181;)'.  Mais  le  premier  du 

ces  plans  ne  nous  donne  que  l'aspect  du  premier  étage, 

comme  celui  de  Du  Cerceau,  dont  il  paraît  s'être  sur- 
tout inspiré;  le  dernier  de  même;  et  les  deux  autres, 

celui  de  Mansard  et  celui  de  Blondel,  s'ils  nous  offrent 

les  distributions  particulières  de  clia(]ue  étaj^e,  pi'ésen- 

tent  une  autre  source  d'erreurs  :  c'est  (|u'ils  relèvent 

toutes  les  modilications  apportées  à  l'intérieur  du 
château  depuis  ir388,  celui  des  Arcliives  ayant  été  exécuté 

après  les  constructions  et  les  remaniements  de  Gaston 

d'Orléans,  et  celui  de  l'Institut  après  les  mille  transfor-  . 
mations  de  détail  que  les  destinations  diverses  de  la 

demeure  royale  nécessitèrent  au  xvin°.  Je  n'ai  pas 
besoin  de  rappeler  les  nouveaux  outraiies  re(jus  par  le 

château  au  xix''  siècle,  son  aménagement  en  caserne, 
et  les  bouleversements  qui  en  furent  la  conséquence. 

Et  si  l'on  dit,  enfin,  couramment,  que  le  plan  du  château 
après  la  restauration  de  J  -F.  Duban,  en  1845,  nous 

offre  restitué  l'état  de  ce  cliàteau  à  la  lin  du  xvi"  siècle, 

ce  dire  est,  il  faut  le  reconnaître,  à  peu  près  insoute- 

nable, parce  qu'en  1845,  pas  plus  qu'aujourd'hui, 

moins  peut-être,  l'on  n'avait  les  moyens  d'opérer  une 

reconstitution  minutieuse  des  lieux,  parce  qu'aussi 
cette  reconstitution  semble  avoir  été  faite  à  un  point 

de  vue  artistique  et  archéologique  beaucoup  plus 

qu'historique. 
Quel  est  cependant  le  plan  actuel  ? 

Lorsqu'on  monte  par  le  grand  escalier  d'honneur  du 

'  Direction  des  Beaux-Arts.  Monumcnls  historiiiues.  Château  de  Blois. 
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château  de  Blois,  on  accède  au  deuxième  étage  en  une 

vaste  pièce  à  deux  cheminées,  dite  salle  du  Conseil  [A). 

A  droite  et  en  prolongement  de  celte  pièce  il  en  est 

une  autre  de  dimension  à  peu  près  égale,  dite  chambre 

de  la  Reine  (6),  et  où,  peut-être,  étaient,  en  effet,  en  158K, 
les  appartements  de  la  jeune  reine.  A  gauche,  et  sur 

la  même  ligne  encore  que  la  salle  du  Conseil,  se  trouve, 

ou  se  trouvait  plutôt  un  des  cabinets  du  Roi,  dit  le 

cabinet  vieux  (C).  Je  dis  :  se  trouvait,  car  cette  pièce, 

englobée  d'abord  dans  les  constructions  de  Gaston 

d'Orléans,  a  perdu  toutes  traces  de  sa  destination 
primitive,  lors  de  la  transformation  du  château  en 
caserne. 

Parallèlement  à  ces  trois  pièces  —  salle  du  Conseil, 

chambre  de  la  Reine,  cabinet  vieux  —  et  de  l'autre 
côté  du  gros  mur  formant,  avant  François  I",  la  façade 

de  l'ancien  château,  et  devenu  aujourtl  hui  en  dépit  de 
ses  dimensions  un  simple  mur  de  refend,  sont  disposées, 

prenant  jour  sur  l'autre  façade,  la  chambre  du  Roi  (D), 
avec  à  droite  un  cabinet  [E],  dit  le  cabinet  neuf,  suivi 

d'une  vaste  pièce  à  cinq  fenêtres  {F}  al  à  gauche  trois 
petites  pièces  [G,  H,  l)  dont  la  première  [G)  présente 

encore  l'amorce  d'une  porte  [a)  qui  donnait  dans  le 
vieux  cabinet  et  dont  la  dernière  (/)  est  aménagée  dans 
la  tour  dite  du  Moulin,  ou  de  Chàteaurenault. 

De  la  comparaison  que  nous  pouvons  faire  de  ce 

plan  avec  les  plans  de  Du  Cerceau  et  autres  que  j'ai 
cités,  et  du  rapprochement  que  nous  en  pouvons  faire 

aussi  des  documents  de  1388,  il  ressort  qu'il  ne  repro- 

duit qu'assez  imparfaitement  l'éîat  des  lieux  en  cette année  1588. 
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1°  La  grande  salle  à  deux  cheminées,  dite  du  Conseil, 

était  d'abord  certainement  divisée  en  deux  par  une 
cloison,  la  première  pièce  formée  par  cette  séparation 

à  droite  [A')  étant  une  salle  des  Gardes,  la  seconde  à 

fj^auche  [A")  servant  à  la  fois  d'antichambre  à  la  chambre 
du  Roi,  de  salle  à  manger  et  proprement  de  salle  du 
Conseil. 

2°  La  chambre  du  Roi  était  probablement  plus  grande 

qu'aujourd'hui  de  toute  la  grandeur  de  la  première 
petite  pièce  G  qui  suit  cette  chambre  à  gauche.  La 

cloison,  qui  sépare  la  pièce  D  de  la  pièce  G,  n'existant 

pas  ou  ayant  été  abattue  pendant  le  séjour  d'Henry  III, 
la  porte  du  cabinet  vieux  (a),  dont  on  voit  encore 

l'amorce  dans  cette  pièce,  s'ouvrait  ainsi  directement 

dans  l'angle  de  gauche  de  cette  chambre.  C'est  du 

moins  ce  qu'il  semble  permis  d'inférer  de  plusieurs 

relations  contemporaines;  et  d'autre  part  il  paraît 

difficile  d'admettre,  si  la  chambre  du  Roi  n'était  pas 
plus  spacieuse  qu'elle  ne  l'est  aujourd'hui,  qu'une  réunion 
générale  de  tous  les  députés  des  Etats  ait  pu,  comme 

le  2  décembre,  s'y  tenir'. 
3°  A  droite  de  cette  chambre,  le  cabinet  neuf  devait 

^'tre  suivi  d'un  autre    petit  cabinet  —    «    un   cabinet 

'  Dans  ceUe  hypothèse,  la  chambre  du  Roi,  qui  a  aujourd'hui  trois 
feniHres,  en  aurait  eu  quatre  en  1588.  Mais  on  ne  peut  lui  donner  ces 

quatre  fenêtres  qu'en  admettant  que  la  cloison,  qui  sépare  les  pièces  D 
et  G.  n'esistait  pas  ou  n'existait  plus  à  cette  date.  Pourtant  Du  Cerceau 
et  après  lui  d'Orbay,  sur  les  plans  desciuels  celte  cloison  figure, 
donnent  quatre  fenêtres  à  la  chambre  du  Roi.  Après  avoir  très  minu- 

tieusement étudié  la  question,  j'ai  dii  reconnaître  qu'il  y  avait  là  évi- 
demment une  en-eur  commise  par  Du  Cerceau  et  reproduite  par  d'Orbay. 

—  Sur  laséance  des  États,  qui  eut  lieu  dans  la  chambre  du  Roi.  le  2  ilé- 
■cembre  1588,  cl.  [.Mayer]  Des  Étals  Çjénéi'aux  et  autres  assemblées.  1789, 
t.  XV,  p.  70. 
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estant  dans  le  ('al)ini'l  niesnic  du  Roy  »,  dit  un  texte 

—  servant  jn'ut-ètro  de  uaide-robe,  cl  d'une  autre 

pièce  servant  d'orattiire,  uaide  ioIjo  et  oratoire  qui 
auraient  ofcupé  une  partie  de  la  grande  pièce  F,  comme 

ils  occupent  sur  le  plan  de  Du  Cerceau  une  partie  de  la 

pièce  correspondante,  au  premier  étage. 

Ceci  posé,  nous  pouvons  maintenant  mieux  nous 

rendre  compte  de  la  manière  dont  Hcin-y  III  avait 

préparé  l'exécution  de  sa  vengeance.  Le  duc  de  Guise, 
iiri'ivé  dans  la  salie  du  Conseil,  et  avant  laissé  sa 

suite  à  la  porte,  le  Roi  comptait  le  l'aire  appeler  dans 
son  cabinet  vieux,  où  il  devait  feindre  de  l'attendre, 

.Jilors   qu'il    resterait  enfermé    dans    son   cabinet  neuf. 
Ayant  pénétré  dans  la  chambre,  le  duc  devait  la 

traverser  et  se  diriger  à  gaucbe  vers  la  porte  du  cabinet 

vieux  (a)  ;  c'est  là,  à  l'entrée  du  cabinet  vieux,  que  les 
assassins  postés  à  la  fois  dans  la  cbambre  et  dans  ce 

<"abinet  devaient  assaillir  leur  victime. 

Mais,  après  avoir  ainsi  isolé  le  duc  de  sa  suite  et 

l'avoir  attiré  dans  ses  appartements  privés,  le  Roi 

avait  pris  d'autres  pi'écautions  pour  lui  i-etirer  les 
secours  qui  eussent  pu  lui  venir  de  ceux  de  ses  amis 
restés  dans  la  salle  du  Conseil.  Dans  cette  vue,  il  avait 

soigneusement  modifié  l'éconoujie  des  entrées  et  des 
sorties  qui  reliaient  entre  elles  les  diverses  pièces  où 

■dev'ait  se  jouer  le  drame. 

La  salle  du  Conseil  communiquait  :  1'  avec  le 
cabinet  vieux  par  une  porte  située  à  gauclie  de  la 
grande  cheminée  de  cette  salle  et  dont  il  reste  encore 

aujourd'hui  l'amorce  (6);  — 2"  avec  la  chambre  du  Roi 

par  une  ouverture,  formant  couloir,  percée  dans  l'épais- 
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seur  de  l'ancien  mur  de  façade  du  château  {cc'Y;  — 

3°  avec  le  cabinet  neuf  par  un  passage,  s'ouvrant  de  ce 
couloir  sur  l'escalier  intérieur  établi  dans  le  gros  mur, 
traversant  le  palier  de  cet  escalier  et  débouchant  à 

l'angle  du  cabinet  neuf  {dd').  Davila,  dont  la  description 

du  château  n'est  pas  toujours  aussi  exacte,  indique 
assez  expressément  cette  entrée  du  cabinet  neuf,  quand 

il  dit  :  «  la  porta  del  cabinetto  dal  quale  s'usciva  in  una 
loggia,  dopo  la  quale  era  una  scalasegreta  che  scendeva 

nelle  stanze  inferiori  délia  reina  madré''  ». 

Qu'avait  fait  le  Roi?  Sur  ces  trois  ouvertures  il  en 
avait  fait  condamner  deux  :  celle  du  cabinet  vieux  (6)  et 
celle  du  cabinet  neuf  dont  on  avait  «  bouché  »  lissue 

(d')  qui  s'ouvrait  à  l'angle  de  ce  cabinet^  Pour  assurer 
la  communication  de  la  chambre  du  Roi  et  du  cabinet 

neuf,  celte  issue  {d')  avait  été  remplacée  par  «  un  pas- 
sage étroit  et  de  ligne  oblique  (e)  que  le  Roy  avait 

faitfaire exprès  au  coin  de  sa  chambre'  »  et  qui  estpeut- 

'  Je  ne  pourrais  dire  si  ce  couloir  était  fermé  à  ses  deux  extrémités 

par  une  porte.  Peut  être  l'une  des  deux  issues  était-elle  simplement 
l'ermée  par  une  portière. 

-  Davila,  llisloria  délie  guerre  civili,  1644,  t.  I.  p.  357.  —Je  ne  parle 

pas  de  la  porte  /'faisant  communiquer  le  cabinet  neuf  avec  la  chambre 
du  Roi  et  que  l'on  apen.-oil  sur  le  plan  actuel  du  château,  lille  ne 
ligure  en  elfet  ni  sur  le  plan  de  Du  Cerceau,  ni  sur  ccuv  de  Mansard  et 
de  Blondcl.  Quant  à  la  porte  g,  faisant  communiquer  la  salle  des  gardes 

avec  le  cabinet  neuf,  elle  figure  sur  les  plans  de  Du  Cerceau  et  de  d'Or- 
bay.  qui  sont,  il  est  vrai,  des  plans  du  premier  étage,  mais  ne  se 
retrouve  ni  sur  celui  de  Mansard,  ni  sur  celui  de  Blondel,  qui  nous 

oH'rent  seules  les  dispositions  du  deuxième  étage. 

"  Je  dis,  qu'on  le  remarque,  que  des  deux  issues  du  passage  dd'  con- 
duisant au  cabinet  neuf,  une  seule  dut  être  n  bouchée  u.  il  semble  bien 

en  eflet  ressortir  des  textes  que  l'issue  d  resta  ouverte,  et  que  les  com- 
munications ne  furent  interrompues  à  aucun  moment  en  Ire  le  deuxième 

et  le  premier  étage,  ce  qui  serait  arrivé  si  les  deux  issues  dil'  avaient été  condamnées. 

'  Relation  de  Miron  {Arch.  cur.de  l'hist.  de  Fr.,  l"  série,  t.  Xll,  p.  130). 
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t'tre  celui  qu'on  aperçoit  encore  sur  le  plan  des  Archives 

et  sur  celui  de  la  bibliothèque  de  l'Institut,  à  gauche  de 
la  cheminée  de  la  chambre  du  Roi  '.  La  porte  de  cette 

chambre  (ce')  avait  été,  elle,  laissée  libre;  c'était  l'entrée 

du  piège  préparé  au  duc,  et  aussitôt  qu'il  l'aurait 
franchie,  elle  devait  être  soigneusement  refermée  sur 

lui  ■-. Enfin  si  minutieuses  que  fussent  les  précautions 

ainsi  prises,  on  ne  les  jugea  pas  pourtant  suffisantes 

et,  pour  les  compléter,  on  décida  encore  : 

1°  Que  pour  rendre,  jusqu'au  dernier  moment,  vrai- 
semblable le  départ  du  Roi  pour  la  Noue,  ses  voitures 

'  Cette  question  du  «  passage  étroit  et  de  ligne  oblique,  que  le  Roy 
avoit  fait  faire  au  coin  de  sa  cliambrc  »,  est  un  des  points  les  plus  déli- 

cats du  sujet  qui  m'occupe.  Miron  dit  trop  expressément  que  ce  pas- 
sage avait  été  établi  entre  la  chambre  du  Roi  et  le  «  cabinet  u,  et,  par  ce 

motci  le  cabinet  »  il  désigne  toujours  trop  expressément  le  cabinet  neuf, 

pour  qu'on  puisse  supposer  que  ce  passage  fut  percé  entre  la  chambre 
et  le  cabinet  vieux,  comme  l'ont  fait  certains  auteurs. 

'  Je  ne  me  dissimule  pas  combien  est  peu  satisfaisante  l'explication 
que  je  viens  d'essayer  de  donner  d'un  des  plus  compliqués  problèmes 
de  topographie  historique  qui  se  puisse  imaginer.  Je  _suis  arrivé  aux 

conclusions  que  l'on  a  lues,  en  tentant  de  combiner  et  de  coordonner 
les  témoignages  contemporains,  et  en  suivant  de  très  près  les  allées  et 
venues,  les  entrées  et  les  sorties  des  dilîérents  acteurs  et  spectateurs  du 

drame  avant,  pendant  et  après  l'assassinat.  Ce  serait  abuser  de  la 
patience  de  mes  lecteurs  que  de  leur  exposer  en  détail  les  hypothèses 

diverses  que  j'ai  dû  imaginer  et  envisager,  abandonner  ou  retenir.  Les 
textes  sont  connus  de  tous.  Ce  sont  la  Relalio7i  de  Miron,  les  dépositions 

des  témoins  lors  de  l'enquête  faite  devant  le  parlement  de  Paris  {Revjie 
rélrospeclive,  1"  série,  t.  IV,  1S34),  Davila,  de  Thou,  le  Martyre  des 

deux  frères,  l'Histoire  au  vray  de  l'assassinat...  et  en  général  tous  les 
textes  que  je  cite  à  chaque  page.  J'ai  indiqué  de  même  les  divers 
plans  dont  je  me  suis  servi  et  qui  n'avaient  jamais  encore  été  aussi 
minutieusement  que  je  l'ai  fait  confrontés  aux  documents.  En  les  en 
rapprochant  de  nouveau,  il  est  possible  qu'un  historien  plus  perspicace 
que  moi  en  arrive  à  des  conclusions  plus  précises.  Il  semble  bien  toute- 

fois qu'on  n'ait  à  espérer  une  solution  définitive  que  de  la  découverte 
de  textes  ou  plans  inédits,  découverte  qu'il  ne  m'a  pas  été  donné  de faire. 
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entreraient    au    cliàteau    dès    i    liciii't's    du     (uatin  '  ; 

2^  Que,  sous  re  prétexte,  les  olel's  du  château  ordi- 
nairement leuiises  cliaciue  soir  entre  les  mains  du  duc 

de  Guise,  connue  prand'maitie  de  France,  lui  seraient 
reliréos  la  veille-  ; 

3°  Qu'aussitôt  le  Conseil  réuni,  les  portes  du  château 
seraient  fermées  '; 

4"  Qu'à  ce  moment  Nicolas  de  Grimou\ilIe,  seigneur 
dt^  Larchant,  capitaine  des  gardes  du  corps,  occuperait 

avec  ceux-ci  le  grand  escalier,  sous  l'apparence  d'une 
réclamation  à  adresser  au  Conseil  pour  la  solde  de  ces 

gardes,  et  que,  afin  que  le  duc  ne  fût  pas  surpris  de  sa 

présence,  il  l'avertirait,  dans  la  soirée  du  22,  de  son 
intention  de  tenter  cette  démarche  '; 

5".  Que  d'autres  gardes  du  corps  seraient  postés  à  ce 

qu'on  appelait  «  la  montée  du  cabinet  vieux,  par  oii  on 

descendoit  à  la  galerie  des  Cerfs"  »,  galerie  qui  faisait 

communiquer  les  jardins  avec  le  premier  étage  du  châ- 
teau. 

Le  lieu  de  l'assassinat  se  trouvait  ainsi  entouré  d'une 
double  et  triple  barrière  isolant  le  duc  de  tout  secours 
et  de  toute  aide. 

Ce  dernier  avait  reçu  dans  l'après-midi  son  rendez- 
vous,  nous  le  savons.  Les  gardes  de  Larchant  reçurent 

'  Relation  de  Miron  (Arch.  cur.  dé  l'Iiist.  de  Fr.,  I'«  série,  t.  .XII, 
p.  128). 

-  Discours  de  ce  r/ui  est  avricé  à  Blois...  1588  [Arch.  cui\  de  l'kist.  de 
Fi:.  i"  série,  t.  XII,  p.  -Ui). 

"  Ibid. 

'    Do  Thou,  Histoire  universelle,  trail.  fr.  de  1734.  t.  X,  p.  461-46.J. 

'^  Relation  de  Miron  (Arch.  cur.  de  l'Iiist.  de  Fr.,  l'«  série,  t,  .\II. 
p.  128). 
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le  leur  le  22,  h  9  licures  du  soir.  Les  Qiiaranie-cinrj 

eurent  siuiplement  l'ordre  d'arriver  au  château  le  len- 
demain à  5  heures,  et  de  se  réunir  dans  la  galerie  des 

Cerfs.  Tout  étant  ainsi  réglé,  le  Roi  se  sépara,  vers 

li  heures,  de  quelques-uns  de  ses  plus  intimes  confi- 
dents, avec  lesquels  il  avait  réglé  et  discuté  les 

moindres  détails  de  l'attentat.  Restant  seul  avec  M.  de 

Bellegarde  :  «  Mon  fils,  lui  dit-il,  allez-vous  coucher  et 

«  dites  à  Du  Halde  '  qu'il  ne  faille  pas  de  m'éveiller  à 
«  4  heures  ;  et  vous  trouvez  ici  à  pareille  heure.  »  Le 

Roy  prend  son  bougeoir  et  s'en  va  coucher  avec  la 
Reyne  ;  le  sieur  de  Bellegarde  se  retire  aussi,  et,  en 

passant,  fait  entendre  la  volonté  du  Roi  au  sieur  Du 

Halde,  son  valet  de  chambre,  qui  le  supplia  de  lui 

éclairer,  pour  mettre  son  réveil-matin  à  4  heures-.  » 
Chose  curieuse,  avant  môme  de  quitter  Paris  pour 

rejoindre  le  Roi  à  Chartres,  Guise  avait  eu  comme  une 

vision  prophétique  de  ce  qui  était  près  de  s'accomplir. 
«  Le  duc,  écrit,  le  9  août  1388,  l'ambassadeur  d'Es- 

pagne, le  duc  m'ayant  fait  demander  une  entrevue 

avant  son  départ,  j'ai  été  le  trouver  pendant  la  nuit.  Il 

me  dit  qu'il  allait  partir  pour  Blois,  et  était  résolu  de 

s'exposer  aux  dangers  qui  pouvaient  en  résulter,  plutôt 
que  de  se  faire  soupçonner  de  faiblesse  ou  de  pusillani- 

mité. D'ailleurs  il  ne  fallait  pas  s'exagérer  le  péril.  La 

suite  qu'il  emmènerait  avec  lui  et  les  amis  qu'il  était 
sûr  de  rencontrer  à  la  Cour  lui  composaient  des  forces 

'  Pierre  de  Sourliouelle  du  Halde,  sgr  et  baron  d'Avrilly,  bailli  et  gou- 
verneur d'iitaples,  valet  de  chambre  ordinaire  du  Roi  (Cf.  sur  lui, 

Archives  nationales,  KK139.  fol.  14i,  et  Y  124,  fol.  391,  Y  133,  fol.  147). 

-  Relation  de  Miron  (Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr..  \"  série,  t.  .KII,  p.  129). 
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supérioures  à  relies  de  ses  ennemis,  cl  le  meltaienl  en 
mesure  de  braver  toutes  les  tentatives  ouvertes  contre 

sa  personne.  Le  seul  et  véiitable  danger  à  courir  pour 

lui  ne  p(mvail  existei'  (|ue  dans  le  cabinet  du  Roi,  où 

l'on  n'est  admis  ijui'  si'ul  el  où  ce  prince  avait  loule  faci- 
lité de  le  faire  altaciuer  et  metlie  à  moi-t  par  une  dizaine 

ou  une  siiigtaine  d'iiommes  apostés  dans  ce  but.  Mais 

ce  danger  lui-même  était  peu  à  craindre,  parce  qu'il  ne 
paraissait  guère  possible  de  tout  disposeï-  pour  l'exécu- 

tion d'un  pai'eil  projet  sans  (|u'il  en  transpirât  quelque 
cbose.  et  inrailliblement,  si  ce  complot  existait,  le  duc 

en  serait  a\fi-|i  par  les  amis  personnels  (ju'ii  avait  auprès 
du  Roi  '.   » 

Gomment  expliquer  qu'ayant  eu  un  si  clair  pressen- 

timent de  ce  qui  l'attendait  à  Blois,  Guise  ait  jusqu'au 
dernier  jour  négligé  les  avertissements  de  ses  amis? 

G'est  ce  qui  semble  presque  incroyable,  d'autant  que 

les  réponses  qu'il  leur  donnait  continuaient  tantôt  à 
trabir  une  crainte  réelle,  tantôt  à  paraître  inspirées  }iar 
des  sentiments  de  trompeuse  sécurité.  «  Ginc]  ou  six 

jours  avant  sa  mort,  écrit  encore  l'ambassadeur  d'Es- 
pagne, le  27  décembre  1588,  un  habitant  de  Paris, 

notre  ami  commun,  exposant  au  duc,  de  ma  part  et  de 

la  part  des  liabitants  de  Paris,  qu'il  lui  importait  plus 
que  jamais  de  se  tenir  sur  ses  gardes  parce  que  le  Roi 

lui  faisait  la  partie  trop  belle  pour  qu'il  n'y  eût  pas  là- 
dessous  quelque  cbose  de  cacbé,  le  Balafré  lui  répondit 

qu'il  n'était  pas  la  dupe  du  Roi,  qu'il  se  délioit  beau- 
coup des  visites  journabères  de  ce  prince  à  une  petite 

'  Lettre  de  Bernardino  de  Mendoça  au  roi  d'iîspagne,  9  août  1588 
(J.  de  Croze,  Les  Guises,  les  Valois  et  Philippe  11,  t.  II,  p.  355-356). 
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maison  située  dans  le  parc  du  cliàteau,  et  qu'il  considé- 

rait les  conférences,  qu'il  supposait  se  tenir  dans  ce 
pavillon,  comme  de  secrets  conciliabules  où  le  Roi  orga- 

nisait un  plan  d'attaque  contre  sa  personne'.  »  Mais  à 
cette  même  date  du  27  décembre,  ledit  ambassadeur 

d'Espagne  rapporte  un  fait  qui  peut  donner  de  l'état 

d'esprit  de  Guise,  à  ce  moment,  une  idée  bien  différente. 
«  Il  paraît,  mandait-il  à  son  gouvernement,  que  MM.  de 
Bassompierre  et  [François  deRoncherolles,  seigneur]  de 

Maineville,  se  jetèrent  aux  pieds  du  duc  trois  jours 

avant  le  meurtre,  et  le  supplièrent  de  s'échapper  au  plus 
tôt  de  cette  ville  de  Blois,  où  bien  certainement  il  se 

tramait  quelque  chose  contre  lui.  A  l'appui  de  leur  dire 
ils  alléguèrent  que  le  Roi  avait  augmenté  de  deux  com- 

pagnies ses  gardes  du  corps  et  les  gardes  des  portes,  et 

qu'il  semblait  y  avoir  un  échange  continuel  de  secrets 
dans  les  appartements  royaux.  Or  le  duc  répondit  à  ces 

messieurs  que  c'était  vouloir  se  moquer  de  lui  que  de 

chercher  à  l'effrayer  par  de  pareilles  chimères  et  que  le 

projet  d'un  guet-apens  quelconque  n'existait  même  pas 
dans  la  pensée  du  Roi  '.  » 

C'est  surtout  pendant  les  journées  du  21  et  du  22  que 
se  multiplièrent  les  avertissements.  Un  honmie  du 

cabinet,  ami  du  duc,  qui  avait  été  témoin  de  la  fureur 

du  Roi  après  son  entretien  avec  le  Balafré,  le  21,  en 

pi'évint  d'abord  aussitôt  celui-ci,  et  que  «  sans  doute  on 
délibéroit  quelque  chose  contre  lui  »^.  Le  soir  du  même 

'  Du  même  au  même,  27  décembre  1588  [Ibhl.,  t.  II,  p.  381-382). 
-  Ibid  ,  p.  38o. 

^  Palma-Cayet,  Chronologie  novennaire .  Inlroduclion  (Pelilot,  Collec- 
tion de  Mémoires  sur  l'histoire  de  France,  t.  XXXVUI,  p.  460). 
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jour,  ̂ l  (li-ct'iiilirt',  coiiiiiu^  il  soupaitclu'Z  l'apclicvôiiut!  dt; 

Lyon,  au  faubourg  tic  la  Rose,  le  U'-iial  lui  (lôj)('clia  suu 

(•a[)ilaiii('  d'ariiu's,  Galeotto  Ulleducci,  pour  rcngaj;fer  à 
quitlci-  Bloi.s.  Lr  messager  trouva  lo  duc  avec  son  confi- 

dent sous  une  tonnelle  (]ui  bordait  la  maison,  «  sotlo  il 

pergolato  »,  lo  prit  à  part  et  lui  exposa  sa  mission.  Mais 

ses  prières  furent  vaines  '. 

Je  ne  sais  si  l'on  doit  admettre  pour  authenti(|ue  le 
fameux  épisode,  qui  semble  bien  dramatisé,  du  billet 

cacbé  sous  la  serviette  du  duc  à  son  souper  du  22  et  au 

bas  duquel  il  aurait  écrit  :  «  Un  n'oseroit  !  »  Mais  un 

fait  certain  c'est  que  ce  jour-là  les  avis  ne  cessèrent  de 

lui  parvenir  :  avis  et  supplications  de  sa  mère,  M""  de 
-Nemours  ",  avertissements  de  son  cousin  le  duc  d'El- 

beuf ',  billets  anonymes  enfin,  dont  cinq  lui  sont  encore 
remis  au  moment  où,  dans  la  nuit  du  22  au  23,  il  se 
mettait  au  lit  à  3  beures  du  matin.  Il  sortait  alors  de  la 

cbambre  de  M™  de  Sauves  ',  son  cbirurgien  Lejeune  l'af- 

'  p.  Richard,  La  papauté  et  la  Ligue,  Pierre  d'Épinac.  archevêque  de 
Lyon  (lo73-1599),  1901,  in-8»,  p.  330,  d'après  une  relation  de  Galeotto 
Ull'cducci,  conservée  à  Rome  à  la  Bibliothèque  Barberine,  LX,  31. 

-  «  M"»  de  Nemours  lui  dit,  la  nuit  même,  avec  beaucoup  de  larmes,  que, 
pour  l'amour  de  Dieu,  il  se  fçardàt,  parce  qu'elle  savait  de  source  sùrc 
qu'on  tramait  de  le  tuer  le  lendemain  dans  le  cabinet  du  Roi  :  «  Mère, 
«  je  ne  puis  croire  cela  du  Roi,  aurait-il  répondu,  après  qu'il  m'a  promis 
'1  ce  qu'il  m'a  promis  et  dit  ce  qu'il  m'a  dit,  ni  qu'il  ait  un  pareil  projet 
«  dans  son  cœur  »  (Relacion  de  lo  aucedido  en  Blés  del  de  iS  décem- 

bre làSS  hasta  iô  del  misino.  Arcliives  nationales,  K  1367,  n"  ItlB).  — 
Une  Relaùone  di  quel  clœ  successo  in  Blés  dalli  '2:1  di  décembre  del 
lôSS  alli  a  del  detlo  (Archives  du  Vatican,  Francia,  vol.  II,  fol.  153,  citée 

par  H.  de  l'Épinois,  la  Ligue  et  les  l'apes,  p.  203)  raconte  l'épisode  à  peu 
près  dans  les  mêmes  lei'mes. 

^  Le  martyre  des  deux  frères...  {Arch.  car.  de  l'hist.  de  Fr.,  i"  série, 
t.  XII,  p.  79). 

'  Charlotte  de  Bcaune-Semblançay,  veuve  de  Simon  de  Fizes,  seigneur 
de  Sauves,  femme  en  secondes  noces  de  François  de  la  Tréraoille,  marquis 
de  Noirmoutier. 
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firma  du  moins  à  Miron.  Il  prit  les  billets,  les  mit 

sous  son  chevet  :  «  Ce  ne  seroit  jamais  fait,  dit-il,  si  je 

vouloism'arrester  à  tous  ces  avis  ;  il  n'oseroil!  Donnons, 
et  vous  allez  coucher  !  '  » 

«  Il  s'endormit,  cherchant  dans  le  sommeil  le  renou- 
vellement de  ses  forces  épuisées  aux  voluptés  de  cette 

même  nuit  qui  vit  préparer  sa  mort.  Il  allait  entrer 

dans  une  nuit  plus  longue,  où  il  aurait  le  temps  de  se 

reposer,  prêt  à  tomber  qu'il  était  des  bras  d'une  femme 
dans  les  mains  de  Dieu'.  » 

IV 

«  Quatre  heures  sonnent.  Du  Halde  s'éveille,  se  lève 
et  heurte  à  la  chambre  de  la  Reyne.  Mademoiselle  Louise 

du  Bois,  dame  de  Piolant,  première  femme  dechamhre% 

vient  au  bruit,  demande  qui  c'estoit  :  «  C'est  Du  Halde, 

«  dit-il;  dites  au  Roy  qu'il  est  4  heures.  —  Il  dort 
«  et  la  Reyne  aussi,  dit-elle.  —  Éveillez-le,  dit  Du 

«  Halde,  il  me  l'a  commandé,  ou  je  heurterai  si  fort 
«  que  je  les  éveillerai  tous  deux.  »  Le  Roy,  qui  ne  dor- 
moit  pas,  ayant  passé  la  nuit  en  telles  inquiétudes 

d'esprit  que  l'on  peut  imaginer,  entendant  parler, 

demande  à  la  demoiselle  de  Piolant  qui  c'estoit  :  «  Sire, 

«  dit-elle,  c'est  M.  Du  Halde,  (|ui  dit  qu'il  est  4  heures 

'  Relation  de  Miron  (Arck.  cur.  de  l'kisl.  de  Fr.,  l"  série,  t.  XII 
p.  129). 

'  Chateaubriand.  Analyse  raisonnée  de  l'histoire  de  France,  Paris,  Gar 
nier,  s.  d.,  in-12.  p.  30i'-303. 

'  Louise  du  Bois,  fille  de  Pierre  du  Bois,  seigneur  de  la  Béraudière 
et  de  Renée  de  Bras-de-fer,  avait  épouse,  en  1539,  François  d'Aviau 
seigneur  de  Piolant,  gentilhomme  ordinaire  de  la  chambre  du  Roi. 
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«  —  Piolant,  (lit  le  HoN ,  rii  iiios  bottines,  iiiii  roho  cl 

«  iiioii  Itouui'oir  ».  SI' lî've,  t'I  laissant  la  llcync  lUins  une 

grande  perplexité,  va  en  son  cabinel'.   » 
MM.  de  Bolleiiaide  et  Du  llaldervallendaienl .  Mienlùl 

après  V  arrivèreiil  les  dillV'renls  conseillers  et  oriiciers 

aux(iuels  le  Roi  avait,  donné  i-ende/.-\ous  la  veille  : 

MM.  d'Aumonl,  de  Rambouillet,,  de  Maintenon,  Fran- 

çois d'O,  les  secrétaires  Martin  Ruzé,  seignc^ir  de  Beau- 

lieu,  et  Louis  Revol,  François  de  Ralsac,  seigneur  d'En- 
lrai;ues.  elCliai'les  de  lîalsac,  seigneur  de  Dunes,  Alfonso 

Corso,  et  d'après  certains  l'écits,  Franç^ois  de  la  Jugie, 
seigneur  de  Rieux,  Henri  de  Gouflier,  seigneur  de  Bon- 
nivet,  el  François  de  la  Grange,  seigneur  de  Montigny. 

Cependant,  dès  5  beures.  les  Quarante-cinq  avaient 

commencé  à  s'assembler  dans  la  galerie  des  Cerfs,  qui, 

comme  je  l'ai  dit,  faisait  communiquer  les  jardins  avec 
le  premier  étage  du  cbàteau.  M.  de  Bellegarde,  venu 

une  première  fois  s'assurer  de  leur  exactitude  au  rendez- 

vous,  «  s'en  retourna aussitost,  pource  ([u'ils  n'y  estoient 
tous  »,  mais  revenu  peu  après  et  les  trouvant  «  tous 
assemblez,...  fors  deux  ou  trois  »,  il  les  lit  monter  au 

deuxième  étage  et  «  entrer  en  une  petite  ciiambre 

procbe  celle  du  Roy  »,  probablement  la  pièce  H  du 

plan.  Ils  y  étaient  «  depuis  (|ut'l(|ue  temps  »,  lorsque  le 
Roi  lui-même  les  vint  trouver  et,  leur  laissant  entrevoir, 

en  termes  assez  vagues  et  couverts,  i|u'il  aurait  bientôt 
besoin  de  leurs  bras,  leur  fit  «  promettre  que,  quand  il 

leur  commandei'oit  quelque  cbose,  ([u'ils  le  feroient  ». 

Car  d'après  le  récit  d'un  des  Quarante-cinq,  lui-même, 

'  Relation  de  Miroa  (Arch.  cur.  de  i'kist.  de  France,  l">  série,  t.  XII. 
p.  129-130). 
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Olphan  de  Gast,  il  ne  semble  pas  qu'Henry  III  leur  ait 
alors  expressément  déclaré  ses  projets  homicides.  Tous 

s'en  doutant  au  moins  protestèrent  de  leur  dévouement 
à  leur  maître,  et  lorsque,  celui-ci  sorti,  Bellegarde  revint 
en  la  petite  chambre,  porteur  de  poignards,  et  demanda 

qui  en  voulait,  il  n'eut  que  l'embarras  du  ciioix'.  Huit, 
paraît-il,  se  présentèrent  tout  de  suite,  que  peu  après 

(c  l'on  vint  quérir  pour  aller  en  la  chambre  du  Roi  », 
avec  une  douzaine  d'autres. 

Averti  que  les  Ordinaires  désignés  étaient  dans  sa 

cliambre,  le  Roi  y  passa  aussitôt  et  probablement  alors 

leur  dévoila  sans  réticences  son  projet.  On  sait  le  long 

discours  que  lui  fait  tenir  Miron,  et  comment  l'un  des 
Ordinaires,  Sarriac,  «  frappant  sa  main  contre  la  poi- 

trine du  Roy,  lui  dit  en  son  langage  gascon  :  «  Cap  de 

«  Dieu,  Sire,  iou  lou  bous  rendrai'  mort  !  -  »  Et  c'est 
peut-être  à  ce  moment  que,  craignant  les  indiscrétions 

qu'aurait  pu  faire  naître  sa  confidence,  et  redoutant 

qu'en  laissant  dans  sa  chambre  ceux  qu'il  venait  de 
choisir  pour  assassins,  ses  desseins  ne  s'ébruitassent  de 
proche  en  proche  dans  le  château,  le  Roi  les  fit  monter 

à  l'étage  au-dessus  et  «  les  enferma  dans  les  petites 

cellules  qu'il  y  avoit  fait  dresser  pour  ses  capucins  ». 

Je  vois  là,  du  moins,  la  seule  raison  plausible  qu'on 

puisse  donner  de  ce  fait  qui  n'est  du  reste  rapporté  (|ue 

par  Miron,  mais  qui  le  rapporte  d'après  Du  Halde, 
vaiet  de  chambre  du  Roi,  lequel  «  enfermé  lui  aussi  et 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de 
Guise  à  Blois.  Enquùle  criminelle  :  déposition  d'Olphan  de  Gast  {Revue 
rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  217). 

'  Relation  de  Miron  {Arclt.  cur.  de  l'kisl.  de  Fr..  1"  série,  t.  XII, 
p.  VU]. 
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nous  U"  racoiilaiit,  dii  Miion,  avouoil  n'avoir  jamais  osli' 
i'ii  purt'illc  |)t'iiii',  lu'  sacliaiil  de  ([uclle  humeur  le  Hoy 

esloil  pousse''  '   ». 
Knti'e  (i  el  7  heures  deux  nouveaux  personnages 

éhiient  arrivés  :  M'  Elienne  Dorguyn,  «  preslre,  tréso- 

rier el  chanoine  de  l'église  collégiale  Saincle -Marthe  de 
Tarascon  et  chapelain  du  Roy  »,  et  M°  Claude  de  Bulles, 

«  preslre,  chanoine  de  Saint-Jacquesde  l'IIospital,  au- 

mosnier  du  cahineldu  Roy  ».  «  Mandez  pour  aller  à  l'o- 
ratoire du  Roy  »,  ils  avaient  voulu  gagner  cet  oratoire  — 

qui  était,  je  l'ai  dit,  la  deuxième  pièce  adroite  ducabinet 
neuf —  par  la  porte  «  par  laquelle  ils  souloient  entrer  », 

probablement  le  passage  dd'  qui  aboutissait  à  l'angle  de 

ce  cabinet  neuf.  Mais,  «  parce  qu'on  avoit  fermé  cette 
porte,  le  Roy  connnanda  au  sieur  de  Bellegarde  de  les 

mener  par  un  autre  endroit;  lequel  sieur  de  Bellegarde, 
tenant  un  llambeau  »,  les  lit  vraisemblablement  entrer 

dans  la  chambre,  de  là  passer  dans  le  cabinet  du  Roi, 

puis  dans  la  garde-robe  qui  le  suivait,  et  les  conduisit 

par  ce  chemin  à  l'oratoire,  »  où  ils  s'apprestèrent  pour 
dire  la  messe,  31"  Claude  de  Bulles  s'estant  revestu  de 

l'aube,  de  l'estole  et  du  phanon  -  ». 
Vers  7  heures,  Henry  III  renvoya  dans  la  salle  du 

Conseil  MM.  d'Auniont,  de  Rambouillet,  de  Maintenon 

et  d'O,  et,  sur  de  n'être  plus  dérangé,  put  prendre  ses 
dernières  dispositions.  Faisant  descendre  du  troisième 

étage  les  Ordinaires  qu'il  y  avait  enfermés,  «  le  plus  dou- 

'  Ibid.,  p.  130. 

-  Docuiuenls  liistoriques  sur  l'assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de 
Guise  à  Blois.  EnquOte  criminelle  :  déposition  d'Etienne  Dorguyn  et  do 
Clauile  de  Bulles  (Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  221-225, passî'm). 
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cernent  »  qu'il  put,  leur  commandant  d'éviter  tout  bruit, 
((  à  cause  de  la  Reyne,  sa  mère,  qui  estoit  au  dessous  ». 

il  place  dans  sa  chambre  les  huit  qui  avaient  des  poi- 

gnards, avec  M.  de  Laugnac  :  «  ceux-là  sont  ordonnez 
pour  tuer  le  duc  ».  «  Douze  autres  de  leurs  compagnons 

sont  postez  dans  le  vieux  cabinet  ;  ceux-ci  dévoient  estre 

aussi  de  la  partie,  pour  le  tuer  à  coups  d'espée  »,  s'il 

parvenait  à  échapper  à  l'attaque  des  premiers'.  Trois 
autres  «  sont  mis  sur  un  degré  hors  le  cabinet  du  Roy  », 

c'est-à-dire  probablement  sur  les  premières  marches  de 

l'escalier  intérieur,  descendant  au  premier  étage,  «  pour 
empescher  que  personne  ne  montast  par  là'  ».  Quant  à 

ceux  des  Ordinaires  qui  n'avaient  pas  eu  accès  dans  la 

chambre  royale,  ils  reçurent  l'ordre  de  se  placer  «  à  la 
montée  du  cabinet  vieux,  par  où  on  descendoit  à  la 

galerie  des  Cerfs  »,  et  d'y  renforcer  le  détachement  de 
gardes  du  corps  auxquels  le  même  poste  était  assigné  ̂  

J'ai  déjà  dit  quelles  difficultés  il  y  avait  à  donner  une 
liste  complète  et  exacte  des  Quarante-cinq  et  à  nommer 

et  identifier  sûrement  ceux  d'entre  eux  qui  jouèrent  les 
premiers  rôles  dans  la  sanglante  tragédie  du  23  décembre. 

Leur  chef,  dont  j'ai  parlé  plus  haut.  Honorât  de  Mont- 
pezat,  seigneur  de  Laugnac'  et  de  Thouars%  se  trou- 

vait donc  dans  la  chambre  du  Roi.  Mais  quels  étaient 

ceux  qui  y  furent  placés  avec  lui  ?  Les  récits  s'accordent 
donc  à  en  fixer  le  nombre  à  huit.  Sept  sont  les  mêmes 

'  Kelation  de  Miron  [Loc.  cil.,  p.  133). 

-  Documents    historiques  ....     Déposition    d'Olplian  do    Gast    {Revue 
rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  217). 

^  Relation  de  Miron  (Loc.  cit.,  p.  133). 

'  Laugnac,  Lot-et-Garonne,  arr.  d'Agen,  canton  de  Prayssas. 
'  Thouars,  Lot-et-Garonne,  arr.  de  Nérac,  canton  de  Lavardac. 



HKNIIY    III    KT    l.KS    <//  .l/(A.V/A-r7.V(<  iO'J 

dans  loulosli'srL'luti(jiis,i'llouteroison  a  souvent,  (juclque 
peine  à  les  reconnaître  sous  les  noms  délif;^urés  (luoii 

leur  a  inlligés.  Celui  qui  est  ordinairement  appelé  Moiit- 

sery,  Monlfery,  Montserrier,  Montferrier,  l'afné,  est,  à 
n  en  pas  douter,  Jean-François  de  Montsc'iii' ',  (ils  de 
Guiraud  de  Montsérié,  f^entilliomme  de  la  vallée  do  la 

Neste,  et  frère  de  Bernard  de  Montsérié,  qui  lui  aussi 

faisait  partie  des  Qiiarantf'-ci/K/.  Ilarhelade,  Ilerbelade, 

llerbêlada  est  Jean  de  Lupé,  seigneur  <l'Arl)lade  -.  Sar- 
riac,  quelquefois  nommé  Peyriac,  je  ne  sais  pourquoi, 

doit  être  Ogier  de  Sarriac,  seigneur  de  Navarron'. 

D'autres  identifications  sont  plus  délicates  et  plus  dou- 
teuses. Qu'est  ce  Saint-Malin,  Sainte-Maline,  Sanma- 

liiiii^,  dont  on  sait  seulement  qu'il  fut  l'un  des  princi- 
paux assassins  et  qu'il  périt,  quelques  mois  après,  sous 

les  murs  de  Tours,  dans  un  engagement  entre  les  troupes 

royales  et  celles  de  Mayenne  ?  Il  m'a  été  impossible  de  le 

retrouver  sous  ce  nom  qui  n'est  peut-être  qu'une  corrup- 

tion de  celui  de  Sémalens  qu'on  lui  donne  quelquefois. 
Un  Sémalens  est  cité  comme  mêlé  aux  troubles  civils  du 

pays  de  Castres,  vers  1578,  et  ce  Sémalens  appartenait 

très  vraisemblablement  îi  la  famille  des  Brenguier, 

seigneurs  de  Sémalens  '.  Il  peut  être  notre  Saint-Malin. 

'  Montsérir,  Ilautes-Pyrénétis,  arr.  de  Bagnèros-de-Bigorre.  canlon  de 
Suint-Laurent-de-Neste.  —  DurieretJ.  de  Carsalade  du  Pont,  les  Hiigue- 
7tols  en  Bic/orve,  1SS4,  in-S»,  p.  12. 

-  Aiblade-Comtal  ou  Arblade-le-Haut,  Gers.  arr.  de  Condom,  canton  de 

Nogaro.  —  J.  de  Carsalade  du  Pont  et  'l'ainizey  de  la  Roque,  Mémoires  de 
Jean  d'Antrasde  Samazan,  18S0,  p.  168,  note  142. 

'  J,  de  Carsalade  du  Pont,  Revue  de  Gascogne,  1877.  t.  XVlll,  p.  37-38. 
'  Sémalens,  Tarn,  arr.  de  Casires.  cantcjn  de  Vielmur.  —  Lettre  du  roi 

de  Navarre  au  maréchal  Damville,  septembre  1378  [Lettres  de  Henry  IV, 

publiées  par  Berger  de  Xivrey,  1843,  in-4°,  t.  I,  p.  198).  — Registre  des 
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Des  Effranats,  des  Effranas,  d'Alfrenas,  Ilalfrenns  sont 
de  même  de  successives  déformations,  et  je  croirais 

assez  volontiers  que  le  personnage  ainsi  désigné  est 

soit  Etienne  de  Ségur,  seigneur  des  Francs,  en  Borde- 

lais ',  soit  Jean-Jacques  de  Neuchèze,  seigneur  d'ElFrancs, 
gentiliiomme  de  Bourgogne,  qui  figura  aux  États  de  Bour- 

gogne en  1388,  se  distingua,  après  la  mort  d'Henry  III, 
par  son  zèle  royaliste  et  sa  haine  de  la  Ligue,  épousa 

Marguerite  Frémyot,  sœur  de  M""  de  Cliantal,  et  mourut 
des  blessures  reçues  au  combat  de  Fontaine-Française 

en  lo9o".  Le  nom  de  des  Effranas  ne  nous  étant  par- 
venu que  par  des  copies,  il  est  possible  que  le  c 

final  de  d'Effrancs,  des  Francs,  ait  été  transformé,  par 

suite  d'une  mauvaise  lecture  ou  d'une  mauvaise  graphie, 
en  a  et  ait  donné  naissance  aux  formes  Effranas,  Effra- 

nats, etc..  Ce  n'est  là,  bien  entendu,  qu'une  supposition, 

qu'encore  ne  fais-je  que  sous  toutes  réserves.  Un 
sixième  assassin,  Saint-Gaudens,  est  peut-être  Jacques  de 

Michel,  dit  le  capitaine  Saint-Gaudens,  seigneur  de  Mon- 
thieu,  près  Ardiège,  au  pays  de  Comminges  ̂   et  un 

septième  Saint-Paulet,  était,  d'après  un  auteur,  un 

membre  de  la  famille  Peytes  de  Saint-Paulet'*,  mais 
lequel? 

On  cite  généralement  comme  le  huitième  des  assas- 

baplf'mes,  inhumations  etc.  de  la  paroisse  de  Sémalens,  de  1607  à,  1628 
(Archives  communales  de  Sémalens,  GG'). 

'  Cf.  le  dossier  de  cette  famille  et  de  ce  personnage  conservé  aux 
Archives  nationales,  sous  la  cote  M  541. 

'  H.  Beaune.  la  Noblesse  aux  États  de  Bourgogne,  1854.  in-4°,  p.  255. 

'  D'après  des  renseignements  fourni.s  par  M.  Gaston  Balenrie,  de 
Saint- l'é-de-Bigorre. 

*  D'Aubigné.  Histoire  universelle,  éd.  de  Ruble,  t.  VII,  p.  389,  note  4. 
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sins  postt's  ilans  la  cliamltro  du  Roi  Jacquos  i\e  Vignes, 

seigneur  île  la  Basli(l<'-Sainl-Piei  re  ',  el  ([uel(]ues  docu- 
ments le  n'[iii'sciilriil  iiii'inc  roimiic  ayant  porté  le  [ire- 

niier  coup  au  duc  di'  (luisi'  .Mais  arrêté  à  la  suiti;  d'on 
ne  sait  quels  é\('iieiiients,  et  interrogé  devani  le  jiarlc- 

nienl  de  Paris,  il  prétendit  n'avoir  joué  aucun  rôle  dans 
l'affaire  du  2!i  décembre,  «  estant  demeuré  dans  la  galerie 
de  la  Perclie-aux-I$retons- ».  Dans  cet  interrogatoire,  il 
cite,  pour  le  remplacer,  un  de  ses  compagnons  nommé 

Bordes,  qui  est  peut-être  ce  Jean  de  Bordes,  seigneur  de 
Sarradas\  auquel,  le  8  février  1589,  Henry  III  donnait 

commission  de  lever  et  de  commander  cent  arque- 

busiers à  cbeval  '. 

Les  noms  de  ceux  des  Quarante-cinq  (jui  furent  postés 
dans  le  cabinet  vieux  ne  nous  sont  pas  parvenus.  Un 

auteur  prétend  seulement  que  le  Roi  les  mit  sous  les 

ordres  d'Alfonso  Corso,  qui  s'y  enferma  avec  eux  ".  Nous 
connaissons  en  revanche  les  trois  Ordinaires  qui  furent 

placés  «  sur  les  degrés  »  de  l'escalier  intérieur.  Sur  l'un, 
Olphan  de  Gast,  nous  sommes  renseignés  par  la  déposition 

'  Ch.  Roques,  Inventaire  sommaire  des  archives  départementales  de 
la  Haute-Garonne,  t.  1  (pai-lement  de  Toulouse),  1903,  in-i",  p.  477.  — 
La  Bastide-Sainl-l'ierre,  Tarn-el-Garonne,  arr.  do  Caslelsarrazin.  canton 
de  Grisolles. 

'  La  Perche-au\-Brctons  était  une  terrasse,  aujourd'hui  disparue,  qui 
était  placée  dans  l'angle  droit  de  la  cour  du  château. 

'  Sarradas,  Haute-Garonne,  arr.  de  Saint-Gaudens,  canton  de  Salies, 
commune  de  Cassagne. 

'  Renseignement  fourni  par  M.  Gaston  Balencie. 

"  Fornier,  Histoire  de  la  maison  de  Guise  (Ribl.  nat..  fr.  5803,  fol.  140). 

Cet  auteur  ajoute  au  nom  d'.^lfonso  Corso,  celui  de  François  de  la 
Grange,  seigneur  de  Montigny.  Mais  cela  est  faux,  car  M.  de  Montigny 

remplissait  alors  ses  fonctions  de  capitaine  de  la  porte  IMe'tnoires  de 
Beauvais-Natigis,  éd.  Monmerqué,  p.  45). 
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qu'il  fit,  étanl  prisonnier  des  Ligueurs,  à  la  Bastille,  le 

3  mai  1589,  et  par  son  contrat  de  mariage  —  que  j'ai 
retrouvé  —  avec  Marguerite  de  Chaudras,  fille  de 

Jacques  de  Chaudras,  seigneur  de  Soulailhac  '  ;  —  le 
deuxième,  Saint-Aubin,  est  Bertrand  de  Roquelaure, 

seigneur  de  Saint-Aubin,  mort  en  1618,  et  connu  par 
ailleurs  ;  —  le  troisième  doit  Être  un  certain  Bailhéleniv 

de  Balsac,  seigneur  de  Saint-Pau,  descendant  d'une 
branche  bâtarde  de  la  famille  de  Balsac  -. 

Pendant  que  s'achevaient  ainsi  les  préparatifs  du  Roi, 

que  faisait  le  duc  de  Guise?  Couché,  comme  je  l'ai  dit, 
à  trois  heures  du  matin,  il  avait  à  peine  dormi  une  heure, 

que  Bernardin  de  Codanique,  seigneur  de  la  Grand' 
Maison,  son  premier  valet  de  chambre,  étonné  du  «  bruit 

extraordinaire  qu'il  entendoit  tant  à  la  basse-court  qu'à 

la  porte  du  chasteau  »,  l'éveilla,  croyant  aune  alerte. 
«  Mais  ledict  seigneur  duc  ne  voulut  tenir  compte  dudict 

avertissement,  estimant  que  ce  ne  fust  que  pour  s'aller 

promener  en  une  maison  qui  est  au  bout  de  l'allée  du 
parc,  comme  le  Roy  en  avoit  fait  courir  le  bruit  le  jour 

précédent'  ».  La  i-umeur  provenait  en  effet  de  l'arrivée 

des  «  chevaux  d'office  et  du  carrosse  du  Roi  »  qu'il  avait 
commandés,   on   se   le  rappelle,   pour  cette  heure.   Et 

'  Contrat  de  iiiariago  du  5  mars  1.^88  et  dont  un  des  liiiioins  pst 
Charles  de  Joignae.  genlilliornnu;  ordinaii'e  du  Roi  (Arcliivos  natio- 

nales, insinuations  du  Chitelet,  Y  130,  fol.  i24).  —  L'n  document  veut 
que.  le  :^1  décembre.  Olpiian  de  Gast  ait  l'ait  une  longue  partie  de  pal- 
mail  avec  le  duc  de  Guise  [Particularilez  notables  concernantes  l'as- 

sassinat... l'aris,  1589,  in-8'>,  p.  2!). 

'  Archives  nationales,  insinuations  du  Chàtelct.  Y  t W,  fol.  194.  — 
P.  Anselme.  Histoire  généalogique,  t.  II,  p.  437. 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de 
Guise.  Enquête  criminelle  :  déposition  de  Jean  l'éricard  {Revue  rétrospec- 

tive,i"  série,  t.  IV,  p.  208). 
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l)it'ntàt  après,  l'on  percevait  «  le  bruit  des  chevaux  que 
l'on  altaclioil  aux  l)arreaux  des  basliinens  de  soinniel- 
lerie,  paneleiie  cl  cuisine,  dans  la  cour  intérieure  du 

cliasleau'  ».  Le  duc  se  rendormit  alors  jusque  vers  6 
iuurcs,  et  Jean  Péricard,  son  secrétaire,  étant  venu  lui 

lirer  ses  rideaux,  comme  il  le  faisait  d'habitude,  il  se 

leva  et  s'habilla  d'un  costume  de  satin  gris  fort  léger-. 
Selon  un  récit,  le  Roi  l'aurait  envoyé  chercher  vers 
6  heures  et  demie,  et  une  seconde  fois  peu  après  \  Sur 

les  7  heures,  sa  toilette  étant  achevée,  il  prit  son 

épée  cl  son  manteau,  et  sortit  en  compagnie  de  Péricard. 

L'aube  se  levait  à  peine,  plus  tard  encore  que  d'ha- 
bitude, car  «  il  faisoit  le  jour  le  plus  obscur,  le  plus 

sombre  et  le  plus  ténébreux  qui  fut  jamais  veu  *  »,  et 
du  ciel  bas  et  couvert  tombait  une  pluie  torrentielle. 

Sur  cela,  les  récits,  si  divergents  sur  tous  les  points, 

sont  au  moins  d'accord. 

D'après  certains,  qui  semblent  fort  enjolivés,  le  duc 

quittant  ses  appartements  aurait  dit  :  «  Je  n'ay  jamais 
accoutumé  de  sortir  de  mon  cabinet,  sans  première- 

ment avoir  prié  Dieu,  et  ne  me  souvient  d'y  avoir  jamais 

'  Ilisloire  de  la  Lie/ne  penUanl  les  années  l.'>S7  à  /.5.S9  (Bibl.  nat.. 
Ir.  10  270,  fol.  -y). 

'  Relation  de  Miron  {Arck.  citr.  de  l'.'iisl.  de  Fr..  i"  StTÎe,  t.  XII, 
p.  134). 

'  Parlicularitez  notables  concernantes  l'assassinat. ..  Paris,  1589,  in-8°, 
p.  20. 

'  Documenls  historiques  sur  l'assassinat  des  duc  et  cardinal  de 
Guise.  Enquête  criminelle  :  déposition  de  Jean  Péricard  {flevue  rétros- 

pective, l">  série,  t.  IV,  p.  210).  —  ci  Ce  jour-là  il  ne  cessa  de  plouvoir  si 

abondamment  eu  la  ville  de  Blois  qu'il  sembloil  estre  un  second 
déluge,  et  toutes  fois,  chose  admirable,  à  deu.'î  lieues  delà  etpresquepar- 
tout  ailleurs  il  neigea  et  gella  bien  fort  »  [Histoire  au  vray  du  meurtre 
et  assassinat  commisen  la  personne  du  duc  de  Guise...  Paris,  1589,  in-12, 
p.  100). 

18 
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failly,  dont  je  sens  en  mon  âme  un  extresnie  regret  et 

d'estre  ainsi  pressé  '  ».  Quoi  qu'il  en  soit,  il  semble  bien 
que  de  chez  lui  il  se  soit  dirigé  vers  la  chapelle  Saint- 

Calais,  pour  y  faire  ses  dévotions.  3Iais  celle-ci  était 
fermée,  et  il  dut  se  contenter  de  prier  quelques  minutes 

à  la  porte. 

Toujours  accompagné  de  Péricard,  le  duc  rencontra 

alors  Fabrice  Breton,  ciievalier  de  l'ordre  de  Malte,  dit 
le  chevalier  Breton,  qui,  partant  pour  Paris,  venait 

prendre  ses  dernières  commissions  ';  et,  presque  aussitôt 
après,  il  fut  rejoint  par  Denis  de  Rossieux,  intendant 

général  des  vivres  de  l'armée  de  Dauphiné,  «  fort  affec- 
tionné et  intime  serviteur  du  duc  »,  qui  «  fit  auprès  de 

lui  quelques  poursuites  pour  sa  charge^  ».  Et  c'est 
apparemment,  comme  il  se  dirigeait  vers  les  apparte- 

ments de  la  Reine-mère,  qu'il  voulait  saluer  à  son 

lever,  qu'il  reçut  les  suprêmes  avertissements  qui,  après 
tant  d'autres,  devaient  rester  inutiles.  e<  Sorty  de  sa 
ciiambre,  raconte  Pasquier,  pour  se  trouver  au  Conseil, 

M.  de  Guyse  fut  attendu  de  pied  coy  sur  la  terrasse  du 

chasteau  par  un  genlilliomme  auvergnat,  nommé  [Louis 

de  Fontanges,  seigneur  de]  la  Salle,  qui  l'avertit  de  ne 

passer  oultre  d'aultant  qu'assurément  il  y  avoit  dessein 
contre  luy.  Dont  il  le  remercia,  lui  disant  :  «  ftlon  bon 

«  amy,  il  y   a  longtemps  que  je   suis   guéry  de   ceste 

'  Le  martyre  des  deux  frères...  (.Icu/i.  cur.  de  Vliisl.  de  France, 
1"  série,  t.  X.  p.  80). 

-  Histoire  au  vrai/  du  meurtre  et  assassinat...  commis  en  la  personne 
du  duc  de  Guise...,  l'aris,  1.589,  p.  103.  Sur  Fabrice  Breton,  cf.  Archives 
nationales,  insinuations  du  Cliàtelel,  Y  [iS,  toi.  306. 

'  Mémoires  de  la  Ligue  (1585-1596),  !•■  vol.  (Bibl.  nal.,  fr.  17281. 
fol.  19i). 
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appréhension.  >>  Kl  (iiialre  ou  cinii  pas  apri>s,  il  rorut 

pareil  atlvis  d'un  Picard,  nommé  Louis  d'Abancourl, 

(jui  l'avoil  autrefois  scivy;  auquel  il  dit  qu'il  esloit  un 

sol'  ».  A  l'une  ou  l'autre  de  ces  l'éponses,  d'après  l'am- 
bassadeur de  Toscane,  il  aurait  ajouté  :  «  Bien  f;ardé 

est  ce  que  Dieu  jjarde  !  -  »  Puis,  sur  ces  mots,  n'ayant  pu 
être  reçu  par  la  lieine-mère  qui,  ce  malin-là,  «  prenoit 

médecine  »,  il  g;ai;iui  la  salle  du  (jonseil  par  l'escalier 
d'honneur. 

Les  gardes  de  la  compagnie  de  Larchant  com- 

mençaienl  à  ce  moment  à  s'y  réunir,  sous  le  prétexte 
invoqué  des  la  veille,  on  s'en  souvient,  de  soumettre 

leurs  réclamations  au  Conseil.  La  tradition  veut  qu'au 
moment  où  le  duc  allait  pénétrer  dans  la  salle,  l'un  de 

ces  gardes,  «  feignant  n'y  penser  »,  lui  ait  marché  sur 
le  pied,  «  le  pressant  un  peu  ».  «  Le  duc  ayant  faict 

trois  ou  quatre  pas,  envoya  demander  à  ce  garde  qu'il 
vouloit  dire  de  l'avoir  heurté  du  pied.  Le  garde  feit 

response  :  «  Il  n'est  plus  temps  !  »  En  effet,  le  duc  de 

Guise  venait  d'entrer  au  Conseil,  et  quand  celui, 
—  peut-être  Rossieux,  —  qu'il  avait  chargé  d'inter- 

roger le  garde,  voulut  le  rejoindre,  on  lui  refusa  l'accès 

de  la  salle  ̂   On  n'y  avait  laissé  pénétrer  avec  le  duc 
que  Péricard  qui,  comme  secrétaire  des  finances,  en 
avait  le  droite 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à  M.  Airault.  lieutenant  criminel  d'An- 
gers (E.  Pasquier,  Œuvres  complètes,  t.  11,  col.  367). 

-  Lettre  de  F.  Cavriana  à  Serguidi,  lilois,  31  décembre  lo88  (.\.  Des- 
jardins, Négocialions  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  IV,  p.  S47). 

^  Mémoires  de  la  Ligue  (1dS5-1d'J6)  (Bibl.  nat..  fr.  17.281,  fol.  192  v- 
193). 

'  Histoire  de  la  Ligue,  pendant  les  années  l5S7-lnS9  (Bibl.  nat., 
fr.  10  270.  fol.  79). 
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Les  réunions  et  la  composition  de  ce  Conseil  étaient 

assez  irrégulières  et  variables,  ainsi  qu'on  peut  s'en  con- 
vaincre par  les  procès-verbaux  de  ses  séances  que  nous 

possédons  de  janvier  1587  au  22  décembre  1588'.  Il 
était  convoqué  en  moyenne  trois  ou  quatre  fois  par 

semaine,  et,  si  certains  jours  il  comprenait  jusqu'à  douze 
et  quinze  membres,  certains  autres,  comme  le  22  dé- 

cembre, par  exemple,  il  n'en  comptait  que  six.  Quel- 
ques conseillers  ne  le  fréquentaient  que  rarement,  et, 

depuis  le  24  novembre,  le  cardinal  de  Guise  en  particu- 

lier n'avait  plus  assisté  à  aucune  de  ses  séances.  C'est 

pour  cela,  sans  doute,  que  le  Roi,  qui  l'avait  prié,  proba- 

blement, dès  la  veille,  de  s'y  rendre,  l'envoya  encore  cher- 

clier  vers  sept  heures  à  son  logis  de  l'hôtel  d'AUuye,  par 
M.  de  Merle,  son  maître  d'IiôteP.  Pourtant  quand  le 

duc  entra  dans  la  salle,  ni  lui,  ni  l'archevêque  de  Lyon 

n'y  étaient  encore  arrivés,  et  il  paraît  n'y  avoir  trouvé 

que  MM.  d'Aumont,  de  Rambouillet,  de  Maintenon  et 

d'O.  Mais  très  peu  après  survenaitM.  d'Epinac  qui  avait 
pu  pénétrer  encore  au  château  par  la  galerie  des  Cerfs, 

pénétrer  le  dernier,  car  le  portier  lui  avait  dit  : 

«  Monsieur,  quand  vous  serez  entré,  j'ay  charge  de 

«  n'ouvrir  plus  la  porte,  et  m'a  esté  cela  commandé  par 
«  M.  de  Bellegarde  ».  Et  passant  plus  avant  il  avoit  trouvé 

une  autre  poterne  fermée  par-delà  le  pont-levis  qui  est 
en  ladicte  galerie  des  Cerfs,  qui  estoit  fort  gardée,  où  le 

semblable  luy  fut  dit  ;  et  lors  un  des  siens,  qui  venoit 

'  Transcription  des  résultats  du  Conseil,  de  janvier  1587  à  dé- 
cembre 1588  (Bibl.  nat.,  fr.  16.236). 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Déposition  de  Jean  l'éri- 
card  (iieuue  rétrospective,  l"  série,  t.  IV,  p.  208). 
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apit's,  le  tiraiil  de  sa  rolx'.  luy  ilil  :  «  ̂ lonsieur,  escoutez- 

M  vous  ce  que  l'on  vous  dit  ".'  «  Toulctois,  ne  supposant 
rien  de  si  sinistre,  il  passa  plus  outre  et  vint  jusques 

dans  la  salle  du  Conseil'.  »  Le  cardinal  de  Guise  le 

suivit  à  son  tour  de  bien  près.  Pendant  ce  temps  le  car- 
dinal de  Vendôme,  M.  de  Montliolon,  {jarde  des  sceaux, 

le  cardinal  de  Gondi,  évèque  de  Paris,  le  maréchal  de 

Retz,  MM.  Claude  Marcel  et  Adrien  Pétremol,  seigneur 
de  Rosières,  intendants  des  finances,  étant  arrivés,  on 

attendait  seulement  (|ue  Martin  Ruzé,  seigneur  de  Beau- 

lieu,  secrétaire  d'Etat,  apportât  l'ordre  du  jour  des  (|ues- 
tions  qui  devaient  èlre  soumises  à  l'assemblée. 

A  ce  moment,  «  il  ne  se  tenoit  aucune  forme  de  conseil, 
et  tous  messieurs  estoient  cantonnez  en  divers  lieux  de  la 

salle,  deux  à  deux,  trois  à  trois,  devisans  ensemble 

les  uns  avec  les  autres  :  MM.  d'O  et  Raml)ouillet, 

d'un  costé,  se  promenoient  en  ladicte  salle  ;  MM.  le  car- 
dinal de  Gondi,  3Iarcel  et  Pétremol  d'un  autre;  M.  de 

Guise,  M.  le  cardinal  de  Guise  et  Monsieur  de  Lyon, 

d'un  autre  "  »  ;  «  lequel  Monsieur  de  Lyon  demanda 
alors  audict  seigneur  de  Guise  :  Où  va  le  Roy  à  ceste 

«  heure,  qu'il  fait  si  mauvais  temps?  »,  auquel  celui-ci 

respondit  :  «  Pensez  qu'il  va  se  retirer  à  part  pour  quel- 
«  ques  jours,  comme  il  a  accoustumé"  ». 

Péricard,  secrétaire  du  duc,  se  trouvait  encore  là  près 

de  son  maître,  qui,  n'ayant  rien  pris  depuis  son  lever, 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de 
Guise.  Eniiui'le  criminelle  :  déposition  de  M.  d'tpinac  (Beuue  rétrospec- 

tive, 1"  série,  I.  IV,  p.  i34). 

'  Ibid.  Déposition  de  Péricard  (Revue  i'étrospective,  i"  série,  t.  IV, 
p.  20S-209). 

^  Ibiil.  Déposition  de  .M.  d'ICpinac  [Loc.  cit.,  p.  234). 
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et  se  sentant  près  de  défaillir,  «  luy  commanda  d'aller 

quérir  une  coquille  d'argent  doré,  qui  lui  servoitde  dra- 
geoir'  »,  et  où  il  renfermait  d'habitude  «  des  raisins  de 
Damas,  dont  il  usoit  le  matin  au  lieu  de  déjeuner-  ». 

C'est  probablement  tout  de  suite  après  le  départ  de 
Péricard  que  M.  de  Larchant,  pénétrant  dans  la  salle 

du  Conseil  à  la  tète  de  quelques-uns  de  ses  gardes,  et 

s'approchanl  du  duc,  lui  aurait  dit  :  «  Monseigneur,  ces 

pauvres  gens  m'ont  prié  de  supplier  le  Conseil  qu'ils 
demeurassenlicy  jusquesàceque  SalMajestéy  soitvenue, 

pour  luy  faii'e  entendre  que,  si  elle  n'y  donne  ordre,  ils 
seront  contraints  de  vendre  leurs  chevaux  pour  eux  en 

retourner  à  pied,  d'autant  qu'ils  ont  sollicité  les  uns  et 

les  autres,  qui  leur  font  responce  qu'il  n'y  a  pas  un  sol 
pour  eux,  et  cependant  ils  sont  dans  (jualre  ou  cinq  jours 

hors  de  leur  quartier.  »  —  «  Monsieur  de  Larchant, 
aurait  alors  répondu  Guise,  je  leur  servirai  et  à  vous  de 

tout  mon  pouvoir;  il  est  bien  raisonnable  qu'on  y  donne 

ordre"'  ».  Là-dessus,  M.  Marcel  «  s'estant  levé  et  ayant 

déclaré  qu'il  y  avoit  une  partie  de  1200  escus  ordonnée 
pour  eux  »,  l'incident  parut  clos  et  Larchant  se 
retira. 

Cependant  Péricard,  qui  s'était  «  mis  à  la  recherche  du 
valet  de  chambre  qui  avoit  le  drageoir  du  duc'  »,  tar- 

dant à  revenir,  celui-ci  pressé  par  la  faim,  avait  demandé 

'  Ibid.  Déposition  de  Péricard  (Loc.  cil  .  p.  209). 

-  Histoire  de  la  Ligue,  pendant  les  années  I5S7-I5S9  (Bibl.  nat., 
fr.  10.270,  fol.  79). 

'  Le  martyre  des  deux  frères...  {Arch.  cur.  de  l'hist.  de  France,  i'"  série, 
t.  XII.  p.  81). 

'  Histoire  de  la  Ligue,  pendant  les  années  i5S7-l.'iS9  (Bibl.  nat-, 
ff.  10  270,  fol.  79). 
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à  M.  (le  Siiiiil-I*rix ',  iHcinii'i-  \alfl  ilc  iiiaMil)ro  oïdi- 

iiaii-f  (le  SaMajcsIé,  dr  lui  fairr  <(  (Idiiiior  (|uelques  liaga- 

Ifllt's  (lu  Koy  »,  cl  ct>  (liTiiitT  lui  avait  aussitôt  apporté 

«  (|U('l(iii('s  pruiu's  (le  15rii;noifS"'  ».  Très  peu  après,  le 
ilrai;coir  du  duc  lui  était  remis  par  Jean  Guéroult,  huis- 

sier du  (Conseil',  (|ui  en  avait  été  chargé  par  Péricard, 
car,  lorsque  celui-ci  était  revenu  à  la  salle  du  Conseil,  il 

avait  trouvé  l'escalier  occupé  par  les  gardes  du  corps  que 
Larchant  avait  fait  ranger  sur  les  degrés  et  par  lesquels 

il  avait  été  repoussé.  Pres(|ue  au  nièiiie  nioineut,  Péri- 

card, ayant  apercju  M.  le  prince  de  Joinville,  «  qui  nion- 

toit  en  grand  haste  au  logis  de  Monsieur  Charles  de 

Valois,  grand  prieur  de  France  »,  avait  voulu  l'inl'ormer 
de  ce  qui  arrivait  ;  mais  w  le  prince  passant  trop  légè- 

rement »,  il  n'avait  pu  arrèler  que  ÎMercure  de  Saint- 

Chamant,  seigneur  du  Pescher  ',  gentilhomme  de  sa 

chambre,  «  au(|uel  il  conseilla,  sur  ce  qu'il  voyoit  devant 

ses  yeux,  d'aller,  s'il  pouvoit,  faire  descendre  ledict 

prince...  Toutefois  ledict  du  Pescher  ne  le  put''  ». 
En  remettant  au  duc  son  drageoir,  Guéroult,  suivant 

la  recommandation  de  Péricard,  dut  l'avertir  de  ce  qui 

se  passait   à  l'extérieur,   car,   couimeriçant  à  ressentir 

'  Jaciiucs  lie  la  MoUie.  abbi)  de;  .Saint-Pli^,  pivs  Saint-Quentin,  cha- 

noine de  l'église  de  Paris,  notaire  et  secrétaire  du  Roi  et  son  premier valet  de  chambre  ordinaire.  (Cf.  Archives  nationales,  Y  121,  fol.  338,  et 

Y13S,  fol.  346  v"). 

-  Le  martyre  des  deu.i- frères...  {Arcli.  cur.  de  l'kisl.  de  Fr.,  1"  série, 
t.  XII,  p.  82). 

'  Sur  Jean  Guéroult.  huissier  du  Conseil,  cf.  Noël  Valois,  Inventaire 

des  arrêts  du  Conseil  d'État,  règne  de  Henry  1\',  1S86,  in-i",  t.  I,n"'2607. 
'  Le  Pescher,  Corrèze,  arr.  de  Brives,  canton  de  Beynat. 

'  Documents...  sur  l'assassinat.  Déposition  de  Jean  Péricard  {Reçue 
rétrospective,  l"  série,  t.  IV,  p.  209). 
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une  vague  inquiétude,  Guise  demanda  à  un  autre  liuis- 

sier  du  Conseil,  Alexandre  Ranibotteau',  d'aller  chercher 
Péricard  et  de  le  faire  entrer.  En  même  temps,  saisi 

d'un  froid  subit,  il  s'approcha  de  la  cheminée,  celle  qui 

se  voit,  encore  aujourd'hui,  à  gauche  de  la  grande  salle, 

et  s'asseyant  au  coin,  commanda  à  Giiisses,  valet  de 

garde-robe,  d'y  jeter  quelques  fagots,  pour  ranimer  le 
feu-.  «  J'ai  froid,  dit-il,  le  cœur  me  fait  mal;  que  l'on 
fasse  du  feu!'  »  Et  son  malaise  augmentant,  il  se  mit 

à  saigner  du  nez*.  Quelques  récits  rapportent  que, 
cherchant  alors  son  mouchoir  et  ne  le  trouvant  pas  dans 

ses  chausses  :  «  Mes  gens,  aurait-il  dit,  ne  m'ont  pas 
baillé  aujourd'huy  mes  nécessitez,  mais  ils  sont  excu- 

sables, pource  qu'ils  ont  esté  trop  hastez'^  ».  Voyant 
alors  près  de  lui  François  Hotman,  seigneur  de  Morte- 

fontaine,  trésorier  de  l'épargne,  il  lui  dit  :  «  Monsieur 
le  trésorier,  vous  plairoit-il  prendre  la  peine  de  voir  à 

cette  porte  s'il  y  a  quelque  page  ou  laquais  à  moy,  et 

luy  commander  qu'il  m'aille  chercher  un  mouchoir"  ». 

D'autres  relations  marquent  plus  expressément  que  ce 

n'était  là  qu'un  prétexte,  que  le  duc  avait  bien  un  mou- 

'  Sur  Alexandre  RamboUeau,  huissitT  du  Conseil,  cf.  NoiU  Valois, 

Inventaire  des  arrêts  du  Conseil  d'Êlat,  règne  de  Henry  /!',  1886,  in-4°, 
t.  I,  nM6n. 

'  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  do  Bernardin  de  Coda- 
nique,  seigneur  de  la  Grand'Maison  (Hevue  rétrospective,  X"  série,  t.  IV, 
p.  2û2). 

^  Relation  de  Miron  (Arch.  cur.  de  l'Itist.  de  France,  l"  série,  t.  XII. 
p.  134). 

*  Documents  sur  l'assassinat.  Déposition  de  P.  d'Epinac  {Revue  rétros- 
pective, i"  série,  t.  IV,  p.  234). 

'  Le  martyre  des  deux  frères...  (Arch.  cur.  de  l'hist.  de  France, 
1"  série,  t.  XII.  p.  82). 

•  Ibid. 
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l'Iioir  sur  lui,  mais  (|u'il  le  laissa  choir  coiiiinc  jiai- 

int''i;artlt'  i-l  y  posa  le  pied  dessus,  de  rnaniJ'rc  à  avoir 
une  raison  pour  l'n  doinaudcr  un  autre,  et,  se  nn^ttre  en 

coniinunication  avec  l'extérieur'.  L'huissier  Rainhot- 

teau,  qu'il  avait  préeédemmcnl  expédié,  avait  liien  en 

efîel  trouvé  Péricaril,  mais  n'avait  pas  réussi  à  le  faire 
rentrer  dans  la  salle  du  Conseil,  dont  la  porte  lui  avait 

été  refusée  à  lui-uièine.  Et  au  nouvel  appel  du  duc 

transmis  pai-  flotmaii,  Péricard  ne  put  répondre  davan- 
tajj^e,  ayant  été  pour  la  troisième  fois  «  rigoureusement 

repoussé  »  par  les  gardes  de  Larcliant '.  M.  de  Saint- 
Prix  alla  alors  cherclier  un  mouchoir  au  duc\  et  sur  ces 

entrefaites,  M.  Ruzé-lieaulieu,  étant  arrivé,  commença 

à  donner  lecture  des  affaires  soumises  au  Conseil  *,  dont 

les  membres  se  réunirent  autour  de  la  hihU'  i|ui  occupait 

le  centre  de  la  pièce. 

«  Cependant,  raconte  Miron,  le  Roy,  après  avoir 

parachevé  l'ordre  qu'il  vouloitestre  suivi  pour  l'exécu- 
tion, vivoit  en  grande  inquiétude  pour  les  incertitudes 

qui  se  rencontrent  bien  souvent  aux  grands  desseins. 

En  attendant  que  les  deux  frères  fussent  arrivez  au 

Conseil,  il  alloit,  il  venoit,  il  ne  pouvoit  durer  en  place, 

contre  son  naturel.  Parfois,  il  se  présentoit  à  la  porte 

de  son  cabinet,  et  exhortoit  les  Ordinaires,  demeurez 

en   la  chambre,  à  se   bien  donner  garde  de  se  laisser 

'  Lettre  de  Pasquier  à.  M.  Airault,  lieutenant  criminel  d'Angers 
{fEiwres  de  Pasquier,  ilii,  in-fol.,  t.  H,  col.  3C7). 

-  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  de  J.  Péricard  {Revue rétrospective...  t.  IV,  p.  21u). 

"  Le  martyre  des  deu.v  frères...  (.irch.  car.  de  l'hist.  de  Fr..  i"  série, 
t.  XH,  p.  82). 

*  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  de  P.  d'Épinac  {Revue 
rétrospective.  1'"  série,  t.  IV,  p.  235). 
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endoiiiinaj^er  par  le  duc  Je    Guise  :    «   Il    est   i^r;inil  et 

a  puissant,  j'en  serois  niarry  »,  disoit-ii'.  » 
En  même  temps,  il  envoyait  M.  d'Entragues  prévenir 

dans  son  oratoire  les  deux  aumôniers  «  qu'ils  eussent  à 
se  mettre  en  dévotion  et  prier  Dieu  que  le  Roy  peust 

venir  à  bout  d'une  exécution  qu'il  désiroit  l'aire  pour  le 
repos  de  son  royaume  »  ;  «  qui  fit  douter  ausdiots  aumos- 

niers  ce  qu'ils  ont  depuis  apperç.eu,  parce  que,  tost  après 

le  parlement  du  sieur  d'Entragues,  regardant  au  travers 

d'un  tapis  qui  estoit  au  devant  de  la  porte  proche  le 

cabinet,  l'un  d'eux,  Estienne  Dorguyn,  apperçeut  Lau- 
gnac  et  de  Gast  qui  devisoient  ensemble,  icelluy  Gast 

tenant  en  sa  main  un  poignard  tout  nud,  lecjuel  il  laissa 

tomber,  puis  le  ramassa  ;  et  disoient  ensemblement 

que,  si  tost  qu'il  seroit  entré,  il  se  l'alloit  ruer  sur  luy, 
le  poignarder,  puis  le  jetter  par  lafenestre;  ne  sçacliant 

toutesfois  de  qui  ils  vouloient  parler,  mais  qu'ils  avoient 
soubçon  que  c'estoit  de  deffunt  monsieur  de  Guise-  ». 

Enfin,  vers  8  heures,  informé  que  le  Conseil  était  au 

complet,  le  Roi  ordonna  à  Revol,  secrétaire  d'État,  d'aller 

appeler  le  duc  et  de  lui  dire  que  le  Roi  l'attendait  dans 
son  cabinet  vieux.  Un  incident  retarda  un  peu  les 

choses.  La  garde  de  la  porte,  faisant  conmiuniquer  la 

salle  du  Conseil  avec  la  chambre  du  Roi,  avait  été  con- 
fiée à  Philippe  de  Nambu,  huissier  de  la  chambre  du 

Roi  et  de  l'ordre  de  Saint-Michel,  avec  ordre  de  ne 

laisser  entrer  ni    sortir    personne    sans    l'autorisation 

'  Relation  de  Miron  (Arch.  cur.  de  l'Iiist.  de  Fr.,  l"  sério.  t.  XII, 
p.  133). 

-  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  d'Etienne  Dorguyn  ctile 
Claude  de  Bulles  {Revue  rétrospective,  i'"  série,  t.  IV,  p.  221-223, 
passim). 



IIKMIY    III    KT    LKS    nUA/IA.VTKCr.yn  ÎH'i 

expresse  ilu  Hoi.  Lors(|ue  M.  Hcvol,  sur  l'ordre  de 
celui-ci,  voulut  passer,  il  se  vil  refuser  la  porte  et  revint 
alors,  tout  pâle,  dans  le  cabinet  du  Uoi  «  .Mon  Diiui, 

Revol,  dit  celui-ci,  qu'uvoz-vous,  qu'y  a-t-il  '.'  Que  vous 
estes  pasle  !  Vous  me  gasterez  tout  !  Frottez  vos  joues, 

IVolloz  vos  joues,  Revol  !  —  Il  n'y  a  point  de  mal, 

Sire,  dil-il,  c'est  M.  de  Nambu  (|iil  ne  m'a  pas  voulu 
ouvrir  que  Vostre  Maji'slé  ne  le  lui  commande.  »  De  la 
porte  de  son  cabinet,  le  Hoi  avait  alors  enjoint  à 

Nambu  de  laisser  passer  Revol  et  l'cntrer  le  duc  de 

Guise,    mais  lui  seul  '. 
«  Chacun  estant  assis  en  son  rang,  dans  la  cbambre 

du  Conseil,  M.  Pélremol,  intendant  des  llnances,  avoit 

tiré  et  mis  sur  la  table  un  estât  qui  avoit  esté  fait  et 

dressé  parceux  des  finances,  avec  l'arcbevesque  de  Lyon. 
Et  ayant  ledict  Pétremol  commencé  d'expliquer  le 
deuxiesme  article  dudict  estât,  luy  fut  fait  une  objection 

par  messieurs  les  marescbal  de  Retz  et  cardinal  de 

Gondi  ;  à  laquelle  n'ayant  satisfait  ledict  Pétremol,  au 
contentement  de  la  compagnie,  ledict  arcbevesque  de 

Lyon  prit  le  papier  de  la  main  dudict  Pétremol  pour 

respondre-.  »  A  ce  moment  précis,  Revol  entrait  dans  la 
salle  du  Conseil. 

D'après  3Iiron  et  la  plupart  des  récits  :  «  Monsieur, 
dit-il  simplement  au  duc  de  Guise,  le  Roy  vous 

demande;  il  est  en  son  vieux  cabinet'.  »  Une  relation 
veut  pourtant  que  le  «  discours  »  tenu  par  Revol  ait  été 

'  Relation  de  Miron  (Arch.  eut:  de  l'hist.  de  France,  l"  série,  t.  XII, 
p.  134). 

-  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  de  I".  d'Épinac  {Rev.  rétr., 
!'•  série,  t.  IV,  p.  233). 

'  Relation  de  Miron  (Ibid.,  p.  13o), 
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beaucoup  plus  long.  Le  Roi  aurait  «  fait  entendre  par 

lui  à  M.  de  Guise  qu'il  le  deniandoit  pour  l'esclaircir  des 
propoz  du  jour  précédent,  que  M.  de  Guise  avoit  dit 

que  M.  do  la  Ciiastre  lui  avoit  escrit  que  le  duc  de 
Nevers  conduisoit  fort  laschement  les  affaires  de  la 

guerre  en  Poitou  contre  les  hérétiques;  et  il  lui  man- 

doit  par  Revol  qu'il  venoit  à  l'heure  de  recevoir  nou- 
velles de  ce  costé-là  '  )>.  11  est  hien  difficile  dédire  ce 

qu'il  peut  y  avoir  de  vrai  Ik-dedans. 

Aussitôt  sa  mission  remplie,  Revol  avait  disparu 

«  comme  un  éclair"»,  en  même  temps  que  le  duc  se  levait 

si  précipitamment,  lui  aussi,  qu'il  renversait  sa  chaise 
derrière  lui '.  Plaçant  dans  son  drageoir  quelques-unes  des 

prunes  de  Brignoles  qu'on  lui  avait  portées,  et  jetant  les 
autres  sur  le  tapis  de  la  table  :  «  Messieurs,  dit-il,  qui  en 

veut'?  ))  Puis,  «  mettant  son  manteau  tantost  dans  un 

sens,  tantost  dans  un  autre,  comme  s'il  eust  niaise  »,  il 
le  «  trousse  »  finalement  sur  le  bras  gauche  %  et  prenant 

'  Parlicularitez  notables  concernantes  l'assassinat  et  massacre  de 
Mgr  le  duc  de  Guise...  Paris,  1689,  p.  i4-25. 

'  Relation  de  Miron  {Loc.  cit.,  p.  135). 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Déposition  de  Julien  Pelle- 
tier, curé  de  Saint-Jacques,  à  Paris  {Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV, 

p.  200). 

'  Relation  de  Miron  {Arcli.  cur.  de  l'Iiist.  de  Fr.,  1"  série,  t.  XII, 
p.  13o). 

'  Lettre  d'iitienne  Pasquier  à  M.  Airault,  lieutenant  criminel  d'An- 
gers (E.  Pasquier.  Œuvres,  1723,  t.  II,  col.  367). 
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(le  la  main  gaudu'  son  drageoir  et  son  mouchoir',  il 
salue,  le  chapeau  à  la  main  droite,  les  assistants  ; 

«  Adieu,  messieurs'  »,  dit-il,  heurte  à  la  porte  et  entre 
dans  la  chambre  du  Roi. 

Les  huit  Qiiaranle-cinq  étaient  là  à  leur  jioslf,  avec 

des  dagues  et  des  poignards  «  (]u'ils  avoienl  nus  sous 

leurs  manteaux  '  »,  cl  le  premier  (|u'aper(;ut  le  duc  fut 
Moiitsérié  debout  près  de  la  cheminée  (|ui  se  trou%^e  à 

droite  quand  on  pénètre  dans  la  chambre  \  D'autres 
étaient  assis  sur  des  «  coffres  de  bahuts  »,  et,  parmi  eux, 

leur  chef,  Laugnac,  «  immobile,  les  bras  croisés  "  ».  A 

l'entrée  du  duc,  tous  se  lèvent  et,  portant  la  main  à  la 
to(|ue  de  velours  noir,  qui  faisait  partie  de  leur  tenue,  ils 

le  saluent".  Et  comme  il  se  dirigeait  vers  la  gauche, 

pour  gagner  l'entrée  du  cabinet  vieux,  ils  le  suivent 
«  ainsi  que  par  respect'  »,  mais  en  réalité  de  manière 
à  lui  couper  toute  retraite.  Guise  arrive  à  la  porte,  sou- 

'  Documenls  sur  l'assassinat...  Déposition  de  d'Épinac  [Revue  rétros- 
pective, I"  série,  t.  IV,  p.  233). 

■  Helation  de  Miron  [Loc.  cit.,  p.  133). 

'  Le  mart'/re  des  deux  frères...  {.4rch.  eur.  de  l'hisl.  de  Fr..  1"  série, 
t.  XII,  p.  83). 

'  Il  Le  duc...,  dit  Miron,  fut  tout  soudain  saisi  au  bras  par  le  sieur 
de  Montsérié,  l'aisné,  qtii  estait  près  de  la  cheminée...  »  On  s'est  sou- 

vent servi  de  celte  phrase  et  de  l'indication  qu'elle  donne  de  la  place 
occupée  par  Montsérié,  pour  essayer  de  déterminer  plus  exactement 

l'endroit  précis  des  appartements  royaux  où  fut  consommé  l'assassi- 
nat. Mais  l'on  n'est  arrivé,  ainsi,  à  aucune  conclusion  satisfaisante,  car 

prés  de  l'endroit  où  fut  assailli  le  duc  il  n'y  avait  certainement  pas  de 
cheminée.  Il  me  paraît  plus  vraisemblable  de  supposer  que  la  phi-ase 
de  Miron  doit  être  interprétée  de  la  façon  suivante  :  «  Le  duc...  fut 

tout  soudain  saisi  au  bras  par  le  sieur  de  Montsérié,  l'aisné,  qui  [au 
moment  où  leilit  duc  entra]  estoit  prés  de  la  cheminée  ». 

'  Discours  de  ce  qui  est  arrivé  à  Blois...  IJS9  [Arch.  cur.  de  l'kist.  de 
Fr..  1"  série,  t.  Xll,  p.  150). 

°  A.  Favyn,  Histoire  de  Navarre.  1612,  in-fol.,  p.  U42. 

'  Relation  de  Miron  (Loc.  cit.). 
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lève  du  bras  gauche  la  tapisserie,  et,  «  se  penchant  pour 

entrer,  d'autant  que  la  dicte  porte  estoit  fortbasse'  »,  il 

se  préparait  à  s'engager  dans  le  passage  assez  long  el 

étroit  qui  menait  au  vieux  cabinet,  lorsqu'il  aperçoit, 

«  à  l'opposite  de  ce  passage  »,  quelques  autres  des 
Quarante-cinq-.  Il  se  retourne  alors  à  demi,  prenant  sa 

barbe  de  la  main  droite  ',  et  pressentant  un  guet- 
apens,  jette  sur  ceux  qui  le  suivaient  un  regard 

scrutateur  qui  les  fait  reculer  une  seconde,  «  tant 

le  prince  estoit  craint  et  redouté  '*  ».  Mais  tout  aussitôt, 
ils  fondent  sur  lui  :  les  uns  lui  saisissent  les  bras,  les 

autres  se  jettent  à  ses  jambes,  l'un  lui  tire  son  épée 
par  le  fourreau,  et  un  récit  veut  que  ces  gentiihommes 

aient  aclievé  de  se  déshonorer  en  acceptant  le  concours 

d'  e(  un  meschant  borgne,  tapissier  de  la  chambre  du 
Roy,  Guillaume  Revillon,  qui,  détendant  à  ce  moment 

les  tapisseries  des  appartemens  du  Roy  '  »,  se  précipite 
sur  les  épaules  du  duc,  «  lui  serrant  le  col  de  ses  bour- 

relles  mains,  en  le  tirant  par  derrière^  ».  En  même 
temps,  plusieurs,  le  poignard  à  la  main,  cherchaient  à 

le  frapper  et  l'un  d'eux,  pensant  qu'il    fût  armé  d'une 

'  Le  Martyre  des  deuv  frères...  {Arcli.  cur.  ae  l'hist.  de  Fr.,  l"  série, 
t.  XII,  p.  83). 

'  La  vie  et  faits  notables  de  Henry  de  Valois...  1589  (Ârch.  cur.  de 
Vhist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII,  p.  479). 

^  Relation  de  Miron  {Lac.  cit.). 

*  Mémoires  de  la  Ligue  (15S5-1596),  !«'  vol.  (Bibl.  nat.,  fr.  17281, 
fol.  194). 

"  Palma-Cayet,  Chronologie  novennaire,  introduction,  coll.  Petitot, 
t.  XXXVIII,  p.  471. 

'■  Le  martyre  des  deu.v  frères...  {Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr..  1"  série, 
t.  XII,  p.  83).  J'ai  retrouvé  le  contrat  de  mariage  de  ce  Guillaume  Re- 

villon ou  Rivilion.  tapissier  ordinaire  du  Hoi,  avec  Anne  Forli,  IS  juil- 
let 1385.  Arch.  nat.,  insinuations  du  Chàtelet,  Y  127,  fol.  106). 
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cluMiiisf  (11-  mailU's,  lui  porte  un  proinicrcoup  ù  la  u^or^'e, 
lui  criant  :  «  Ha  !  traistrc,  tu  t'ii  mourras'  1  » 

Lt'ijUfl  l'iappa  If  lUfinitT  parmi  les  assassins;'  Monl- 
sérié,  Sémalt'iis.  il  t-sl  impossiliK'  de  le  dire,  élanl  donnée 

la  diversité  des  relations.  Mais  toutes  s'accordent  sur 
riiéroïque  résistance  de  la  victime.  Se  sentant  enve- 

loppé et  saisi,  le  duc  avait  d'abord  jeté  un  appel  terrible  : 
a  Hé  !  mes  amis  !  »  (|ui,  se  répercutant  dans  le  vieux 

cabinet,  avait  été  entendu  par  les  gardes  postés  à  la 

montée  de  ce  vieux  cabinet;  nous  avons,  sur  ce  point, 

le  témoignage  de  leur  lieutenant,  M.  de  Rouvroy,  qui 

l'entendit  -.  Et  comme  un  sanglier  attaqué  par  des 
cbienSjil  faisait  tète,  maintenant,  se  débattant  contre  ses 

assassins.  Tout  de  suite,  «  ayant  simplement  secoué  ses 

bras,  il  eu  a\uil  renversé  quatre  par  teri'e  '  »,  et  frappé 

l'un  deu.x,  en  plein  visage,  d'un  coup  de  son  drageoir  *. 

Il  avait  essayé  alors  de  dégainer  son  épée,  mais  n'avait 
pu  parvenir  à  la  tirer  de  plus  de  la  moitié  du  fourreau  ', 
mallieuieusement  pour  lui,  car  «  quebiues-uns,  depuis, 

'  Relation  de  M'u-on  (Loc.  cil.]. 
■  "  Le  matin  du  23  décembre,  à  7  heures,  M.  de  Montclar,  exempt  des 

gardes,  m'amena  les  vingt  gardes  commandés  et  nous  feùiries  à  la 
montée  du  vieux  cabinet,  sans  voir  personne,  lors  que,  sur  les  8  heures, 

j'entendis  dans  ledict  vieus  cabinet  un  grand  bruit  et  une  voix  qui 
crioit  ;  «  Hé  I  mes  amis  !  »,  dont  mes  gardes  estoient  fort  surpris  et, 
ne  sachant  rien,  se  vouloient  porter  dans  ledict  vieux  cabinet,  mais  je 

leur  fis  l'exprès  commandement  de  ne  bouger  de  par  le  Uoy  n  (Lettre 
de  François  de  Belleval.  sgr  de  Rouvroy.  lieutenant  des  gardes  du  corps, 
à  Charles  de  8ourliouette  du  Halde,  neveu  du  valet  de  chambre  du 

Roi,  publiée,  sans  date,  dans  Les  fils  de  Henry  11,  par  le  marquis  de 
Belleval,  Paris,  1898,  p.  120-123). 

^  Le  martyre  des  deux  frères...  {Loc.  cit.). 

'Documents...  sur  l'assassinat.  Déposition  de  Péricard  (Revue  rétros- 
pective,  l'«  série,  t.  IV,  p.  209). 

'■  Davila.  Hisloria  délie  yuerre  civili.  1644,  t.  1,  p.  561. 
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qui  esloient  présens  à  cette  action,  ont  confessé  que, 

si  le  duc  eust  eu  son  espée  à  la  main,  il  eust  donné  de 

la  peine  à  ceux  qui  l'attaquèrent,  encore  que  ce  fust 

une  chose  préméditée  et  qui  s'exécutast  par  gens 
résolus'  ».  Après  le  premier  coup,  quoique  étouffé  par 
le  sang,  il  cria  plusieurs  fois  :  «  Ah  !  Messieurs,  ah  ! 

Messieurs-  »,  et  «  bien  qu'il  eust  son  épée  engagée  de 
son  manteau  et  les  jambes  saisies,  il  ne  laissa  pas  pour- 

tant, tant  il  estoit  puissant,  de  les  entraîner  d'un  bout  de  la 
chambreàl'autre'  »,  «pensanttoujoursse  secouer  de  leurs 
mains  sanglantes*  »,  et  «  quand  il  en  pouvoit  attraper 

quelqu'un  de  ses  mains  fortes  et  généreuses,  il  le 

jettoit  de  telle  raideur,  qu'il  en  battoit  les  murailles^  ». 
Il  se  défendait  même  avec  les  dents  et  les  mordait  '. 

Mais  les  autres  s'acharnaient  sur  lui  avec  une  fureur 

sauvage,  et,  sachant  maintenant  qu'il  n'avait  pas  de  cotte 
de  mailles,  multipliaient  leurs  coups,  dont  bientôt  il  fut 

criblé  :  un  au  cou,  un  au-dessus  de  la  mamelle  gauche, 

un  au-dessus  du  sourcil  droit,  un  au.x  reins  et  quatre 

peut-être  au  bas-ventre  \  Et  il  criait  :  «  Oh  !  quelle  tra- 

'  Mémoires  de  la  Ligue  (1585-1596),  1"  vol.  (Bibl.  nal.  17281,  fol.  194). 

'  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  de  P.  d'Epinac  {Rev.  rél., 
1"  série,  t.  IV,  p.  235). 

'    Relation  de  Miron  {Loc.  cit.). 

'  Discours  véritable  de  ce  qui  est  advenu  aux  Êlats  généraux  de 
France  tenus  à  Blois  en  l'année  ]5SS...  Paris,  1589,  p.  20. 

'  Parlicularitez  notables  concernantes  l'assassinat...  Paris,  1589, 
p.  2G-27. 

"  Lettre  du  légat  Morosini  au  cardinal  Montalte,  citée  par  Stefano 
Cosmi,  Memorie  délia  vita  di  G.-F.  Morosini,  vescovo  di  Brescia,  Venise. 

1676,  in-4»,  p.  465,  et  par  C.  'fempesli,  Storia  délia  vita  e  gesti  de 
Sisto  V,  Rome,  1754,  in-4°,  t.  II,  p.  130. 

'  Documents...  sur  l'assassinat...  Déposition  d'Etienne  Dorguyn 
(Revue  rétrospective,  i"  série,  t.  IV,  p  2i3).  —  n  Rclacion  de  lo  sucedido 
en  Blés...  »  (Arch.  nat.,  K1567,  n°  1%). 
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hison  !  (|m'llo  triiliison!  »'  Puis,  tout  ù  coup,  coiiiine  si 
les  niourtrifrs  cussciit  coiiiiiris  que  leur  IùcIil'  était  accom- 

plie, ou  comme  si  l'Iiorreur  de  leur  perfide  agression  leur 
apparaissait,  ou  comme  si,  enfin,  la  furieuse  défense  de 

leur  victime  leur  en  imposait,  ils  le  lâchèrent,  et  l'on  vit 
le  Balafré,  les  bras  tendus,  les  yeux  éteints,  la  bouche 

ouverte,  comme  déjà  mort,  s'avançant  sur  l'épée,  pointée 
vers  lui.  de  Laugnac,  qui,  debout  maintenant,  le  genou 

replié  sur  un  coflre,  le  heurtant  seulement  de  sa  lame 

enveloppée  du  fourreau,  le  jette  au  pied  du  lit  du  Roi  -,  sur 
un  lapis  de  pied%  où,  après  avoir  essayé  de  se  retenir  en 

s  appuyant  contre  une  pierre  de  !a  muraille,  qui  demeure 

teinte  de  son  sang*,  il  s'affaisse  en  murmurant  :  «  Ce 
sont  mes  offenses  !  Mon  Dieu  !  miséricorde  !  »' 

lîuise    mourut-il  aussitôt    tombé,   ou   «    demeura-t-il 

'  Documents  sur  l'assassinat.  Déposition  de  P.  illCpinac  {Rcoiic  rélros- 
^leclive,  l"  série,  t.  IV,  p.  235). 

'  De  Thou.  Histoire  universelle,  t.  X,  p.  470-471. 

■'  Un  autre  récit  veut  qu'il  ait  été  «  renversé  sur  un  coffre  »  {Discours 
véritable  de  ce  qui  est  advenu  aux  États  généraux  de  France  tenus  à 

Blois,  en  l'année  lôSS.  Paris,  1589,  in-8»,  p.  iO.  —  n  S'estant  fort  débattu, 
ilit  d'Aubisné,  il  vint  donner  du  nez  à,  terre  sur  le  tréteau  d'une 
petite  table  u  (D'Aubigné.  Histoire  universelle,  éd.  de  Ruble,  t.  VU, 
p.  3y0). 

'  ((  On  montre  encore,  dit  un  auteur  anonyme,  au  commencement  du 
xvni»  siècle,  on  montre  encore  dans  le  cliasteau  de  Blois  une  pierre  de 

la  muraille  contre  laquelle  le  duc  s'appuya  en  tombant  et  qui  fut  la 
première  teinte  de  son  sang.  Ceus  de  Lorraine,  qui  passent  par  Blois, 
vont  baiser  cette  pierre,  la  raclent  avec  un  Cousteau  et  en  emportent 

précieusement  la  poussière  »  {Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  du  duc 
de  Guise  conservés  à  la  Bibliothèque  de  l'Arsenal,  manuscrits,  n»  3441, 
p.  29).  Ce  volume  porte  ene.r  libris  :  Ex  musaeo  [Jean-Bénigne  Lucotte] 
du  Tilliot,  1727  ». 

'■  Lettre  de  Filippo  Cavriana  à  Serguidi,  Blois,  31  décembre  1588  (A. 
Desjardins,  Négociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  IV.  p.  845). 

—  Documents  sur  l'assassinat.  Déposition  de  P.  d'Épinac  {Revue  rétros- 
pective. 1"  série,  t.  IV,  p.  235). 

19 
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plus  d'une  Jenii-lieure  languissant'  »  ?  Sans  admettre 
une  agonie  aussi  longue,  on  peut  croire,  senible-t-il, 

qu'il  n'expira  pas  tout  de  suite.  Un  témoin,  Olphan  de 
Gast,  posté,  comme  nous  l'avons  vu,  dans  l'escalier 

intérieur,  déclare  qu'  «  au  bruit  ouy  en  la  chambre  du 

Roy,  lui  et  ses  compagnons  heurtèrent  à  la  porte  d'icelle, 
qui  leur  fut  ouverte  ;  et  entrant  ledict  déposant,  con- 

tinue-t-il,  vit  ledict  deffunct  seigneur  de  Guise  par  terre, 

ajant  six  coups,  comme  l'on  disoit.  Toutesfois,  ledict 

déposant  dit  qu'il  n'en  vit  qu'un,  qui  estoit  au  costé  gau- 

che. Ledict  seigneur  n'estoit  encore  mort,  duquel  ledict 

déposant  s'approcha,  luy  disant  qu'il  se  souvinst  de 
Dieu  et  dist  son  In  manus-  ».  Je  dois  noter  du  reste  que 

le  rôle,  que  s'attribue  ainsi  formellement  de  Gast,  aurait, 
d'après  Miron,  été  joué  par  Ruzé-Beaulieu,  «  qui, 
apercevant  dans  le  corps  du  duc  quelque  petit  mouve- 

ment, luy  dit  :  «  Monsieur,  cependant  qu'il  vous  reste 
«  quelque  peu  de  vie,  demandez  pardon  à  Dieu  et  au 

«  Roy  »!^;  et  que,  suivant  une  autre  relation,  le  fait 
devrait  être  imputé  à  M.  de  Beliegarde,  «  qui,  entrant 
en  la  cliambre.  dit  :  «  Monsieur  de  Guise,  criez  merci 

«  à  Dieu  et  au  Roy!  »  lequel,  nonobstant  ses  blessures, 

dit  par  deux  fois  :  Miserere  mei,  Deux  !  et  sans  passer 

oultre,  mit  son  poing  en  sa  bouche,  comme  le  mordant, 

et  sembloit  desdaigner  le  nom  du  Roy  '  ». 

'  Discours  véritable  de  ce  qui  est  advenu  aux  États  ijéitérau.t  tenus  à 
Blois,  en  l'année  lôSS,  Paris,  1389,  p.  21. 

-Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Déposition  il'Olphan  de 
Gast  [Revue  rétrospective,  l"  série,  t.  IV,  p.  218). 

^  Relation  de  Miron  (Arcli.  cur.  de  l'hist.  de  France,  1"  série,  t.  XII, 
p.  136). 

'  Advis  de  ceux  qui  ont  esté  à  Blois,  Paris,  1589,  in-8«,  p.  7-8. 
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L.'  iliif  l'ul-il  acln'\('-  sur  l'onliv  irilcmy  III  .'  Il  est 

clillirili'  Ji'  rat'linncr.  Un  t'tiil  certain  est  que,  Guise 

loinbi',  le  Roi  s'avança  jusque  sur  le  seuil  de  la  porte 
.il'  son  i-aliiiu>l.  et  iMi  souleva  la  portière,  sans  pénétrer 
tout  (le  suite  dans  la  chambre'.  Cria-t-il  de  là  : 

«  At'hovez  le,  achcvez-lc  !  «.'Ainsi  le  rapporte  une  rela- 

lion  espai;noIe",  paraissant  conlii-méo  par  la  déposition 

d'UlpIian  lie  Gast,  suivant  laquelle  «  il  fut  dicl  à  des  valets 

lie  garde-robe  c|ue  l'on  achevast  le  duc  et  le  list. mourir, 

parce  qu'il  disoit  (|u'il  languissoit  ̂   »:  et  par  le  récit  de 

M  d  Hautel'ort  aliiruiant  tenir  de  témoins  oculaires 
(|ue  «  le  Uov  demanda  à  ])lusieurs  lois  si  ledict  duc 

estoit  morl.  et  qu'oyanl  diie  ([u'il  respiroit  encore,  il 

commanda  qu'on  l'achevast'  ».  Mais  deux  autres  récits 
ne  font  en  revanche  aucune  allusion  à  un  ordre  de  cette 

nature.  «  Voyant  ce  pauvre  prince  ainsi  par  ses  meur- 

triers abattu,  dit  l'auteur  du  Martyre  des  deux  frères,  le 
tyran  commanda  à  [François]  Fontaine,  lors  varlet  de 

garde-robe,  de  voir  si  ce  pauvre  prince  estoit  mort; 

lequel,  prompt  au  commandement,  sortit  du  cabinet  et 

approcha  ce  prince  ;  et  ayant  destourné  le  pan  de  son 

manteau,  ([u'en  tombant  il  avoil  jeté  sur  son  visage,  en 
luy  tastant  les  lèvres  de  sa  main,  comme  estant  ce  pauvre 

prince  au.x  abois,  soupirs  et  sanglots  derniers  de  la  mort, 

rendant  son  âme  à  Dieu,  il  remua  un  peu  la  teste'.  « 

'  Relation  île  Miron  {Ibid.,  p.  13fi). 

-  <i  Relacion  de  lo  sucedido  en  Blés...  »  (Arch.  nat.,  K  1567,  n°   190). 

^  Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Dépusilion  d'Olplian  de 
Gast  {Rev.  rétr.,  1"  série,  t.  IV,  p.  218). 

■*  Documents  historiques...  Déposition  de  M.  d'Hautel'ort  [Ibid.,  p.  220). 

'  Le  martyre  des  deux  frères  (Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr.,  l"  série, 
t.  XII,  p.  84). 
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—  «  Après  qiR'  le  Roy  eusl  sceu  que  c'en  esloit 

fait,  rapporte,  d'autre  part,  Miron,  il  va  à  la  porte  du 
cabinet,  hausse  la  portière  et,  ayant  veu  eslendu  le  duc 

sur  la  place,  rentre  dedans  et  commande  au  sieur  de 

Beaulieu,  l'un  de  ses  secrétaires  d'Eslal,  de  visiter  ce  qu'il 
auroit  sur  luy.  Il  trouve  autour  du  bras  une  petite  clef 

attachée  à  un  chaisnon  d'or,  et  dedans  la  pochette  des 

chausses  il  s'y  trouva  une  petite  bourse  où  il  y  avoit  douze 

escus  d'or,  et  un  billet  de  papier  où  estoient  escrits  de  la 
main  du  duc  ces  mots  :  «  Pour  entretenir  la  guerre  en 

«  France  il  faut  700.000  livres  tous  les  mois.  »  Les  pen- 

ilants  d'oreille  du  mort  lui  furent  alors  arrachés  par 
quelques-uns  des  Quarante-cinq  et  «  un  cœur  de  dia- 

mant fut  pris,  ce  dit-on,  en  son  doigt  par  le  sieur  d'En- 
tragues'  ».  Etait-ce  la  bague  jadis  «  donnée  à  M.  de 

Guise  par  une  dame  qu'il  aimoit  »,  —  peut-être,  Mar- 
guerite de  Valois  — ,  et  que  présenta  au  roi  de  Navarre, 

en  lui  annonçant  la  mort  du  duc.  le  courrii'r  que  les 

amis  du  Béarnais  lui  dépêchèrent  de  la  cour'-? 
Quoi  qu'il  en  soit,  il  paraît  bien  que  c'est  seulement 

après  que  le  duc  eut  expiré  que  le  Roi  sortit  de  son 

cabinet  pour  pénétrer  dans  sa  chambre.  Il  se  serait  alors 

avancé,  une  épée  nue  à  la  main,  vers  le  corps  de  son 

rival  :  «  Mon  Dieu!  qu'il  est  grand,  aurait-il  dit;  il 
paroist  encore  plus  grand  mort  que  vivant!  »  Et  il 

l'aurait  frappé  du  pied  au  visage,  puis  lui  aurait  porté 
un  coup  d'épée\ 

'  Relation  de  Miron  {l/jid.,  p.  130).  —  Histoire  au  vray  du  meurtre... 
1589,  p.  '.16. 

'  De  Thou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  492. 

'  Le  martyre  des  deuv  frères  (Arck.  cur.  de  l'hist.  de  Fr.,  i"  série. 
t.  XII,  p.   84).   —  Registre-journal  de  P.  de  VEstoile  il574-l5S9).  yotice 
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Sur  le  mot  iirèlt-  au  Koi  et.  le  coup  ilo  pied  donni'  par 

lui  à  son  rival,  je  n'ai  rien  à  dire,  encore  que  ce  dernier 
geste  puisse  l)ien  être  renouvelé  de  celui  attribué  au  duc 

de  Guise.  lors  de  la  Sainl-Barthélemy.  Mais  je  doute 

Ibrtdu  coujid'épée,  etce  doute  m'est  inspiré  parun  récit, 
qui,  lourmillanl,  je  le  reconnais,  d'inexactitudes,  nous 
rapporte  pourtant,  sur  le  point  qui  nous  occupe,  un  détail 
assez  vraisemblable.  Ce  récit  est  celui  que  nous  devons 

à  l'ambassadeur  d'Espa^^ne,    Bernardino  de  Mendo(;a. 
«  Le  Roi,  raconte  Bernardino  de  Mendo(;a,  envoya 

appeler  le  duc  pai'  Hevol.  M.  de  Guise  dit  aux  mem- 

bres du  Conseil  (|ue  le  Roi  le  demandait  poui'  allei'  à  la 
chasse  ou  à  Notre-Dame  de  Cléry.  Quand  il  entra 
dans  le  cabinet,  le  Roi  lui  adressa  la  parole,  et  le  duc 

ayant  tourné  le  dos  pour  sortir  par  la  porte  où  se  trou- 

vaient seize  des  Quarante-vinq,  le  Roi  dit  à  haute  voix  : 

«  Poltron,  tu  dis  que  je  n'ai  pas  de  courage  !  Tuez-le  !  » 
Et  il  tira  une  dague,  en  se  précipitant  contre  le  duc 

de  Guise,  au  moment  oîi  les  seize  l'assaillaient.  Le 

colonel  AU'onso  Corso,  qui  était  derrière  un  lit,  caché, 
surgit  alors  et,  retenant  le  Roi,  lui  dit  qu'il  ne  se  salît 
pas  les  mains  dans  le  sang  d'un  traître'.  » 

De  cette  relation  presque  enti'eremenl  fausse,  comme 
je  le  disais  et  comme  on  le  voit  maintenant,  est-il  tou- 

tefois défendu  de  retenir  cette  particularité  que,  lorsque 

le  Roi  voulut  se  livrer  à  l'acte  déshonorant  de  frapper 

et  extraits  d'an  nouveau  manuscrit  conservé  à  la  Bibliotlièque  nationale. 
(Mémoires  de  la  Société  de  l'histoire  de  Paris,  t.  XXVH.  1900,  p.  21).  — 
Assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de  Guise.  —  Helation  de  Jean  Patte, 

bourgeois  d'Amiens  {Bulletin  de  la  Société  de  l'histoire  de  France,  t.  I. 
1834.  2«  partie,  p.  77  et  suivantes). 

'  «  Relacion  de  lo  sueedido  en  Blés...  u  (Arcli.  nal.,  K,  1507,  n»  196). 
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un  ennemi  désarmé,  il  en  fut  empêché  par  Alfonso 

Corso  ?  C'est  peut-être  de  quoi  se  vantait  plus  tard 
Ornano,  devenu  gouverneur  de  Pont-Saint-Esprit,  lors- 

qu'il affirmait  au  fils  du  Balafré,  allant  prendre  posses- 

sion du  gouvernement  de  Provence,  qu'il  n'avait  aucu- 
nement trempé  dans  le  meurtre  de  son  père  '. 

D'une  manière  générale,  d'ailleurs,  rien  n'est  plus 
difficile  que  d'être  exactement  renseigné  sur  les  faits 

et  les  gestes  d'Henry  III  après  l'assassinat,  et  rien  n'est 

plus  malaisé  que  d'en  fixer  précisément  la  chrono- 

logie. Qu'on  se  représente  le  tumulte  qui  dut  succéder  à 
l'horrible  scène  qui  venait  de  se  jouer,  les  allées  et 
venues  des  divers  acteurs,  le  trouble  et  la  confusion  des 

témoins,  et  l'on  comprendra  aisément  qu'il  est  presque 
impossible  de  coordonnei-  en  une  suite  rigoureuse  les 
récits  qui  nous  en  sont  parvenus. 

D'après  un  grand  nombre  de  ces  récits,  aussitôt  après 
la  mort  du  duc,  Henry  III  se  serait  rendu  chez  sa  mî-re, 

pour  l'en  informer. 

Il  semble  bien  cependant  qu'après  avoir  contemplé  le 
corps  de  son  adversaire,  le  Roi  soit  rentré  en  son  cabinet 

et  y  soit  demeuré  quelques  instants. 

Certaines  relations  veulent  que  c'ait  été  pour  donner, 

— •  par  écrit,  dit  même  l'une  d'elles,  —  des  ordres  d'arres- 
tation contre  les  principaux  membres  et  serviteurs  de 

la  maison  de  Guise.  Mais  ces  ordres  avaient  été  cer- 

tainement donnés  par  avance,  et  tout  au  plus  peut-on 
admettre  que  le  Roi  les  ait  alors  envoyé  confirmer  par 

l'un  de  ceux  qui  l'entouraient. 

'  Histoire  de  la   Lir/iie  pen'l/uil  les  années   l:>il7-l'}S9   (Bil)l.   nal,,    fr. 
10270.  fol.  77  V»). 
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A  vrai  iliii',  ils  avaient  commencé  déjà  à  s'exécuter. 

Aussitôt,  d'abord,  qu'avait  été  perçu,  dans  la  salle  du 

Conseil,  le  bruit,  «  comme  d'un  trépignement  de  pi(>ds  », 
qui  se  faisait  dans  la  chambre  du  Hoi,  tous  les  membres 

du  Conseil  s'étaient  levés,  et  rarcbevè(iue  de  Lyon, 

jetant  le  papier  qu'il  tenait  à  la  main  sur  la  table  et 
criant  :  «  Tout  est  perdu  !  »,  s'était  précipité  vers  la 

porte  des  appartements  royaux  (|u'il  essaya  vainement 
d'ouvrir,  mais  à  Iravers  la(|uelle,  en  y  collant  l'oreille, 
il  avait  distinctement  entendu  les  derniers  appels  de  la 

victime  et  sa  chute.  «  Et  lorsqu'il  remit  la  teste  en  la 

chambre  du  Conseil,  elle  estoit  déjà  pleine  d'archers  '.  » 

Le  cardinal  de  Guise,  qui,  tout  de  suite,  s'était  écrié  : 
«  Ah!  On  tue  mon  frère!  »  et  avait,  dit-on,  voulu 

fuir,  en  avait  été  empêché  par  le  maréchal  d'Aumont 

qui,  l'épée  à  la  main,  lui  avait  dit  :  «  Mé-IJieu,  ne  bougez. 
Monsieur  !  Le  Roy  a  affaire  de  vous  !  -  »  Vainement  le 

prélat  se  jeta-t-il  entre  les  bras  de  l'enseigne  de  la  garde 
écossaise,  Hamilton,  le  suppliant  :  «  Mon  capitaine, 

sauvez-moi  la  vie!^  »  Quand  d'Épinac  était  revenu  se 
placer,  debout,  au  haut  de  la  table,  le  cardinal  était  déjà 

arrêté,  et  l'archevêque  le  fut  presqu'aussitôt  après  par 
un  exempt  des  gardes. 

D'autre  part,  quelques  instants  avant  le  meurtre, 
sortant  affolés  de  la  chambre  de  M"^  de  Nemours,  à 

laquelle  ils  étaient  venus  faire  part  des  sinistres  pres- 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Déposition  de  JI.  d'Épinac 
(Revue  rétrospective,  i"  série,  t.  IV,  p.  233). 

'  Relation  de  Miron  [Arck.  cur.  de  l'kist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII, 
p.  136). 

^  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Déposition  de  Bernardin  de 
Codanique.  (Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  20i) . 
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sentiments  qui  les  agitaient,  Péricard  et  M.  d'Hautefort 

avaient  déjà  rencontré  les  sieurs  de  Clermonl-d'Enlra- 
gues  '  et  de  Châteauvieux  ^  «  allans  et  venans  par  le 
chasteau  et  qui  posèrent  à  la  porte  de  ladicte  dame  dix 
ou  douze  Suisses,  avec  commandement  de  ne  laisser 

entrer  ny  sortir  personne  »  ;  et  peu,  après,  Péricard 

lui-môme  avait  été  arrêté  par  M.  de  Châteauvieux*. 

A  la  même  heure,  on  s'assurait  de  la  personne  du 
prince  de  Joinville,  fils  aîné  du  duc,  que  le  grand-prieur 

de  France  avait  attiré  chez  lui  pendant  l'assassinat, 

sous  le  prétexte  d'une  promenade  à  cheval  et  pour  lui 
enlever  toute  possibilité  de  fuir  '. 

Nous  n'avons  aucun  détail  sur  l'emprisonnement  de 

MM.  de  Nemours,  d'Elbœuf,  de  Brissac,  de  Bois-Daupiiin, 

de  Saint-Aignan  '',  de  la  Bourdaisière  ',  et  nous  savons 
seulement  que  le  cardinal  de  Bourbon,  trouvé  chez  lui  au 

lit,  avec  la  goutte,  reçut  des  gardes  à  sa  porte'.  Mais  nous 
possédons,  en  revanche,  plus  de  renseignements  sur 

l'arrestation  des  députés  du  Tiers  suspects  au  Roi, 

arrestation  qui  nous  a  été  contée  par  l'un  d'eux, 
Michel  Marteau,  seigneur  de  la  Chapelle,  avec  une 
couleur  inimitable. 

'  Charles  de  Balsac,  seigneur  de  Clermont-Soubiran. 
'  Joachim  de  Châtcauviuux. 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Dépositions  de  Jean  Péricard 
et  d'Edme  d'Hautefort  {Ibid.,  p.  210-2U,  219). 

'  DeThou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  472. 

'  Leonor  de  Beauvillier.  comte  de  Saint-Aignan. 

°  Georges  Babou,  seigneur  de  la  Bourdaisière. 
1  Histoire  au  vray  du  meurtre  et  assassinat...  1589,  in-8».  p.  99-100.  — 

Particularilez  notables  coiicervantes  l'assassinat...  Clu'ilons.  1589,  in-8°, 
p.  32,  34. —  «  Rclacion  de  lo  sucedido  en  Blés...  »  (Arcli.  nat.,  K  15G7, 
n»  19tj). 
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«  Monsii'ur  Michel  Marlcau,  est-il  exposé  dans  sa 

déposition,  laite  devant  le  parlement  de  Pans,  le 

2i  juin  l.")89.  Monsieur  Mieliel  Marteau,  conseiller  et 
maistre  ordinaire  eu  la  Cliaiiibre  des  comptes,  prévost 

des  marchands  de  Paris,  âgé  de  trente-quatre  ans,  après 

serment  de  dire  vérité,  a  dict  que  le  vendredy,  vingt- 
troisième  jour  de  décembre  dernier  passé,  estant  le 

déposant  à  Blois,  sur  les  six  à  sept  heures  du  matin, 

scroit  party  de  son  logis  pour  aller  au  lever  de  M.  de 
Guise,  et  auroit  trouvé  le  sieur  de  Rossieux  qui  Tauroit 

adverty  comme  le  sieur  de  Guise  estoit  jà  allé  au  Con- 

seil et  qu'il  craignoit  fort  qu'il  n'y  eust  quelque  malheur, 

d'autant  que  Entragues  estoit  entré  ce  jour-là  de  fort 
bonne  heure  chez  le  Roy  et  que  les  Quarante-cinq  estoient 

en  la  chambre,  et  toutes  les  gardes  le  long  de  l'escalier. 
Lors,  le  déposant  se  retira  en  la  chambre  de  ville,  où  se 

faisoit  l'assemblée  du  Tiers  estât,  en  laquelle  le  déposant 
avoit  cethonneur  de  présider...  Et  estant  assis  comme 

les  autres  députés  du  Tiers  estât,  l'huissier  vint  dire 
audict  déposant  que  le  sieur  de  Sainct-Martin  Hotman  ' 

estoit  à  la  porte,  qui  luy  vouloit  dire  chose  d'importance  ; 
sur  quoy,  estant  le  déposant  sorty  à  l'entrée  de  la  salle, 
ledict  Sainct-3Iartin  luy  dit  qu'il  y  avoit  fort  grande  rumeur 

auchasteau  et  que  l'on  fermoit  les  portes.  Lors  rentra  le 
déposant  et  se  seroit  remis  en  sa  place,  et  fit  entendre 

à  la  compagnie  qu'on  luy  venoit  de  rapporter  qu'il  y 
avoit  grande  rumeur  au  chasteau  et  que  les  portes  en 

estoient  fermées,  priant  la  compagnie  de  ne  se  point 

*  «  Commission  au  siour  de  Sainct-Martin  Hotman.  pour  être  interprète 
en  langue  germanique  pour  les  lansquenets  logés  au  faubourg  Saint- 
Jacques  u,  29  juin  1589  {Registres  des  délibérations  du  bureau  de  la  ville 
de  Paris,  publ.  par  Bonnardot.  t.  IX,  p.  388). 
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estonner  et  quil  espéroit  que  ce  ne  seroitrien.  Au  mesinc 

instant,  entra  un  messager  de  Dijon,  qui  en  dit  autant 

au  sieur  Estienne  Bernard,  député  de  Dijon,  sur  quoy  luy 

déposant,  comme  président,  pria  le  capitaine  La  Fosse', 
député  de  Caen,  et  le  sieur  de  Nanteuil  ',  greffier  desdicts 

Estats,  d'aller  jusques  au  chasteau  voir  ce  qu'il  enestoit, 

et  voyant  que  la  compagnie  s'estonnoit  et  (]ue  la  plus 
grande  partie  se  vouloit  retirer,  les  pria  derechef  de 

demeurer,  leur  remonstrant  que,  s'il  leur  devoit  arriver 

quel(iue  malheur,  qu'il  n'y  avoit  plus  belle  sépulture 
que  de  mourir  au  lieu  où  ils  estoienl.  Au  mesme  ins- 

tant, vint  un  des  domestiques  dudict  déposant,  lequel 

l'advertit  ([u'il  eust  à  se  retirer  et  que,  sans  doute, 
il  y  avoit  (|uelque  malheur  au  chasteau.  Et  lors,  et 
environ  entre  8  et  9  heures  du  matin,  entra  le  sieur 

de  Richelieu  %  grand  prévost  de  l'hostel,  lequel  demeu- 
rant à  la  porte  dit  :  «  Messieurs,  personne  ne  bouge  ! 

«  L'on  a  voulu  tuer  le  Roy  ;  il  y  a  deux  soldats  qui  sont 

«  pris!  »  Et  lors,  la  compagnie  s'estonnant  et  quelques 

uns  se  voulant  lever,  ledict  grand  prévost  mist  l'espée 
au  poing,  suivy  de  trente  ou  quarante,  tant  de  ses 

archers  que  des  soldats  des  gardes  françoises  à  pied, 

ayant  la  mesclie  sur  le  serpentin  et  les  picques  dressées 

contre  la  poitrine  des  députés,  criant  :  «  Tue,  tue, 

«  mort-Dieu,  tue  !  que  personne  ne  bouge  !  »  Le  déposant 

'  Nicolas  Le  Pelletier,  sgr  de  la  Fosse,  conseiller  et  échevln  de  Caen. 
(Noms,  surnoms  et  qualités  de  ceux  qui  ont  été  élus  pour  être  députés 
aux  Etats  généraux  do  1388,  dans  Mayer,  Des  Etals  généraux,  t.  XIV, 
p.  312.) 

'  Jean  Courtin,  sgr  de  Nanteuil,  député  du  tiers  du  bailliage  de  Blois 
(Ibid.,  p.  337). 

'  François  du  Plessis.  sgr  de  Richelieu. 
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tioma  inoxt'ii  do  s';iv;uu"er  où  osloit  le  grand  prôvosl, 

fl.  luy  demandant  ci-  (iii'il  \ouloil  Taire,  le  pria  de  remettre 

i'espéeaiil\)urrean,  l'asseuraiit  sur  sa  vie  et  son  honneur 
iiue,  au  niesnie  temps,  il  ieroit  remettre  tous  les  députez 

en  leurs  places.  .\  (|uoy  ledict  grand  prévost,  deman- 

dant s'il  luy  promettoit,  tire  au  mesme  instant  de  sa 
pochette  un  petit  roole,  el,  se  tournant  vers  ledict 

déposant  \u\  dil  :  «  Vous  estes  le  ]ireiiiier  accusé 

<i  d'avoir  voulu  tuer  le  Rov  ;  je  dis  vous,  monsieur  le  pré- 
«  sident  de  Ncuilly,  monsieur  Compans  ',  monsieur 

«  Dorléans  ',  le  président  du  Verger,  de  Tours  ',  Le  Roy, 

«  lieutenant  d'.Vmiens'',  et  de  Vert°  ».  Ne  se  souvient 

autrement  s'il  y  en  avoit  d'autres.  A  (|uoy  respondit 
ledict  déposant  ([uil  louoit  Dieu  et  cjuil  espéroit  que 

liienlost  soTi  innocence  seroil  reconnue  VX  eslans  luy 

déposant,  les  sieurs  de  Neuilly,  Comiians  et  le  Roy", 
saisis  par  les  archers  du  grand  prévost,  sans  leur 

donner  autre  loisir  de  prendre  leurs  manteaux  et  cha- 

peaux, pour  la  grande  pluye  qui  tomhoil,  furent  menez 

tort  rudement  et  indignement  jusques  au   chasteau,   à 

'  Jean  de  Compans,  échevin  de  l'aris  (Documents  historiques  sur 

l'assassinat.  Disposition  de  Jean  de  Compans  :  Rev.  rél..  d'»  série,  t.  IV, 
p.  U-6). 

'  Louis  Dorléans,  avocat  au  parlement  de  Paris, 

^  Gilles  du  Verger,  lieutenant  général  au  bailliage  de  Touraine,  prési- 
dent du  siège  présidial  de  Tours,  maire  de  Tours,  en  t58fi  (Des  Etais 

flénêraux,  t,  XIV,  p,  330.  —  H.  Lambron  de  Lignim,  Les  Maires  de 
Tours.  1847,    in-4°,  p.  44). 

*  Vincent  Le  Roy.  lieutenant  général  au  bailliage  d'Amiens  (Baron  île 
Calonne,  Histoire  de  la  ville  d'Amiens.  lUUU,  in-8»,  t.  Il,  p.  74,  79), 

"  Philippe  de  Vert,  avocat  au  bailliage  de  Troyes.  conseiller  en  l'éche- 
vinage  de  cette  ville  (T,  Bouliot,  Histoire  de  la  l'ille  de  Troyes.  1880. 
in-8°.  t,  IV,  p.  154.  loS,  163). 

"Dorléans,  Du  Verger  et  de  Vert,  qui  n'étaient  pas  présents  à  la 
séance,  réussiront  à  s'échapper  de  Blois. 
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l'entrée  duquel  trouvèrent  toutes  les  gardes,  tant  suisses 
que  françoises,  en  bataille  et  les  portes  du  chasteau 

fermées'.  » 

Aussitôt  après  l'assassinat  du  duc,  et  après  être,  donc, 

rentré,  comme  je  l'ai  dit,  dans  son  cabinet,  le  Roi  fit-il 

comparaître  le  cardinal  de  Guise"?  Cela  est  faux.  Mais, 
ainsi  que  nous  le  verrons,  il  est  beaucoup  moins  invrai- 

semblable qu'il  ait  donné  dès  ce  moment  aux  Quarante- 

cinq  l'ordre  d'aller  tuer  le  prélat. 

Ce  qui  est  est  certain,  c'est  que  très  peu  après  le 
meurtre,  Henry  111  fit  introduire  auprès  de  lui  les 

membres  du  Conseil,  autres  que  le  cardinal  et  d'Epinac. 

Ce  dernier  rapporte  en  effet  qu'il  venait  à  peine  d'être 
arrêté,  lorsque  «  sortit  de  la  chambre  le  sieurde  Laugnac, 
en  collet,  sans  manteau,  la  tète  nue,  qui  vint  dire  que 

ledict  sieur  de  Guise  estoit  mort  et  qu'il  avoit  longuement 

tiré  à  la  mort»  ;  et  presque  aussitôt,  ajoute-t-il,  «  l'on  vint 
appeler  Monsieur  le  cardinal  de  Vendôme  et  les  autres 

du  Conseil,  ausquels  ledict  archevesque  de  Lyon  dit 

tout  haut  :  «  Messieurs,  dites  au  Roy  que  nous  sommes 

«  icy  et  qu'il  ordonne  bientost  ce  qu'il  veut  faire  de 
«  nous^  »  Et  il  est  très  probable  qu'Henry  III,  s'adrcssant 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat  du  duc  et  du  cardinal  àv 
Guise  à  Blois.  EnquiHe  criminelle  :  déposition  de  Michel  Marteau,  sei- 

gneur delà  Chapelle  {Revue  rétrospective,  i'°  série,  t.  IV,  p.  225-227).  — 

iSous  dépeignant  la  scène  de  l'arrestation  des  députés  et  l'ellroi  de 
leurs  collègues  :  «  Les  uns,  nous  dit  un  document,  avoient  l'hallebarde 
au  col,  Tespée  à  la  gorge,  les  autres  se  sauvoient  par-dessus  les  maisons, 
quelques-uns,  avec  leurs  robes  et  bonnets,  sautoient  lesfenestres  ducosté 
de  la  maison  du  concierge,  trois  ou  quatre  se  cachèrent  dans  des 
fagots,  où  ils  furent  un  jour  et  demi.  »  {Discours  véritable  de  ce  qui  est 

advenu  aux  Etats  généraux  de  France  tenus  à  Blois,  en  l'année  iôSS. 
Paris.  1589,  in-8«,  p.  23-24.) 

-  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Déposition  de  M.  d'Kpinac 
{Revue  rétrospective,  !'•  série,  t.  IV.  p.  236). 
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parliruliî'ivnu'nt  auiartliiial  do  Vendôme,  exprima  alors 

avee  éneriiie  à  lui  et  à  ses  collJ'siies  sa  voionlé  d'être 

désormais  ohéi  l'oinme  le  seul  Hoi'. 

D'autre  part  trois  épisodes  seiiihleiit  liieii  pouvoir  se 
placer  vers  ce  moment. 

Le  premier  eoneerne  l'un  des  deux  auniônii'rsenfermi's 

dans  l'oratoire.  Etienne  Dnriiiiyn,  ([ui,  en  étant  sorti  sur 
r;i\is(|ut'  M  du  llalde  \  lut  lui  donner  et  à  son  compa- 

gnon de  la  luoil  de  .M.  de  (iuise,  ne  put  se  retenir  de 

s'écrier  :  «  Jésus  !  le  jj^rand  lualheur  !  >■  <'  Quoy  ouy  par 
le  Rov,  il  demanda  si  cest  aumosiiier  esloit  de  la  Lii^ue 

et  quel  |)ropos  il  avoittenu'.  » 

Une  deuxième  scène,  que  peut  seule  expliquer  l'émo- 

tion du  premier  moment  et  que  notent  d'un  mot  les  docu- 
ments qui  nous  la  rapportent,  est  celle  jouée  par  le  Roi  «  si 

oultré  de  contentement  qu'il  s'appariaà  un  simple  garçon 

de  sa  chambre,  luy  disant  :  «  Massé,  j'ay  occasion  main- 

«  tenant  de  me  resjouyr,  puisque  j'ay  tué  mon  compa- 

«  gnon  ̂ !  » 
Mais  de  tous  les  incidents  immédiatement  consécutifs 

au  drame,  le  plus  vivant  et  le  plus  poignant  est  la  pre- 

mière entrevue  du  Roi  avec  un  de  ses  plus  intimes  fami- 

liers, M.  de  Beauvais-Nangis,  que  nous  trouvons  retracée 

dans  les  Mémoires  de  ce  dernier.  «  Prévoyant  ce  matin-là 

un  malheur,  rapportent  ces  Mémoires,  M.  de  Beauvais- 

Nangis  se  leva  à  5  heures  et  envoya  quérir  M.  de  Dam- 

'  De  Tliou.  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  471-472. 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Déposition  d'Etienne  Dor- 
guyn  (Rev.  rélr..  l"  série,  t    IV,  p.  2i2). 

'  Particularitez  notables  concernantes  l'assassinat...  Chùlons.  1589, 
p.  31. 
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pierre',  quiesLoilt'oi'L  soiiamy,le  priant  d'aller  ensemble 
au  chasleau  pour  affaire  importante,  laquelle  néantmoins 

il  ne  luy  dist  point.  Ils  entrèrent  entre  6  et  7  heures 
du  matin  dans  le  chasteau,  où  un  des  archers  de  la 

porte  entre  ouvrit  et  luy  refusa  la  porte  ;  enfin  M.  de 

BeauA'ais-Nangis  le  forra  et  voulut  luy  arracher  la  barbe, 

mais  M.  de  Montigny,  qui  estoit  capitaine  de  la  porte,  l'en 
empescha,  luy  faisant  néantmoings  des  excuses,  parce 

qu'il  estoit  en  telle  faveur  que,  s'il  s'en  fust  plaint,  ledict 

sieur  de  Montigny  craignoit  que  le  Roy  ne  s'en  prist  à 
luy.  Ils  montèrent  droit  à  la  chambre  du  Roy,  oà,  sur 
le  haut  du  degré,  ils  trouvèrent  le  cardinal  de  Guise  et 

l'archevesque  de  Lyon,  cjue  M.  de  Larciiant,  capitaine 
des  gardes  du  corps,  menoit  prisonniers.  Entrant  dans 

la  chambre  du  Roy,  il  vit  le  duc  de  Guise  mort,  qui  sem- 
bloit  seulement  dormir,  tant  il  estoit  peu  changé.  Il 

entra  au  cabinet,  où  d'abord  le  Roy  luy  dit  :  «  Eh  !  bien, 
«  Beauvais,  je  peux  dire  maintenant  que  je  suis  Roy  !  » 

Il  respondit  :  «  Je  prie  Dieu,  Sire,  que  tout  réussisse  à 

«  vostre  contentement.  »  Le  Roy  luy  commanda  d'escrire 
à  Tachv"  et  à  Saint-PauP,  partisans  du  duc  de  Guise, 
pour  les  retirer  à  son  service.  11  entra  dans  la  garde-robe 
pour  escrire,  où  le  Roy  survint,  luy  vit  les  larmes  aux 

yeux,  et  luy  dit  :  «  Comment,  vous  pleurez?  »  Il 

répliqua  ;  «  Sire,  Vostre  Majesté  sçait  que  je  n'ay  autre 
«  but,  ny  autre  intérest  que  vostre  service,  mais  la  pitié 

«  de  ce  que  j'ay  veu  et  le  malheur  que  je  prévoys  qui 

'  François  de  Cugnac.  baron  de  Danipierre. 

"  Nicolas  de  Roux,  seigneur  de  Tachy,  capitaine  aux  gardes,  mestre 
de  camp. 

^  .\ntoine  de  Sainl-Paul,  dit  le  maréchal  de  Saint-Paul. 
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(<  arrivora  iiu'  tiroiil  dos  larmes  des  veux.  »  lie  Rov  luv 

répliqua  :  «  Jv  donnerai  l)On    ordre  ■.» 
C  est  a]irt's  les  divers  é|iisodes  (jue  je  \  iens  de  laconler, 

et  après  eux  seulement,  (|u'il  faut,  donc,  placer,  je  crois, 

la  visite  l'aile  —  probablement  en  compagnie  du  cardinal 
de  (jondi  —  par  Henry  III  à  sa  mère,  pour  lui  annoncer 
la  mort  du  duc  de  Guise.  Annoncer  la  mort,  dira-t-on? 

N'e  la  savait-elle  pas  déjà  et  n'était-idle  pas  complice  de 
ce  nouveau  crime?  N'ayant  aucun  document  nouveau 
à  verser  au  débat,  je  ne  peux  rien  dire  sur  cette  ques- 

tion de  la  complicité  de  Catherine  de  Médicis.  Jusqu'ici 

elle  n'est  en  somme  accusée  que  par  Miron,  et  encore 

c(dui-ei  le  t'ait-il  avec  la  préoccupation  trop  marquée 

d'atténuer  la  responsabilité  d'Henry  HI  pour  (ju'il  soiL 
permis  d'accorder  aveuglément  crédit  à  son  dire  -.  L'on 
peut  affirmer,  dans  tous  les  cas,  que,  si  elle  conseilla 

un  jour  à  son  fils  ce  moyen  extrême,  elle  ne  fut  mêlée 

en  rien  aux  décisions  suprêmes  et  aux  derniers  prépa- 

ratifs du  meurtre.  Cela  ressort  des  divers  récits  de  l'en- 

tre\ue  de  la  mère  et  du  lils,  quels  qu'ils  soient,  mais 

surtout  de  celui  de  l'ambassadeur  de  Florence,  qui 
emprunte  une  valeur  toute  particulière  à  ce  fait  que  le 

narrateur  fut  le  témoin  de  ce  qu'il  nous  rapporte. 
Car,  dil-il,  «  dès  que  le  Roy  vit  son  rival  mort,  il  des- 

cendit à  l'étage  inférieur,  chez  la  Reine-mère,  et  me  ren- 
contrant me  demanda  en  particulier  de  ses  nouvelles. 

Je  lui  répondis  qu'elle  allait  bien  et  (|u'elle  avait  seule- 

'  Mémoires  du  marquis  de  Beauvai^-Xangis.  éd.  Monmerqué.  1862, 
in-8°.  p.  4o-tli, 

"  Relation  de  Miron  [Arch.  ciir.  de  l'hisl.  de  France.  1'»  série,  t.  XI, 
p.  120-121). 
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ment  pris  une  légère  médecine.  S'avanrant  vers  elle,  il 
lui  dit  alors,  avec  le  visage  le  plus  assuré  elle  plus  calme 

du  monde  :  «  Bonjour,  madame,  je  vous  prie  de  me  par- 

donner. M.  de  Guise  est  mort  et  on  n'en  parlera  plus. 

Je  l'ai  fait  tuer,  n'ayant  fait  que  prévenir  le  même  dessein 

qu'il  avait  formé  contre  moi.  Je  ne  pouvais  plus  tolérer 

son  insolence.  J'avais  bien  essayé  de  la  supporter  pour 
ne  point  tremper  mes  mains  dans  son  sang-;  j'avais 

oublié  l'injure  qui  me  fut  faite  le  13  de  mai,  qui  fut  un 

vendredi,  jour  où  il  me  força  de  fuir  de  Paris  ;  j'avais 
encore  oublié  qu'il  avait  voulu  attenter  à  ma  vie,  à  mon 
honneur  et  à  mon  pouvoir.  iMais  sachant  et  ayant  la 

preuve  à  toute  heure  qu'il  sapait  et  menaçait  de  nou- 
veau —  ce  sont  ses  propres  expressions  — •  mon  autorité, 

ma  vie  et  mon  État,  je  me  suis  résolu  à  cette  exécution, 

laquelle  j'ai  longuement  roulée  en  mon  esprit,  me  deman- 

dant si  je  devais  l'accomplir  ou  non.  Cependant,  voyant 
que  ma  patience  me  tournait  à  honte  et  déshonneur  et 

que  chaque  jour  se  multipliaient  ses  offenses  et  ses  per- 

fidies, j'ai  été  à  la  lin  inspiré  et  aidé  par  Dieu,  auquel 

je  vais  maintenant  rendre  grâce  à  l'église,  au  saint  sacri- 
fice de  la  messe.  A  qui  que  ce  soit  de  la  Ligue  qui  me 

parlera  de  ce  qui  s'est  passé,  j'en  ferai  autant  qu'à  M.  de 
Guise.  Je  veux  décharger  mes  peuples,  je  veux  tenir  les 

Etats,  mais  je  veux  aussi  que  ceux-ci  parlent  en  sujets 
et  non  en  souverains.  A  la  famille  et  à  la  maison  de 

M.  de  Guise  je  ne  veux  pas  de  mal  ;  j'aiderai  et  favori- 
serai les  ducs  de  Lorraine,  de  Nemours,  d'Elbeuf,  et 

M""  de  Nemours  que  je  sais  m'être  fidèles  et  affectionnés. 

Mais  j'entends  maintenant  être  roi  et  non  plus  captif  et 

esclave,  comme  j'ai  été  depuis  le  13  mai  jusqu'à  cette 
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lu'iirt',  où  je  conuiiciu'e  à  ètro  de  nouveau  roi  el  mailre. 

.l'iii  lionne  des  i;ai'ile.s  au  priaei!  de  Joinville,  aux  ducs 
de  Nemours  el  d'Kll)euf  et  à  M'""  de  Nemours,  non  pour 

leur  nuire  mais  [tour  ma  propre  sécurilé.  J'ai  agi  de 
même  vis-à-vis  du  l'ardiiia!  de  (luise  et  de  rar('lievè(|ue 
de  Lyon,  el  du  cardinal  de  Bourbon,  mon  onde.  A  ce 

dernier  je  ne  ferai  aucun  mal,  mais  je  le  mettrai  en  tel 

lieu  (ju'il  ne  pourra  me  nuire.  Je  poursuivrai  avec  ai'deur 
la  guerre  conlre  les  huguenots,  car  je  veux  extirper 

l'hérésie  de  mon  myaumc    » 

Et  ayant  ainsi  parlé,  ajoute  l'amhassadeur  lloi'eiitiii, 
«  sans  faiblir  et  sur  le  même  ton  de  fermeté,  le  Roi  s'en 
alla,  ne  paraissant  nullement  troublé  ni  de  visage,  ni 

d'esprit,  ce  qui  à  moi,  qui  étais  présent,  parut  vraiment 
merveilleux.  Et  je  m'en  fus,  tout  songeur,  rélléchis- 
sanl  à  la  douceur  que  doit  avoir  la  vengeance,  qui 

peut  ainsi  ranimer  un  esprit  et  éclairer  un  visage'.  » 

Le  récit  de  l'agent  llorenlin  ne  nous  donne  pas  mal- 
heureusement la  réponse  de  la  Reine-mère  à  ce  long 

discours.  Et  c'est  dommage,  car  on  sait  quelles  variantes" 

les  documents  nousoll'rentde  cette  réponse,  variantes  qui 
se  sont  finalement  cristallisées  en  la  célèbre  phrase  : 

«  Mon  (ils,  c'est  bien  taillé,  mais  il  faut  coudre!  »  Au 

fond,  il  n'est  guère  possible  de  dire  si  la  Reine  approuva 

'  Lettre  de  Filippo  Cavriana  à.  Serguidi,  secrétaire  du  srand-duc  de 
Toscane,  Bluis,  24  décembre  1588  (A.  Desjardins,  \égociations  de  la 
France  avec  la  Toscane,  t.  IV,  p.  842-843). 

'  La  réponse  la  plus  vraisemblable  est  peut-être  celle  i|uo  prèle  i  la 
Reine  l'ambassadeur  vénitien  :  «  Mon  lils,  cela  me  fait  plaisir,  pourvu 
«  que  ce  soit  pour  le  bien  de  l'État  »  ;  et  elle  ajouta  avec  un  soupir  :  «  Du 
ic  moins,  je  le  désire  ardemment  u  (Lettre  de  Giovanni  .Mocenigo.  du 
26  décembre  lo8S.  citée  dan.s  .V.  Baschet,  De  la  diplomalie  vénitienne. 
1862,  in-8°,p.  598). 

20 
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OU  non  l'acte  de  son  fils  et  tout  au  plus  peut-on  ad- 

mettre qu'elle  lui  donna  quelques  avis  sur  les  moyens 

de  parer  à  la  situation  périlleuse  oii  il  s'était  mis  par 

l'attentat  qu'il  venait  de  commettre. 
Le  Roi  ne  dut  pas  rester  très  longtemps  chez  la 

Reine,  et  nous  en  avons  une  bonne  preuve  dans  les  dépo- 

sitions, que  j'ai  déjà  plusieurs  fois  citées,  de  ses  deux  au- 

môniers. «  Le  Roy  s'estanl  desparty  de  son  cabinet... 
et  estant  allé  vers  la  Reyne-mère,  disent  ces  dépositions, 

l'un  desdits  aumôniers,  M"  Claude  de  Bulles,  ayant 

froid,  sortit  de  l'oratoire,  et  apercevant  l'un  des  servi- 
teurs de  la  chambre  du  Roy,  le  pria  de  faire  du  feu,  ce 

qu'il  fit.  »  Mais  c  comme  il  se  chauffoit,  ajoute  le  texte, 

le  Roy  revint  incontinent,  et  craignant  d'estre  aperceu 
de  luy  tout  revestu  de  son  aube,  ledict  déposant  se 

retira'  ». 

C'est  après  le  retour  d'Henry  III  dans  son  cabinet,  et 

pendant  les  quelques  instants  qu'il  y  demeura,  que 

doit  se  placer  l'arrivée  dans  les  appartements  royaux 
des  députés  du  tiers  état  faits  prisonniers  par  Richelieu, 

et  que  nous  avons  laissés  au  moment  où  ils  parvenaient 

à  la  porte  du  château.  «  Le  guichet  duquel  leur  ayant 

été  ouvert,  continue  le  récit  de  La  Chapelle-Marteau, 

les  sus-nommez  furent  conduits  par  le  grand  escalier, 

à  l'entrée  duquel  trouvèrent  M.  de  Dunes,  botlé  et  espe- 

ronné,  pasle  et  défaict,  lequel,  bien  qu'il  eusl  accous- 
tumé  de  parler,  saluer  et  faire  bon  visaige  audict  dépo- 

sant, ne  daigna  pas  le  regarder.  Et  arrivez  à  l'entrée 
de  la  salle  où  se  lenoit  le  Conseil,  rencontrèrent  les 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.   Déposition   de   Claude  de 
Bulles  {Revue  rétrospective.  1'"  série,  t.  IV.  p.  224-225). 
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Ordinaires,  ([ui  sorloienl  en  fouli',  rians  et  gaussans 

ensenibli'inenl  ;  puis  entrèrent  en  ladicle  salle,  conduits 

par  le  prévost  de  l'iioslel,  dans  laquelle  ils  trouvèrent 
grand'partie  de  ceux  ([ui  avoient  accoustumé  d'assister 
au  Conseil,  eslans  debout,  fort  pasles  et  estonnez,  la 

porte  de  la  chambre  du  Roy  ouverte.  Et  estans  menez 

jusques  à  la  porte  du  cabinet,  ledicl  grand  prévost  leur 

commanda  d'attendre,  à  l'entrée  de  laquelle  porte  ils 
virent  deux  grands  tas  de  sang  fumant.  Et  lors  le  prési- 

dent de  Neuilly  ilil  aux  députez  :  «  Hé!  mon  Dieu,  il  y  a 

«  (]uelque  malheur  icy.  »  Et  après  avoir  séjourné  quelque 

peu  de  temps  en  ladicle  chambre,  les  Quarante-cinq  ren- 
trèrent, regardans  lesdictes  personnes  les  unes  après 

les  autres.  Puis  vint  un  valet  do  garde-robe,  avec  un 

flacon  d'argent  plein  d'eau  et  un  balai,  qui  nettoya  ledict 
sang.  Laugnac,  sorty  du  cabinet,  demeura  quelque  temps 
à  veoir  et  contempler  lesdicts  prisonniers.  Aussi,  au 

mesme  instant,  le  sieur  de  Merle,  s'approchant  d'eux, 
dit  audict  déposant  qu'il  eust  voulu  estre  cent  pieds 

sous  terre;  et  le  sieur  de  la  Mauvissière',  s'approchant 
dudict  déposant,  luy  demanda  en  ces  mesmes  mots  : 

«  Hé  !  bien,  avez-vous  veu  le  corps  de  M.  de  Guise?  »  A 

quoy  le  déposant  respondit  :  «  Comment!  est-il  mort?  » 

Ledict  La  Mauvissière  dit  :  «  Ouy,  le  Roy  l'a  fait 
«  mourir.  »  A  quoy  le  déposant  fit  responce  :  «  Voilà  un 

«  pernicieux  conseil  !  »  Et  au  mesme  instant,  enteiulit 

que  l'on  avoit  mandé  à  Nambu,  huissier,  qu'il  allast 

faire  dresser  promptement  des  potences  et  eschatl'aux  ; 
et  estant  Nambu  sorty,  fut  appelé  et  luy  fut  derechef 

'  Micliel  do  Caslclnau.  ssr  de  la  Mauvissière.  l'auleur  des  Mémoires. 
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commandé  que  ce  fut  en  la  plus  grande  diligence,  que 

faire  sepourroit.  Et  dix  heures  sonnant,  M.  deLarchant, 

sortant  du  cabinet,  demanda  s'il  y  avoil  là  (|uelrjue 
exempt,  et  le  sieur  Hamilton,  enseigne  de  la  compagnie 

des  gardes  dudict  sieur  de  Larcliant,  se  présenta,  entre 

les  mains  ducjuel  furent  mis  les  prisonniers,  avec  défense 

audict   Hamilton   de  les  laisser  parler  à   personne'.  » 

De  ce  récit  il  ressort  deux  choses  :  la  première,  c'est 

que  le  Roi,  bien  qu'étant  dans  son  cabinet,  ne  voulut 

pas  recevoir  les  députés  et  qu'il  se  borna  à  faire  trans- 
mettre ses  ordres  à  leurs  gardiens  ;  —  la  seconde,  que, 

contrairement  à  certains  récits,  le  cadavre  du  duc  de  Guise 

n'était  plus  alors  dans  la  chambre.  «  On  lit  entrer  mes- 
sieurs les  députez  du  tiers  estât,  dit  un  de  ces  récits,  dans  la 

chambre  dudict  massacre,  oîi  estant  aperceurent  le  sang 

du  prince  martyrisé  ;  et  s'estant  enquesté  M.  le  prévost 
des  marchands  de  ce  que  ce  pouvoit  estre,  l'un  des  enfans 

du  père  de  mensonge  luy  dit  que  c'estoit  une  bouteille 

de  vin  espandue...  Un  autre  s'approchant  dudict  sieur 
prévost,  voyant  que  de  plus  près  il  le  regardoit  et  jugeoil 

que  pour  le  certain  c'estoit  du  sang,  luy  dit  :  «  Ne 

«  l'avez-vous  point  veu  ?  »  Ledict  sieur  prévost  lui 

respond  :  «  Qui  ?  »  L'autre  réplique  :  «  M.  de  Guise  ;  il 

«  n'est  pas  à  trois  pas  de  vous,  tout  roide,  mort  en 
«  ceste  ruelle  (monstrant  le  lit  du  traistre  Henry)  ;  il  esl 

«  couvert  d'un  vieil  tapis  "".  » 

Il  y  a  là  certainement  un  détail  inexact,  car  il  n'est 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  Déposition  de  Michel  Mar- 
teau, sgr  de  la  Chapelle  (Revue  rétrospective,  l"  série,  t.  IV,  p.  228- 229). 

'  Le  martyre  des  deux  frères  (Arch.  cur.  de  l'Iiixt.  de  Fr..  i"  série. 
t.  XII,  p.  87-88).  —  Assassinat  du  duc  et  du  cardinal  de  Guise.  Rela- 
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giii'iT  iloull'ux  (lue  II!  cadavre  du  duc,  qui,  lout  de  suite 

après  l'assassinai,  avait  pu  èlre  «  li-aîné  derrière  un 
coHVe  »,  ou  «  dans  la  ruelle  du  lit  ».  axait  iléjà  alors 

été  transporté  dans  l;i  !i;aide-rol»e  du  Koi.  Ce  transport 

dut  se  l'aire  ou  bien  pendant  que  le  Roi  était  chez  la 

Reine-mère,  ou  bien  aussitôt  après  ([u'il  en  fut  revenu.  Et 
la  cliose  nous  est  encore  conlirméi;  par  la  déposition  des 

deux  aumôniers.  Chassés  d'auprès  de  la  cliciiiiiiéc.  où 

ils  s'étaient  installés,  ])a!'  le  subit  relour  du  Roi, 

M"**  Dorsfuvn  et  (!<■  lUilles.  avant  entendu  celui-ci  s'éloi- 

gner, pour  la  seconde  l'ois,  après  le  départ  des  députés, 
l'etournèi'ent  tout  de  suite  se  chaull'er.  «  Or  à  ce  moment, 

racontent-ils,  un  g-arçon  de  la  chambre  leur  demanda 

s'ils  vouloient  voir  le  corps  mort  du  sieur  de  Guise,  ce 

qu'ils  accordèrent,  et  entrèrent  en  un  petit  cabinet,  (|ui 
est  dans  le  cabinet  mesme  du  Roy,  où  il  leur  monslra  le 

corps  enveloppé  en  un  drap  et  couvert  d'un  tapis  de  Tur- 
quie. M"  Doi'fiuyn  récita  alors  un  De  profanais  pour 

l'àme  du  detl'unct  »,  et  M'=  Antoine  Portail,  chirurgien 

du  Roi,  étant  survenu,  «  (jui  pleuroit  fort  et  monsti'oit 

contenance  d'estre  fasclié  de  ce  (|ui  estoit  advenu  »,  les 
deux  hommes  «  descouvrirent  le  tapis  et  le  linge,  et 

ouvrant  le  pourpoint  dudict  deffunct  sieur  de  Guise,  le 

desboutonnèrent,  et  visitèrent  une  partie  des  playes  qui 

avoient  esté  faictes  au  corps  dudict  defïunct  ».  «  Et  à 

l'instant,  termine  le  texte,  un  autre  garçon  de  la  chambre 

vint  dire  à  ~SV'  de  Bulles  qu'il  chantast  la  messe,  et  que 
le  Roy  alloitouyr  la  messe  enlachappelle  du  chasteau'.  » 

tion  lie  .Ipan  Palle,  bourgeois  i.r.\miens  (BuUetiu  de  la  Société  de  l'his- 
toire de  France,  l.  I,  1834,  2°  partie,  p.  19). 

•  Documents  liistoriques  sur  l'assassinat.  Déposition  de   Claude  de 
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C'est  en  effet  à  la  chapelle  Saint-Calais,  et  non  à 

l'église  Saint- Sauveur,  comme  l'affirment  certains 
récits',  que,  quittant  ses  appartements,  se  rendit  le  Roi, 
en  passant  par  la  Perche-aux-Bretonsv  II  était  alors,  on 
peut  le  croire,  en  compagnie  du  cardinal  de  Vendôme, 
mais  il  faut  en  revanche  faire  décidément  justice  de  la 

légende  qui  nous  le  représente  retrouvant,  à  l'issue  de 
la  messe,  le  légat  du  Pape  et  «  se  pourmenant  et  parlant 

longuement  avec  lui,  se  riant  parfois  à  la  veue  d'un 

grand  nombre  de  peuple  qui  les  observoit^  ».  D'une 
lettre  même  de  Morosini  il  ressort,  en  effet,  que  cet  inci- 

dent, souvent  rapporté,  doit  être  tenu  pour  faux.  Appelé 

en  hâte  au  château,  peu  d'instants  avant  le  drame,  par 
M"""  de  Nemours,  le  prélat  en  trouva  les  portes  fermées. 

Il  parlementa,  disputa,  et,  à  la  fin,  put  seulement  ob- 

tenir qu'on  prévînt  le  Roi  de  sa  présence.  Mais  celui-ci, 
«  qui  arrivoit  à  ce  moment  en  la  chambre  de  la  Royne- 
mère  »,  lui  envoya,  de  là,  le  cardinal  de  Gondi,  pour 

l'avertir  qu'il  ne  pouvait  le  recevoir;  «  auquel  cardinal 
il  dit  :  «  Monsieur  de  Paris,  je  ne  sçay  si  Monsieur  le 

«  Légat  sçait  comment  j'ai  accommodé  M.  de  Guise. 
«  Allez  le  lui  faire  entendre  bien  au  long,  et  luy  dictes 

«  qu'il  ne  doit  le  trouver  mauvais,  car  si  j'eusse  creu 

«  le  conseil  du  Pape,  il  y  a  plus  de  demy-an  que  c'en 

Bulles  et  d'Élicnno  Dorguyn  (Reine  rétrospective,  i"  série,  t.  IV.  p.  222- 
tlâ,  passim). 

'  Discours  de  ce  qui  est  arricé  à  Blois  [Arch.  cur.  île  l'Iiist.  de  Fr., 
i"  série,  t.  XII,  p.  153). 

'  De  Thou,  Hisl.  universelle ,  t.  X.  p.  473. 

^  Discours  de  ce  gui  est  arrivé  à  Blois...  1588  {Arch.  cur.  de  l'Iiist.  de 
F»-.,  l"série,  t.  Xll,  p.  153). 
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«  fusl  liiicl  '  •'  Va  ilaiis  la  joiii'iit''(',  probaljlcinciil,  il 
écrivail  U'  siiiiiulicr  liilli't,  (IdiiI  Morosini  nous  a  laisst- 

le  texle  eu  italien,  sans  (|iit'  j'aie  jui  (It'iiii'lir  si  c'csl  cii 

celte  langue  ou  en  français  (|u'il  tut  t'cril,  mais  dont 
voici  dans  tous  les  cas  la  Iraduflion  : 

Monsieur  le  Légat, 

Je  suis  maintenant  roi  et  suis  résolu  à  ne  plus  désormais 

soulTrir  ni  injures,  ni  violences.  Je  ferai  sentir  à  qui  que  ce 

soit  qui  voudra  me  nuire  ma  généreuse  résolution,  et  imi- 

terai en  cela  l'exemple  de  notre  Saint-Père,  le  Pape,  qui, 
je  me  le  rappelle,  a  coutume  de  dire  bien  souvent  qu'il 
faut  faire  obéir  et  châtier  ceux  qui  nous  olîensent.  Puisque 

tout  est  fini,  je  vous  verrai  demain,  s'il  vous  plait.  Adieu-. 

Dans  ce  liillet,  comme  dans  le  message  confié  à 

M.  de  Gondi,  se  retrouve  déjà  l'un  des  arguments 

qu'Henry  III  invo(|uera  ensuite  plus  expressément  pour 

sa  défense,  c'est  à  savoir  que  le  Pape  lui-même  l'a 
encouragé  à  prévenir  les  entreprises  de  son  rival.  Mais, 

d'autre  part,  ce  refus  de  recevoir  le  Légat  pourrait  bien, 
nous  Talions  voir,  être  aussi  la  preuve  que,  dès  ce 

moment,  un  second  meurtre,  celui  du  caidinal  de  Guise, 

était  arrêté  dans  sa  pensée. 

VI 

Aussitôt  après  leur  arrestation,  le  cardinal  de  Guise 

'  Le  marlijre  des  deux  frères  {Arch.  cur.  de  l'Iiisl.  de  Fr..  i'"  sério, 
t.  XII.  p.  90). 

-  Sli'lano  Cosmi,  Memorie  délia  vila  di  G.-F.  Morosini.  vescovo  di 
Brescia,  Venise,  1676,  in-4<>,  p.  485.  —  C.  TempesU,  Storia  délia  cita  e 
gesti  de  Sisto  V.  Rome,  1754,  in-4»,  t.  II,  p.  133. 
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et  rarclievêquc  de  Lvon,  sous  la  coniluite  de  M.  deRou- 
vroy,  lieutenant  des  gardes,  avaient  été  menés,  «  par  une 
vis  fort  estroite  et  obscure,  et  par  divers  retours,  en 

une  petite  chambre  de  galletas,  n'ayant  lumière  que  par 

trois  petites  ovalles  environ  d'un  pied,  bien  ferrées,  et  en 

laquelle  n'y  avoit  de  cbeminée  '  »,  pièce  dont  il  est 
très  diflicile,  aujourd'hui,  d'indiquer  la  situation,  mais 
qui  pourrait  bien  être  celle  des  combles  de  la  tour  de 
Chàteaurenault  ou  du  Moulin.  «  Ils  furent  conduits 

tous  deux  dans  un  grenier  »,  dit  de  Thou". 
Le  Roi  avait-il  décidé,  dès  ce  moment,  le  meurtre  du 

cardinal,  ou  bien  ne  s'y  résolut-il  que  plus  tard?  Les 
récits  nous  offi'ent  sur  ce  point  deux  versions. 

Les  uns,  dont  les  auteurs  ont  la  préoccupation  évi- 

dente de  justifier  le  Roi  de  ce  nouveau  crime,  pré- 

tendent ([u'il  n'y  fut  poussé  que  par  les  menaces  dont 
le  cardinal  usa  à  son  égard. 

«  Sa  Majesté,  dit  Mii'on.  n'avoit  aucune  volonté  de 

punir  le  cardinal  que  de  la  prison,  pour  le  respect  qu'il 
portoit  à  ceux  de  son  ordre  ;  mais  luy  ayant  esté  dict 

par  quelques-uns  de  condition  notable  que  c'estoit  le 

plus  dangereux  de  tous  et  qu'il  avoit  tenu  des  propos 
très  insolents  et  pleins  d'extresnie  mépris  au  désadvan- 
tage  de  Sa  Majesté,...  ces  paroles  esmeurent  tellement 

le  courage  du  Roy  qu'il  résolut  tout  à  l'heure  de  s'en 
dépcscber^   » 

a  Plusieurs,  dit.  d'autre  part,  l'auteur  du  Discours  de 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Disposition  de  d'Iîpinac 
[Revue  rétrospective,  1'°  série,  t.  IV,  p.  236). 

-  De  Thou.  Histoire  universelle,  t.  X.  p.  471. 

'  Relation  de  Miron  {Arch.  cur.  de  l'Iiisl.  de  Fr  .  1"  série,  t.  Xlf, 
p.  137). 
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ce  qui  est  airirr  l'i  lîlois,  |)lusieiirs  oui  ('stiiin''  (juc  la 
conservation  tlo  la  vie  de  Moiisi<Mir  le  cardiiuil  de  (iiiise 

n'eusl  esté  de  dil'licile  octroi.  Mais  coiiiiin'  un  couraf^e 

eslevé,  et  qui  pense  estre  p'rocliaiii  de  (|uel(|ue  jurande 
et  extraordinairement  favorable  prospérité,  ne  peut  aisé- 

ment patienter,  se  voyanlou  ravalé,  ou  eniporléau  loinde 

son  espoir,  ainsi  ce  personnai;e,  toinlié  si  soudain  de  si 

haut  et  volontiers  esmeu  de  ses  perles  doniesliques,  ne 

se  put  contenir  que.  par  paroles  bouillonnantes,  il  ne 

menaçast  encores  de  [dus  (|ue  ne  coiilenoit  le  dessein  de 

son  frt're.  duquel  il  esloil  l'une  dtïs  premières  colonnes, 

ce  ([ui  l'enveloppa  en  la  niesme  punition  '.   » 
Un  autre  auteur  imagine  même  à  ce  sujet  une  scène 

plus  dramatique.  «  Le  lendemain,  veille  de  Noël,  écrit 

Carorguy,  le  cardinal  l'ut  mandé  devant  les  plus  grands, 
auprès  du  Hoy  qui  lui  dit  en  ces  termes  :  «  Vous  voilà, 

«  mon  recepveur  de  Cliampaigne"  !  Est-il  bon  de  lever 

«  mes  tailles  en  ce  pays-là"?  »  Auxquelles  paroles  il 
respoiidit  assez  audacieusement  :  «  Ha  !  traistre, 

K  perfide,  je  me  double  que  lu  me  veulx  faire  le  sem- 

«  blable  à  mon  frère.  Exerce  sur  nous,  pendant  que  tu 

«  en  as  le  moyen,  ta  fureur  et  ta  cruaulté^  !    » 
Mais  à  ces  divers  témoignages  on  peut  en  opposer 

d'autres,  beaucoup  plus  solides,  qui  les  infirment  et  ne 

permettent  guère  de  douter  que  l'intention  du  Roi  était 
bien  de  «  se  dépescber  du  cardinal  »  aussitôt  après  la 
mort  de  son  frère. 

'  Oiscours  de  ce  qui  est  arrivé  à  Blois...  (Ibid.,  p.  153). 

-  Allusion  à  rauLorilé  que   s'airogeait,  iiirme  en  matière  financière. le  cardinal  do  Guise  en  son  archevêché  de  Reims. 

'  Journal  de  Jacques  Carorrjuij  [Cabinet  historique,  l.  XXIII.  \"  partie. 
p.  134-135). 
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A  l'inslanl  mémo  où  M.  de  Guise  venait  d'expirer, 
dépose  Olphan  Je  Gast,  «  lesdicts  sieurs  cardinal  et 

archevesque  de  Lyon  ayant  esté  constituez  prisonniers, 

ledict  sieur  Roy  commanda  au  sieur  de  Valiers',  l'un 
des  Ordinaires,  de  tuer  ledict  sieur  cardinal  de  Guise. 

Et  sur  ce,  le  Roy  auroit  dict  audict  déposant  et  autres 

ses  compagnons  qu'ils  montassent  en  haut  et  fissent  ce 
que  ledict  sieur  de  Valiers  leur  diroit  de  sa  part  ;  ce 

que  ledict  sieur  de  Valiers  leur  ayant  faict  entendre, 

ledict  déposant  luy  dit  qu'il  ne  le  pouvoit  faire,  et 

advertit  l'un  desdicts  gentilshommes  Ordinaires  de  ce 

qu'on  vouloit  faire,  et  le  détourna  d'y  entendre.  Sur  ce, 
ledict  sieur  Roy  manda  le  capitaine  [Michel  de]  Gast, 

frère  du  déposant",  auquel  il  commanda  de  ce  faire,  ce 

qu'il  refusa  '  ». 

La  même  chose  est  confirmée  par  M.  d'Hautefort  qui, 
«  arresté  prisonnier  par  le  commandement  du  Roy  », 

une  heure  après  la  mort  du  duc,  déclare  «  tenir  de 

quelques-uns  de  la  garde  escossoise  »  que,  tout  de  suite 
après  cette  mort,  «  le  Roy  commanda  aux  meurtriers 

d'aller  faire  le  semblable  à  Monsieur  le  cardinal  de 

Guise  ;  ce  qu'ils  voulurent  faire,  mais  les  Escossois  les 

empeschèrent,  parce  qu'ils  n'avoient  pas  eu  le  comman- 
dement du  Roy  *  ». 

'  Il  m'a  été  impossible  d'identifier  ce  personnage,  qui  est  appelé  ail- 
leurs Valens,  Valence,  mais  qui  ne  peut  être,  comme  on  l'a  dit,  Jean 

d'iîstampes,  sgr  de  Valençay  (A.  d'Aubigné,  Histoire  universelle,  éd.  de 
Huble.  t.  VU,  p.  390,  note  i). 

'  Cf.  sur  ce  personnage  l'Inventaire  analytique  des  archives  commu- 
nales d'Amboise,  par  l'abbé  C.  Chevalier,  Tours,  1874,  in-8»,  p.  37,  92, 

94,  etc.. 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat...  Déposition  d'Olphan  de 
Gast  {Revue  rétrospective,  i"  série,  t.  IV,  p.  218). 

'  IbiU..  p.  220. 
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Kniiii  l.a  ('.luipcIlc-Maiti-au  altesto,  sous  la  loi  du 

st'riut'iil.  (|ii'  ..  axant  csh'-  iiicnr  au  cliasloau  d'Amljoisf 

ol  aprt's  avoir  Iraili' ilr  sa  (l(''li\  i-ancc  uwv  le  caiiilaiiic 
[.Miclit'l  lit']  GasI,  coimiiaiiilani  auilicl  cliastcau.  Iciiicl 

Gast,  It'  Nciianl  \oir,  lu\  auioit  jiar  plusieurs  fois  racoiiti' 

la  façon  (ju'il  auruil,  par  cominatulemi'nl  du  l{oy,  fait 
tiKT  ledicl  dclfuncl  sieur  cardinal;  (jui  est  ([uc,  le  ven- 

dredi vingt-lroisiesnie  décembre,  après  (jue  ledict  sieur 

de  Guise  eust  esté  cruellement  massacré,  le  Roy  ayant 

commandé  à  La  Bastide  et  depuis  à  Yaliers  de  tuer 

ledict  sieur  cardinal  et  l'archevcsque  de  Lyon,  et 

l'ayans  tous  deux  refusé,  comme  aussi  plusieurs  autres 

des  Quarante-cinq,  ([u'il  commanda  à  Larcliant  et 
depuis  au  grand  prévost,  qui  tous  deux,  au  semblable, 

le  refusèrent.  Enlin  le  Roy,  enrageant  et  se  despitant, 

Laugnac  luy  proposa  ledict  Gast,  lequel  fut  au  mesme 

instant  envoyé  quérir  et  introduit  au  cabinet  du  Rov  , 

lequel  se  plaignant  du  peu  d'affection  qu'aucuns  luy  por- 
toient,  qui  ne  le  vouloient  servir  en  une  occasion  qui  se 

présentoit,  luy  dit  :  qu'il  l'avoit  choisi  connoissant 

sa  fidélité  ;  qu'il  considéras!  qu'il  estoit  son  bon  Roy, 
duquel  il  devoit  attendre  et  espérer  tout  avancement  ; 

qu'ayant  faict  tuer  le  duc  de  Guise,  son  mortel  ennemy, 
il  vouloit  faire  mourir  le  cardinal,  son  frère,  voire  exter- 

miner toute  la  race,  jusques  à  l'enfant  qui  estoit  au 

ventre  de  la  mère,  à  quoy  il  avoit  si  bien  pourveu  qu'il 

s'asseuroit  qu'il  n'en  eschapperoit  pas  un  ;  ce  que  Gast 
refusa,  et  pour  ce  il  ne  voulut  jamais  prester  consen- 

tement '.  a 

'  Ihid.  Déposition  de  la  Cliapelle-Marleau  (Op.  cit.,  p.  231-232). 
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Il  n'est  guère  permis,  on  le  voit,  de  nier  que  la  mort 

du  cardinal  n'ait  été  résolue  dès  le  principe  par  Henry  III, 

et  il  semble  bien  que  l'impossibilité  où  fut  le  Roi  de 
trouver  des  assassins  ait  seule  retardé  la  consommation 

de  ce  nouveau  crime.  La  préméditation  pourrait 

d'ailleurs  en  être  confirmée,  comme  je  le  disais  tout  à 
l'heure,  par  le  refus  du  Roi  d'accorder  audience  au 

légat,  refus  qui  s'expliquerait  en  partie  par  son  projet 
très  arrêté  de  poursuivre  son  œuvre  de  sang  et  la 

crainte  d'en  être  détourné  par  les  représentations  du 
ministre  du  Pape.  Si  vive,  en  effet,  était  sa  peur  de  voir 

sa  vengeance  lui  échapper,  qu'ayant  appris  le  lendemain 
matin  de  M.  de  Rambouillet,  évèque  du  Mans,  que  si.x 

députés  de  chaque  ordre  allaient  arriver  au  château  pour 
lui  demander  la  mise  en  liberté  du  cardinal  ,  le  Roi 

résolut  de  même  de  les  prévenir  et  d'en  finir  avec  le 
prélat.  Il  mande  alors  de  nouveau  Michel  de  Gast,  et  lui 

parle  cette  fois  sur  un  tel  ton,  jurant  et  blasphémant, 

contre  son  ordinaire,  que  celui-ci  finit  par  céder  et  s'en- 
gage à  faire  exécuter  le  coup  par  quelques  soldats. 

Nous  avons  laissé  le  cardinal  et  l'archevêque  enfermés 

dans  la  pièce  de  galetas  ou  ils  avaient  été  d'abord 
transférés.  Ils  étaient  demeurés  là  «  jusques  sur  les 

quatre  heures,  recevant  beaucoup  d'incommoditez  du 
froid  et  gardez  par  les  Quarante-cinq  ». 

«  Environ  sur  les  quatre  heures  »,  continue  d'Epinac, 

'  n  Les  Estais  députt'renl  six  députés  de  chaque  chambre  pour  parler 

au  Roy.  Mais  estant  arrivés  sur  les  11  heures  en  l'église  Saint-Sauveur, 
le  Roy  leur  manda  qu'ils  se  retirassent  et  que  s'ils  avolent  à.  parler 
pour  le  cardinal  de  Guyse,  que  c'esloit  perdre  temps,  et  qu'il  venoit 
d'estre  dépesché  par  son  commandement  »  (Discours  véritable  de  ce  qui 
est  advenu  aux  Estais  généraux  de  France,  tenus  à  Blois,  en  l'année  I5SS. 
l'aris,  1589,  in-S»,  p.  29-30). 
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qui  nous  a  laisst'-  li'  fi'-i'il  de  leur  ca|ilivi(i'',  on  coïKliiisil 
les  deux  prélats  «  en  une  cliainljif  un  peu  plus  basse, 

mais  l'orl  pelile,  ineomiiKMle  el  l'oil  (il)scure,  comme 

n'avanl  de  lumière  (|ue  par  un  laux  Jnur,  à  travers  un 
autre  édilice  ;  el  esloit  ladiete  ciiamliri^  earrelée  et 

blanchie  de  irais  '.  » 

Ou  était  celle  «  cbambre  »  ?  i'r('S(|ue  lous  les  auteurs 

l'ont  placée  au  premiei'  étage  de  la  tour  d(î  Chateau- 
renault  ou  du  Moulin,  au-dessus  de  celle  dite  des 

Oubliettes.  Mais  à  vrai  dire,  je  ne  suis  pas  absolument 

sûr  du  bien  fondé  de  cette  al'liniuilion.  Mes  doutes  me 
viemient  sur  ce  point  de  ce  que  celle  cbambre  du 

premier  étage  n'a  point  de  ciiemiiiée,  alors  (jue  d'Ëpinac 
dit  expressément  que  celle  où  ils  lurent  menés  en  avait 

une.  Quelle  serait  alors  cette  chambre"?  Peut-être  celle 
qui  se  trouve  au  troisième  ou  au  ([uatrième  étage  de  la 
tour. 

Quoi  qu'il  en  soit,  les  deux  prisonniers,  ne  doutant 
guère  du  sort  qui  les  attendait,  se  préparaient  à  la 

mort.  L'archevêque  de  Lyon,  auquel  le  Roi,  sur  la 
demande  de  son  neveu  Edme  de  Malain,  baron  de  Lux, 

consentit  à  faire  grâce,  nous  a  laissé  sur  cette  veillée 

funèbre  les  détails  les  plus  émouxanls.  «  Environ  les 

cinq  à  six  heures  du  soir,  avoient  été  envoyés  aux 

prisonniers,  de  roffice  du  Roy,  des  œufs,  du  pain  et  du 

vin,  de  quoy  ils  mangèrent  chacun  fort  peu  et  le  sieur 

cardinal  avec  beaucoup  de  crainte.  Après,  envoyèrent 

demandera  Monsieur  de  Larchant,  capitaine  des  gardes, 

qu'il  leur  fust  permis    d'avoir   leurs  bréviaires,  robbes 

'  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  —  Diposilion  de  M.  il'É- 
pinac  [Revue  rétrospeclive,  i"  série,  t.  IV,  p.  236). 
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de  nuit  et  un  lit  pour  se  coucher,  ce  qui  leur  fut 

permis  et  apporté  de  la  maison  de  rarchevesque,  le(iuel, 

avec  ledict  sieur  cardinal,  dit  ses  Vespres  et  Complies. 
Et  environ  les  onze  heures  du  soir,  se  mirent  sur  une 

paillasse  et  un  matelas  estant  la  chambre  toujours  pleine 

de  huit  ou  dix,  tant  arciiers  que  des  gentilshommes 
ordinaires;  mais  eurent  néantmoins  ledict  sieur  cardinal 

et  ledict  archevesque  moyen  de  parler  ensemble,  et  de 
se  consoler  et  entendre  en  confession.  Le  matin, 

environ  les  trois  heures,  ledict  archevesque  se  leva, 

n'ayant  point  dormy,  et  se  mit  debout  près  du  feu. 
Bientost  après  se  leva  ledict  sieur  cardinal  et  ensemble 

dirent  leurs  heures  jusques  à  Prime  '.  » 

A  ce  moment,  Michel  de  Gast  s'acheminait  vers  la  tour, 
avec  les  six  soldats  recrutés  par  lui.  Les  noms  ou  les 

surnoms  de  quatre  d'entre  eux  seulement  nous  ont  été 
conservés  :  La  Fleur,  Viollet,  Chaalons  et  Gosin  ■.  Les 
laissant  dans  la  galerie,  sur  laquelle  prenait  jour  la 

salle  où  étaient  enfermés  les  prisonniers,  Gast  entre 
seul  avec  Fran(;ois  Fontaine,  valet  de  chambre  du  Roi, 

«  qui  portoit  un  chandelier  d'argent,  dans  lequel  il  y 
avoit  un  flambeau  de  cire  blanche  allumée  ».  «  Monsieur, 

le  Roy  vous  demande  »,  dit-il  au  cardinal,  «  avec  une 

grande  révérence  ».  «  Est-ce  moi  seul?  »  interroge  le 

prélat.  «  Oui,  Monsieur  »,  répond  l'autre.  «  Est-il  à  la 

chambre  ?  »  Gast  déclare  qu'il  l'ignore.  D'après  certaines 
relations,  le  cardinal  se  serait  alors  misa  genoux  et  aurait 

'  ibkt.  p.  236-237. 

-  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  —  Dépositions  de  M.  d'Haute- 
fort  et  d'Iitienne  Dorguyn  (Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  220, 223). 
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prié  quelques  instants.  Il  est  plus  certain  qu'Épinac 
s'approi'lui  alors  de  lui,  cl  lui  murmura  à  l'oreille  : 
«  Monsieur,  pense/  à  Dieu'!  >;  Mais  je  ne  sais  quelle 
créance  il  faut  prêtera  ces  derniers  mots  du  cardinal  : 

«  Monsieur  de  Lyon,  je  vous  prie  de  faire  savoii-  à  ma 

sœur  de  Munlpensier  qu'elle  ait  en  rei'dmmandalion 
mon  fils*  !  » 

Dans  tous  les  cas,  à  peine  le  prélat  eut-il  fait  quelques 

pas  dans  la  t^alerie  qu'il  fut  assailli  par  ses  assassins, 
qui  lui  mirent,  disent  quelques  récits,  «  un  cordeau  au 

cou  '  ».  Sûrs  dès  lors  qu'il  ne  leur  échappera  pas,  ils  lui 
«  oslent  sa  robe  de  velours  violet  fourrée  d'hermine'  ». 

L'autre  comprenant  que  sa  dernière  heure  est  venue, 
«  s'agenouille  »,  peut-être,  «  contrôla  muraille"  »,  «  met 

son  bras  devant  le  visage*  »,  et  s'affaisse  bientôt,  sans 
un  cri,  semble-t-il,  percé  des  «  coups  de  dagues  et 

d'espées  ̂   »  de  ces  misérables.  A  3  heures  du  soir,  un 
des  valets    de    d'Épinac  informait   son   maître   que  le 

'  Documents  historiciurs  sur  l'assassinat.  —  Déposition  de  M.  d'Epinac 
{Ibid.,  p.  237). 

-  Mémoires  de  la  Lique  {liS5-lô96),  l"  vol.  (Bibl.  nat.,  fr.  17281,  fol. 
199).  —  Le  cardinal  de  Guise  laissait  en  elTet  d'Aymeiio  de  Leschei-enne, 
dame  de  Grimaucourt.  un  fils  naturel  nommé  Louis  de  Guise,  baron 

d'Ancerville,  puis  prince  de  Phalsbourg.  mort  à.  Munich  en  1631,  sans 
enfants  d'Henriette  de  Lorraine,  sœur  de  Charles  III,  due  de  Lorraine  et de  Bar. 

^  Le  martyre  des  deux  frères  (Archives  curieuses  de  iliisl.  de  Fr._ 
l"  série,  t.  XII.  p.  94). 

^Discours  véritaole  de  ce  qui  est  advenu  atij:  Estats  généraux  de 
France,  tenus  à  Dlois.  Paris,  1589,  in-S",  p,  25. 

'  Le  tnarli/re  des  deux  frères  [Arch.  cur.  de  l'hisl  de  l'r  .  1"  série, 
t.  XII,  p.  94). 

°  Histoire  au  vratj  du  meurtre  commis  ù  Blois...  Paris.  1389,  in-8». 

■"  Documents  historiques  sur  l'assassinat.  —  Déposition  de  la  Cha- 
pelle-Marteau (Revue  rétrospective,  1"  série,  t.  IV,  p.  232). 
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corps  du  cardinal  était  encore  «  tout  sanglant  dans  la 

galerie  '  »,  «  près  duquel  corps  les  souillons  de  cuisine, 
les  pages  et  les  laquais  passoient  et  repassoient  avec 

leurs  insolences  accoustumées"  ».  Mais  à  cette  heure 
les  meurtriers  avaient  déjà  touché  les  deux  cents  livres 

qu'ils  avaient  exigées  pour  leur  sinistre  hesogne  '. 

A  l'horreur  des  deux  crimes,  qui  venaient  ainsi  d'être 
commis  à  vingt-quatre  heures  d'intervalle,  faut-il  croire 

que  s'ajouta  l'épouvantable  boucherie  que  presque  tous 
les  récits  s'accordent  à  leur  donner  comme  conclusion  ? 
Dans  la  nuit  du  samedi  au  dimanche,  vigile  de  Noël,  les 

corps  des  deux  victimes  furent-ils  dépecés  et  brûlés,  et 

leurs  cendres  jetées  dans  la  Loire  "?  Il  est,  sur  ce  point, 
un  témoignage  au  moins  qui  pourrait  paraître  décisif, 

c'est  celui  de  La  Chapelle-Marteau.  Racontant  comment, 
après  un  mois  de  captivité,  lui  et  ses  collègues  des  Etats, 

faits  prisonniers  le  23  décembre,  furent  définitivement 

transférés  d'une  pièce,  où  ils  avaient  été  enfermés 
jusque-là  en  une  autre  «  située  au-dessus  de  la  vis  de 
la  salle  des  Estais  »  :  «  Pour  se  rendre  en  celte  chambre, 

■expose-t-il,  on  fit  monter  ledict  déposant  par  une  petite 
montée,  le  noyau  de  laquelle  esloit  tout  ensanglanté. 

Et  dès  l'entrée  de  la  chambre  jusques  au  feu,  la  chambre 

estant  petite,  se  voyoit  la  figure  d'un  corps,  et,  en 

plusieurs  endroits  d'icelle,  force  taches  de  sang;  et  sen- 
tant en  icelle  une  fort  grande  puanteur  comme  de  corps 

bruslez,  dont  se  plaignant  aux  gardes,  luy  dirent  que 

'  Documents  liistoric|ues...  DëpositioQ  de  d'Épiiiac  \lbid.,  p.  237). 
■  Discours  véritable  de  ce  qui  est  advenu...  à  Blois,  l'aris.  loS'.i.  in-S'. 

p.  26. 
^  Docuaients  historiques...  Doposition  de  la  Cliapclle-.Martoau  (llev. 

rét.,  !'•  série,  t.  IV,  p.  232). 
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c'fstoil  (ui  li'S  corps  tics  (loiruncts  sieur  cardinal  et 

duc  lie  Guise  aMticiil  esté  bruslcz.  Et  est  ce  qu'il  a 
veu'.  «Une  iiHiniialioii  aussi  expresse  est  évidemment 

à  considérer.  i{tiiiar(|uoiis,  d'ailleurs,  que  pareil  carnage 
n'aurait  été  (|iif  l'cNéculioii  clandesline  de  l'iiabituelle 
et  officielle  procédure  ([ui  suivait  les  condaMinations 

capitales. 

Pourtant,  le  dirai-je,  il  me  resle  quelques  doutes  sur 

r  authenticité  d'un  fait  si  monstrueux.  Que  ceux  qui  le 
rapportèrent  à  La  Cliapelle-Marteau  et  que  lui-même  aient 
été  de  bonne  foi,  il  est  difficile  de  le  nier.  Peut-être,  seu- 

lement, les  uns  et  les  autres  se  firent-ils  trop  facilement 

l'écho  d'un  bruit  qui  se  répandit  très  vite  après  le  mar- 
tyre des  deux  frères.  On  me  dira  que  La  Chapelle-Mar- 

teau constata  lui-même  les  traces  matérielles  de  l'aflreuse 
opération.  Mais,  à  un  mois  de  distance,  il  paraît  bien 

étonnant  que  ces  traces,  on  ne  les  eût  pas  fait  dispa- 

raître; et  il  est,  aussi,  légitime  de  supposer  qu'elles  pro- 

venaient du  simple  dépôt  qu'on  fit  là  des  corps  avant 

leur  inhumation.  Deux  témoignages  s'élèvent,  d'autre 
part,  formellement,  contre  celui  de  La  Chapelle-Marteau  : 
celui  de  de  Thou  (jui  affirme  que  les  cadavres  du  duc 
et  du  cardinal  furent  inhumés  dans  la  chaux  vive,  ce 

qui  a  pu  donner  naissance  à  la  version  de  l'incinération-  ; 

celui  surtout  de  l'ambassadeur  florentin,  qui  paraissant 

bien  informé  —  car  il  dit  que  le  fait  n'est  connu  que  de 
très  peu  —  déclare  positivement  «  que  les  corps  du 
duc  et  du  cardinal  ont  été  ensevelis,  sans  aucuns  hon- 

'  Ibid.  p.  230. 

'  De  Thou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  479. 
21 
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neurs  funèbres,  en  un  village  perdu  et  comme  séparé 

du  monde  '  ». 

Au  fond,  il  semble  bien  que  la  légende  des  deux  cada- 

vres découpés  et  incinérés  dans  une  chambre  du  châ- 

teau n'ait  été  qu'un  reflet  de  la  terreur  et  de  l'angoisse 

qu'un  forfait  inouï  jeta  dans  les  âmes  des  contemporains  ; 
forfait  inouï,  en  vérité,  car  recherchant  dans  l'histoire 

quelque  exemple  d'un  aussi  tragique  événement,  ceux 
qui  en  furent  témoins  ne  trouvèrent  à  le  rapprocher  que 

de  celui  qui  jadis  avait  ensanglanté  Rome.  II  faut  lire 

dans  Pasquier  "  ou  dans  les  correspondances  du  florentin 
Ca\Tiana^  le  long  parallèle  établi  entre  la  mort  de  César 

et  celle  du  duc  Henry  de  Guise,  pour  comprendre  l'indi- 
cible émotion  que  suscita  le  crime  de  Henry  HI,  pour 

comprendre  aussi  la  vengeance  qui  l'allait  suivre  et  qu'il 
me  reste  maintenant  à  raconter. 

'  Lettre  de  Cavriana  àSergnidi,  Blois,  3t  décembre  1588  (Desjardins, 
Négociations  de  la  France  avec  la  Toscane,  t.  IV,  p.  837). 

*  Lettre  d'E.  Pasquier  à  M.  Airault  (Pasquier,  Œuvres,  t.  II,  col.  373- 374). 

^  Lettre  de  Cavriana  à,  Serguidi,  31  décembre  1588  (Desjardins, 
Op.  cit.,  t.  IV,  p.  847). 
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JACQUKS  CLÉMI'.NT 

laistrcs  des  lueurs  pcrissciil  do  poignards 

(Agrippa  d'AubigiKÎ,  les  Tragiques.) 

1 

a  Si  le  roy  Henry  III,  écrit  Paliiia  Cayet,  en  sa 

Chronologie  noveniiaire,  si  le  roy  Henry  III  se  fust  résolu, 

après  la  mort  de  Messieurs  de  Guise,  de  faire  les  clioses 

entières  et  non  à  demy,  selon  sa  coustunie,  et  si,  deux 

heures  après  cest  effect,  il  fust  monté  à  cheval,  et  eust 

adjousté  sa  présence  et  ses  forces  à  la  frayeur  des  villes 

de  la  Ligue  estonnées  de  ce  grand  accident,  il  est  vray- 

semblable  qu'il  eust  empesché  la  révolte  de  tant  de 
peuples  contre  son  autorité.  Mais  ce  prince,  qui  ne 

raancjuoit  ni  de  jugement,  ni  de  courage,  n'eust  pas 

plus  tost  veu  le  duc  de  Guise  mort,  qu'il  creut  qu'il  n'y 

avoit  plus  d'ennemy  au  monde  pour  luy  '.  »  Et  beau- 

coup d'historiens  modernes  ont  de  même  prétendu 
qu'Henry  III,  parlant  haut  et  ferme  et  agissant  énergi- 

quement,  après  l'attentat  de  Blois,  aurait  pu  redevenir 
le  maître  du  pays. 

Une  pareille  thèse  est  à  mon  avis  insoutenable,  car 

'  Palma-Cayet,  Chronologie  novennaire,  coll.  Petitot,  t.  II.  p.  66-67.. 
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c'est  là  se  figurer  que  la  Ligue  élail  uni(|uemenl  l'œuvre 

du  duc,  et  ne  pas  se  rendre  compte  qu'elle  fut  en  réalité 
la  profonde  et  suprême  réaction  du  pays  tout  entier 

contre  la  Réforme,  du  pays  las  de  la  politique  indécise 

et  louvoyante  de  la  cour,  et  qui  était  décidé  à  poursuivre 

seul,  s'il  était  besoin,  la  ruine  définitive  de  l'hérésie. 

Que  Henry  III  lui-même  n'ait  pas  mieux  compris  qu'on  le 
prétend  ce  qu'il  devait  faire,  me  paraît  particulièrement 
invraisemblable.  En  réalité,  il  avait  cédé  à  un  désir  de 

vengeance  personnelle  contre  le  duc  de  Guise  ;  mais, 

ce  désir  satisfait,  il  dut  sentir  aussi  bien  que  personne 

que  lutter  contre  la  Ligue  était  chose  impossible  à  lui 

surtout  sans  forces  et  sans  argent.  Et  c'est  pourquoi  on 

s'explique  tr'es  bien  qu'au  lieu  de  parler  haut  et  ferme 

et  d'agir  énergiiiuemcnt,  après  l'attentat  de  Blois,  il 

essaie  au  contraire  de  négocier  avec  le  parti  qu'il  venait 

de  si  mortellement  offenser  :  qu'en  une  déclaration  du 
31  décembre,  il  proclame  que,  autant  il  a  dû  se  montrer 

impitoyable  vis-à-vis  de  ceux  qui  ont  conspiré  contre 
lui  et  son  autorité,  autant  il  est  prêt  à  pardonner  à  ceux 

de  leurs  adhérents  et  serviteurs  qui  lui  promettront 

d'être  loyaux  et  fidèles  à  l'avenir  ;  —  qu'il  confirme  l'édit 
d'Union,  et  déclare  formellement  qu'il  veut  continuer  la 
guerre  contre  les  hérétiques'  ;  —  que,  plus  tard,  enfin, 
ces  mêmes  sentiments  le  poussent  à  offrir  le  gouverne- 

ment de  Bourgogne  au  duc  de  Mayenne,  avec  40  000  écus 

de  rente,  au  duc  de  Nemours,  le  gouvernement  de  Lyon, 

au  duc  d'Aumale  celui  de  Picardie,  au  jeune  duc  de 

Guise,   celui   de  Champagne,  c'est-à-dire   à  mettre  le 

'  De  Thou,  Histoire  universelle,  Irad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  486. I 
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liiTs  (le  la  Franot!  enlce  les  mains  des  princes  lorrains'. 
Mais  il  avait  allaire  à  des  adversaires  irréconciliables. 

On  le  vit  bien  à  l'explosion  do  fureur  et  de  désespoir 
([ui  salua  à  Paris  la  nouvelle  de  la  mort  du  duc  et  du 

cardinal.  On  y  avait  appris  celle  du  duc,  le  24  décembre, 

par  un  certain  Verdureau,  arrivé  dans  la  capitale  entre 

•")  et  G  heures  du  soir '.  Le  26,  le  chevalier  Breton,  qu'un 
détour  fait  sur  Orléans  avait  retardé,  en  avait  apporté 

la  conlirmalion^;  et  bientôt,  de  jour  en  jour  et  d  heure 

en  heure,  des  réchappes  de  Blois  s'étaient  succédé,  qui avaient  annoncé  le  massacre  du  cardinal  de  Guise  et 

raconté  les  détails  de  la  double  exécution. 

Dès  ce  moment,  rompant  toutes  relations  avec  celui 

([u'elle  ne  considère  plus  comme  son  roi,  Paris  entre 
contre  lui  en  insurrection  ouverte.  La  Ligue  s'organise. 
A  la  tète  de  chacun  des  seize  quartiers  sont  placés  des 

Conseils  de  neuf  membres,  chargés  de  la  police  et  de  la 

surveillance.  Le  Conseil  général  de  l'Unionse  constitue, 
composé  des  délégués  des  seize  conseils  de  quartier,  de 

membres  de  la  haute  bourgeoisie  et  du  monde  parle- 
mentaire, du  prévôt  des  marchands,  des  échevins,  des 

présidents,  des  avocats  généraux  et  du  procureur  général 

du  parlement.  Le  duc  d'Aumale  est  nommé  gouverneur 
de  Paris,  et  le  duc  de  Mayenne,  arrivé,  le  12févriei-,  dans 

la  capitale,  élu  lieutenant  général  de  l'Etat  et  couronne 
de  France.  Son  premier  président,  Achille  de  Harlay, 
et  une  partie  de  ses  membres  emprisonnés  à  la  Bastille, 

le  parlement  épuré  promet  de  «  résister  de  toute  sa  puis- 

'  P.  Daniel,  Histoire  de  France,  1739,  in-4»,  t.  IX.  p.  365. 

"  Journal  des  événements  survenus   à   Blois   et  à  Paris,  depuis   te 
S3  décembre  liSS  jusqu'au  i' février  1589  (Bibl.  nat.,  fr.  10197,  fol.  36). 

"  Ibid. 
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sance  à  l'eflort  et  intention  de  ceux  qui  ont  violé  la  foi 

publique  et  rompu  l'édit  d'Union  ».  La  Sorbonne  déclare, 
enfin,  que  le  peuple  du  royaume  est- délié  du  serment 

de  fidélité  au  Roi,  et  que  le  nom  de  celui-ci  sera  rayé 
du  canon  de  la  messe  '. 

Et  le  mouvement  parisien  s'étend  rapidement  à  toute 
la  France.  Orléans,  Chartres,  Amiens,  Rouen,  Le  Mans, 

Melun,  Senlis,  Lyon,  Bourges,  Aix,  Marseille,  Rennes, 
Nantes,  Toulouse  se  déclarent  successivement  contre 

Henry  III,  qui,  bientôt,  ne  se  jugeant  même  plus  en 

sûreté  à  Blois,  se  réfugie  à  Tours,  où  il  transfère  offi- 
ciellement le  siège  du  parlement  et  de  la  chambre  des 

comptes  de  Paris. 

C'est  là  que  le  duc  de  Mayenne,  ouvrant  les  hostilités, 

vient  l'attaquer  à  la  tète  de  l'armée  de  la  Ligue.  Vic- 
torieux en  un  premier  engagement  au  château  de  Sainl- 

Ouen%  il  fait  prisonnier  Charles  de  Luxembourg,  comte 

de  Brienne,  beau-frère  du  duc  d'Épernon,  et  l'envoie 
à  Paris  pour  être  gardé  au  Louvre  (28  avril  1589).  Le 

7  mai,  il  est  aux  portes  de  Tours,  occupe  le  faubourg 

Saint-Symphorien,  oîi  il  ne  s'en  faut  que  de  peu  qu'il enlève  le  Roi. 

Ces  nouvelles  sont  accueillies  à  Paris  avec  d'autant 

plus  d'allégresse  qu'à  ce  moment  deux  événements  ont 
achevé  de  rompre  tout  lien  entre  le  souverain  et  ses 

sujets.  Le  26  avril,  Henry  III  a  définitivement  accédé 

aux  propositions  d'Henry,  roi  de  Navarre,  et  accepté  de 

joindre  ses  forces  à  celles  de    l'Iiérélique    pour    recon- 

'  J.-H.   Mariéjol.  La  Réforme  el   la    IJgtie:    l'Èdit  de  Nantes,    191)4 
in-S",  p.  293  et  suivantes. 

'  Saint-Oucn.  Indre-et-Loire,  arr.  île  Tours,  canton  d'Aniboisc. 



JAC.(.iri:S    CI-KMENT  327 

quérir  son  royauiiie.  D'autre  pari,  le  5  mai,  le  i'ape  a 
lancé  un  monitoire  informant  le  Roi  que,  si,  dix  jours 

après  avoir  été  touché  par  cet  acte,  il  n'a  pas  relâché  le 

cardinal  de  Bourhon  et  l'archevêque  de  Lyon,  et  si, 

soixante  jours  après,  il  ne  s'est  pas  présenté  à  Rome,  en 
personne  ou  par  mandataire,  pour  y  répondre  du 

meurtre  du  cardinal  de  Guise,  une  sentence  d'excom- 
munication sera  purlt'c  coiilrc  lui.  Dès  lors,  tout  rap- 
prochement est  rendu  impossible  entre  le  Roi  et  la 

Ligue. 

Profitant  cependant  d'une  sorte  de  retour  de  la  for- 

tune et  de  deux  avantages  obtenus,  l'un  à  Senlis  par 

Guillaume  de  .Montmorency,  seigneur  de  Thoré,  l'autre 
à  Ronneval  par  François-de  Colign) ,  seigneur  de  Chàtil- 

lon,  lils  aîné  de  l'Amiral,  Henry  III  s  était  décidé  à 
reporter  la  guerre  autour  de  Paris  et  à  attaquer  la 

Ligue  dans  son  foyer.  Quelques  succès  avaient  paru 

couronner  cette  initiative  hardie.  Pendant  que  3Iavenne 

se  repliait  en  hâte  sur  la  capitale,  l'armée  des  deux 
Henry  était  remontée  vers  le  nord,  prenant  successive- 

ment Jargeau,  Pilhiviers,  Etampes,  Poissy,  Pontoise. 

Le  30  juillet,  elle  arrivait  devant  Saint-Cloud,  emportait 

le  pont  mal  défendu  par  les  forces  ligueuses  et  cam- 
pait sous  les  murs  de  Paris,  les  troupes  du  roi  de 

Navarre,  «  desquelles  estoit  composée  l'avant-garde  », 
occupant  les  villages  de  Vanves,  Issy  et  Vaugirard, 

celles  de  Henry  III  étant  logées  dans  tous  les  villages 

qui  environnent  Saint-Cloud,  depuis  Argenteuil  jus- 

qu'à Villepreux,  et  de  Yillepreux  jusqu'à   Vaugirard'. 

'  Mémoires   de  Charles  de    Valois,   duc   d'Anqouléme.   coll.   Petitot. 
t.  XLIV,  p.  322. 
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Les  deux  chefs  restant  au  centre  de  leur  année,  le  roi 

de  Navarre  s'était  logé  à  Meudon,  dans  la  maison  du 
Tillet,  Henry  III  à  Saint-Cloud  dans  la  maison  de  Gondi. 
Il  allait  tomber  là,  le  premier  août,  sous  le  couteau  du 

moine  jacobin,  Jacques  Clément. 

II 

C'est  dans  cette  maison  de  Jérôme  de  Gondi,  où 

venait  de  s'installer  le  Roi,  que,  disent  la  plupart  des 
auteurs,  le  massacre  de  la  Saint-Barthélémy  avait  été 

décidé  par  Henry  III,  alors  duc  d'Anjou,  et  ses  conseillers. 

Il  n'en  est  rien.  Le  logis,  qui  abrita  Henry  III  à  Saint- 
Cloud,  en  1589,  appartenait,  en  io72,  non  à  Jérôme 

de  Gondi,  mais  à  Marie  Clutin,  héritière  de  Henry 

Clutin,  seigneur  d'Oisel,  femme  en  premières  noces  de 
Claude  de  Laubespine,  et  remariée,  en  juin  1372,  à 

Georges  de  Clermont-Gallerande.  Passé,  en  io76,  à 
Jean  Rouillé,  marchand  drapier  de  Paris,  il  avait  été 

acheté,  le  9  janvier  1377,  par  Catherine  de  Médicis, 

qui,  le  11  janvier  1578,  le  donna  à  Jérôme  de  Gondi, 

son  écuyer.  Il  échut  par  succession,  en  1606,  à  Jean- 

Baptiste  de  Gondi,  chevalier  des  ordres  et  gentil- 
homme de  la  chambre  du  Roi,  et  fut  acquis,  en  1618, 

par  Jean  de  Sancerre,  contrôleur  général  de  l'argen- 
terie du  Roi.  Racheté,  en  1623,  par  Jean-François  de 

Gondi,  évèque  de  Paris,  il  fut  démoli  par  son  nouveau 

propriétaire  qui  lui  substitua,  sur  un  terrain  voisin,  une 

maison  beaucoup  plus  vaste  et  somptueuse,  qui,  devenue, 

en  1653,  la  propriété  de  Barthélémy  Herwart,  contrôleur 

général  des  finances,    et,  en  1658,  celle   du   duc  d'Or- 
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léaiis,    lui    l'Ilc-môiiic    nMii[)lacéo     par    le     cliàteau    de 

Saint-Cloud,  brûlé  on  1871'. 

La  maison  de  Jérôme  de  lîondi  n'exisic  donc  plus 

aujourd'hui.  El  si  l'on  reciierche  seulemenl  la  place 
t|u"el!i'  pouvait  occuper,  il  n'est  même  pas  vrai  d'al'lir- 
nuM-,  cominc  on  le  fait  quelquefois,  qu'elle  se  trouvait 
sui'  celle  de  1  ancien  château.  C'est  la  nouvelle  maison 

construite,  aprbs  1625,  par  Jean-François  de  Gondi, 

qui  occupa  primitivement  l'assiette  actuelle  du  château. 
Mais,  au  contraire,  ce  que  les  documents  nous  appren- 

nent de  la  situation  du  logis  de  Jérôme  de  Gondi  ne 

nous  permet  nullement  de  dire  qu'elle  ail  été  la  môme 

que  celle  de  ce  château.  Un  acte  de  1611  désigne  l'enclos 

de  Jérôme  de  Gondi  comme  «  tenant,  d'un  costé  et  par 

devant,  à  la  grande  rue  d'Aulnay,  et,  par  bas,  à  la 

grande  ruelle  allant  de  Saint-Cloud  à  Sèvres'"  ».  Il  est 
très  difficile  évidemment  avec  ces  simples  données  de 

fi.xer  la  position  exacte  de  cet  enclos.  Pourtant,  en  exa- 

minant les  anciiMis  plans  de  Saint-CIoud%  et  en  par- 

courant le  terruia  lui-même,  il  m'a  bien  semblé,  d'une 

part,  reconnaître  la  rue  d'Aulnay  dans  la  rue  d'Orléans 
actuelle,  dont  un  tronçon,  celui  qui  va  maintenant  de 

la  place  de  l'église  à  la  rue  Royale,  portait  encore  le 

nom  de  rue  d'Aulnay  en  1768;  d'autre  part,  ne  faudrait- 
il  pas  idcntilier  «  la  grande  ruelle  allant  de  Saint-Cloud  à 

'  Arcliives  nationales,  flocuments  relatifs  au  (iof  Je  r.\rpent-franc,  à 
Saint-Cloud,  R'  999  et  Q'  1485. 

-  Reconnaissance  censuello  faite  par  Jean-Baptiste  de  Gondi.  au 
profit  lie  Saint-Marlin-des-Champs,  à  cause  du  lief  de  l'Arpont-franc, 
20  août  1611  (.\rchivos  nationales,  Q'  1483). 

'  En  particulier  le  plan  des  seigneuries  do  Saint-Cloud.  Garches... 
1768  (.archives  nationales.  N*  217,  feuille  11). 
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Sèvres  »  avec  l'avenue  actuelle  du  ciiàteau,  (jui  est  bien 
la  route  de  Sèvres?  La  maison  de  Jérôme  de  Gondi 

aurait  alors  été  située  dans  l'angle  formé  à  présent  par 

la  rue  d'Orléans  et  l'avenue  du  château,  un  peu  à  droite 
du  plus  récent  emplacement  de  ce  dernier. 

Cette  conclusion  me  paraît  confirmée  par  un  témoi- 

gnage auquel  on  attache  d'habitude  trop  peu  d'impor- 

tance, celui  de  la  tradition.  On  sait  que  l'on  a  toujours 
désigné  à  Saint-Cloud,  comme  le  lieu  de  l'assassinat  de 

Henry  III,  l'allée  dite  des  Soupirs.  Or  cette  allée  des 
Soupirs,  on  peut  très  justement  supposer  qu'elle  se 
trouvait  primitivement  comprise  dans  la  propriété 

Gondi,  puisqu'elle  s'étend  aujourd'liui  à  mi-coteau 
presque  parallèlement  à  la  rue  d'Orléans,  formant  avec 
celle-ci,  l'avenue  du  château  et  l'ancienne  rue  Mulet 
ou  du  Four,  —  située  à  la  hauteur  des  bâtiments  où 
sont  établis  de  nos  jours  les  services  de  la  Dette  publique, 

—  une  sorte  de  trapèze  qui  représenterait  à  peu  près 

l'emplacement  du  domaine  rural  de  Jérôme  de  Gondi. 
Ce  terrain  était  occupé,  avant  1871,  par  les  communs  du 

château,  écuries,  remises,  etc.,  dont  il  demeure  d'ailleurs 
encore  quelques  vestiges,  et  il  est  facile  de  vérifier  sur 

place  ce  que  je  ne  peux  maliieureusement  indiquer  ici 

plus  précisément. 

III 

Profitant  du  retour  inopiné  de  Henry  III  vers  Paris, 

M.  Jacques  de  la  Guesle,  conseiller  du  Roi  en  son 

Conseil  d'État  et  son  procureur  général  au  parlement, 
revenait  le  lundi,    31  juillet,   entre   4  et  5   heures  du 
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soir,  ilu  NilLi^o  (le  N  anvos,  où  il  avait  uni'  maison  Jo 

pluisaïuH-,  appelle  le  LoroHU  '.  Comme  beaucouj)  des 

serviteurs  du  lioi.  ijui  l'avaient  accompagné  dans  sa 

Il  retraite  »,  après  les  événements  de  mai  l.'j88.  et  dont, 

depuis  plus  d'un  an.  tous  les  intérêts  de  famille  et  de 

i'ortune  leslaicul  en  souH'rance  dans  la  capitale,  notre 

homme  était  fort  désireux  de  s'enquérir  sans  retard  si, 

au  moins,  son  bien  de  campagne  n'avait  point  subi  de 
trop  graves  dommages,  au  cours  de  son  absence,  et 

s'il  était  à  l'abri  du  pillage  des  troupes  nouvellement 
arrivées  sous  les  murs  de  Paris.  II  cheminait,  donc, 

en  compagnie  d'un  de  ses  frères,  Alexandre  de  la  Guesle, 
probablement,  et  tous  deux,  à  cheval,  avaient,  de 

Vanves,  rejoint  la  route  de  Paris  à  Saint-Cloud,  qui 
passait  par  Issy  et  Yaugirard,  lorsque,  à  peu  de  distance 

de  ce  dernier  village,  ils  rencontrèrent  un  religieux 

jacobin  que  menaient  deux  soldais  du  régiment  de 

Coublans.  C'était  «  un  petit  homme,  avec  une  barbe 
noire  fort  courte,  portant  couronne  de  cheveux,  à  la 

forme  de  ceux  de  son  ordre,  et  ayant  grands  yeux-  ». 

'  Keyislre-journal  de  Pierre  de  l'Ef:toile  (lô7i-l5S9).  ?sotice  et  extraits 
d'un  nouveau  manuscrit  conservé  à  la  Bibliothèque  nationale  [Mémoires 
de  la  Société  de  l'Itistoire  de  Paris,  t.  XXVII.  l'JOO,  p.  'Si). 

-  Procès  criminel  fait  au  cadavre  de  frère  Jacques  Clément,  jacobin. 
—  Information  faite  par  François  du  Plessis,  seigneur  de  Richelieu, 
grand  prévôt  de  Fi-auce,  dépositions  et  confrontations  des  témoins. 
l^'-S  août  1589.  (Bibliothèque  nationale,  fr.  14034; originaux).  Les  pièces 
extrêmement  curieuses  qui  composent  ce  volume  —  et  parmi  lesquelles 

il  faut  signaler  aussi  l'original  du  passeport  délivré  par  le  comte  de 
Brk-nne  à  Jacques  Clément  —  furent  retrouvées,  plus  d'un  siècle  après 
la  mort  d'Henry  III,  chez  il.  de  Raincj-,  auditeur  des  comptes.  Elles 
faisaient  partie,  en  !7o5,  du  cabinet  de  M.  deNicolay,  etclles  sont  aujour- 

d'hui à  la  Bibliothèque  nationale.  Une  copie  en  est  conservée  aux 
Archives  nationales,  K  104.  n"  à  et  3.  Elles  ont  été  publiées  dans  Cai-io- 

sités  Itisloriqties  ou  recueil  de  pièces  utiles  à  l'histoire  de  France  et  qui 
n'ont  jamais  paru.  Amsterdam.  I7à9,  in-12,  t.  II,  p.  2  à  43  ;  et  dans 
C.  Leber,  Collection  des  meilleures  dissertations,  notices  et  traités  par- 
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Interrogés  sur  celui  qui  paraissait  être  leur  prisonnier, 
les  deux  soldats  répondirent  à  M.  de  la  Guesle  que,  ce 

moine  s'étant  présenté  aux  avant-postes  et  ayant  déclaré 

qu'il  était  sorti  de  Paris  pour  venir  trouver  le  Roi  et 
lui  faire  entendre  quelque  chose  concernant  son  service, 

ils  l'accompagnaient,  comme  il  le  désirait,  à  Saint- 
Cloud.  A  M.  de  la  Guesle,  qui  le  questionna  à  son  tour, 

le  jacobin  confirma  ce  dire,  ajoutant  qu'il  s'appelait 
Jacques  Clément,  et  qu'il  venait  de  la  part  de  M.  le 
président  de  Hai-lay  et  autres  serviteurs  de  Sa  Majesté, 
à  laquelle  il  voulait  donner  de  leurs  nouvelles.  Là- 
dessus  les  soldats  ayant  prié  le  procureur  général  de  le 

mener  lui-même  au  Roi,  M.  de  la  Guesle  accepta,  et, 

ayant  fait  monter  le  moine  en  ci'oupe  sur  le  cheval  de 

son  frère,  tous  trois  gagnèrent  Saint-Cloud  '. 

Arrivé  à  son  logis,  La  Guesle  n'eut  rien  de  plus  pressé 

que  d'adresser  de  nouvelles  demandes  au  jacobin. 

Celui-ci  lui  exposa  alors  plus  précisément  «  (ju'il  venoit 
delà  part  de  Monsieur  le  premier  président,  pour  dire  à 

Sa  Majesté  que  luy  et  tous  les  serviteurs  qu'elle  avoit  dans 
Paris  estoienl  merveilleusement  aflligez  de  ne  pouvoir 
entendre  aucunes  nouvelles  de  son  armée,  combien 

qu'ils  sceussent  qu'elle  fust  fort  près;  que  ceux  qui 
restoient  dans  la  ville  de  ses  serviteurs  estoient  fort 

tourmentez,  comme  en  ayant  estez  le  jour  précédent 

emprisonnez  cent  cinquante  ou  deux  cens  ;  que  tous 

ces  rudes  traitemens  augmentoient  bien  leur  douleur, 

mais  ne  diminuoient  point  leur  vertu,  et  que  le  mesme 

ticuliers  relatifs  à  l'histoire  de  France,  1S3S,  in-S»,  t.  XVIII.  p.  60  à  78. 
Je  cile  pourtant  ces  pièces  d'après  les  originaux,  car  les  publications 
qui  en  ont  été  faites  sont  souvent  fautives. 

'  Procès  criminel...  Déposition  de  J.  do  la  Guesle  (Bibl.  nat.,  fr.  14034). 
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consentemenl  et  la  inesine  volontc'  tic  la  servir  (Icmou- 

roii'iU  en  leurs  cœurs  ;  qu'ils  esloieiil  en  tel  iioiiilne, 

(|u'cuséiuenl  ils  pouvoienl  faire  un  bon  service  cl  que, 
parlant,  ledict  sieur  premier  président,  (lui,  encore 

qu'il  lust  prisonnier,  ne  laissoit  pas  de  sçavoir leurs  inten- 

tions et  le  moyen  qu'ils  avoient  de  la  servir,  l'envoyoit 

vers  Sa  Majesté  pour  lui  dire  de  sa  part  qu'ils  estoient 

prests  de  se  saisir  d'une  porte  et  luy  donner  entrée 

dans  la  ville  '  ».  A  l'appui  de  ses  dires,  le  jacobin  pro- 

duisait un  billet  du  président  de  Harlay,  qu'il  présenta 
tout  ouvert  à  La  Guesle,  et  un  passeport  en  règle  du 

comte  de  Brienne,  prisonnier,  comme  je  l'ai  dit,  au 
Louvre,  passeport  qui  devait  lui  permettre  de  franchir 

les  lignes  de  l'armée  royale. 

Je  n'ai  pu  malheureusement  retrouver  la  lettre  du 
président  de  Harlay,  que  nous  ne  connaissons  que  par 

le  texte  qui  nous  en  est  donné  par  La  Guesle,  dans  le 

récit  qu'il  nous  a  laissé  de  ces  événements,  et  que 
celui-ci  déclare  lui-même  citer  de  mémoire.  Elle  con- 

tenait à  peu  près  ces  mots  : 

Sire,  ce  présent  porteur  vous  fera  entendre  Testât  de  vos 
serviteurs  et  la  façon  de  laquelle  il  sont  traictez,  qui  ne  leur 

este  néantnioings  la  volonté  et  le  moyen  de  vous  faire  très 

humble  service,  et  sont  en  plus  grand  nombre,  peut-estre, 

que  Vostre  Majesté  n'estime.  Il  se  présente  une  belle  occasion, 
sur  laquelle  il  vous  plaira  faire  entendre  vostre  volonté,  sup- 

pliant très  humblement  N'ostre  Majesté  croire  ce  présent  por- 
teur en  tout  ce  qu'il  dira-. 

'  «  Lettre  d'un  des  premiers  officiers  de  la  cour  do  parlement  [Jacques 
de  laOuesle]  escripte  à  un  de  ses  amis  sur  le  sujet  de  la  mort  du  Roy  » 

(Arcli.  cur.  de  l'hist.  de  Fr..  1'»  série,  t.  XII,  p.  377-j78). 
'  IbiU.,  p.  37S. 
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Ce  billet,  qui  se  terminait  par  une  croix  enfermée 

dans  un  cercle,  «  estoit  escrit  en  escriture  italienne, 

laquelle  est  aisée  à  contrefaire  et  imiter  »,  remarque 

La  Guesle,  qui  crut  bien,  pourtant,  y  reconnaître  la 

main  du  premier  président. 

Quant  au  passeport,  que  le  jacobin  exhiba  ensuite,  en 

voici  le  texte  d'après  l'original -même  qui  nous  est  par- 
venu, et  sur  lequel  on  aperçoit  les  traces  très  apparentes 

de  taches  de  sang'. 

Le  comte  de  Brienne,  et  de  Ligny,  gouverneur  et  lieute- 

nant général  pour  le  Roy  à  Metz  et  pays  messin,  à  tous  gou- 
verneurs, leurs  lieutenants,  cappitaines,  chefs  et  conducteurs 

des  gens  de  guerre,  tant  de  cheval  que  de  pied,  et  tous  autres 

qu'il  appartiendra,  salut. 
Nous  vous  prions  et  requérons  vouloir  seurement  et  libre- 

ment laisser  passer  et  repasser,  aller,  venir  et  séjouruer 

frère  Jacques  Clément,  jacobin,  natif  de  la  ville  de  Xans  sans 

[sic)  Bourgogne  ',  de  présent  estudiant  en  ceste  ville  de  Paris, 

s'en  allant  en  la  ville  d'Orléans,  sans  luy  donner,  ny  permettre 

qu'il  luy  soit  donné  aulcun  empeschement,  ains  luy  donner 
toute  la  faveur,  ayde,  et  assistance  qu'il  vous  requerra.  En 
choses  semblables,  nous  fairons  le  semblable  en  vostre 
endroict. 

Escript  au  chasteau  du  Louvre,  à  Paris,  le  XXL\''  de  juil- 
let 1589. 

Charles  de  Lu.xembourg. 

Par  niondict  seigneur  : 

De  Geofre-. 

'  Lire  ;  Sens,  en  Bourgogne.  Le  texlede  ce  passeport  fut  dicté,  nous  le 
savons,  à  un  secrétaire;  c'est  ce  qui  peut  expliquer  cette  singulière  gra- 

phie {Le  martyre  de  frère  Jacques  Clémeni,  dans  Archives  curieuses  de 

l'histoire  de  France,  i"  série,  t.  XII,  p.  4U4-405). 

'  Procès  criminel...  Passeport  donne  à  l'rére  Jacques  Clément  (Bibl. 
nat.,  fr.  14054). 



'..% 

Fac-similé   de   l'original   du    passeimikt   donné    a  Jacqles   Clément 

PAR     LE    COMTE     DE     BrIKNNE, 

(F.îibliolhèque  nationale,   cabinet  des  manuscrits,  fonds  fiançais,    M  05^,  fol.    i). 
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Ce()ciulanl  ces  pii-ces  produites,  le  jacobin  parul  li>s 

décidé  ù  ne  pas  aller  plus  loin  dans  la  voie  des  conli- 

dences,  ajoutant  que  ce  qui  lui  restait  à  dir(%  il  ne  pou- 
vait le  dire  ijuau  Roi.  11. ne  redevint  plus  loquace  que 

loisque  La  Guesle  lui  posa  quehjues  (|uestions  destinées 

à  s'assurer  encore  (|u'il  n'avait  pas  all'aire  à  un  impos- 
teur. Quand  avait-il  vu  le  premier  président?  —  L'avant- 

veille,  répondit-il,  et  qu'il  avait  vu  en  même  temps 
M.  René  Le  Rouillé,  chanoine  de  la  Sainte-Chapelle, 

conseiller  au  parlement,  ahhé  d'Hérivaux  et  de  Lagny- 
sur-Marne,  et  aussi  Paul  Portail,  conseiller  au  parle- 

ment, et  fils  d'Antoine  Portail,  chirurgien  du  Roi,  ajoutant 

«  qu'il  estoit  entré  à  la  Bastille,  soubs  l'ombre  dudict 

Portail,  pour  la  congnoissance  qu'il  avoit  avec  Madame 

Portail,  sa  mère  » .  N'avait-il  pas  vu  à  la  Bastille  Fran- 
çois de  la  Guesle,  abbé  de  Cérisy-la-Forèt,  frère  de  son 

hôte?  —  Non,  répliqua  l'autre,  qui,  semblant  choqué  à 
la  lin  de  toutes  ces  interrogations,  protesta  alors  bien 

haut  qu'il  n'était  pas  un  espion  '. 
A  la  suite  de  cet  entretien,,  le  procureur  général 

demeurait  quand  même  assez  perplexe.  Il  savait  que  le 

Roi  avait  reçu  à  diverses  reprises  des  avertissements 

d'avoir  à  se  métier  d'assassins  soudoyés  contre  lui 

par  la  Ligue.  Mais,  d'un  autre  côté,  le  jacobin 

paraissait  sincère  et  donnait  plutôt  l'impression  «  d'un 

homme  assez  simple  »,  tellement  qu'  «  on  pou  voit  pen- 
ser que  ceux  qui  lenvoyoient  avoient  esté  contraints  de 

se  servir  de  lui,  n'en  pouvant  trouver  d'autres^  ».  Bref, 

'  Procès    criminel...    Déposition    de    J.    de    la    Guesle    (Bibl.    nat.. 
£r.  14054). 

'  Ibid. 
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ayant  tout  pesé,  La  Guesle  se  mit  en  devoir  d'aller  pré- 

venir le  Roi,  après  avoir  donné  à  ses  gens  l'ordre  de 

s'occuper,  pendant  son  absence,  du  jacobin,  avec  lequel 
il  est  temps  que  nous  fassions  plus  ample  connaissance. 

lY 

Jacques  Clément  était  né  à  Serbonnes,  à  quatre 

lieues  de  Sens,  en  Bourgogne  '.  «  De  basse  extraction  "  », 
dit  un  auteur,  il  appartenait  probablement  à  une 

famille  de  paysans.  On  montre  encore  à  Serbonnes  la 

maison  où  il  naquit,  probablement  vers  loGG.  Jean 

Bouclier,  curé  de  Saint-Benoît,  dont  le  témoignage 
paraît  sur  ce  point  le  plus  probant,  nous  dit  en  effet, 

dans  son  De  abdicatione  Henrici  tertii,  qu'il  était,  en 

1589,  âgé  d'environ  vingt-trois  ans\  Mais  plusieurs 

autres  documents  s'accordent  à  reconnaître  qu'il  en 

portait,  comme  l'on  dit,  beaucoup  plus,  vingt-sept  à 

vingt-huit  ans  au  moins.  J'ai  déjà  noté  ce  que  l'on  sait 

de  son  extérieur.  J'y  ajouterai  seulement  ce  qu'en  rap- 

porte encore  Boucher,  qu'il  avait  une  ligure  ingrate, 
«  faciès  despicahilis  *  ».  Etienne  Pasquier  est,  je  crois, 

le  seul  auteur  du  temps  qui  ait  affirmé  qu'il  avait  été 
soldat  avant   d'être     moine ^     Tous   les    autres   nous 

'  Serbonnes,  Yonne,  an.  de  Sens,  canton  de  Sergines. 

'  Davila,  Historia  délie  guerre  civili  in  Francia,  1644,  in-fol..  t.  II, 

,).  43. 
^  Jean  Bouclier,  De  justa  llenrici  tertii  abdicatione  e  Francoruin 

regno  libri  quatuor,  Paris,  1589,  in-8°,  fol.  2Si  i". '  Ibid. 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquierau  comte  de  Sanzay  (E.  l'as.iuier.  Œuvres, 
1723,  l.  Il,  col.  40'J). 



Le poitraicl  de ficrc Laques  Clcmenc ,  llcligieux' 
de  l'oiHrelaiiiftDominin'jc,  qui  tua  Henry  de  Valois, 

1  ■prr:;-;crio'.ird'Aoil(},  i  J  8  9. 
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Portrait   dv  jAi:QrES   Clément. 

d'après  une  gravure  du    temps  (  Biblinihcqiie  n.aiunale,  cabinel  des  eslampes 
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ai>pn>nncnl  simpli'iiit'iil  (|iril  avait  fail  profession  au 

couvent  des  Jaculiins  de  Sens,  el  (jn'il  était  ensuite 
«  venu  au  collette  de  Paiis,  pour  esludier'  ».  Ce  col- 

lège de  Paris  était  le  eollès^e  du  couvent  des  Jacobins 

de  la  rue  Saint-Jacijues,  laineuse  école  de  tliéolojiie, 

qui,  illustrée,  au  xni"  siècle,  par  renseignement  d'Al- 

liert  le  (irand  et  de  saint  Thomas  d'Aquin,  incorporée 
plus  tard  à  l'université  de  Paiis  el  devenue  une  des 
chaires  de  la  faculté  de  théologie,  formait  une  sorte 

d'université  dominicaine,  où  l'on  envoyait  achever 
leurs  études  et  conquérir  leurs  grades  les  jeunes 

membres  de  l'ordre.  Il  était  situé  à  peu  près  entre  les 
rues  Saint-Jacques,  Cujas  el  Soufflot  actuelles  et  le 

boulevard  Saint-Michel,  et  était,  encore  au  xvi°  siècle, 

l'un  des  centres  d'études  les  plus  florissants  de  la  capi- 
tale". 

A  quelle  époque  Jacques  Clément  arriva-t-il  à  Paris? 
Il  est  bien  diflicile  de  répondre  exactement  à  cette 

question.  Tout  ce  que  l'on  peut  dire,  c'est  qu'au  mo- 
ment de  son  attentat,  il  y  était  depuis  plus  d'un  an  déjà. 

L'historien  Davila  déclare,  en  effet,  l'avoir  vu  plusieurs 
fois  à  Paris,  au  couvent  de  la  rue  Saint-Jacques,  «  avant 

le  départ  de  la  Cour  »,  c'est-à-dire  avant  le  milieu  de 
l'année  1388  ̂  

On  sait  un  peu  plus  précisémtml  la  date  de  son  ordi- 
nation. François  Dumont,  «  archer  de  la  porte  du  Roi, 

demeurant  à  Paris,  au  logis  du  Temple  »,  déposa,  plus 

'  Mémoires  de  Cheverny,  coll.  Petitot,  t.  XXXVt,  p.  133. 

'  R.  P.  Cliapotin.  Histoire  des  dominicains  de  la  province  de  France 
1898.  t.  I,  p.  S'i  et  suivantes. 

'  Davila,  llisloria  délie  guerre  civili  in  Francia,  t.  II.  p.  43. 
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tard,  qu'  «  il  avoit  connu  Jacques  Clément,  jacobin,  pour 
l'avoir  vu  dirt-  la  messe  aux  Mathurins  de  ladicte  ville 
de  Paris,  environ  quelque  trois  semaines  après  la 

feste  de  Noël  i"J8S,  avec  frère  Pierre  Bourjay,  carme, 
qui  venoient  de  Nostre-Dame  '  ».  Peut-être  par  ces  mots  : 
«  qui  venoient  de  Nostre-Dame  »,  François  Dumont  enten- 

dait-il dire  que  les  deux  religieux  qu'il  désigne  venaient 

de  recevoir  la  prêtrise  à  Notre-Dame.  Cela  s'accorde- 

rait avec  un  autre  document  qui  veut  qu'au  mois 

d'août  1589,  il  y  eût  six  mois  que  Clément  avait  été 

ordonné  prêtre". 
Les  contemporains  eux-mêmes,  et  à  leur  suite  tous 

les  historiens,  ont  porté  sur  le  caractère  et  les  mœurs 

de  Jacques  Clément  les  appréciations  les  plus  diverses. 

Les  uns  en  ont  fait  un  simple  d'esprit,  presque  un  idiot  : 
«Jacques  Clément,  dit  un  chroniqueur,  pauvre  sot  et 

niais  s'il  en  fut  oncques,  et  le  torche-escuelle  de  la 
maison-^  ».  Les  autres  lui  prêtent  un  esprit  de  ruse  et 
des  réparties  qui  prouveraient  tout  le  contraire.  Cer- 

tains lui  attribuent  les  pires  mœurs.  «  C'estoit,  dit  la 
Satyre  Ménippée,  le  plus  desbauché  de  son  couvent, 
comme  sçavent  tous  les  Jacobins  de  cette  ville,  et 

mes  me  ayant  eu  plusieurs  fois  le  chapitre  et  le  fouet 

diffamatoire  pour  ses  larcins  et  nieschancelez'.  » 

D'Aubigné  affirme,  sans  en  donner  de. preuves,  qu'  «  il 
avoit  commis   quelques  crimes    énormes  auxquels  les 

'  Procès  criminel...  Déposition  île  François  Dumont  (Bibl.  nal.. 
fr.  14054). 

'  V Antimarlyre  de  Jacques  Clément,  Paris,  1389  (Cite  dans  le 
P.  Lelong,  Bibliothèque  liistorique  de  la  France,  t.  U.  p.  327). 

'■'  Mémoires  de  Carorrjuy  {Cabinet  liistorique,  t.  XXIV.  p.  2'Jl). 
*  Satyre Ménippée.  éd.  de  1709,  t.  I,  p.  71. 



JAi:OL'ES    CLKMEM'  339 

cloislrcs  sont  siijfls  '  »,  et  de  Thon,  t|n'  «  il  \ivail  dans 

le  lilii'i'liiiagtM'l  l'oisiveté-  ».  1mi  revanclie.  {|iu'l(]ui's-uns 

nous  (lisent  que  «  c'estoit  un  religieux  de  urande  pro- 

bité et  de  bonne  eonseience'  »,  cl  que,  «  toujours  fort 

sage,  il  n'a\oit  aucune  inclination  pour  le  sexe  '  ».  Et, 
au  fond,  toutes  ces  imputations  de  stupidité  et  de  dérè- 

glement sont  assez  peu  vraisemblables,  car  il  pourrait 

paraître  surprenant  (jue  les  Jacobins  de  Sens  eussent 

précisément  choisi,  pour  l'envoyer  étudier  à  Paris,  un 
imbécile  ou  un  débauché. 

11  ne  fut  en  somme,  on  doit  le  croire,  ni  lun  ni  l'autre, 

mais  surtout  un  cerveau  faible,  prédisposé  à  l'exaltation, 

et  qui  fut  incapable  de  résister  à  l'atmosphère  sur- 

chauffée de  Paris  après  l'assassinat  des  Guise.  Un  docu- 
ment nous  le  représente  colportant  dans  les  rues  de 

Paris  le  portrait  d'Henry  III,  et  criant  :  «  Notre  tyran  de 
roy  à  vendre  à  cinq  sols,  pour  lui  acheter  un  licoP  !  » 

et  un  autre  le  fait  ])articiper  aux  fameuses  processions 

de  la  Ligue,  «  nud  et  nuds  pieds,  sinon  couvert  d'une 

simple  aube"  ».  Il  y  a  là  des  preuves  de  l'état  de  surex- 
citation habituelle  où  il  vivait,  surexcitation  entretenue 

probablement  aussi  par  les  sermons  furieux  des  prédi- 

'  .\.  d'Aubignt',  Histoire  universelle.  Od.  deRublo.  t.  VIII.  p.  73. 
'  De  Thou,  Hisluire  universelle,  trad.  Ir.  de  1734.  t.  X.  p.  667. 

'  Déclaration  fuite  à  la  municipalité  de  Dijon  par  Jacques  de  Dyo, 
commandeur  de  l'ordre  de  Malte,  chargé  par  le  Conseil  général  de  l'Union 
d'aller  apprendre  au  Pape  la  mort  du  Roi  (.archives  communales  de 
Dijon,  B  227;  publiée  dans  E.  de  Gouvcnain,  Inventaire  sommaire  des 
arcliives  communales  de  Dijon,  1867,  in-4°,  t.  I,  p.  103). 

'  Vaj-illas.  Histoire  de  Henry  III,  1694,  in-4»,  t.  U,  p.  278. 

^  Document  cité  par  J.  de  Croze,  Les  Guises,  les  Valois  et  Philippe  11. 
1866,  t.  II,  p.  188. 

°  Admirable  et  prodigieuse  mort  de  Henry  de  Valois...  Paris,  15S'J, 
in-8". 
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cateurs  et  par  la  lecture  des  innombrables  pamphlets 

publiés  contre  le  dernier  des  Valois. 

Qu'il  ait,  comme  le  note  gravement  un  récit,  et  comme 

n'ose  l'affirmer  expressément  un  autre,  qu'il  ait  eu,  une 

nuit,  une  vision  et  que,  «  pendant  qu'il  estoit  dans 
son  lict,  Dieu  luy  ait  envoyé  son  ange,  lequel,  avec 

grande  lumière,  se  présente  à  ce  religieux  et,  luy  mons- 
trant  un  glaive  nud,  luy  dist  ces  mots  :  «  Frère  Jacques, 

«  je  suis  messager  du  Dieu  tout-puissant,  qui  te  viens 
«  acertener  que  par  toi  le  tyran  de  France  doit  estre 

«  mis  à  mort;  pense  donc  à  toy,  et  te  prépare,  comme 

«  la  couronne  de  martyre  t'est  aussi  préparée  '  !  »  il  y 
a  là  une  preuve  que  cet  exalté  devint  rapidement  un 

halluciné.  Et  si  les  nouvelles  «  voix  »,  qu'il  entendit 

bientôt,  derrière  le  grand  autel  de  l'église  du  couvent, 

où  il  priait  d'habitude,  provenaient  d'un  certain  Chan- 
tebien,  autre  religieux  du  couvent,  qui,  «  artificieuse- 

ment,  par  le  moyen  d'une  sarbacane,  les  lui  faisoil 
ouïr^  »,  il  faut  avouer  qu'une  telle  supercherie  ne 
pouvait  être  accueillie  que  par  un  esprit  malade  et  déli- 

rant déjà. 

Ce  Chantebien,  ancien  profès,  comme  Clément,  du 

couvent  de  Sens,  «  licencié  en  liiéologie  à  Paris  et  grand 

prédicateur  »,  mort  théologal  de  l'église  collégiale  de 
Belfort,  aurait  été,  au  dired'  «  un  ancien  docteur  du  cou- 

vent de  Paris,  y  étudiant  es  années  1388  et  1389,  et 

morlàTroyesen  1621  »,  le  mauvais  génie  de  Jacques  Clé- 

'  Discours  véritable  de  Veslrange  el  subite  mort  de  Henry  de  Valois, 
Paris,  1589  (Arch.  cur.  de  Vhist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII,  p.  384-385).  — 
Le  martyre  de  frère  Jacques  Clément,  Paris,  1589  [Ibid.,  p.  D99). 

•  Note  anonyme  sur  Jacques  Clément,  datée  de  1631  (Bibl.  nat., 
fr.  20153.  p.  431). 
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inoiil  (l'est  lui  i|iii  lui  aiiniil  siiidii  suggért;  .son  crime, 

au  iiitiiiis  (pii  \'\  aiirail  encourait;  el  par  il'aufres  moyens 

(|ue  la  IVaiidr  ridicule  (|ue  j'ai  relatée,  par  des  encou- 
raj^emeiUs  incess;in(s  et  de  continuelles  objui'uations. 

Il  est  malaisé  d'allirmer  le  bien-fondé  de  cette  tradition 

qui  ne  nous  est  rapportée  que  par  une  note  anonyme'. 

D'autre  pai't,  Jacques  Clément  reçut-il  l'approbation 
expresse  de  son  prieur  Edmond  Hourgoing  ?  Le  point  est 

tout  à  fait  délicat.  D'après  un  document.  Clément  aurait 
soumis  indirectement  à  son  supérieur  le  cas  qui  le 

préoccupait,  «  luy  proposant  comme  quelque  certain 

personnage  sestoit  présenté  à  luy  en  confession,  lequel 

luy  auroit  faict  entendre  comme,  dès  un  long  temps,  il 

auroit  eu  volonté  d'exterminer  et  tuer  Henry  de  Valois, 

afin  lie  mettre  l'Église  et  le  peuple  en  repos;  mais  que, 

ne  l'ayant  voulu  faire  sans  le  conseil  et  advis  de  l'Eglise, 

il  estoit  là  venu  pour  en  estre  esclairci  :  «  Et  d'autant  (]ue 

«  j'ay  jugé,  dit  frère  Jacques,  que  ceste  résolution  estoit 

«  d'importance,  je  n'ay  voulu  l'en  asseurer  résoluement, 

«  ains  luy  ay  dict  que  j'en  demanderois  conseil,  et,  dans 
«  peu  de  jours,  luy  en  rendrois  response;  et  pour  ce, 

«  nostre  maistre,  dit-il,  je  vous  prie  me  dire  quelle  ji'la 

«  luy  dois  donner.  »  Ce  bon  père,  estonné,  ne  respond 

autre  cliose  à  la  demande  du  bon  Clément,  sinon  qu'il 

luy  dist  :  «  Mon  frère,  mon  amy,  c'est  quelqu'un  qui  se 

«  mocque.  Que  s'il  avoit  envie  de  faire  ce  que  vous 

«  dictes,  il  ne  le  diroit  pas"  ». 

Jusque-là,  il  faut  le  reconnaître,  le  récit  que  je  cite 

'  Ibid. 

'  Xe  martyre  de  frère  Jacques  Clément  {Arch.ciir.  de  l Idst.  de  France^ 
i"  série,  t.  XH,  p.  399-400). 
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paraît  fort  vraisemblable.  Où  il  cesse  de  l'être,  je  le 

déclare  nettement,  c'est  lorsque  Clément  revenant  à  la 
charare,  au  nom  de  son  prétendu  pénitent,  auprès  de  Bour- 

jj^oing,  celui-ci  lui  aurait  répondu  :  «  Mon  frère,  assurez 

vostre  pénitent  de  la  part  de  Dieu,  que,  moyennant  qu'il 
n'exécute  ceste  chose  en  intention  de  se  venger  pour  son 

particulier  et  privé  intérest,  ains  pour  le  seul  zèle  qu'il 

porte  et  qu'il  a  à  l'honneur  de  Dieu,  à  sa  religion,  au 
bien  et  au  repos  public  et  commun  de  la  patrie,  tant  s'en 

faut  qu'il  doibve  craindre  de  blesser  sa  conscience,  qu'au 
contraire  il  méritera  beaucoup,  et  n'y  a  nul  doute  que, 
s'il  meurt  là-dessus,  il  ne  soit  sauvé  et  bienheureux  '  ». 

On  a  quelques  renseignements  sur  ce  Bourgoing. 

Originairede  Soulaines-,  au  diocèse  de  Troyes,  il  avait 
été  protégé  à  ses  débuts  par  Renée  de  Nicolay,  épouse 

en  premières  noces  de  M.  Dreux  Hennequin  et  mère  de 

M.  Aymar Hennequin,évè(|uede Rennes,  etdeM.  Jérôme 

Hennequin.  évèque  de  Soissons.  Il  était  doctem* 
de  la  Faculté  de  théologie,  fut  une  première  fois 

prieur  du  couvent  de  Saint-Jacques,  puis  provincial 
de  la  province  de  France,  et  était  de  nouveau,  en  1589, 

prieur  du  couvent  de  Paris '.  Or  que  cet  homme,  qui 
paraît  avoir  été  un  sujet  distingué  et  de  valeur,  ait, 

avec  si  peu  do  prudence  et  si  explicitement,  donné  son 

■  Ibid.,  p.  401-40fî. 

-  Soulaines,  Aube,  arr.  de  Bar-sur-Aube. 

'  Sermon  funèbre  pour  la  mémoire  de  dévole  el  religieuse  personne 
F.  Edmond  liourgoing.  en  son  vivant  docteur  en  la  faculté  de  théologie 
et  prieur  au  couvent  des  Jacobins  à  Paris,  qui  fut  cruellement  martyrisé 
à  Tours  par  le  supplice  de  quatre  chevaux,  le  iS  février  /.i,W,  prononcé 

au  service  que  luy  a  fait  faire  F.  H.  Le  Maisire,  en  l'église  des  Jacobins, 
à  Nantes,  le  IS"  jour  de  mai  du  mesiue  an,  par  F.  I.  Le  Bossu,  religieux 
de  Saint-Denis  en  France.  Nantes,  IS'JO  (Bibl.  Sainlc-Geneviève,  Pièces 

sur  la  mort  de  Henry  UI,  t.  YI  ;  8°  L  313'). 
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ap[)robalioii  ù  son  inférieur,  des  faits  e.t  gestes 

ilui|uel  il  |)Ouvail  être  rendu  resjionsable,  cela  n'est 
guère  admissible.  Bourgoiii;;  fui  sans  doute,  on  le  sait, 

un  ligueur  acharné.  Ce  qui  le  [uouve,  c'est  que,  le 
1'^^'  novembre  1389,  au  moment  du  retour  oH'ensif  du 

roi  de  Navai're  sur  Paris,  il  fut  pris  par  les  avant- 

postes  de  l'armée,  faisant,  la  cuirasse  sur  le  dos,  le 

coup  d'ar(|uebuse  aux  tiaiicliées.  Il  fut  mené  à  Tours 
et  traduit  devant  le  parlement.  Mais  là,  en  dépit  de  la 

torture,  à  ia(|uelle  il  fut  plusieurs  fois  soumis,  on  ne 

put  lui  arracher  aucune  pi'euve  de  sa  complicité  avec 
Jac(|ues  Clément,  dont,  étant  donné  ses  sentiments,  il 

semble  bien  qu'il  eût  dû  se  glorilier'. 

Il  me  reste  aussi  des  doutes  sur  l'approbatioix  ([ue 

Clément  aurait  reçue  d'un  autre  religieu.x;  de  son 
couvent,  frère  Nicolas  de  Monte-,  et  aussi  des  docteurs 
de  Sorbonne,  avec  lesquels  il  aurait  eu  de  fréquentes 

discussions^.  Car  enhn,  et  pour  tout  dire,  commen 

tant  et  d'aussi  graves  personnages  se  seraient-ils  com- 
promis si  avant  avec  un  pauvre  religieux,  dont,  il  faut 

l'avouer  maintenant,  les  propos  et  l'attitude  étaient  un 
perpétuel  sujet  de  risée  pour  tous  ses  confrères  ! 

Nous  avons  les  noms  de  quelques-uns.  L'un  d'eux 
était  Etienne  de  Lusignan,  de  Chypre,  devenu,  plus 

tard,  évoque  de  Limisso,  et  que  l'historien  Davila  nous 
dit  avoir  bien  connu  pendant  son  séjour  à  Paris.  «  Or, 

'  Journal  de  iEsloile,  td.  Brunct,  t.  V,  p.  17-18. 

-  «  Arrest  contre  un  jacobin  nommé  Michel  Margey,  condamne  comme 
complice  de  Jacques  Clément  »  {Cabinet  historiq-iie,  t.  IX.  1"  partie, 
p.  238). 

^  «  Relacion  del  subccsso  de  la  muerte  del  rey  cliristianissiiuo  de 
Francia  »  (Arch.  nat.,  K  1569,  n°  88). 
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nous  raconte  Davila,  —  en  un  passage  de  son  Histoire 

des  guerres  civiles,  que  j'ai  déjà  cité,  —  il  me  souvient 

qu'allant  le  visiter,  quand  la  cour  se  trouvait  dans  la 
capitale,  je  vis  et  entendis  souvent  les  religieux  du 

couvent  se  faire  de  Jacques  Clément  un  vrai  passe- 

temps'  ».  Un  certain  Michel  Margey,  natif  de  Pratz, 
auprès  de  Colombey-les-deux-Eglises,  au  diocèse  de 
Langres,  avait  de  même  étudié  à  Paris,  au  couvent  de  la 

rue  Saint-Jacques,  de  la  fin  de  1586  à  octobre  1589. 
Hevenu  alors  à  son  couvent  de  Langres,  il  fut  chassé  de 

la  ville  comme  suspect,  se  réfugia  à  Oiselay  ",  au  comté  de 
Bourgogne,  et  ne  tarda  pas  à  y  être  arrêté  comme  com- 

plice de  Jacques  Clément,  dont  il  avoua  avoir  été  «  le 

compagnon  d'escole  familier  à  boire  et  à  manger  jour- 
nellement ensemble  »,  et  aussi  le  confident.  Car,  «  deux 

ou  trois  jours  avant  l'assassinat  du  feu  Roy,  il  ouyt 
dire  à  frère  Jacques  Clément  que  jamais  ledict  Roy  ne 

mourroit  que  de  sa  main;  de  quoy  chacun  des  religieux 

se  rioit,  d'autant  que  ledict  Clément  n'avoit  autre 

réputation  que  d'un  fol  eteslourdy;  et  mesme  il  l'ouyt 
dire  ausdicts  religieux,  tenant  les  propos  susdits, 

qu'il  ne  pouvoit  dormir  et  qu'il  esloit  piqué  et  forcé, 
nuit  et  jour,  par  je  ne  scay  quoy,  qui  luy  disoit  : 

«  Marche  faire  ce  coup  !  »  Ce  que  ledict  Clément  récita 
par  devant  les  docteurs  et  bacheliers  dudict  couvent, 

pour  tirer  advis  et  conseil  d'eux  comme  il  pourroit 
résister  à  telle  induction,  et  pour  quoy  cela  lui  pouvoit 

advenir;    à   quoy  Jesdicts  docteurs    et   bacheliers    lui 

'  Davila,  Hisloria  délie  guerre  civili  in  Francia,  t.  II,  p.  43. 

'  Oiselay,  Haute-Saône,  arr.  de  Gray.  canton  de  Gy. 
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faisoioni  it's|ioiu"0  ([in'  c'ostoil  l'autc  ilc  prier  Dieu  cl  de 
loy'.  » 

Presque  tous  les  récits  sont  d'aceoril,  d'ailleurs,  [lour 
nous  rapporter  les  plaisanteries  dont  on  accablait  le 

tVère  Clément,  (jue,  faisant  allusion  à  ses  rodomontades 

et  à  ses  menaces  sanj^uinaires  contre  le  Roi,  on  aj)pelait 

«  le  capitaine  Clément^  »,  ou,  à  ses  préoccupations 

théolosriques  sur  la  !éi;itimité  de  l'acte  qu'il  méditait  : 
«  le  théologal  de  N.,  petit  village  de  quatre  ou  six  mai- 

sons, près  de  Paris ^  ». 

Certains  ])rétendent  qu'il  nourrissait  son  projet  depuis 

janvier  1389,  d'autres  seulement  depuis  Pâques.  Un  fait 

qui  paraît  certain,  c'est  qu'il  fut  poussé  à  l'exécuter  par 

le  monitoire  du  Pape  menaçant  le  Roi  d'excommunica- 

tion. «  Jusqu'au  moment  où  arriva  ce  monitoire,  écrit 

Bernardino  de  Mendoça,  ambassadeur  d'Espagne,  il 

sembla  à  Clément  qu'il  n'aurait  pas  le  courage  d'accom- 
plir son  dessein,  et,  le  fît-il,  que  le  cœur  lui  manquerait 

pour  supporter  les  supplices  qu'on  lui  infligerait,  imagi- 
nant en  particulier  qu'on  le  tirerait  à  quatre  chevaux  ; 

mais,  à  ce  qu'il  dit  à  certains  de  ses  familiers,  dès  que 

fut  publié  le  monitoire,  il  lui  arriva  de  rèvei'  qu'on  le 

lirait  à  (|uatre  chevaux,  sans  qu'il  en  ressentît  aucune 
douleur.  Cela,  et  de  voir  le  Roi  excommunié,  lui  donna 

beaucoup  de  courage'.  » 

En  dehors  des  raisons   d'ordre  purement  moral  qui 

'  «  Arrcst  contre  un  jacobin  nommé  Micliul  Margey  »  (Cabinet  liislo- 
rique,  t.  IX,  1'»  piirtie,  p.  i37-'i38). 

-  De  Tliou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734,  t.  X,  p.  668. 

^  ((  Relacion  dcl  subcesso  de  la  muerle  del  rey  cbrislianissirao  de 
Francia  u  (Arclj.  nat..  K  1569,  n»  83). 

'  Ibid. 
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déterminèrent  Jacques  Clément  à  consommer  son  crime, 

certains  historiens  ont  prétendu  que  des  considérations 

matérielles  ne  furent  pas  étrangères  à  sa  décision. 

P.  Mathieu  raconte  gravement  que  ses  supérieurs  «  lui 

promirent  qu'on  pourroit  changer  son  froc  en  un  rochet 
d'évesque,  ou  cliapeau  de  cardinal'  »,  affirmation  qui 

ne  relève  que  de  l'ahsurde.  D'autre  part,  de  Thou  et 
quelques  autres  ne  paraissent  pas  éloignés  de  croire  que 

le  parti  des  Guise  l'ait  encouragé  à  commettre  le  meurtre 

qu'il  méditait.  D'après  eux,  il  aurait  eu  avec  Mayenne,  à  la 
maison  de  Saint-Lazare, ou  aux  Chartreux,  uneentrevue 

ménagée  par  La  Chapelle-Marteau,  prévôt  des  mar- 

chands'. Mais  l'on  n'a  aucune  preuve  absolue  de  cette 

affirmation.  Enfin,  je  crois  qu'on  doit  faire  décidément 

iustice  d'une  fable  qui  représente  Jacques  Clément  rece- 
vant, comme  prix  anticipé  de  son  crime,  les  dernières 

faveurs  de  M""  de  Montpensier.  Cette  légende  n'est 
rapportée  que  dans  la  Satyre  Ménippée,  où  il  y  est  fait 
plusieurs  fois  allusion,  dans  un  factum  indigeste  et 

lourd,  la  Lettre  d'un  gentilhomme  français  à  dame 

Jacqupttp  Clément,  princesse  boiteuse  de  la  Ligue  '^,  enfin 
dans  un  pamphlet  en  vers  intitulé  Prosa  cleri  parisiensis 

ad  ducem  de  Mena'.  Ce  sont  là  des  autorités  assez  peu 
respectables,  surtout  la  dernière.  La  Prosa  cleri  pari~ 

'  P.  Mathieu.  Hisluire  des  derniers  Iroublus  de  France,  1601,    p.  394. 

'  De  Thou,  Op.  cit..  t.  X.  p    669-670. 

'  Lettre  d'un  gentilhomme  frani;ois  à  dame  Jacquetle  Clément,  prin- 
cesse boiteuse  de  la  Ligue.  De  Saint-Denis  en  France,  le  ?.5'  d'aousl  l.'>90, 

in-8».  (Ed.  Fournier,  Variétés  hislori(jaes  et  littéraires,  t.  X,  p.  55  et  sui- 
vantes). 

Prosa  cleri  parisiensis  ad  ducem  de  Mena,  post  caedem  régis  Hen- 
rici  IIL  Lutetiae,  apud  Sebastianum  Nivellium,  typographum  Llnionis, 
1589. 
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slfii^is,  (|ut'  (]iu'ltiues  historiens,  ([ui  ne  l'ont  pas  lue, 
;illril)iiorit  à  Pit'ri'o-Franrois  Piiit'iuil,  curé  de  Saint-Nico- 

las-dcs-Cliainps,  est  en  i-llct  un  taux  notoire,  comme  en 
tcmoi^ont  les  épigraphes  (|ui  terminent  ce  texte  assez 

obscène  et  l'épugnant  par  ailleurs. 
On  sait  yilus  certainement  que  .lacijues  Clément  pré- 

para sasorlie  de  Paris  avec  heauciuip  d'hahileté  et  de 
linessc.  Selon  un  témoignage  très  postérieur,  il  est  \rai, 

diverses  missions  à  Amboise  et  à  Tours,  qui  lui  avaient 

été  confiées  «  depuis  les  massacres  de  Blois  »,  lui  auraient 

donné  sur  ce  point  quelque  expérience  ' .  Quoi  qu'il  en  soit, 
se  faisant  passer  pour  royaliste,  et  se  recommandant, 

peul-<'trp,  d'un  de  ses  frères  en  religion,  Olivier  Béran- 
gev.  prédicateur  du  Roi,  que  ses  sentiments  politiques 

avaient  forcé  de  quitter  Paris-,  il  se  dit  désireux  d'aller 
porter  à  Henry  III  des  nouvelles  de  ses  partisans,  et 

réussit  d'abord  à  avoir,  comme  on  l'a  vu,  accès  auprès 
du  premier  président,  Achille  de  Harlay,  qui  lui  remit 

la  lettre  que  j'ai  citée.  Un  récit  du  temps  nous  donne 
plus  de  détails  sur  son  entrevue  avec  le  comte  de  Brienne, 

dont  il  obtint  le  passeport  que  l'on  a  lu  plus  haut. 

«  Pour  autant,  dit  ce  récit,  que  frère  Jacques  n'avoit 
aucune  congnoissance  aux  gens  de  guerre  et  qu'il  ne 
pourroit  parvenir  à  Sainct-Cloud,  ny  passer  sans  passe- 

port, s'advisa  que  le  comte  de  Brienne  y  avoit  bon  cré- 
dit. Pour  ceste  cause,  il  va  au  Louvre,  où  ledict  sieur 

esloit  pour  lors,  gardant  la  chambre,  et  empesché  de 

sortir  pour  quelques  petits  empeschemens  que  chacun 

'  Bernard  (iuyart.  la  FaLalité  de  Sainl-Cloud,  Paris,  1674.  in-S". 

-  Bernard  (Iuyart,  la  Fatalité  de  Sainl-Cloud,  Paris.  I67'i.  in-S».  —  Le 
martyre  de  frère  Jacques  Clément  [Arch.  cur.de  l'kisl.de  Fr.,  1"  série, 
t.  XU,  p.  404). 
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sçait,  où  estant  parla  au  chapelain  dudict  comte  et  luy 

déclara  comme,  ayant  affaire  vers  le  Roy,  il  venoit  pour 

avoir  un  passeport  de  monsieur.  Là  se  trouve  le  secré- 

taire dudict  sieur',  qui  luy  dit  qu'à  grand  peine  en  pour- 

roit-il  avoir.  Le  chapelain  dit  que,  puisque  c'estoit  un 
■religieux,  monsieur  ne  luy  refuseroit  et  n'en  feroit  diffi- 

culté, et  le  pria  d'en  escripre  un  tout  prest,  ce  qu'il  fit. 
Or,  ainsi  qu'ils  devisoientpar  ensemble,  ledict  secrétaire 

dit  :  «  J'ay  veu  [le  temps]  que  j'aimois  bien  les  moynes, 
«  mais  maintenant  je  ne  les  aimeguères,  car  les  moynes 

«  ont  esté  cause  de  nostre  malheur,  parce  qu'il  vint  à 
«  Saint-Ouen  trois  Cordeliers  demander  l'aumosne  à 
«  monsieur  le  comte,  qui  leur  donna  trois  escus,  et 

<(  allèrent  advertir  l'ennemy  de  nos  affaires,  et  fusmes 
«  chargez  incontinent.  »  Frère  Jacques  lui  respond  : 

«  Tl  peut  estre  que  ce  ne  fut  pas  les  religieux  et  qu'il  y 
«  en  avoit  d'autres  qui  vous  pouvoient  descouvrir.  — 

«  Je  ne  sçay,  dit  le  secrétaire.  On  nous  a  dit  aussi  qu'il 
«  y  avoit  un  religieux  jacobin  qui  avoit  délibéré  de  tuer 

«  le  Roy.  »  Frère  Jacques,  sans  s'effrayer  ou  changer 
de  couleur,  luy  respondit  :  «  Il  peut  bien  estre.  »  Sur  ces 

termes,  le  passeport  s'achève,  et  vint  à  monsieur  le  comte, 
qui  achevoit  de  disner  et  mangeoit  du  fruict.  qui,  sans 

difficulté,  après  avoir  parlé  quelque  temps  avec  ledict 

religieux,  et  donné  aussi  quelque  parole  de  créance  et 

une  lettre,  signa  ledict  passeport,  luy  feit  prendre  du 

vin,  et  ainsi  prit  congé  frère  Jacques".  » 
Ces   diverses   démarches    occupèrent   Clément  deux 

'  Probablement  ce  De  Geofre,  qui  écrivit  et  conlresigna  le  passeport 
cité  plus  haut,  p.  334. 

*  Le  martyre  de  frère  Jacques  Clément  {Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr., 

l"  série,  t.'xil,  p.  404-iOo). 
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siMiiaiiU's,  (lit  un  n'-i-it  %  huit  jours,  dit  un  autre", 

(|u'il  t"iii|ilo\a  d'ailleurs  à  des  piMlicjues  de  dévotion  et  à 

lies  jcùiies  d'une  auslérilé  extrême,  «  se  confessant  par 
cliacunjour,  disant  messe,  et  assistant  au  psaultier  (|ui 

se  dit  cluuiue  soir,  auciuel  peu  de  iclii^ieux  assis- 

toient  '  »,  «  ne  nianneant  (|ue  du  pain  et  ne  buvant  (]ue 

de  l'eau'  ». 

Knlre  temps,  il  s'était  procuré  l'arme  dont  il  entendait 
se  servir.  Son  confrère,  Michel  Margey,  déclara  plus 

tard  qu'il  était  en  la  compagnie  du  meurtrier  lorsqu'il 

acheta  le  couteau  (|ui  devait  frapper  le  Roi,  et  qu'il 

pava  2  sous,  0  deniers'.  Nous  savons,  d'autre  part,  que 

ce  couteau,  «  fort  pointu*  »,  avait  «  à  peu  près  un 

pied'  »,  et  avait  «  un  manche  noir'  ». 

L'arme  fut-elle  d'avance  empoisonnée?  Deux  témoi- 

gnages l'aflirment.  «  En  môme  temps  que  son  couteau, 

écrit  l'ambassadeur  d'Espagne,  le  frère  acheta  la  graisse 

la  plus  rance  qu'il  put  trouver,  quelques  ciboules, 

d'autres  herbes  qu'il  apprit  être  vénéneuses  et  les  mit  à 
frire  dans  une  poêle;  et  comme  les  autres  religieux  lui 

'  n  Rclacion  del  subcesso  de  la  niuerle  del  ley  cliristianissimo  de 
Francia  »  (Arcli.  nat.,  K  1569,  n°  88). 

'  J.  Bouclier.  De  justa  Renrici  lertii  abdicatione.  1589.  fol.  282  v». 

'  «  Arrest  contre  un  jacobin  noaimé  Micbel  Margey  »  [Cabinet  histo- 
rique, t.  (X,  1"  partie,  p.  2H8). 

'  ie  martyre  de  frère  Jacques  Clément  (ArcJi.  cur.  de  l'Itist.  de  Fr., 
\"  série,  l.  Xll,  p.  3'J9|. 

'■  »  Arrest  contre  un  jacobin  nommé  .Michrl  Margey...  »  (Cabinet  his- 
torique, t.  IX,  l'»  partie,  p.  23B-237). 

'Discours  véritable  de  l'estrange  et  subite  mort  de  Henry  de  Valois... 
{Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr..  i"  série,  t.  XII,  p.  386). 

'  Procès-verbal  d'aulopsie  du  corps  de  Henry  III  (Franklin,  Les  méde- 
cins, 1892,  in-li,  p.  2a3). 

'  Davila,  Historia  délie  guerre  cirili,  t.  II,  p.  44. 
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demandaient  pourquoi  il  faisait  tout  cela,  il  leur 

répondit  que  c'était  pour  graisser  ses  souliers.  La  fri- 
ture dans  la  poêle  achevée,  il  oignit  le  couteau  de  cet 

onguent'.  «  D'un  autre  côté,  M.  de  Dyo,  ambassadeur 

du  conseil  général  de  l'Union,  chargé  par  lui  d'aller 

annoncer  au  Pape  la  mort  d'Henry  III,  passant  à  Dijon, 
déclara  à  la  municipalité  de  la  ville  que  Jacques  Clé- 

ment «  avoit  fait  bouillir  le  couteau,  dont  il  s'estoit 
servy,  dans  des  drogues  vulgaires  portant  poison, 

comme  de  la  poudre  à  la  mort  aux  rats  —  vraisembla- 

blement de  l'arsenic  —  et  autres  denrées  vénéneuses  "  » . 
Nous  avons  des  détails  assez  précis  sur  les  dernières 

heures  que  Jacques  Clément  passa  à  Paris.  «  Le  soir 

du  30  juillet,  raconte  encore  l'ambassadeur  d'Espagne, 
il  dîna  avec  un  docteur  de  Sorbonne,  nommé  Le 

Maistre^,  et  sous  prétexte  de  lui  dire  qu'il  allait  au  camp 

du  Roi  et  qu'il  lui  portait  des  lettres,  au  cours  du  dîner, 
il  discuta  diverses  questions,  en  particulier  de  savoir 

s'il  était  permis  de  tuer  un  tyran.  En  quittant  son  con- 

vive, il  lui  répéta  qu'il  irait  au  camp  du  Roi  et  que, 

dans  trois  jours,  il  se  pourrait  qu'on  apprît  du  nou- 
veau'. » 

«  Le  lendemain,  31  juillet,  il  célébra  la  messe  dans 

'  n  Relacion  del  subeesso  de  la  muerte  del  rey  cliristianissimo  de 
Franeia.  »  (Arch.  nat.,  K  1569.  n°  88). 

'  Déclaration  l'aile  à  la  municipalité  de  Dijon,  par  M.  Jacques  de  Dyo, 
commandeur  de  l'ordre  de  Malte  (Archives  communales  de  Dijon,  B2i7  ; 
publiée  dans  E.  de  Gouvenain,  Inventaire  sommaire  des  archives  commii- 
nales  de  Dijon,  1867.  in-4°.  t.  1.  p.  103). 

'  Peut-être  ce  frère  Le  Maisire  qui,  le  18  mai  1590,  fit  célébrer  à  Nantis 
un  service  en  l'honneur  d'iidmond  Bourgoing.  Cf.  plus  haut,  p.  342. note  3. 

'  «  Relacion...  de  la  niuerle  del  rey...  »  (Arch.  nat,.  K  1509.  n«  88). 
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son  couvent  '  ».  ajoute  Mendora.  Le  renseignement 
paraît  inexact,  llar  «  il  a  esté  souvent  entendu,  dit  un 

ttixte,  de  frère  Ednie  Guyot,  religieux  au  couvent  de 

Troyes,  décédé  en  l'année  Iti29,  et  (jui  estoit  sacristain 
au  couvent  de  Paris,  eu  rannt'e  l.'iK'.t,  (|ue  (llénient,  le 

jour  qu'il  partit  de  Paris,  qui  l'ut  le  dernier  jour  de 
juillet,  il  se  vestil  en  la  sacristie  de  l'église,  comme  ont 

accoustumé  faire  les  religieux,  lors(|u'ils  veulent 
célélirer  la  messe,  portans  le  calice  en  leurs  mains,  et 

s'en  alla  i-endre  en  une  chapelle  de  la  nef,  pour  y  célé- 
brer ;  et,  sur  le  midi,  ledict  Guyot,  sacristain,  ne  voyant 

tous  les  calices  ([ui  estoient  à  sa  charge  en  ladicte 

sacristie,  et  y  en  manquant  un,  dont  il  craignoit  la  perte, 

s'advisa  n'avoir  veu  rentrer  ledict  Clément  en  ladicte 

sacristie,  et  incontinent  s'en  alla  chercher  par  les  cha- 
pelles de  ladicte  nef,  et,  en  l'une  d'icelles,  trouva  l'autel 

préparé,  couvert  d'orçemens  comme  pour  céléhrer,  le 
pain  sur  le  corporalier,  le  calice  couvert  du  voile  et  les 

burettes  pleines  de  vin  et  d'eau,  et  par  ce  recognust  que 
ledict  Clément  s'estoit  despouillé  et  avoit  délaissé  l'aube 
vl  chasuble  et  autres  ornemens  sur  l'autel,  sans  avoir 

célébré  la  messe,  et  estoit  sorty  du  couvent".   » 

Mais  avant  d'en  partir,  «  il  ferma  sa  cellule,  en  y 

laissant  une  note  de  cinq  écus  t[u"\\  devait  à  diverses  per- 
sonnes et  recommandant  que,  si  Dieu  disposait  de  lui, 

on  voulût  bien  les  payer  ;  il  dit  en  outre  à  quelques-uns 
de  ses  plus  intimes  confjères  de  prier  Dieu  pour  lui, 

car  il  allait  dans  un  endroit  d'où  il  ne  pensait  pas  reve- 

nir. II  demanda  enlin  à  l'un  deux  de  l'accompagner  jus- 
•  Ibid. 

'  Noie  anonyme,  datOo  de  1631  (Bibl.  nat..  le.  20153.  p.  432-433). 
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qu'à  la  sortie  de  la  porte  de  la  ville  et  jusqu'aux  tran- 
chées, où,  ajoute  Mendoça,  il  y  a  des  soldats  qui  se 

souviennent  parfaitement  de  l'avoir  vu  passer  ;  après 

qu'il  se  fut  un  peu  éloigné  d'eux,  il  retroussa  les  pans 
de  son  habit  et  se  mit  en  route  avec  grand  entrain  et 

contentement  '.  » 
On  sait  le  reste  et  comment  il  avait  rencontré,  près  de 

Yaugirard,  M.  de  la  Guesle. 

Nous  avons  laissé  ce  dernier  se  rendant  ciiez  le  Roi 

pour  lui  apprendre  l'arrivée  du  jacobin.  Mais,  lorsqu'il 
se  présenta  à  la  maison  de  Gondi,  Henry  III  ne  s'y 
trouvait  pas.  La  Guesle  alla  souper  alors  chez  M.  de 

Rambouillet,  et,  retourné  chez  le  Roi,  le  surprit  ache^■ant 
lui-même  de  souper.  11  lui  fit  part  de  la  venue  de  Clé- 

ment, et,  comme  Henry  III  comptait  sortir  après  son 

souper,  il  fut  convenu  que  le  procureur  général  lui 

amènerait  le  religieux  le  lendemain  matin,  à  son  lever, 
vers  8  heures. 

Il  ne  semble  pas  que  le  Roi  ait  alors  hésité  à  recevoir 

cette  visite.  Nous  savonscependant  que,  depuis  plusieurs 

jours,  il  avait  eu  des  avertissements  répétés  d'avoir  à 
se  méfier  des  assassins.  «  Deux  jours  avant,  écrit 

Etienne  Pasquier,  lui  estoil  parvenu  un  petit  billet  d'une 
demoiselle  de  bon  lieu,  qui  estoit  dans  Paris,  par  lequel 

elle  l'informoit  qu'il  eust  à  se  tenir  sur  ses  gardes,  parce 

qu'il  y  avoit  trois  hommes  qui  s'estoient  résolus  à  sa  mort  ; 

'  «  Relacion...  de  la  muerte...  del  rey...  »  (Arcli.  nat.,  K  lôGU,  n'  S8). 
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cliose,  ujoutc  l*asi|iii(M-,  iiu'il  ilfscouvrit  h  Mailaiiii-  la 
iiiui'esclialL'  lie  Kclz,  tiui  l'csioil  \  eruie  saluer,  cL  de  laciuclle 

j'ai  t-nlenJu  celle  histoire'  ».  «  Tous  les  jours,  dit  de 
luèine  Jean  du  Houssoy.  seigneur  de  la  Borde,  en  ses 

Mémoires,  tous  les  jours  venoieiit  nouvelles  au  Roy  que 
des  moines  avoient  entrepris  de  le  tuer.  Le  jour  aiesnie 

devant  sa  blessure,  il  dit  au  roy  de  Navarre  :  «  Mon 

«  frère,  Ton  me  mande  i]u  il  v  a  trois  moines  qui 

«  doivent  sortir  de  Paris  pour  me  tuer,  et  trois  autres 

«  pour  vous  tuer.  »  Le  roy  d(î  Navarre  lui  respondit 

qu'il  se  t;ardasl  bien  et  (|u'il  empescberoit  bien  ceux  qui 

l'eiilreprendroienl  ".  »  Comment,  après  de  pareils  avis, 
Henry  III  aceepta-t-il  de  donner  audience  à  Clément"? 
Peut-être  faut-il  voir  là  un  effet  de  la  sympathie  instinc- 

tive et  presque  maladive  qu'il  ressentait  pour  tous  ceux 

([ui  portaient  l'habit  religieux.  «  Soit  tempérament,  soit 
éducation,  dit  de  Tbou,  la  présence  d'un  moine  lui  faisait 
toujours  plaisir,  et  je  lui  ai  moi-même  souvent  entendu 
dire  que  leur  vue  produisait  le  même  effet  sur  son  àme 

que  le  chatouillement  le  plus  délicat  sur  le  corps'.  » 

Nous  savons  à  peu  près  heure  par  heure  l'emploi  de 
la  dernière  soirée  du  Roi.  Après  avoir  soupe,  il  se 

rendit,  accompagné  de  MM.  de  Biron,  deLarchant  et  de 

Clermont  d'Entragues  chez  M.  de  Valois,  grand-prieur 
de  France.  Mais,  ayant  «  mis  là  la  teste  à  la  porte  »,  et 

ayant  «  vu  ledict  grand-prieur  à  table  avec  plus  de  qua- 

rante personnes  »,  il  l'attendit  dans  le  jardin  du  logis, 

'  Lettre  d'Etienne  Pasquier  à,  M.  de  Sanzay  lE.  Pasquier,  Œuvres.  1723. 
t.  II.  col.  407). 

'  Fragments  de  mémoires  de  Jean  du  Houssoy,  seigneur  de  la  Borde 
(Bibl.  nat.,  Ir.  20153.  p.  343-344). 

'  De  Thou,  Histoire  universelle,  trad.  fr.  de  1734.  t.  X.  p.  666-667. 
23 
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OÙ  l'autre  ne  tarda  pas  à  venir  le  rejoindre.  Avec  lui 
et  le  maréchal  de  Biron,  il  regagna  alors  la  maison  de 

Gondi.  Puis,  renvoyant  le  maréchal,  et  étant  demeuré 

seul  dans  sa  chambre  avec  M.  de  Valois,  il  pria  ce  der- 

nier d'aller  lui  chercher  Claude  d'Argy,  seigneur  de 

Pons,  l'un  de  ses  gentilshommes  servants,  La  Clavelle, 
neveu  de  Savourny,  son  joueur  de  luth,  La  Fontaine 

et  Claude  Ballifre  «  qui  esloient  de  la  musique  », 

«  parce  qu'il  vouloit  se  divertir'  ». 
Ceux-ci  étant  arrivés  chantèrent  juscjuà  11  heures 

du  soir  devant  le  Roi,  qui  «  jamais  ne  fut  de  meilleure 

humeur  »  que  dans  cette  dernière  réunion,  à  laquelle, 

en  dehors  du  grand  prieur,  s'étaient  joints  seulement 
Roger  de  Bellegarde,  baron  de  Termes,  grand  écuyer 

de  France,  et  Jean  de  Lévis,  vicomte  de  Mirepoix, 

maître  de  la  garde-robe.  Une  bonne  nouvelle  acheva 
la  soirée;  car,  au  moment  où  le  Roi  se  mettait  au  lit, 

arriva  de  la  part  du  roi  de  Navarre  un  gentilliomme, 

M.  de  Mignonville,  qui  venait  annoncer  que  ledit  roi  de 

Navarre  avait  répondu  à  une  sortie  du  chevalier  d'Au- 
male  par  une  attaque  «  jusques  dans  les  barrières  des 
faubourgs,  où  il  avoit  pris  trois  habilans,  lesquels 

disoient  que  la  peur  s'estoit  tellement  rendue  mais- 
tresse  de  tous  les  cœurs  des  gens  de  guerre  et  des 

habitans,  qu'il  y  en  avoit  beaucoup  qui  s'estoient 
dérobez  pour  sortir  de  Paris,  et  que  toutes  les  rues 

estoient  pleines  de  gémissemens  et  de  larmes  ».  Là- 
dessus,  les  invités  du  Roi  se  retirèrent,  après  que 
M.  de   Bellegarde    «    lui    eut   fermé    son    rideau    »,  et 

'  Mémoires  de  Charles  de    Valois,    duc  d'Angoiiléine.    cuil.    l'elilot, 
t.  XLIV,  p.  523-523. 
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M  lie  N'alois  élaiil  riMitii'  rlir/.  lui  l'I  y  iiyiint  trouvé 
.M.M.  lie  Clii'iiifi-aull  '.  (Il'  Hiiliclifii,  dr  la  Vergue  "  et  do 

KeiilN  ■  «lui  jouaieul  à  la  piirue,  il  sV'Iail  altahlé  avec 

eux,  el  u\ail  joué  jus(|u'à  i  lieures  du  matin  •. 
Nous  nous  rappelons  ([ue  ,lac(|uos  Clément  était 

demeuré  au  logis  de  M.  de  la  Gueslc,  où  celui-ci  avait 

commandé  ([u'oii  le  retînt.  Il  v  soupa,  et  plusieurs 
anecdotes  ont  été  rapportées  ;i  ce  sujet.  La  plus 

connue,  et  peut-être  la  plus  authentique,  est  celle  qui 

nous  le  représente  «  mangeant  gaiement  avec  les  gens 

de  M.  de  la  Guesle,  taillant  ses  morceaux  du  funeste 

couteau  »,  —  ce  qui  inlirmerait  l'opinion  de  ceux  qui 
prétendent  que  ce  couteau  était  empoisonné,  —  et 

«  sans  changer  de  couleur,  à  quelques-uns,  qui  lui 

disoient  qu'il  y  en  avoil  six  de  son  ordre  qui  avoient 
entrepris  de  tuer  le  Roy  »,  répondant  évasivement 

«  qu'il  y  en  avoit  partout  et  de  bons  et  de  mauvais^  ». 
Par  contre,  je  ne  sais  trop  quelle  créance  on  doit  ajouter 

à  une  conversation  qui  aurait  eu  lieu,  au  cours  de  ce 

môme  souper,  entre  Clément  et  La  Guesle  :  «  lequel 

La  Guesle  ayant  vu  le  couteau  du  jacobin,  lui  dit  en 

riant  :  «  Jamais  i'rèi'e  Jacques  n'oublie  son  cousteau  ; 
«  il  oublieroit  plus  tost  son  bréviaire  !  »  A  quoy  frère 

Jacques  respondit:  «  Je  n'oublie  pas  mon  cousteauetn'ou- 
«  blie  pas  aussi  mon  bréviaire  »  ;  et  ce  disant  mist  la  main 

'  François  de  Liiirbeziùrcs,  seigneur  de  Cliemerault. 

-  Hugues  de  la  Vergne  {!'.  Anselme,  Histoire  r/éiiéaloi/ique,  t.  VI, 
p.  457). 

^  Jacques  de  Renty. 

'  Mémoires  de  Charles  de  Valois,  p.  525-526. 

"  «  Lettre  d'un  des  premiers  officiers  de  la  cour  de  parlement  [J.  de 
la  Guesle]  à  un  de  ses  amis,  sur  le  sujet  de  la  mort  du  Roy  »  {Arch- 

cur.  del'liisl.  de  Fr.,  l'«  série,  t.  XU,  p.  379-380). 
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en  sa  manche  et  en  tira  son  bréviaire.  Quoy  voyant, 
ledict  La  Guesie  commença  à  rire;  puis,  arraisonnant 

frère  Jacques,  luy  dit  :  «  On  a  rapporté  au  Roy  et  dict 

«  de  bon  lieu  qu'il  y  avoit  un  moyne  jacobin  qui  avoit 
a  juré  de  le  tuer.  Est-ce  point  toi?  »  Frère  Jacques,  sans 

aucune  timidité,  ny  appréhension,  respondit  asseuré- 

ment  :  «  Hé  !  qui  donc,  qui  en  doute  '  ?  »  Tout  cela  paraît 
bien  suspect,  étant  donné  surtout  que  nous  savons  que 

La  Guesie  ne  soupa  pas  chez  lui,  mais  chez  M.  de  Ram- 
bouillet. 

Il  est  aussi  un  point  qu'il  est  assez  embarrassant  d'ex- 

pliquer. Clément  semble  avoir  été  surveillé  d'assez  près 

au  logis  de  La  Guesie.  Il  est  possible  cependant  qu'il 

s'en  soit  échappé  quelques  instants,  car  au  moment  où 
le  grand  prieur  sortait  du  logis  du  Roi  pour  aller, 

comme  je  l'ai  dit,  chercher  ses  musiciens,  il  afhrme, 
dans  ses  Mémoires,  «  avoir  trouvé  ce  monstre  de 

moine  que  la  nature  avoit  fait  de  si  mauvaise  mine  que 

cestoit  un  visage  de  démon  plus  tost  qu'une  forme 

humaine  »,  «  lequel,  ajoute-t-il,  s'adressant  à  moi  me 
supplia  de  le  faire  parler  au  Roy  pour  chose  impor- 

tante, venant  de  la  part  du  comte  de  Brienne  et  du 

président  de  Harlay.  A  quoi  je  répondis  (|ue  le  Roy 

estoit  retiré  et  qu'il  ne  pouvoit  le  voir.  Il  me  suivit 
jusques  dans  la  court,  en  me  disant  quelque  chose, 

comme  en  colère,  que  je  n'entendis  pas-  ».  Cet  inci- 
dent ne  peut  évidemment  trouver  sa  place  dans  le 

récit  de  La  Guesie,  et  la  seule  manière  de  l'expliquer 
est  de  supposer  que  Clément,  contrarié  de  la  nouvelle, 

'  Le  martyre  de  frère  Jacques  Clément  (Ibid..  p.  409). 

'  Mémoires  du  duc  d'Angouléme.  coll.  Pelilut.  t.  XLIV.  p.  525. 
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à  lui  (lount'i'  par  le  procureur  général,  qu'il  ne  pourrait 
voir  le  Koi  que  le  jour  suivant,  ait  réussi  à  sortir  du 

logis  de  son  hôte,  et  essayé  d'une  autre  faron  d'appro- 
cher sa  viclinie. 

VI 

Dans  tous  les  cas,  le  lendemain,  T'  août,  lorsque, 

suivant  la  promesse  qu'il  lui  en  avait  faite  la  veille, 
M.  de  la  Guesie  fit  réveiller  Jacques  dénient,  vers 

6  heures,  on  le  trouva  dormant  paisiblement'.  Un  récit 

prétend  qu'il  célébra  alors  la  messe  devant  son  hôte  ". 
Mais  ce.  détail  mériterait  confirmation.  Vers  7  heures, 

quoi  qu'il  en  soit,  il  partait  en  compagnie  de  La  Guesie, 
pour  se  rendre  chez  le  Roi. 
En  chemin,  ils  rencontrèrent  Antoine  Portail,  chi- 

rurgien du  Roi ,  ((ui  sortait  de  chez  le  maréchal 

d'Aumont  et  allait  lui  aussi  au  logis  du  Roi.  Se  souve- 
nant que,  la  veille,  Clément  lui  avait  dit  être  en  relations 

à  Paris  avec  M"'"  Portail  et  son  (ils,  La  Guesie  appela 
aussitôt  Portail,  lui  disant  :  «  Monsieur,  voici  un  reli- 

gieux ([ui  vous  veut  dire  des  nouvelles  de  vostre 

maison  de  Paris.  »  Le  chirurgien  s'étant  approché  : 
«  J'ai  veu,  en  effet,  Monsieur,  fit  Clément,  vostre  femme, 
par  deux  ou  trois  diverses  fois,  qui  est  grandement 

affligée  et  tourmentée.  »  Et  l'autre  lui  demandant  «  à 
quelle  occasion  il  avoit  esté  en  son  logis  »,  le  jacobin 

'  Lettre  d'un  des  premiers  ofliciers  de  la  rour  de  parlement  fj.  de  la 
GuesleJ...  [Arch.  cur.  de  Ihisl.  de  F,:,  l"  série,  t.  Xll,  p.  376). 

'  «  Relacion  dcl  subcesso  de  la  muerte  del  rey...  »  (Arch.  nat., 
K  1569,  n»  88). 
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«  luy  fit  responce  qu'il  avoit  veu  son  fils  en  la  Bastille, 

qui  y  estoit  prisonnier,  et  qu'il  l'avoit  prié  d'aller  voir 
sa  mère  pour  lui  porter  de  ses  nouvelles  ».  Comme  pour 

préciser  davantage,  il  ajouta  que  M"^  Portail  avait  eu 
récemment  un  gros  ennui,  «  ayant  esté  contrainte  de 

payer  500  escus  à  un  de  ses  métayers  qui  estoit  venu 

pour  quitter  la  ferme  qu'il  avoit  prise  près  de  Paris  ». 
Toutefois,  après  avoir  mis  ainsi  Portail  en  confiance,  il 

ne  jugea  pas  opportun  de  lui  rien  révéler  sur  sa  mission, 
et  sur  une  demande  de  son  interlocuteur  il  déclara 

simplement  «  qu'il  alloit  à  Orléans  et  qu'il  avoit  esté 
pris  prisonnier  en  chemin  et  mené  en  ce  lieu  '  ». 

Tout  en  causant,  nos  trois  personnages  étaient  arrivés 

à  la  maison  de  Gondi,  où  La  Guesle  s'informa  tout  de 
suite  du  moment  où  le  Roi  pourrait  les  recevoir.  Celui-ci 

n'étant  pas  encore  réveillé,  ils  durent  attendre  quelques 
instants  pendant  lesquels  Clément  se  promena  dans  le 

jardin  avec  31.  du  Halde.  premier  valet  de  chambre  (h- 

Sa  Majesté,  François  de  Patras,  seigneur  de  Campai - 

gno  ■  et  autres,  et  causa  aussi  avec  un  certain  Jean 
Bacliet,  laquais  de  Savary  de  Saint-Pastour,  seigneur 
de  Bonrepaus,  qui  «  estoit  dans  ledicl  jardin  mangeant 

des  noizilles  ̂   ». 
Cependant  M.  du  Halde,  étant  retourné  chez  le  Roi, 

revint,  vers  8  heures,  avertir  M.  de  La  Guesle  et  Clément 

que  Sa  Majesté  était  prête  à  les  recevoir  dans  sa  chambre. 
«  Ils  montèrent  alors  en  une  galerie  donnant  sur  cette 

'  Procès  criminel...  Dépositions  de  La  Guesle  et  d'Antoine  Portail (Bibl.  nat.,  fr.  14054). 

'  Campaigno,  Gers,  arr.  et  canton  de  Lecloure.  coin,  de  Ligardes. 

'  Procès  criminel...  Dépositions  de  La  Guesle  et  de  Jean  Baeliel 
(IbiiL). 

I 

j 
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l'hainbre'  »,  où.  do  nouveau,  on  les  fit  attendre 

quelques  niiiuttes,  pendani  lesciuellos,  selon  un  nk-it, 

Jacques  Clément  aurait  t'Ir  en  liulle  aux  l)rocar<ls  et 

aux  (|uoliljets  tles  ttrdinaircs  (|ui  i-neonibraicnt  la 
galerie  :  «  les  uns  lui  dcinandiinl  si  les  badauds  de 

Paris  n'axoient  pas  bien  peur,  autres,  si  les  Parisiens 
esloient  pas  bien  advertis  de  leur  venue,  et  si  les 

cbanibres  ne  leur  esloient  jà  préparées  ;  qu'ils  s'asseu- 
roient  ([ue  les  daines  de  Paris  avoientdesjà  mis  les  draps 

blancs  aux  licts  et  (|ue.  pour  tout  certain,  ils  v  entre- 

roienlle  lendemain  :  l'un  se  vantoit  d'avoir  ceste  maison, 

l'autre,  ceste  autre,  l'un  la  boutique  d'un  tel  marchand, 

l'autre  telle  autre  ;  ils  faisoient  desjà  bon  marché  de  la 
marchandise  :  le  satin,  le  velours  et  les  soies  dévoient 

eslre  à  meilleur  marché  que  la  toile,  et  en  debvoient 

tapisser  le  pavé  des  rues  ;  frère  Jacques  rioit  avec  eux, 

et  n'en  faisoit  plus  laide  mine,  ains  sembloit  qu'il  prist 

fort  grand  ])laisir  à  les  ouyr  ainsi  parler  -  ». 
Appelés  tle  nouveau  par  du  Halde,  La  Guesle  et  son 

compagnon  ne  tardèrent  pas  pourtant  à  pénétrer  dans 

la  chambre  royale,  (|ue,  depuis  la  mortde  la  Reine-mère, 

le  Roi  faisait  tendre  habituellement  de  draperies  vio- 

lettes en  signe  de  deuil  \  Dans  cette  ciiambre,  assez 

vaste,  se  trouvaient  deux  lits,  celui  du  Roi  et  celui  du 

valet  de  chambre  «  couchant  près  de  lui  ».  Quand  les  deux 

visiteurs  entrèrent,  le  Roi,  qui  venait  de  se  lever  était 

assis  sur  sa  chaise  percée,  et  «  s'amusoit  à  lire  '  »,  dit 

'  Procès  criminel...  Déposition  de  La  Guesle  {Ibid.). 

■  Le  martyre  de  frère  Jacques  Clément  [Arch.  car.   de  l'kisl  de  Fr., 
1"  série,  t.  XII,  p.  4H1. 

'  Discours  au  vraij  sur  la  mort  et  trespas  de  Henry  de  Valois.  Paris.  1389. 
'  Ibid. 
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un  récit.  Comment  était-il  vêtu  ?  Les  uns  prétendent  qu'il 

n'avait  qu'une  robe  de  chambre  sur  les  épaules  ',  les  autres 
qu'il  avait  —  et  pour  cause  —  les  chausses  basses,  et 

<f  estoit  tout  débraillé  "  »,  mais  qu'il  avait  déjà  revêtu  soit 
«  le  pourpoint  de  chamois,  sur  lequel  ilmettoit  ordinaire- 

ment son  corps  de  cuirasse'  »,  soit  «  un  pourpoint  d'in- 
térieur flottant  en  taffetas'  ». 

Avec  le  Roi  ne  se  trouvait  k  ce  moment  que  M.  de 

Bellegarde.  Ce  dernier  et  La  Guesle  furent  donc  les  seuls 

témoins  du  drame  qui  allait  se  dérouler. 

De  ce  drame  nous  avons  précisément  conservé  les 

récits  deBellegarde  et  de  La  Guesle,  qui  doivent,  avant 

tous  autres,  faire  autorité,  puisque  ce  sont  des  récits  de 

témoms  oculaires.  Il  ne  semble  pas  pourtant  qu'on  les 

ait  lus  jusqu'ici  avec  beaucoup  d'attention,  car  presque 

toujours  la  scène  de  l'assassinat  d'Henry  III  se  trouve 
décrite  de  façon  fantaisiste.  Clément  se  serait  approché 

du  Roi,  se  serait  mis  à  genoux  devant  lui,  et  lui  aurait 

remis  une  lettre,  et,  pendant  qu'il  la  lisait,  lui  aurait  plongé 
son  couteau  dans  le  ventre.  Quelques-uns  prétendent 

même  qu'au  moment  où  il  fut  frappé,  le  Roi  s'était  levé 
de  sa  chaise  et  était  debout  dans  l'embrasure  d'une  fenêtre. 

Versions  diverses  qu'a  popularisées  la  peinture. 
En  réalité,  les  choses  se  passèrent  de  façon  assez 

différente.  Entré  dans  la  chambre  du  Roi  avec  Clément, 

'  Discours  aux  François  sur  la  morl  de  Henry  de  Valois  {Arch.  cur. 
de  Vhist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII,  p.  363). 

'  Lettre  d'un  des  premiers  ofliciers  de  la  cour  de  parlement  [Jacques 
de  la  Guesle]...  {Arch.  cur.de  Ihisl.  de  Fr..  1"  série,  t.  XII.  p.  380). 

^  Discours  véritable  de  ieslranije  et  subite  mort  de  Henry  de  Valois 
{Ibid.,x>.  387|. 

'  Davila.  Historia  dette  r/uerre  civili.  t.  II.  p.  4i. 
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La  Guesic  le  lit  arrêter  près  de  la  porte,  et  «  luy  faisant 

sij^ne  qu'il  ne  vinsl  pas  plus  près  de  Sa  Majesté  »,  lui  prit 
des  mains  le  passeport  du  comte  de  Brientie  et  la  lettre 

du  président  de  Harlay,  et  alla  lui-niêine  remettre  ces 
papiers  au  Roi,  (jui,  les  ayant  lus,  lit  approcher  Clément 

«  pour  entendre  de  lui  ce  ([u'il  avoit  à  dire  ».  Le  moine 

s'étant  alors  avancé,  La  Guesle  «  toujours  entre  le  Roi 
et  luy  »,  et  Bellegarde  «  du  costé  opposite  »,  le  Roi  lui 

rendit  probablement  son  passeport.  «  Sire,  commença 

aussitôt  Clément,  Monsieur  le  premier  président  se  porte 

bien  et  vous  baise  les  mains  ».  Et  tout  de  suite  il  ajouta 

([u'il  voudi'ait  bien  parler  à  Sa  Majesté  à  part,  «  parce 
(|ue  ce  qu'il  avoit  à  luy  dire  estoit  chose  secrète  ».  A 

quoi  La  (luesle  répondit  vivement  qu'  c  il  pouvoit 

parler  tout  haut  et  iju'il  n'y  avoit  personne  en  la 
chambre  en  qui  Sa  Majesté  n'eust  confiance'  ».  D'après 
les  Mémoires  de  M.  de  la  Borde,  s' adressant  directement 

au  Roi,  La  Guesle  lui  aurait  dit:  «  Sire,  qu'il  parle  tout 
haut;  vous  savez  les  advis  que  vous  avez  tous  les  jours 

que  quelques  gens  de  ceste  sorte  doivent  sortir  pour 

vous  tuer-  ». 

«  Suivant  malheureusement  sa  bénignité  et  facilité 

accoustumée  ^  »,  et  «  voyant  que  le  Jacobin  faisoit  diffi- 
culté de  parler  haut  à  lui  »,  Henry  III  lui  dit  :  «  Appro- 

chez-vous! »  Clément  prit  alors  la  place  de  Bellegarde, 

à  la  droite  du  Roi,  semble-t-il,  et  le  grand  écuyer  et  La 

'  Procès  criminel...  Dépositions  de  La  Guesle  et  de  Roger  de  Belle- 
garde  (Bibl.  nat..  fr.  140541. 

'  Fragments  de  mémoires  de  M.  Jean  du  Houssoy,  sgr  de  la  Borde 
(Bibl.  nat,  fr.  20153,  p.  344). 

'  Lettre  d'un  des  premiers  officiers  de  la  cour  de  parlement  [Jacques 
de  la  Guesle]...  {Arch.  cur.  de  ihist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII.  p.  381). 
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Guesle  «  s'estant  recullés  d'un  pas  ou  deux  »,  Henry  III, 
paraissant  encourager  Clément  à  lui  parlei'à  voix  basse, 

fit  le  geste  de  tendre  l'oreille,  et  le  jacobin  celui  d'appro- 
cher sa  bouche  de  cette  oreille,  en  se  baissant  vers  le 

Roi  \  D'après  une  relation,  ce  dernier  aurait  alors 

demandé  à  son  interlocuteur  s'il  n'avait  pas  d'auties 
lettres  à  lui  remettre;  «  à  quoi  Clément  auroitrespondu  : 

«  Je  crois  {|ue  si.  Sire,  et  qu'il  doit  y  en  avoir  encore 
«  queliiues  unes-  ».  Feignant  de  prendre  ces  lettres  dans 

sa  manche,  «  par  dessous  son  scapulaire  ■'  »,  il  en  retira 
alors  son  couteau  et,  sans  hésiter,  en  porta  au  Roi  un 

«  coup  à-plomb  »,  dans  le  bas-ventre  '.  Une  exclamation 
de  :  «  Ah!  mon  Dieu!  »  et  Henry  III  se  levait  rie  sa  chaise, 

disant  d'une  voix  changée  «  que  ce  malheureux  l'avoit 

blessé  ».  Et  sur-le-champ  il  arrachait  l'arme  de  la  plaie, 
et,  en  frappant  le  jacobin  au  visage,  au-dessus  du 

sourcil  gauche,  et  à  la  poitrine,  lui  ci'iait  :  «  Ah!  mes- 

clianl,  lu  m'as  tué!  »»  puis  laissait  tomber  le  couteau 

de  sa  main  ensanglantée,  car  il  s'était  blessé  aux  doigts, 

soit  en  essayant  d'écarter  l'arme  du  meurtrier  au  moment 
oii  il  le  frappait,  soit  en  retirant  le  couteau  de  la  plaie  °. 

'  Ibid  .  cl  Procùs  oriminel...  Dépositions  de  LaGuosIe  et  de  Bellegarde 
(Bibl.  nat.,  fr.  14054). 

-  «  Extrait  de  ce  qui  a  esté  représenté  au  l'apc  par  M.  de  Dyo,  ambas- 
sadeur du  Conseil  général  de  l'Union  »  {Cabinet  historique,  t.  III, 

1"  partie,  p.  138). 

'  Mémoires  de  Cheverny,  coll.  Micliaud  et  l'oujoulat,  l™  série,  t.  X, 
p.  49j. 

'  Discours  véritable  de  Veslrange  el  subite  mort  de  Henry  de  Valois 
(Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII,  p.  387). 

'  Procès-criminel...  Déposition  de  Bellegarde  (Bibl.  nat.,  IV.  14054). 

'  Discours  véritable  de  Veslranrje  el  subite  mort  de  Henry  de  Valois 
(Arch.  cur.  de  l'hist.  de  Fr.,  1"  série,  t.  XII,  p.  387).  —  Discours  aur 
François  avec  l'histoire  véritable. ..  de  la  mort  de  Henry  de  Valois 
{Ibid..  p.  365). 
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lin  récit  vout  qu'il  ail  dil  alors  :  «  Je  suis  mort!  »  Sur 

(jiioi,  l'assassin,  impassible,  les  brus  en  croix,  aurait 
siiii|ili'iiii'iil  rcparli  :  c  Moi  aussi  1  »  en  voyant  La 

(îiiesle  cl  l>ellei;arile  se  ji'ler  sur  lui  et  cliercher 

à  léldiiinei' (lu  Roi,  craifj'uani  (|u  il  n'eùl  d'auli-es  armes '. 

Ija  (iuesle  «  sac(|uoit  sur  lui.  l'esinT  au  ]ioini;-,  luy 
baillant  des  gardes  contre  reslomacli  el  au  \isaij^e  »,  et 

aidé  par  Bellegarde,  qui  «  lui  avoil  sauté  au  collet  el  le 

lenoit  entre  ses  bras  »,  tous  deux  réussirent  à  le  jeter 

dans  la  ruelle  des  deux  lils".  Ni  liin  ni  l'autre  ne 

vouloil  le  hier.  conijMenaiit,  nuili^ré  leur  trouble,  (|u'il 
y  aurait  peut-élre  (juelques  révélations  à  tirer  de  ce 
misérable.  Mais,  au  bruit,  les  Ordinaires  étaient  accourus 

de  la  galerie.  Ils  avaient  entendu  M.  de  Bellegarde  qui 

clamait,  désespéré  :  «  Ab  !  Jésus  I  »'  el  taisant  le  pre- 
mier irruption  dans  la  cbambre,  Bernard  de  Monlsérié, 

le  frère  de  ce  Montsérié  qui  avait  été  récemment  l'un 

des  assassins  du  duc  de  Guise,  avait  aperçju,  d'un  côté, 
«  le  Roy,  qui  avoit  les  boyaux  hors  du  ventre  et  les 

lenoit  avec  la  main  »,  de  l'autre,  «  le  jacobin  entre  les 
deux  lits  »,  «  lequel  jacobin,  il  avoit  pris  aussitost  par 

les  cheveux  elle  collet,  et  jeté  au  milieu  delacharabre'  », 
secouru  par  François  Daupou,  seigneur  de  Ventajoux, 

qui,  entendant  le  Roi  crier  à  son  meurtrier  :  «  Ah  ! 

misérable,    que    t'avois-je   fait?  »  s'était    précipité    en 

'  Discours  auo:  François...  (Ibid.  p.  365). 

-  Procès  criminel...  Dépositions  de  La  Guesic  et  de  Bellegarde  (Bibl. 
nat.,  fr.  14054).  —  Lettre  d'un  des  premiers  oCliciers  de  la  cour  de  parle- 

ment.... {Arch.  cur.  de  l'Iiisl.  de  Fr.,  l"  série,  t.  XII,  p.  381). 

'  Procès  criminel...  Déposition  de  Frix  de  Bas,  sgi-  de  Dul'orL  gentil- homme ordinaire  du  Roi  (Bibl.  nat.,  fr.  140.54). 

*  Ibid.  Déposition  de  Bernard  de  Montsérié. 
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inènie  temps  sur  Clément'.  Et  c'était  une  confusion  de 
clameurs  au  milieu  desquelles  s'élevait  la  voix  de 
M.  de  la  Guesle  qui  lui  aussi  criait  au  moine  :  «  Ah  ! 

malheureux  qu'as-tu  fait  ?  »  et  qui  avouait  à  M.  de 
Bonrepaus  demandant  :  «  Hé  !  mon  Dieu,  qui  a  amené 

ce  misérable?  »,  que  c'était  lui  et  qu'il  ne  souhaitait 

qu'une  chose,  qu'on  le  tuât  à  son  tour-.  Tous  s'étaient 
alors  rués  sur  Clément,  qu'ils  avaient  massacré  à  coups 

d'épée',  puis  immédiatement  précipité,  par  la  fenêtre, 

dans  la  cour  du  logis,  pendant  qu'on  s'empressait 

autour  du  Roi,  et  qu'on  le  portait  sur  son  lit. 
Charles  de  Valois,  grand  prieur  de  France,  nous  a 

tracé,  en  ses  Mémoires  que  j'ai  déjà  cités,  un  tableau 

assez  saisissant  de  la  stupeur  et  de  «  l'estonnement 

général  »  qui  régnaient  en  cet  instant.  Nous  l'avons 
laissé  se  couchant  à  4  heures  du  matin,  après  une  nuit 

passée  au  jeu.  «  Le  soleil  venant  à  paroistre,  dit-il,  je 

commençois  à  vouloir  prendre  mon  repos,  lorsqu'un 
de  mes  valets  de  pied  survint  qui  me  donna  la  nouvelle, 
criant  toulestonné,  comme  méritait  un  tel  malheur,  que 

le  Roy  estoit  blessé.  A  ce  cry,  je  me  jette  hors  du  lict,  et 

prenant  le  chemin  du  logis  du  Roy,  je  trouvay  (|ue  tout 

le  monde  y  couroit  avec  des  cris...  Au   milieu  de  cette 

'  Ibid.  Dt-position  de  François  Daupou  (d'Hautpoul '?)  sgr  de  Ven- 
tajoux. 

-  Ibid.  Déposition  de  Savary  de  Saint-I'astour,  sgr  de  Bonrepaus.  — 
Lettre  de  l'un  des  premiers  officiers  de  la  cour  de  parlement...  (Arch. 
cur.  de  Vhisl.  de  Fr.,  i"  série,  t.  XII,  381-382). 

^  P.  de  l'Estoile  prétend  que  c'est  Jean  de  Levis,  vicomte  de  Mirepoix, 
qui  l'aurait  tué  (Registre-journal  de  P.  de  l'Estoile  {1  ô~ i-l ôS9) ■  Xotice 
et  eoclraits  d'un  manuscrit  nouveau  conservé  à  la  Bibliothèque  nationale. 
publiés  dans  les  Mémoires  de  la  Soc.  de  l'hist.  de  Paris,  t.  XXVII.  l'.tOO, 
p.  33). 
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tr(iii|ii'  cdMlusi',  j'arrivav  ;i  l;i  |mrl('  ilu  loi^is  de  Sa 
.Majt'stt'.  Ia(|iii'lli' je  lr(ui\a\  li'iiiit'c,  huis  les  gardes  en 

armes  el  les  arcliers  à  la  purle  nui  delleiidoieril  l'entrée 

à  tous  eoux  ([ui  u'estoit^nt  pus  seifiiieurs  de  (|ualilé.  En 
entrant,  je  trouvay  dans  la  court  le  spectacle  horrible 

(le  ce  ilénion,  le{|uel  avoil  esté  jette  parles  fenestres,  el 

tous  les  gardes  du  corps  en  armes  le  long  de  l'escalier... 

.l'entray  dans  la  chambre  du  Roy  que  je  trouvay  sur  son 
lirt.  sans  estre  encore  pansé,  sa  chemise  toute  pleine  de 

sang,  ayant  re(,'u  sa  blessure  un  peu  plus  bas  que  le 

nombril,  du  costé  droit.  Aussitôt  (lu'il  m'aperceut,  il  me 
lit  cest  honneur  de  me  prendre  la  main,  me  disant  : 

«  .Mon  lils,  ne  vous  i'aschez  point  ;  ces  meschans  m'ont 

voulu  tuer,  mais  Dieu  m'a  préservé  de  leur  malice  :  cecy 
ne  sera  rien  »  '. 

En  eU'et,  à  ce  moment,  le  Roi  ne  se  crojait  point  griè- 
vement blessé.  A  plusieurs  reprises,  il  avait  mis  ses  doigts 

dans  sa  plaie,  et  déclarait  (jue  les  intestins  n'étaient  pas 
touchés.  On  allait  du  reste  être  bientôt  fixé,  car  les  chi- 

rurgiens arrivaient  :  c'étaient  Antoine  Portail  et  Pierre 

Pigré,  qu'accompagnait  le  médecin  Pierre  Le  Febvre  -. 

Ils  constatèrent  d'abord  que  «  la  plaie  estoit  à  quatre 
doigts  au-dessous  du  nombril,  du  costé  droit,  distante 

du  milieu  du  ventre  de  la  largeur  du  doigt''  ».  Elle  avait 
été  très  agrandie  par  le  geste  brusque  fait  par  le  Roi 

pour  parer  le  coup,  alors  qu'il  était  déjà  porté,  et  elle 
avait  beaucoup  saigné.  Portail  se  mit  en  devoir  de  la 

sonder,  et  il  semble  bien  que,  tout  de  suite,  il  ait  con- 

'  Mémoire'i  du  duc  d'Angouléme,  coll.  Pelilut,  t.  XLIV,  p.  52fi-527. 
-  Ibid.,  p.  528. 

^  D'après  un  document  cité  par  le  P.  Daniel.  Histoire  de  France,  éd.  de 
173y,  t.  IX,  p.  401. 
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serve  peu  d'espoir,  car  «  il  ne  put.  s'enipescher  de  dire 
en  lalin  à  ses  compagnons  Pigré  cl  Le  Fcbvre  qu'il 
croyoit  que  le  boyau  estoit  percé  »;  cl,  «  comme  il 

estoit  particulif>rement  son  serviteur  »,  il  prit  aussitôt  à 

part  le  grand  prieur  :  «  Mon  maistre,  lui  dit-il,  songez  à 

vous  ;  je  ne  vois  pas  que  l'on  puisse  sauver  le  Roy  ». 

3Iais  il  donna  de  l'espoir  au  blessé,  lui  affirmant  que 
«  dans  dix  jours,  au  plus  tard,  il  monteroit  à  cheval'  ». 

Puis,  d'après  une  relation,  il  se  prépara  à  recoudre  la 
plaie  du  Roi  «  qui  fut  pansé  et  médicamenté  jusques  à 

sept  points  d'aiguille"  »,  et  reçut  un  «  premier  appareiP  ». 

Cependant  celui-ci  souffrait  peu  et  racontait,  «  d'une 
voix  et  d'une  parole  fort  ferme  ̂   »,  à  ceux  qui  l'entou- 

raient comment  s'étaient  passées  les  choses,  lors- 

qu'arriva  Etienne  Bollogne,  son  chapelain  ordinaire, 

qu'il  avait  fait  demander.  On  dressa  alors  un  autel  vis-à- 
vis  de  son  lit,  et  la  messe  commença,  «  que  le  Roy  ouït 

avec  toute  l'attention  et  devoir  qu'on  pouvoit  désirer  ». 

«  Puis,  au  temps  de  l'Élévation  du  saint  sacrement  et 
précieux  corps  et  sang  de  Jésus-Christ,  continue  la 
relation  (jui  nous  donne  ces  détails,  ayant  Sa  Majesté  la 

larme  à  l'œil,  auroit  à  haute  voix  proféré  telles  paroles  : 
«  Seigneur  Dieu,  si  tu  connois  que  ma  vie  soit  utile  et 

«  profitable  à  mon  peuple  et  mon  Estât,  que  tu  m'as  mis 
«  en  charge,  conserve  moi  et  me  prolonge  mes  jours, 

«  sinon,  mon  Dieu,  prends  mon  corps  et  sauve  mon  âme 

'  Mémoires  du  duc  d'Anr/ouléme,  p.  528. 
-  Discours  entier  et  véritable  des  entreprises  et  conspirations  secrètes 

faites  contre  la  personne  de  Henry  de  Valois,  Paris,  IbS'J,  in-8°. 

■'  Le  martyre  de  frère  Jacques  Clément  (Arc/i.  cur.  de  l'Idsl.  de  Fr., 
l"  série,  t.  Xd,  p.  413). 

'  Mémoires  du  duc  d'Angouléme,  p.  ôiS. 
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<(  t>l  la  iiii'ls  on  Ion  paradis.  Ta  volonté  soil  faite!  » 

Ajoustant  ces  beaux  mots  que  l'Eglise  chante  en  telle 
occasion  :  Osalu taris  hostia'.  »  Et  cette  prière  du  Roi 

n'est  peul-ètro  pas  aussi  invraisemblable  qu'il  serait 
permis  de  le  croire.  On  sait,  d  une  part,  la  réelle  faculté 

d'improvisation  que  possédait  Henry  III.  et,  d'autre  pari, 
le  fonds  même  de  son  in\ocatinii  se  retrouve  plus 

développé,  mais  smiM'iil  en  îles  termes  à  peu  près 

idenlitiufs.  dans  le  discours  que  lui  prêtent  au  même 

moment  les  Mn/ioircs  du  ijrand  prieur,  (jui  y  ajoutent 

celte  parliculai'ité,  (]ue  (c  Sa  .Majesté  prononça  cette  prière 

avec  des  paroles  si  articulées  que  l'on  eust  jugé  qu'elle 

n'avoit  aucune  douleur,  ce  qui  ne  laissa  pas  de  renou- 
veler les  larmes  de  tous  les  auditeurs,  de  quoy  Sa 

.Majesté  saperceut,  car,  estant  appuyée  sur  nioy  :  «  Je 

«  suis  marrv,  dit-elle,  d'avoir  aflligé  mes  serviteurs-.  » 

C'est  après  la  messe  dite,  probablement,  que  le  Roi 

se  confessa  et  que  son  chapelain  lui  donna  l'absolution, 

sur  la  promesse  expresse  qu'il  lit  de  «  se  soumettre  au 
inonitoire  envoyé  contre  lui  par  le  Pape  sur  ce  qui 

s'estoit  passé  dernièrement  aux  Estais  de  Blois...  et  de 

contenter  entièrement  Sa  Sainteté  en  ce  qu'elle  désiroit 
de  lui'  » 

Ses  dévotions  achevées,  le  Hoi  se  préoccupa,  tout  de 

'  Cerlifical  île  plusieurs  seiyneurs  de  qualité  qui  assistèieni  le  Roy 

depuis  qu'il  fut  blessé  jusques  à  sa  mort.  L'original  (le  cette  pièce  est  à 
la  Bibliothèque  nationale  (fr.  10196).  Klle  a  été  mal  publiée  dans  les 

Arcltives  cui-ieuses  de  l'histoire  de  France,  1"  série,  t.  XII,  p.  371-376, 
el  beaucoup  plus  correctement  dans  P.  de  l'Estoile.  hef/islres-jouriiam-, 
éd.  Brunet,  t.  III,  p.  373. 

'  Mémoires  du  duc  d'Anqouléme,  p.  o29. 

'  Certificat  de  plusieurs  seiytieurs...  {Journal  de  l'Estoile,  t.  III, 
p.  373). 
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suite,  de  prévenir  par  lettre  la  reine  Louise,  alors  à 

Clienonceaux,  fie  la  tentative  d'assassinat  dont  il  venait 
d'être  victime. 

Une  note,  jointe  à  la  copie,  que  nous  avons  conservée 

de  cette  lettre  du  Roi,  indique  qu'elle  fut  écrite  deux 

heures  après  sa  blessure,  c'est-à-dire  environ  vers 
10  heures,  écrite  ou  plutôt  dictée  à  un  secrétaire,  car 

les  quel(|ues  mots  de  la  fin  seuls  étaient  de  la  main  du 
blessé. 

Mamye,  disait  cette  lettre,  après  que  mes  ennemis  ont  veu 

que  tous  leurs  artifices  s'en  alloyent  dissipez  par  la  grâce  de 
Dieu  et  qu'il  n'y  avoil  plus  de  salut  pour  eulx  que  en  ma  mort, 
sçachans  bien  le  zèle  et  la  dévotion  que  je  porte  à  ma  religion 

catholique,  apostolique  et  roraayne,  et  l'accès  et  libre 
audience  que  je  donne  à  tous  religieux  et  gens  d'église  quant 

ils  veuUent  parler  à  moy,  ilz  ont  pensé  n'avoir  poinct  de  plus 
beau  moyen  pour  parvenir  à  leur  malheureux  desseing  que 

soubz  le  voile  et  l'habit  d'un  religieux,  en  ceste  inaudicte 
conspiration,  viollant  toutes  les  loix  divines  et  humaynes, 

et  la  foy  qui  doibt  ostre  en  l'habit  d'un  ecclésiastique. 
Ce  matin,  estant  à  mes  affaires,  et  le  sieur  de  Bellegarde 

seul  en  ma  chambre,  mon  procureur  général  m'a  amené,  par 
mon  commandement,  ung  jeune  jacobin  qui  disoit  avoir 

lettres  du  premier  président  de  ma  court  de  parlement,  et  à 

me  dire  quelque  chose  de  sa  part.  Après  m'avoir  salué  et 
baillé  des  lectres  faulces  dudict  premier  président,  feignant 

avoir  à  me  dire  quelque  chose  de  secret,  j'ay  fait  retirer  et 
ledict  sieur  de  Bellegarde  et  mon  procureur  général  ;  lors  ce 

meschant  et  malheureux  m'a  donné  un  coup  de  Cousteau, 
pensant  me  tuer.  Mais  Dieu,  qui  est  protecteur  des  roys  et 

qui  n'a  pas  voulu  que  son  très  humble  serviteur  perdist  la 

vie,  soubz  la  révérence  qu'il  a  porté  à  l'habit  de  ceux  qui  se 

disent  vouez  à  son  service,  me  l'a  conservée  par  sa  saincte 
grâce  et  tellement  destourné  le  coup  que,  grâce  à  Dieu,  ce 
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n"i'sl  rienel  que  j'espère  dans  peude  jinirs  recouvrer  ma  santé, 

laiit  par  le  sentiment  que  j'en  ay  imi  inoy-mesme  que  par 
l'assi'urance  des  médecins  et  chirurgiens  qui  m'ont  pansé  et 
rccongneu  n'y  avoir  aucun  danger,  dont  j'ay  bien  voulu  vous 
aiiverlir  aussilost,  afin  que  vous  ne  soyez  poinct  en  peine  pour 

les  bruicts  que  l'on  pourra  faire  courii-  au  contraire. 

Au  pont  de  Sainct-Clou,  le  preinierjour  d'aousl  lu89. 

Kt  au-dessous  était  écrit  de  la  main  du  Roi  : 

Slamye,  j'espère  que  je  me  porteray  très  bien,  l'riez  Uieu 
pour  moy  et  ne  bougez  de  là  '. 

La  dictée  de  cette  lettre  terminée,  le  Roi  ordonna 

qu'on  en  fit  des  copies  destinées  à  quelques  autres  per- 

sonnes, princes  et  gentilshommes,  ([u'il  tenait  à  infor- 

mer du  drame  qui  venait  de  se  passer,  et  c'est  ainsi 
([ue  nous  avons  conservé  les  expéditions  adressées  à 

Frédéric  de  Wurtemberg,  comte  de  Montbéliard-,  et 

à  Piiilippe  du  Plessis-Mornay\ 

Cependant  très  peu  après  qu  il  eut  congédié  son 

secrétaire,  le  Roi  commença  à  sentir  les  premiers 

elFets  de  sa  blessure,  et  «  ayant  mal  au  cœur,  il  jetta 

quelques  eaux'  ».  Les  médecins  jugèrent  alors  qu'il 

était  nécessaire,  coumie  ils  en  avaient  eu  d'abord  la 
pensée,  de  lui  «  bailler  un  lavement  »,  ce  qui  fut  fait. 

Mais  ce  lavement,  le  patient  ne  le  rendit  qu'à  moitié, 

«  le  reste  s'estant  estendu  dans  le   ventre  par   la  fente 

'  Il  Double  de  la  lettre  escripte  par  le  feu  Roy.  deux  heures  après  sa 
blessure,  à  la  rovne.  son  espouse  »  (Cabinet  ftislorigue,  t.  III,  1"  partie, 
)).  159-16!!, 

'  Mémoires  de  la  Lif/iie,  1758,  in-4".  t.  III,  p.  503. 

'  Berger  do  Xivrey,  lellres  de  Henry  IV,  ISl.'i,  in-4".  t.  II.  p.  o03-50i. 
*  Mémoires  du  duc  d'Angovlême,  52^-530. 

24 
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qui  esLoit  faite  à  l'inlestin;  sur  quo)",  les  médecins 

jugèrent  qu'il  ne  pouvoit  en  escliapper'.  » 

En  dépit  des  soins  qu'exigeait  son  état,  la  porte  de 
la  chambre  du  Roi  restait  ouverte  à  tous  ceux  qu'y 
attirait  la  nouvelle,  ou  que  le  souverain  avait  envoyé 

prévenir,  et  qui  se  succédaient  sans  interruption. 

Charles  de  Balsac,  seigneur  de  Dunes,  M.  de  Château- 

vieux,  François  d'O,  le  duc  d'Epernon  étaient  arrivés 
les  premiers,  presque  en  même  temps  que  le  grand 
prieur.  Le  roi  de  Navarre,  averti  par  M.  de  Ventajoux, 

accourait  à  son  tour  du  faubourg  Saint-Germain,  où  il 

tentait  une  attaque  du  côté  du  Préaux-Clercs,  et,  vers 
11  heures,  pénétrait  auprès  du  blessé  ̂  

Le  plus  sûr  récit,  que  nous  ayons  de  cette  entrevue, 

est  encore  celui  du  grand  prieur,  bien  placé  pour 

tout  voir  et  tout  entendre,  puisqu'il  se  trouvait  au  pied 
du  lit  du  Roi.  «  Entrant  dans  la  chambre,  rapporte  ce 

récit,  Sa  Majesté  luy  tendit  la  main,  et  le  roy  de 
Navarre  la  baisa.  Ensuite  il  luy  dit  :  «  Mon  frère,  vous 

«  voyez  comme  vos  ennemis  et  les  miens  m'ont  traité; 

«  il  faut  que  vous  preniez  garde  qu'ils  ne  vous  en 
"  fassent  autant.  »  Ce  sont  les  mesmes  mots  dont  le  Roy 

usa  au  roy  de  Navarre,  lequel,  ayant  le  naturel  enclin  à 

la  compassion,  se  sentant  surpris,  fut  quelque  temps  à  luy 

respondre  que,  sa  blessure  n'estant  point  dangereuse,  il 
falloit  espérer  que  bientost  il  monteroit  à  cheval,  et 

chastieroit  ceux  qui  estoient  cause  de  cest  attentat.  J'es- 
tois  au  pied  du  lict  du  Roy,  lequel,  reprenant  la  parole,  luy 

'  Ibid.,  p.  5.S0. 

5  Mémoires  du  duc  d'Anfioulême,  p.  530.  —  Lettre  de  Henry  IV  à  M.  de 
Souvré,  1"  août  1589  {Lettres  de  Henry  IV.  t.  II,  p.  503).  —  Sully. 
Œconomies  royales,  coll.  Michaud  et  Poujoulat,  2»  série,  t.  II.  p.  71. 
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ilil  :  <>  Mon  trèio,  je  le  sons  hien,  c'est  à  vous  ii  pos- 

«  séder  le  droit  au(|uel  j'ay  travaillé  pour  vous  con- 

«  server  ce  (|ue  Dieu  \  ous  a  donné  ;  c'est  ce  qui  m'a 

«  mis  en  lestai  où  vous  me  voyez.  Je  ne  m'en  repens 

«  point,  car  la  justice,  de  laquelle  j'ay  lousjours  esté  le 
«  protecteur,  veut  que  vous  succédiez  après  moy  en 

«  ce  royaume,  dans  lequel  vous  aurez  beaucoup  de  tra- 
ce verses,  si  vous  ne  vous  résolvez  à  changer  de  religion. 

«  Je  vous  y  exhorte  autant  pour  le  salut  de  vostre  âme 

«  que  pour  l'avantage  du  bien  que  je  vous  souhaite.  »  Le 

roy  de  Navarre  receut  ce  discours,  lequel  ne  fut  qu'en 
particulier,  avec  un  très  grand  respect  et  une  marque 

dextresme  douleur,  sans  dire  que  fort  peu  de  paroUes 

et  fort  basses,  lesquelles  tendoient  à  ̂  ouloir  faire  croire 

à  Sa  Majesté  qu  il  n'estoitpas  si  mal  qu'il  deust  encore 
songer  à  une  dernière  lin.  Mais  au  contraire,  le  Roi 

eslevant  sa  voix  en  présence  de  plusieurs  seigneurs  et 

gens  de  qualité  dans  sa  chambre,  qui  en  estoit  toute 

pleine.  «  Messieurs,  leur  dit-il,  approchez-vous,  et 
«  écoutez  mes  dernières  intentions  sur  les  choses  que 

«  vous  devez  observer  quand  il  plaira  à  Dieu  de  me  faire 

«  partir  de  ce  monde.  Vous  sçavez  que  je  vous  ai  tous- 

«  jours  dit  que  ce  qui  s'est  passé  n'a  pas  esté  la  ven- 
«  geance  des  actions  particulières  que  mes  sujets 

«  rebelles  ont  commises  contre  moi  et  mon  Estât,  qui, 

«  conti'e  mon  naturel,  m'ont  donné  sujet  d'en  venir 
«  aux  extrémitez,  mais  seulement  la  connoissance  que 

«  j'avois  que  leurs  desseins  n'alloient  qu'à  usurper  ma 
«  couronne  contre  toute  sorte  de  droit  et  au  préjudice 

«  du  vray  héritier,  après  avoir  tenté  toutes  les  voyes  de 
«  douceur  pour  les   en  divertir  ;   que  leur  ambition  a 
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<f  paru  si  démesurée  que  tous  les  biens,  que  je  leur 
«  faisois  pour  tempérer  leurs  desseins,  servoient  plus  tost 

«  à  accroistre  leur  puissance  qu'à  diminuer  leur  niau- 

«  vaise  volonté  ;  après  une  long^ue  patience,  qu'ils  inipu- 

«  lèrent  plus  à  nonchalance  qu'au  désir  véritable  que 

«  j'ay  tousjours  eu  de  les  en  retirer,  je  ne  pouvois  éviter 
«  ma  ruine  entière  et  la  subversion  générale  de  cest 

«  Estât,  qu'en  apportant  autant  de  justice  que  j'avois  de 
«  bonté.  J'ay  esté  contrainct  d'user  de  l'autorité  souve- 

«  raine  qu'il  avoit  pieu  à  la  divine  Providence  de  me 

«  donner  sur  eux  ;  mais,  comme  leur  rage  ne  s'est  ter- 

«  minée  qu'après  l'assassinat  qu'ils  ont  commis  en  ma 
«  personne,  je  vous  prie,  comme  mes  amis,  et  vous 
«  ordonne,  comme  vostre  roy,  que  vous  reconnoissiez 

«  après  ma  mort  mon  frère  que  voilà,  que  vous  ayez 

«  la  mesme  affection  et  fidélité  pour  luy  que  vous  avez 

«  tousjours  eue  pour  moy,  et  que,  pour  ma  satisfaction 

«  et  vostre  propre  devoir,  vous  luy  en  prestiez  le  ser- 
«  ment  en  ma  présence.  Et  vous,  mon  frère,  que  Dieu 

«  vous  y  assiste  de  sa  divine  providence  ;  mais  aussy  vous 

«  priay-je,  mon  frère,  que  vous  gouverniez  cesl  Estât  et 
«  tous  ces  peuples  qui  sont  sujets  à  vostre  légitime 

«  héritage  et  succession,  de  sorte  qu'ils  vous  soient 

«  obéissans  par  leurs  propres  volontez,  autant  qu'il  y 
«  sont  obligez  parla  force  de  leur  devoir.  »  Ces  paroles 

achevées,  ausquelles  le  roy  de  Navarre  ne  répondit  que 

par  des  larmes  et  des  marques  d'un  grandissime  res- 
pect, toute  la  noblesse  fondant  aussy  en  larmes  avec 

des  paroles  entrecoupées  de  souspirs  et  de  sanglots, 

jurèrent  au  roy  de  Navarre  toute  sorte  de  fidélité,  et 

dirent   au   Roy  qu'ils  obéiroient  ponctuellement    à  ses 



commiiniloiiiens;  li-qiicl  tirant  li-  roy  de  iNavane  proche 

dt"  luy,  ol  iiif  inonstrant  à  ses  pieds,  lui  dit  :  «  Mon 

«  frère,  je  vous  laisse  ma  couronne  et  mon  neveu  '  ;  je 

«  vous  prie  d'en  avoir  soin  et  de  l'aimer.  Vous  sçavez 
«  aussi  comme  j'affectionne  Monsieur  le  grand  écuyer  ; 
«  faicies  estât  de  luy,  je  vous  en  prie  ;  il  vous  servira 

«  ildèlcmenl.  »  Ce  que  le  roy  de  Navarre  accepta  de 

bonne  i;ràce,  promettant  à  Sa  Majesté  d'observer  ses 
commandemens.  Un  moment  après  le  Roy.  reprenant  la 

parole,  dit  au  roy  de  Navarre  :  »  Mon  frère,  allez  visiter 

«  tous  les  quartiers  ;  vostre  présence  y  est  nécessaire 

«  et  commandez  à  [Claude  de  |  la  Trémoille  d'estre  sur 

«  ses  gardes,  car  la  nouvelle  de  ma  blessure  donnei'a 

«  de  l'audace  aux  ennemis  qui  voudront  entreprendre 
«  ([uelque  chose.  »  11  commanda  à  [Nicolas  de  Harlay, 

seigneur  de]  Sancy  d'aller  au  quartier  des  Suisses,  et 
au  maresciial  d'Aumont  à  ccluy  des  Alleiiians,  pour  les 

obliger,  en  cas  qu'il  vinst  faute  de  luy,  à  demeurer 
fermes  dans  le  party,  et  à  suivre  la  fortune  du  Roy,  son 

successeur.  Tous  ces  commandemens  n'avoient  rien 

d'un  homme  qui  se  voyoit  mourir,  et,  dans  ces  paroles 
souveraines  et  généreuses,  tout  estoit  semblable  à  son 

courage  et  à  sa  qualité  ■.  » 

Cependant  l'effort  fait  par  le  malade  pour  recevoir  le 
roi  de  Navarre  l'avait  fatigué,  et,  aussitôt  celui-ci  parti, 
il  demanda  aux  gentilshommes  demeurés  en  sa  chambre 

de  le  laisser  en  particulier  avec  M.M.  d'Épcrnon,  de  Belle- 
garde,  de  Mirepoix  et  avec  le  grand  prieur.  Ce  dernier, 

'  Cliarles  de  Valois,   grand  prieur  de   France,  était,   on  le  sait,  fils 
naturel  de  Charles  IX  et  de  Marie  Touchet. 

'  Mémoires  du  ducd'Angoulême,  p.  530-533. 
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toujours  auprès  du  lit,  et  (|ui  «  tenoit  les  pieds  du  Roy 

dans  ses  mains,  sentoit  par  une  espèce  de  contraction 

des  orteils  que  le  corps  tout  entier  pastissoit  de  plus  en 

plus'  ».  Néanmoins,  à  ce  moment,  le  blessé  s'assoupit  et 
reposa  à  peu  près  une  heure.  A  son  réveil,  il  demanda 

à  prendre  un  bouillon,  mais  le  rendit  presque  aussitôt, 

et  sa  chaleur  naturelle  parut  se  retirera 

«  Sur  le  vespre  »,  le  Roi  souffrant  toujours,  les  méde- 
cins décidèrent  de  retirer  le  premier  appareil,  pour 

visiter  la  plaie.  Elle  apparut  livide  et  en  mauvais  état, 

et  le  second  appareil  lui  ayant  été  appliqué,  peu  d'heures 
après  le  malade  commença  à  »  sentii-  une  chaleur 

véhémente  et  une  g^rande  douleur,  qui  s'apaisa  à  la 
suite  d'un  rafraîchissement  anodin  »,  puis  reprit 
bientôt  après  avec  la  fièvre  ̂ . 

Le  Roi  resta  ainsi  fort  accablé  jusque  vers  minuit, 

«  où  s'estant  esveillé  comme  en  sursaut  »,  il  appela  le 

grand  prieur  le  suppliant  d'aller  chercher  sans  retard  son 

chapelain.  M.  de  Valois  lui  demandant,  alors,  «  s'il  sen- 
toit du  mal  »  :  —  «  Oui,  répondit-il,  tel  que  le  sang  va  me 

sufloquer  \  »  Et  il  ne  cessait  maintenant  de  gémir.  «  Se 
trouvant  couché  et  enfoncé  fort  avant  dans  le  lict,  il 

pria  qu'on  le  tirast  plus  haut  sur  un  oreiller,  ce  qui  fut 

faict  à  l'instant  par  le  sieur  de  Chasteauvieux  et  Fran- 
çois Fontaine,  valet  de  garde-robe  ;  mais,  peu  après,  il 

'  Mémoires  du  duc  d'Aiiijou.léiite,  p.  533. '  Ibid. 

'  Discours  aux  François  avec  l'histoire  vérilahle  sur  l'admirable  acci- 
dent delà  mort  de  Henry  de  Valois  {Arch.  cur.  de  ilii.tl.  de  Fr..  i"  série 

t.  XII,  p.  307).  —  C  est  (1  après  ce  document  surtout  que  le  U' Caba- 
nes a  raconté  et  décrit  les  derniers  moments  d'Henry  III,  dans  les  Morts 

myslér'teuses  de  l'histoire,  Paris,  1901,  in-8»,  p.  250-263). 

*  Mémoires  du  duc  d'Angoulême,p.  533. 
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S»'  trouva  ihh-ouII»'  dans  le  licl  aussi  avant'  »,  A  ce 

irionienl,  il  ileinanda  pourquoi  l'on  enlevait  les  lumi^res 

(le  la  pièce,  et.  comme  on  n'avait  pas  touché  aux  flam- 

beaux, on  reconnut  que  sa  vue  commençait  à  s'obscurcir- . 
En  sorte  que  son  chapelain  étant  arrivé,  il  ne  lui  fut  pas 

possible  lie  se  confesser. 

Sur  les  2  heures,  son  mal  était  toujours  Iri's  fort, 
mais  il  parut  cependant  recouvrer  un  peu  ses  esprits, 

et  commanda  au  chapelain  «  d'aller  prendre  le  précieux 
corps  de  Jésus  Christ  :  «  Afin,  dit-il,  (|ue.  estant  contessé 
«  je  le  puisse  adorer  et  recevoir  pour  viali([ue,  car  je 

«  juge  que  l'heure  est  venue  que  Dieu  veut  faire  sa  volonté 

«  de  mov  ».  Ceux  qui  l'entouraient  commencèrent 
alors  à  l'exhorter  à  la  mort.  «  Sire,  lui  dit  l'un  d'entre 
«  eux,  monstrez-nous  à  ce  coup  que  vous  estes  vray 

«  catholique,  reconnoissez  la  puissance  de  Dieu  et  mons- 
«  trez-nous  que  les  actes  de  piété  et  de  religion  qui  ont 

K  esté  faictz  par  vous,  que  vous  les  avez  faicts  franche- 
ce  ment  et  sans  contrainte,  parce  que  vous  y  avez  tous- 

«  jours  cru.  —  Ouy,  dit-il,  je  veux  mourir  en  la  créance 
«  de  la  religion  catholique,  apostolique  et  romaine.  Mon 

«  Dieu  ayez  pitié  de  moy  et  me  pardonnez  mes  péchés  », 

disant  In  manus  tnasel  le  psaume  Miserere  mei,  Deiis^  », 

«  qu'il  ne  put  poursuivre  ijue  jusqu'au  verset  :  Ecce 
eni/ti  in  iniqnitatibus  conceptus  sum^et  inpeccatisconcepit 

'  Discourx  aii.r  François...  {Arcli.  cur.  de  l'hist.  de  Fr.  ,1"  série, 
t.  XII,  p.  3G7). 

-  «  Relacion  dol  subcesso  de  la  muerteciel  rey  chrislianissimo  »  (Arch. 

nat..  K.  lo6;i.  n»  88).  —  .Mémoires  du  duc  d'Angoulême.  p.  533-534. 
'  Certificat  de  plusieurs  seigneurs  de  qualité  qui  assistèrent  le  Roy 

depuis  qu'il  fut  blessé  Jusques  à  sa  mort  (L'Kstoile,  Jou/'na/,  éd.  Brunel. 
t.  III,  p.  374). 
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)i)i'  inaier  mra^  »,  «  osl.ant  interrompu  par  un  autre  qui 

luy  dit  :  «  Sire,  puisque  désirez  que  Dieu  vous  par- 

«  donne,  il  faut  premièrement  que  vous  pardonniez  à  vos 

«  ennemis.  »  Sur  quoy  il  respondit  :  «  Oui,  je  leur  par- 

ce donne  bien  de  bon  cœur.  »  —  «  Mais.  Sire,  luy  fut-il 

«  dit  encore,  pardonnez-vous  à  ceux  (|ui  ont  pour- 

<c  chassé  vostre  blessure  ?  —  Je  leur  pardonne  aussy  et 

ic  prie  Dieu  leur  vouloir  pardonner  leurs  fautes  comme 

«  je  désire  qu'il  pardonne  les  miennes.  »  Et  comme  le 
chapelain  revenait,  lui  portant  Dieu,  il  se  confessa,  «  non 

si  longuement  toutefois  qu'il  eust  bien  désiré  »,  reçut 

l'absolution  et  «  ayant  perdu  la  parole  »,  il  expira, 
faisant  par  deux  fois  le  signe  de  la  croix.  Il  était  environ 

3  heures  du  matin  '. 

Le  même  jour,  mercredi,  2  août,  les  médecins  et  chi- 

rurgiens procédèrent  à  l'autopsie,  dont  le  procès-verbal 
nous  a  été  conservé  '. 

Nous  soussignez,  y  est-il  dit,  ronseillcrs,  médecins  et  chi- 

rurgiens ordinaires  du  lîoy,  certifions  que,  le  jour  d'hier, 
deuxiesmedece  présent  mois  d'août  mil  cinq  cens  quatre  vingt 
et  neuf,  environ  vers  les  10  heures  de  nuit,  suivant  l'ordon- 

nance de  Monsieur  le  grand  prévost  de  France  et  hostel  du 
Roy,  nous  avons  veu  et  diligemment  visité  le  corps  mort  de 

defïunct  de  très  heureuse  mémoire  et  très  chrestien  Henry  III, 
vivant  roy  de  France  et  de  Pologne,  lequel  estoit  décédé  le 

'  «  Relacion  del  subcesso  de  la  muerte  ilol  roy  clirislianissimo  »  (Arch. 
nat.,K.  IDtiu,  n°  88). 

'  Cerlifical  de  plusieurs  seigneurs...  {IbiiL). 

^  Le  a  Rapport  du  corps  mort  du  très  chrestien  Henry  troisiesnie,  roy 

de  France  et  de  Pologne,  »  a  été  publié,  d'après  J.  Guillemeau,  Œuvres 
de  chirurgie,  1649,  in-folio,  dans  Cabanes,  les  Morts  mystérieuses  de 

l'histoire,  lyul,  in-8»,  p.  261-262,  et  dans  FTa.n\i\in,  les  Médecins,  1892, 
in-12,  p.  293-295. 
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iiii'sini' jour,  environ  les  8  heunis  après  minuit,  à  cause  de 

la  playe  qu'il  récent  de  la  pointe  d'un  cousteau  au  ventre  infé- 
rieur, au-dessous  du  noinhril,  partie  dextre.  le  niardy  précé- 

dent sur  les  8  à  9  heures  du  matin,  et  à  raison  des  accidens 

qui  survindrent  ;i  Sa  Majesté  très  clirestienne,  tost  et  après 
icelle  playe  receue,  de  laquelle  et  accidens  susdits,  nous  avons 

l'ait  plus  ample  rapport  à  justice. 
Kt  ])our  avoir  très  ample  congnoissance  de  la  profondeur 

de  ladicte  playe  et  des  parties  intérieures  otîcncées,  nous 
avons  faict  ouvert urednd ici  ventre  inférieur,  avec  lapoictrine 

et  teste.  Après  diligente  Visitation  de  toutes  les  parties  con- 
tenues au  ventre  inférieur,  nous  avons  trouvé  une  portion  de 

l'Intestin  gresle,  nommé  iléon,  percée  d'outre  en  outre,  selon 

la  largeur  du  couteau,  de  la  grandeur  d'un  pied,  qui  nous  a 
esté  représenté  saigneus.  plus  de  quatre  doigts  revenant  à 

i'i'ndroit  de  la  playe  extérieure.  Et  profondant  plus  avant, 
ayant  vuidé  une  très  grande  quantité  de  sang  espandu  par 

(■este  capacité  avec  gros  thrombus  ou  caillons  de  sang,  nous 
avons  aussi  veu  le  mézentère  percé  en  deux  divers  lieux,  avec 
incision  des  veines  et  artères. 

Toutes  les  parties  nobles,  les  naturelles  et  animales,  con- 
tenues en  la  poictrine,  ventre  inférieur  et  en  la  teste  estoient 

naturellement  bien  disposées,  et  suivant  l'aage  bien  tempérées 
et  sans  aucune  lésion  ny  vice,  excepté  que  toutes  les  susdites 

parties  (comme  aussi  les  veines  et  artères  tant  grosses  que 
petites)  estoient  exsangues  et  vuides  de  sang,  lequel  estoit 

très  abondamment  sorty  hors  par  ces  playes  internes,  princi- 
palement du  mézentère,  et  retenu  dedans  ladicte  capacité 

comme  en  un  lieu  estrange  et  contre  nature.  A  raison  de  quoy, 

la  mort,  de  nécessité,  et  en  l'espace  d'environ  dix  huict 
heures,  est  advenue  à  Sa  Majesté  très  chrestienne,  estant 

précédée  de  fréquentes  foiblesses,  douleurs  extresmes,  suffo- 
cations, nausée,  Hèvi'c  continue,  altération  et  soif  intolérable, 

avec  très  grandes  inquiétudes.  Lesquelles  indispositions  com- 

mencèrent peu  après  le  coup  donné,  et  continuèrent  ordi- 
nairement jusques  au  parfait  et  final  sincoppe  de  la  mort, 
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laquelle,  pour  les  raisons  et  accidens  susdicls,  quelque  dili- 

gence qu'on  y  eust  peu  apporter,  estoit  inévitable. 
Faict  sous  nos  seings  manuels,  au  camp  de  Sainct-Clou,  prez 

Paris,  le  jeudy  matin,  troisiesme  d'aoust  mil  cinq  cens  quatre 
vingt  et  neuf. 

Les  médecins  qui  ont  assisté  : 
Le  Ffbvre,  Dortomak,  Kegnard,  Héroard. 

Les  chirurgiens  qui  Vont  embaumé  : 

Portail,  Lavernot,  D'A.mboisr,  Vaudelon,  Le  Gendre. 

A  s'en  tenir  aux  termes  de  ce  procès-verbal,  qui 
décrit  assez  exactement  la  blessure,  on  pourrait  croire 

que  la  mort  survint  simplement  à  la  suite  de  la  perte 

considérable  de  sang  produite  par  cette  blessure.  Or  il 

n'en  est  rien.  Le  couteau,  qui  n'avait  pénétré  que  de  quatre 

doigts  dans  l'abdomen,  n'avait  pu,  en  ell'et,  atteindre 
les  artères  mésaraïques,  les  gros  vaisseaux  mésentéri- 

ques  près  de  leur  origine,  ni  produire,  par  conséquent, 

une  hémorragie  soudaine  et  profuse,  qui,  du  reste,  eût 

entraîné  la  mort  à  très  bref  délai.  Ce  qui  put  tromper 

les  médecins  sur  ce  point,  lors  de  l'autopsie,  c'est  que 

ces  artères  étaient  vides  ;  mais  l'on  ignorait  encore,  à 

l'époque,  il  faut  s'en  souvenir,  le  phénomène  qui  fait, 
aussitôt  la  mort  survenue,  les  artères  se  vider  de  sang. 

En  réalité,  des  diverses  observations  recueillies  au  lit 

de  mort  du  Roi  et  qui  nous  ont  été  transmises  par  les 

témoins  de  ses  derniers  moments,  on  peut  aisément  tirer 

un  diagnostic  plus  précis  et  plus  certain  '. 
Henry   III    succomba,  en   somme,   à   une   péritonite 

'  Je  renouvelle  ici  l'ctpression  de  toule  ma  reconnaissance  à  M.  le 
D'  Vielliard.  sans  l'aide  et  les  conseils  duquel  mon  incompétence  n'au- 

rait pu  tirer  des  textes  que  j'avais  rassemblés  les  conclusions  scienti- 
fiques qui  suivent. 
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suraiftui-,  consûculivi'  ;i  une  plaie  pénôlriinle  de  l'abdo- 

iiii'ii  ;  l'i'lu  ne  l'ail  aucun  Joule.  Le  périloine  el  la  dernière 

parlio  do  l'inleslin  p^rêle  ayant  élé  perforés,  il  devait 
tataleinenl  se  produire  une  infection  périlonéale,  causée 

par  l'écoulemenl  dans  le  périloine  du  contenu  intestinal, 

exlré'menient  septique  comme  l'on  sait.  Cette  issue  des 

Mialières  intestinales  dans  le  péritoine  fut  d'ailleurs  pré- 
cipitée, facilitée  el  aggravée  par  le  lavement  intempestif 

donné  au  malade,  et  ces  matières  trouvèrent,  d'autre 
part,  ilans  le  sang  «  espandu  »  dans  le  ventre  du  blessé 

le  plus  favorable  milieu  de  culture.  Si  l'on  ajoute  que 

le  couteau  de  l'assassin,  qui  peut-être  ne  fut  pas  empoi- 
sonné, paraît  du  moins  avoir  été  de  la  plus  extrême 

malpropreté,  on  découvrira  là  enfin  une  dernière  cause 

d'infection  qui  n'est  assurément  pas  négligeable.  11  serait 
faux,  toutefois,  de  dire,  avec  un  auteur  du  temps,  que  «  si 

ce  Cousteau  n'eusl  pas  esté  empoisonné,  le  Roy  ne  fust 

mort  de  ce  coup-là'  ».  L'intestin  était  perforé,  il  n'y  avait 
en  réalité  rien  d'autre  à  tenter  que  l'opération  appelée 

aujourd'hui  laparotomie  suivie  d'une  suture  de  l'intestin. 

Mais  si  l'on  songe  que  pareille  opération  n'est  d'usage 
courant  en  chirurgie  que  depuis  vingt  ans  à  peine,  et 

qu'elle  est  d'une  réussite  toujours  fort  rare,  on  n'aura 

imlle  peine  à  se  convaincre  qu'actuellement  encore 
Henry  III  aurait  bien  peu  Je  chances  de  réchapper  à  la 

terrible  blessure  ([ui  l'emporta. 

L'autopsie  et  l'embaumement  du  cadavre  du  Roi 
achevés,  il  fut  exposé,  pendant  quelques  jours,  sur  un 

lit  Je  paraJe  -,  puis  enfermé  dans  un  cercueil  Je  plomb, 

'  Palma  Cayet,  Chronologie  iiovennaire,  t.   II.  p.  207. 

'  Discours  aux  Franpois,  avec  l'histoire  véritable  sur  l'admirable  acci- 



380  DK    (lUELuUKS    ASSASSINS 

formé,  dil-on,  —  détail  macabre,  —  du  bac  de  la  fon- 

taine du  jardin  de  Gondi  '.  Et  l'inliumation  à  Saint- 

Denis  étant  impossible,  puisque  la  ville  et  l'abbaye 
étaient  au  pouvoir  des  Ligueurs,  le  corps  fut,  sur 

l'ordre  du  roi  de  Navarre  qui  l'y  accompagna,  transféré 

à  l'abbaye  Saint-Corneille,  à  Compiègne,  où  il  demeura 

jusqu'en  101(1.  Les  entrailles  retirées  du  cadavre  et 
enfermées  en  un  coffre  restèrent  seules  à  Saint-Cloud, 

et  furent  ensevelies  dans  l'église  du  lieu,  à  droite  du 

maître  autel,  par  les  soins  du  duc  d'Epernon  et  de  Charles 
lîenoise,  secrétaire  du  cabinet  du  Roi,  qui  fit  mettre 

plus  tard,  à  cette  place,  une  inscription  latine  de  sa  com- 

position, gravée  en  lettres  d'or  sur  marbre  noir-,  ins- 
cription qui  se  voyait  encore  avant  la  Hévolulion. 

Quant  au  corps  de  l'assassin,  il  fut,  le  joui'  même  du 
crime,  écartelé  par  quatre  chevaux  et  brûlé  sur  la 

place  de  l'église  de  Saint-Cloud.  Le  meurtrier  avait  été, 
auparavant,  formellement  reconnu  pour  être  bien  celui 

qu'il  était  et  non,  comme  on  l'avait  supposé,  tout  de  suite 
après  le  drame,  «  un  soldat  déguisé  ».  Malgré  tout, 

la  légende  de  l'innocence  du  jacobin  persista  très  long- 
temps, et,  au  xvii"  siècle  encore,  le  père  Bernard  Guyarl 

écrivait  tout  un  livre  pour  démontrer  que  le  crime 

avait  été  commis,  non  par  Clément,  honnête  moine  venu 

à  Saint-Cloud  dans  les  intentions  les  plus  pacifiques, 

mais  par  quelqu'un  de  l'entourage  du  Roi,  qui,  ou  bien, 
avait  tué  Henry  lU,  pendant  que  Clément  lui  parlait,  et 

dent  de  la  mort  deHenryde  Valois  {Arcli.  cur.  de  l'hist.  deFr..  l'^série, 
t.  XII.  p.  368). 

'  Il  Relacion  del  subcesso  de  la  muerte  del  rey  christianissirao  »■ 
(Archives  nationales,  K.  1569,  n»  88).  —  Discours  aux  François  ilbid). 

'  Journal  de  P.  de  VEsloile.  éd.  Brunet.  t.  III,  p.  306-307. 

I 

I 
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avait  »Misuilf  «  dt-pèilié  à  la  chaude  »  lo  i)iéU!nflu  assas- 

sin, ou  hit'ii  l'avait  «  t>xj)éilié  »  piMidani  la  nuit  i|u'ii  passa 
clu'z  La  Gufslc,  t"l  lui  avait  substitué  un  soldai  à  (]ui 

avaient  été  promises  grosse  somme  d'argent  et  la  \ie 

sauve,  pour  faire  le  coup;  promesses  qu'on  ne  put  tenir 
dans  le  lunmlte  qui  suivit  le  meurtre  '. 

Tout  cela  est,  il  faut  l'avouer,  bien  invraiseiiihlahle, 
et  une  chose  suflirait  à  nous  convaincre  de  l'identité  de 

Clément  et  de  l'assassin,  c'est  l'enthousiasme  général 
que  souleva  son  acte  dans  le  parti  de  la  Ligue,  qui,  loin 

de  douter  de  sa  culpabilité,  le  considéra  comme  un 

martyr,  organisa  des  pèlerinages  au  lieu  de  son  sup- 

plice -'.  (it  venir  à  Paris  sa  mère,  simple  paysanne,  qui 
y  fut  reçue  au  chant  du  verset  :  Bénis  soient  le  sein  qui 

l'a  porté,  /es  mamelles  qui  l'ont  allaité!  logée  dans 
l'hôtel  de  M'""  de  Montpensier,  rue  du  Petit-Bourbon, 
reconduite  ensuite  hors  de  Paris  par  un  cortège  de  plus 

de  quarante  moines',  au  même  temps  où  l'acte  du  «  bon 
frère  Jacques  Clément  »  était  célébré  dans  la  chaire, 

par  le  pamphlet  et  la  chanson  * 

De  ces  chansons,  la  seule  qui  vaille  d'être  citée  est 
celle  où  les  principaux  incidents  du  drame  que  je  viens 

'  Bernard  Guyait.  la  Fatalité  de  Sainl-Cloud,  Paris.  1647,  in-S". 

'  n  Le  24  aoust  1589,  une  bande  de  ligueurs  et  ligueuses  de  Paris,  qui 

avoient  fait  partie  d'aller  à  Saint-Cloud  par  dévotion  et  vénération  des 
cendres  du  Jacobin  qu'ils  révéroient  comme  un  nouveau  saint  et  martyr, 
comme  ils  en  revenoient  dans  un  bateau  rapportant  des  cendres  dudict 

Jacobin,  l'ut  ledict  bateau  submergé  et  ceux  de  dedans  noyés  près  des 
Bons-Hommes,  sans  qu'il  en  réchappas!  un  seul  des  huit  personnes  qui 
estoient  dedans  >>  iJournal  de  P.  de  l'Estoile,  éd.  Brunet,  t.  V,  p.  lii. 

'  Journal  de  L'Estoile.  éd.  Brunet,  t.  VU,  p.  27.  —  P.  Robiquet, 
Histoire  municipale  de  Paris,  1904,  in-8°.  t.  II,  p.  o77. 

'  Charles  Labitte.  Delà  démocratie  chez  les  prédicateurs  de  la  Lii/ue. 
1841,  in-8°,  p.  79-80. 
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de  retracer  sont  assez  exactement  rapportés.  Je  la  donne 

en  terminant,  sans  prétendre  expliquer  à  mes  lecteurs 

l'allusion  contenue  dans  le  refrain  : 

Il  sortit  de  Paris 

Un  homme  illustre  et  sainct, 
De  la  religion 
Des  frères  Jacobins   

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

Qui  portoit  une  lettre 
A  Henry  le  vaurien. 
Il  tira  de  sa  manche 

Un  couteau  bien  à  poinct   

Tu  ne  l'entens  pas  le  latin. 

Dont  il  frappa  Henry, 

.\u  dessous  du  pourpoinct. 

Droit  dans  le  petit  ventre, 

Dedans  son  gras  boudin   

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

.Mors  il  s'escria; 
«  0  meschant  Jacobin  ! 

«  Pour  Dieu  !  qu'on  ne  le  lue, 

«  Qu'on  le  garde  à  demain    » 
Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

Voicy  venir  la  garde, 

.\yant  l'espée  au  poinct. 
Qui,  d'une  grande  rage, 
Tua  le  Jacobin. 

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

Le  président  Laguel, 

A  l'instant  il  fut  pris. 
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Disant  :  «  Kaictos-moy  pendre, 

«  Si.  jamais,  j'en  seeus  rien  !.. 
Tu  ne  l'pntenspas,  le  latin. 

Henry,  fort  alToibli, 
11  demanda  du  vin, 

Manda  l'apoticaire 
.\ussi  le  médecin   

Tu  ne  l'entenspas,  le  latin. 

Luy  ordonne  un  clislère. 

Disant  :  «  Las!  ce  n'est  rien.  » 
Dict  :  «  -Vllez  moy  quérir 

«  Ce  Biernois  genin      » 

Tu  ne  l'entenspas,  le  latin. 

Quand  il  fut  arrivé, 

.\.  pleurer  il  se  prist  : 
«  Hé  !  mon  frère,  mon  frère, 

«  Pour  Dieu,  n'y  plorez  point!... 
Tu  ne  l'entenspas,  le  latin. 

«  Je  vous  laisse  ma  couronne, 

«  Mon  royaume  en  vos  mains. 

«  Pour  prendre  la  vengeance 

«  De  ce  peuple  inhumain    » 

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

En  disant  ces  paroles, 

Luciabel  y  vint. 
Avec  sa  compagnie, 

Qui  l'emporte  au  matin   
Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 

Pour  servir  compagnie 
A  sa  mère  Catin, 

Vous  avez  veu  la  vie. 

Vous  en  voyez  la  fin   

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin. 
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Nous  prierons  Dieu,  pour  l'àme. 
De  l'heureux  Jacobin, 

Qu'il  reçoive  son  àme 
En  son  Irosne  divin. 

Tu  ne  l'entenspas,  la,  la,  la 

Tu  ne  l'entens  pas,  le  latin'  ! 

'  Journal  de  iEsloile.  éd.  Brunet,  t.  IV,  p.  263-»!65. I 

FIN 
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184.  186,  187. 

Cavriana  (Filippo).  ambassadeur  de 
Florence  en  France,  p.  303-305. 

Cazilhac.  Voy.  Cessac. 
Céré  (René  de  Valsergues,  sgr  de), 

p    133,  144,  145. 
Cerfs  (galerie  des),  au  château  de 

Blois,  p.  259,  260.  268,  276. 
Cerisaye  (prêche  de  la),  à  Paris, 

p.  43. 

I 
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Cërisy-la-FortH  (abbo  île).  Voy.  La 
Guesie  (François  del. 

Certon  (Saloiiiou),  p.  165,  i'i. 
Cessac  (Frani;uis  tlu  Cazilliac,  sgr 

de|.  p.  ISS,  165.  166. 
ChaaIoDS.  soKlat,  p.  SIS. 
Chailly  (François  de  Villiers.  sgr 

de),  p.  lâ'J,  131.  Ui.  145. 
Chaillv- en -Bière  (Seine-et-Marne), 

p.  145. 
Champagne  (province  de),  p.  4,  50, 

SO'.l,  313.  3*4. 
Champagne  (Guillauine  dei,  liOso- 

rier  de  Guise,  p.  8,  note  1. 
Champdeniers  (Ueu\-Sèvres).  p.  Ml. 
Chantai.  Voy.  Frémyol. 
Chantebien  (le  frère) ,  jacobin . 

p.  340. 
Chantereine  (Nicole  de),  aumônier 

du  duc  François  de  Guise,  p.  60. 
Chanlonnay  (Thomas  Perrenot,  sgr 

dei.  ambassadeur  d'iispagne  en 
France,  p.  73. 

Charentou  (Seine),  p.  144. 
Charles  IX,  p.  57.  97,  1 00,  101,  103, 

111.  117,  lis,  120,  lâl,  m,  i3â, 
136,  137,  138,  139,  142.  143,  146  et 
suivantes,  15i,  157,  171. 

Charles  III.  duc  de  Lorraine,  p.  240, 
304,  319. 

Charles-Emmanuel  I"',  duc  de  Sa- 
voie, p.  216.  ni. 

Charles  le  Téméraire,  p.  4. 
Charry  (Jacques  Prévost,  sgr  de), 

p.  95. 
Chartres  (Eure-et-Loir),  p.  219,  227- 

228.  260,  326. 
Chartreux  -  hors  -  les  -  murs  (couvent 

des),  près  Paris,  p.  65,  66.  346. 
Chastellier-Portault  (Honorai  Pré- 

vost, sgr  dul.  p.  48. 

Chàteauneul'-sur-Charente    (Charen- 
te), p.  191. 

Chàteaurenault  (tour  de),  ou  du  Mou- 
lin, au  château  de   Blois,  p.  252, 

312,  317. 
Chàteauvieu.ï  (Joachim  de),  p.  296. 

370,  374. 

Chàtelet  (Le),  près  des  Vaslins  (Loi- 
ret), p.  23,  27,  29,  35,  64. 

Chàtelel-en-Brie  (Le),  (Scino-et- 
Marne),  p.  104. 

Chàlillon.  Voy.  Coligny. 
Chaudras  (Marguerite  de),  femme 

d'Olphan  de  Gast.  p.  272. 
Chaudras.  Voy.  Soulailhac. 
Chuuiues-en-Brie  (Seine -et -.Marne), 

p.  106.  107. 
Chemault.  Voy.  Rhodes. 
Chemerault  (François  de  Barbezières, 

sgr  de),  p    355. 
Chenonceaux  (Loir-et-Cher),  p.  308. 
Cherveux  (Ueux-Sévres).  p.  111. 
Cheverny  (Philippe  llurault.  sgr  del, 

p.  238. Chisses  (.Y.),  valet  de  garde-robe  de 
Henry  111,  p.  280. 

Chypre  (lie  de),  p.  343. 
Clément  (Jacques),  ch.  v. 

Clément  (N.).  mère  de  l'assassin, 

p.  381. Clermont  (collège  de),  à,  Paris, 

p.  180. Clermont  (Claude-Catherine  de), 
dame  de  Dampierre,  femme  en 

premières  noces  de  Jean  d'Anne- bault,  baron  de  Retz,  et  en  secondes 

noces  d'Albert  de  Gondi,  duc  de 
Retz,  p.  198,  231.  353. 

Clermont.  Voy.  Piles. 

Clermont-d'Entragues    (Charles    de 
Balsac,  sgr  de  Clermont-Soubiran, 
dit),  p.  296.  353. 

Clermont-Gallerande    (Georges  de). 

p.  328. Clermont-Gallerande.  Voy.  Clutin. 
Clermont-Soubiran.  Voy.  Clermont- 

d'Entrasues. 

Cléry  (Loiret),  sanctuaire  de  Notre- 
Dame,  p.  293. 

Clèves  (Catherine  de),  comtesse  d'Eu, fille  de  François  de  Clèves,  duc  de 

Nevers,   comte   d'Eu,    femme   en 
premières     noces     d'.Antoine     de 
Croy,  prince  de  Porcien,  et  en  se- 

condes noces  de  Henry   de   Lor- 
raine, duc  de  Guise,  p.  233. 

Cloître    Saint-Germain    l'Auxerrois 
(le),  à.  Paris,  p.  127.  128,144. 

Clouet  (François),  p.  5. 
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Clulin  (Marie),  ftjiiiiiK;  i/n  premières 
noces  de  Claude  de  Laubespine, 
et  en  secondes  noces  de  Georges 

de  Clermonl-Gallerande,  p.  328. 
Clutin^  Voy.  Oisel. 
Cluzeau    (François   Blanchard,    sgr 

du)     et    de    Bourg-ArcharabauR, 

p.  231. 
Codanique  (Bernardin  de),  sgr  de  la 
Grandmaison,   valet  de  chambre 

du  duc  Henry  de  Guise,  p.  21-2. 
Colas    (François),    sgr   des   Francs, 

p.  ii'J. Coligny  (Gaspard  de),  sgr  de  Châ- 
tillon-sur-Loire, amiral  de  France, 

p.  2,  H,  21,  30,  38,  45,  48,  4'J.  50. 
57.   58,  70,    72,   73,   79-89,   91-103, 
•105,    109,    H2-127,    196,   197,   2u7, 
214,  215.  327. 

Coligny  (François  de),  sgr  de  Clià- 

tillon,  fils  de  l'amiral,  p.  147,  148, 327. 

Coligny  (Louise  de),  fille  de  l'amiral et  femme  de  Ciiarles  de  ïéliguy, 

p.  165. 
Colombey-Ies-deux-Églises     (Haute- 

Marne),  p.  344. 
Comminges  (p»ys  de),  p.  270,  241. 
Compans  (Jean  de),  éclievin  de  Paris. 

p.  299. 
Compiègne  (Oise),  p.  380 
Conciergerie  (la)  du  palais,  à  Paris, 

p.  53,  70. 
Condé  (Louis  de  Bourbon,  prince  de) , 

p.  2,  15,  23,  57.  58,  91,  95,  96,  97. 
101.  110. 

Condé  (Henry  de  Bourbon,   prince 
de),  fils  du  précédent,  p.  139,  151. 

Condé   (Marie-Françoise    d'Orléans- 
Longueville,  princesse  de),  p.  41. 

Coudé  (Claude  de),  femme  de  Nico- 
las Yanowitz  de  Besrae,  p.  195. 

Corbeil  (Seine-et-Oise),  p.  145. 
Corbeil  (châlelleuie  de),  p.  lOo. 
Corbet.  Voy.  Le  Mareschal. 
Corbie  (Guillaume  de),  président  au 

parlement  de  Uauphiné,  p.  105. 
Corbie  (Guillemelte  de),  fille  du  pré- 

cédent et  femme  de  Jean  de  Lou- 
viers,  p.  105. 

Cordeliers  (les),  de  Paris,  p.  67. 
Cornaton  (Pierre  de  la  Gelière,  sgr 

de),  p.  133,  165. 

Cornay  (Loiret,  arr.  et  canton  d'Or- 
léans, commune  de  Sainl-Cyr-en- 

Val),  p.  51. 
Corso  (Sampiero  de  Bastelica,  dit 

feampiero).  p.  239. 
Corso  (Alfonso),  colonel  général  des 

Corses,  p.  239,  2i0,  265,  271,  293, 
294. 

Cossé.  Voy.  Brissac  :  Gonnord. 
Coublans  (.V.,  sgr  de),  p.  331. 
Courcelles  (N.,  sgr  de),  p.  195. 

—  Voy.  Yanowitz  de  Besme  (Fran- 
çoise). 

Cousances  (Meuse),  p.  193. 
Crenay  (Gaucher  de  Foissy,  sgr  de), 

p.  23,  27,  35,  63.  —  Voy.  Foissy. 
Cresnes  (Seine-et-Marne),  p.  106. 
Crèvecœur  (Seine-et-Marne),  p.  108. 
Grillon  (Louis  des  Balbes  de  Berton, 

sgr  de),  p.  240. 
Croi.Y-des-1'clits-Cliamps  (la),  à  Pa- 

ris, p.  15i. 
Croy  (Antoine  de),  prince  de  Porcien, 

p.  96.— Voy.  Clèves(Catherinede). 
Cujas  (rue),  à  Paris,  p.  337. 

i;uniga  (Juan  de),  ambassadeur  es- 
pagnol à  Borne,  p.  96. 

Cypierre  (Philibert  de  Marcilly,  sgr 

de),  p.  38,  65. 

Darapierre  (François  de  Cugnac,  ba- 
ron de),  p.   301-302. 

Damville  (Henry  de  Montmorency, 
baron  de),  p.  139. 

Dauphiné  (province  du),  p.  191,  274. 

Dau|)ou  — d'Haulpour?  — Voy.  Ven- 
tajoux. 

Davila  (Henry-Catherin),  p.  337,341, 
342,  343,  344. 

Deminet-Dubreuil  (Catherine),  fem- 
me de  Charles  Yanowitz  de  Besme, 

p.  195. Deux-Ponts  (Wolfang,  duc  de  Ba- 
vière et  de),  p.  101-102. 

Dianowich.  Voy.  Yanowitz. 
Uianowiiz.  Voy.  Yanowitz. 
Uigoin  (Saône-et-Loire),  p.  44. 



l.NIIKX     Al.l'HAHKlIIllK 

llijuii  iC.ùl.'-(l Dii.  p.  H.MI. 

l>ijoii.  Voy.  lieriiaril  (ICtionno). 
Doiguvn  (Ktifnrii'l.uuinAnierdu  roi. 

p.  i67,  282.  301,  3li9. 

IKirléans  (Louis),   avoi-at  au   paili- 
inent  de  l'aiis,  p.  SUD. 

norinans  (Marno),  p.  19U,  200. 
Itoilonian  (Nicolas),  médecin,  p.  376, 

378. 

noullens  (Somme),  p.  ii6. 
Hoyenné   (maison    du),    au    cloitro 

Saint-Germain-l'Auxerrois.   à.   l'a- 
iis. p.  130. 

Dreux  (bataille  de),  p.  16,  »l,  23.  48, 
lo6. 

Duban  (.l.-F.),  arehitecle,  p.  251. 
Ilu     Cerceau    (Jacques    Androuet), 

p.  250-231,  23i.  S:>a. 

Dulort  (Prix  de  Bas,  s^r  de),  l'un  des 
Quarante-cinq,  p.  363. 

Du  Mas  I.V.).  prtvùt  dos  maréchaux, 
p.  5i. 

Dumonl  (François),  arclier  de  la  porto 
du  roi.  p.  337. 

Dunes  (Charles  do   Balsac,  Sj^v  de), 
p.  iOS.  30G,  370. 

Durescu.  Voy.  Ferey. 
Dyo  (Jacques  de),   commandeur  de 

l'ordre  de  Malte,  p.  339,  3oÛ. 

Eclimont  (li:ure-et-Loir).  p.  238. 

Kcosse  (royaume  d').  p.  216. 
Klfranas,  KllVanats.  Voy.  Francs 

(Etienne  de  Ségur,  sgr  des),  ou 

Eiïrancs  (Jean-Jacques  de  Neu- 

clièzi'.  sgr  d'). 
KIFrancs  (Jean-Jacques  de  Neuchèze, 

sgr  d'),  peut-être  l'un  des  Qua- 
ranle-cinq,  p.  270. 

ElTrancs.  Voy.  Frémyot  I Margue- 
rite). 

lilbène  (Pierre  d'i  (Albanus"?).  au- 
mônier ordinaire  du  roi,  p.  85. 

Elbeul'  (René  de  Lorraine,  marquis 
d'),  p.  239. 

Llbeuf  (Charles  de  Lorraine,  duc  d'). 
p.  263,  296,  304,  305. 

Élisabelh,  reine  d'Angleterre,  p.  9'.l. 
r.lisabeth  de  Valois,  reine  d'Espagne, 

p.  168. 

Kmlirun  Uirclicvi'qued).  Voy.  Avan- 

çon. 
Entragues  (François  de  Balsac.  sgr 

d).  p.  226.  229.  265.  282.  292. 
ICnlragues.    Voy.    Touchet  (Marie*. 
ICpernon  (Jean-Louis  de  Nogaret. 

marquis  de  la  Valette,  duc  d'). 
p.  242,  326,  370,  373,  380. 

Épinac  (Pierre  d'),  archevêque  de 
Lyon.  p.  234,  235.  236,  263,  276, 

277,  283,  295,  300,  302.  .'!05.  312. 
314.  315.  316.  317.  3tS.  319,  320. 327 . 

Escoubleau.  Voy.  Sourdis. 
Esmandreville  (.Marlin  du  Bose.  sgr 

d'),  p.  234.  235-236.  . 
Espagne  (royaume  d'),  p.  187,  188. 214.  215. 

Este  (Alphon^^•  11  d).  duc  do  For- 
rare,  Voy.  .\lphonse. 

Este  (.Anne  d'),  femme  en  premières 
noces  de  François  de  Lorraine, 
duc  de  Guise,  et  en  secondes  noces 

de  Jaci|ues  de  Savoie,  duc  de  Ne- 
mours, p.  23,  25,  30,  60,  119,  123, 

124.129,130-131,197,  198.  2;7,263. 
295,  304,  303.  310. 

Este  (Hippolyte  d'),  cardinal  de  Fer- 
rare,  p.  64. 

Esternay  (Antoine  Uaguier,  sgr  d'). 

p.  23. Élampes  (Seine-et-Oise),  p.  327. 

Ltaïupes  (Jean  de  Brosse,  duc  d'). 

p.  38. Etaples  (bailli  et  gouverneur  d'). Voy.  Halde  (Pierre  de  Sourhouette du). 

Fains  (Meuse),  p.  193. 
Favresso  (Marne),  p.  193. 
Faye-la-Vineuse    (  Indre  -  et  -  Loire  ) , 

p.  102. Ferdinand  de  Médicis,  grand-duc  de 
Toscane,  p.  240. 

Ferey  (Jean),  sgr  de  Durescu,  notaire 
et  secrétaire  du  roi.  p.  63. 

Ferrare  (le  cardinal  de).  Voy.  Este 

(Hippolyte  d'). Ferrare    (duc    de).    Voy.    Alphonse 
d'Esté,  duc  de  Ferrare. 
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Ferté-Bernard  (La)  (Sarlhe),  p.  5. 
Feuquières   (Jean  de   Pas,  sgr  de), 

gouverneur   de   Roye,  p.  i'2,   45, 
95. 

Filles   pénitentes   (couvent   des),   à 
Paris,  p.  194. 

Fizes.  Voy.  Sauves. 
Flandre  (lai,  p.  118. 
Florainville  (Kené  de),  sgr  de  Cou- 

sances  ,      Fains      et     Hargeville 
(Meuse),  p.  193. 

Florainville    (Anne  de),   femme   de 
René  de  Florainville,  sgr  de  Cou- 
sances.  p.  193. 

Florainville  (Christine  de),  fdle  des 

précédents  et  femme  de  Louis  I" 
Yanowitz  de  Besme.  p.  193,  19a. 

Florence  (Italie),  p.  118. 
Fogliani      (Gasparo),     envoyé      en 

France  du  duc  de  Ferrare,  p.  9t). 
Foissy  (Pierre  de),  p.  liti. 
Fontaine  (François),  valet  de  garde- 

robe  d'Henry  111,  p.  2U1,  318,  374. 
Fontaine  -  Française    (bataille    de), 

p.  i7U. 
Fontanges.  Voy.  La  Salle. 

For-l'Evêque   (prison  du),    à   Paris, 
p.  13S. 

Forli  (Anne),  femme  de  Guillaume 
Revillon,  p.  286. 

Fossés- Saint -Germain   (rue  des),  à 
Paris,  p.  127,  128,  130,  131,  133, 
138,  161. 

Fossez  (.V.,  sgr  de),  gouverneur  du 
duc  Henry  de  Guise,  p.  200. 

Four  (rue  dui,  ou  Mulet,    à    Saint- 
Cloud,  p.  330. 

Fiançois  1",  roi  de  France,  p.  3,  5, 
249.  252. 

Francs  (Etienne  de  Ségur,  sgr  des). 

peut-être  l'un  des  Quaranle-cinq, 
p.  270. 

Frédy  (Bernard-Maurice  de),  p.  195. 
—  Voy.  Yanowiiz  de  Besme  (Ca- 
therine). 

Fregoso  (Ottavio),  p.  65. 
Frémyot  (Jeanne-Françoise),  femme 

de  Christophe  de  Rabutin,  baron 
de  Chantai,  p.  270. 

Frémyot   (Marguerite),    lemme    de 

Jean-Jacques    de    Neuclièze,    sgr 
d'EIVrancs,  p    270. 

Fromenteau  (rue),  à  Paris,  p.  160. 
Fumel  (François  de),  p.  15. 

Gammache  (iV.,sgr  de),  p.  21. 
Garchos    (Seine -et- Oise),    p.    329. 

note  3. 
Garnier    (Nicolas),   capitaine  de  la 

milice    bourgeoise    parisienne, 

p.  72. 
Gascogne  (pays  de),  p.  241. 
Gascourt  (Seine-el-Oise).  p.  107. 

Gast  (Michel  de),  l'un  des  QuaranU- 
ciiiq,  p.  314,  315.  316,  317,  318. 

Gast  (Olphan  de),  l'un  des  Quaranle- cinq,  frère  du  précédent,   p.  266, 
271,  272,282,291,  314. 

Gast.    Voy.    Chaudras    (Marguerite de). 

Genève  (Suisse),  p.  13,  43,  216. 
Geofre  {N.  de),  secrétaire  du  comte 

de  Brienne,  p.  334,  348. 
Gesvres   (Louis  Potier,  sgr  de),  se- 

crétaire d'État,  p.  245. 
Gianneli  (iV.),  envoyé  en  France  du 

duc  de  Ferrare,  p.  96. 
Giannoli  (Donato).  ambassadeur  do 

Florence  en  France,  p.  73. 
Glaris  (canton  de),  en  Suisse,  p.  178, 

179,  180. 
Goas  (Jean  de  Biran,  sgr  de),  p.  166. 

170,  186. 
Godin  (.V.),  bourgeois  de  Beauvais. 

p.  230. Gondi  (Jérôme  de),  p.   126,  note  4, 
328,  329,  330,  352. 

Gondi  (maison  de  Jérôme),  à  Saint- 
Cloud,    p.  126,   note  4,   328-330, 
358,  380. 

Gondi  (Pierre  de),  évèque  de  Paris, 
cardinal,  p.  277,  283,  303,  311. 

Gondi  (Jean-Baptiste  de),  p.  328. 
Gondi  (Jean-François  de),  évèque  de 

Paris,  p.  328,  329. 
Gonnord  (Arlus  de  Cossé,  sgr  de), 

p.  68. 
Gonzague     (Louis     de),    prince    de 

Mantoue,   duc    de    Ncvers.   Voy. 
Nevers. 
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Oo.-iin.  soldat,  p.  3IS. 
Gourdan  iGiiciult  dp   MuuIl'uu,  s^r 

do),  gouverneur  do  Calais,  p.  38. 
liraiid-priour  do   France.    Voy.  An- 

Koult^iiie  (Henry,  bàlard   d').  Vu- 
lois  (Charles  de). 

Orcenwich  (Anglelerre),  p.  151. 
Urégoire  XIII.  pape,  p.  147,  148-150. 
Grenoble  llsère).  p    l'Jâ. 
Grève  iplaco  de),  à  Paris,  p.  7U,  71. 
Grimaucourl    (Ayinerie  de  Lesche- 

renne,  daiue  de),  p.  319. 
Griinouville,  Voy.  Lurclianl. 

Grùnenl'elder  (Moritz  ou   Léonard). 
soldat   suisse,   p.    171,    178,    17y. 
180. 

Gruyi-re  (Mioliel,  comte  de),  p.  38. 
Guast  (Louis  de  Béranser,  sgr  dul, 

p.  186. 
Guercliy  (Krançois  Maralin,  sgr  Je), 

p.  13i,  133,  133,  136. 
Guéroull(Jean),  huissier  du  Conseil, 

p.  i-9. Guise  (conilé,  puis  duché  de),  p.  5. 
Guise  (hôtel  de),  à  Paris,  p.  5,  Hi. 
Guise  (Claude  de  Lorraine,  1"'  duc 

de),  p.  4. 
Guise  (François  de  Lorraine,  2»  duc 

de),  chapitre  I.  passim,  et  p.  lUX, 
note  6, 119,  139,  167,  196. 197.  âUl. 
211. 

Guise  (Henry  de  Lorraine,  prince  de 

Joinville,  puis  3«  duc  de),   p.   23. 
30,  60,  63,  82,  lOS.  note  6, 127,  133, 
152.  note  1, 156, 1o8,  160,  167,  182, 
183,    184,   185,    186,   189.   192,   193. 
chapitre  iv,  passim.  323,  325,  339, 
363. 

Guise  (Charles  de  Lorraine,  prince 

de  Joinville,  puis  4"  duc  de),  p. 
279,  294,  296,  305,  324. 

Guise  (Louis  de   Lorraine,  premier 
cardinal  de),  frère  de  François  de 
Lorraine,  duc  de  Guise,  p.  29.  59, 
63.  127,  209. 

Guise   (Louis   de    Lorraine,    second 
cardinal  de),  Irère  de    Henry   de 
Lorraine,  duc  de   Guise,   p.    187, 
188,   189,   200,  234,   241,   247,  276, 
277,  295.   300,   302,  305,  311,   312. 

313,   314,   315,  316,   317,   318,  319, 
320,  321,  325.  327,329. 

Guiso   (Anne  d'Esté,   duchesse   de), 
femme  de  François  de  Lorraine, 
duc   de  Guise.   Voy.    Este  (Anne J). 

Guise  (Catherine  de  Cléves,  duchesse 
de).  Voy.  Clèves. 

Guise  (Louis  do),  baron  d'Ancerville, 
prince  de  Phalshourg,  fils  naturel 
de  Louis  de  Lorraine,  cardinal  de 
Guise,  p.  319.  note  2. 

Guyenne  (pays  de),  p.  191.  241.  243. 
Guyot  (Edrae),  jacobin,  p.  351. 

Halde  (Pierre  de  Sourhouette  du), 

sgr  et  baron  d'AvriUy,  bailli  et 
gouverneur  d'Ltaples,  p.  260,  264. 
265,  266,  267,  301,  358,  359. 

Halde  (Charles  de  Sourhouette  du), 
neveu  du  précédent,  p.  287,  note. 

HaU'renas.  Voy.  Efîrancs  (Jean-Jac- 
ques de  Neuchèze.  sgr  d)  ou 

Francs  (Etienne  de  Ségur,  sgr  des). 
Haiwin.  Voy.  Attin. 
Hamilton  (.V.),  enseigne  de  la  garde 

écossaise,  p.  295,  308. 
Hanoyer  (Jean),  praticien  de  Chau- 

mes, p.  108.  note  5. 
Harbelade.  Voy.  .\rblade. 
Hargeville  (Meuse),  p.  193. 
Harlay  (Achille  de),  premier  prési- 

dent au  parlement  de  Paris,  p. 
325.  332.  333,  335,  347. 356,  361 ,  368. 

ilaton  (Claude),  chroniqueur,  p.  109. 

llautefort  (Edmed').  p.  166.291,  296. 
llautpûul.  Voy.  Daupou. 
Ilayz,  capitaine  allemand,  p.  100. 
lleiltz-le-Maurupt  (Marne),  p.  193. 

llcnnequin  (Dreux),  seigneur  d'.Acy- 
en-Multien,  maître  des  comptes, 

p.  342. Hennequin  (Aymar) ,  évèque  de 
Rennes,  fils  du  précédent,  p.  342. 

Hennequin  (Jérôme),  évèque  de  Sois- 
sons,  frère  du  précédent,  p.  342. 

Hennequin.  Voy.  Nicolay  (Renée 

de). 
Henry  II,  roi  de  France,  p.  3,  5. 13. 

160. 
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Henry  111  (Alexandre,  plus  lard 

Henry  de  Valois,  duc  d'Orléans, 
puis  duc  d'Anjou,  roi  sous  le  nom 
de),  p.  9S,  lui,  IH,  112,  113,  lâO, 
124,  125,  126,  137,  142,  132.  158, 
164,  170.  179,  180.  chapitres  iv  et 

V,  passhn. 
Henry  IV  (Henry  de  Bourbon,  roi  de 

Navarre,  puis  roi  de  France,  sous 
le  nom  de),  p.  98,  101,  114,  113, 
139,  164,  169,  170.  197,  213.  24i. 
292,  326,  328,  343,  3S3,  3o4.  370- 
373,383. 

Hérault  (Jean),  prieur  de  Saint-Vic- 
tor, à  Paris,  p.  234. 

Herbelada.  Voy.  Arblade. 
Herbelado.  Voy.  Arblade. 
llerigouyn  (Johannés  de),  sgr  de 

Favresse ,  Sermaize  et  Heiltz-le- 
Maurupt.  p.  193. 

Hérivaux  (abbéd').  Voy.  Le  Rouillé. 
lléroard  (Jean),  médecin,  p.  37ti-o7S. 
Herwart  (Barthélémy),  contrôleur 

général  des  finances,  p.  328, 
Hotnian  (François),  sgr  de  Morte- 

fontaine,  p.  280,  281. 
Hûtman  (Saint-Marlin),  p.  297. 

Humières  (Jacques  d'),  p.  68. 
Huniières  (Léonore  d') ,  femme  de 
Guillaume  de  Montmorency,  sgr 
de  Thoré,  p.  74. 

Issoire  (Puy-de-Dôme),  p.  207. 
Issy  (Seine),  p.  327,  331. 

Jacobins  (couvent  des),  de  la  rue 
Saint-Jacques,  à  Paris,  p.  60.  07, 
337,  338,  340,  342,  344. 

Jacobins  de  Sens  (couvent  des),  p. 
337,  339,  340. 

Janvier  1562  (édit  de),  p.  14,  93. 
Jargeau  (Loiret),  p.  33,  327. 
Jarnac  (bataille  de),  p.  97,  110,  207. 

Jeanne  d'Albret,  reine  de  Navarre, 

p.  99. 
Joignac  (Charles  de),  l'un  des  Qiia- 

rante-cinq,  p.  212. 
Joinville  (Haute-Marne),  p.  146. 
Joinville  (traité  de),  p.  215. 
Joinville   (prince    de).    Voy.    Guise 

(Henry  de  Lorraine,  duc  de),  et 
Guise  (Charles  de  Lorraine,  duc  de). 

Jouvenel  des  Ursins  (Jean),  évèque 
de  Tréguier,  p.  68. 

Kcch  (Martin),  soldat  suisse,  p.  171. 
179.  180,  181. 

La  Barre  (Jean  de),  historien,  p.  105. 
La  Bastide-Saint-Pierre  (Jacques  de 

Vignes,  sgr  de),  l'un  des  Quaranle- 
cinq,  p.  271.  313. 

La  Béraudière  (Pierre  du  Bois,  sgr 

de),  p.  264. 
La  Bonne  [N.],  maître  d'hôtel  de 

l'amiral  de  Coligny,  p.  169, 
La  Borde  (Jean  du  Houssoy,  sgr  de), 

p.  353,  361. 
La  Bourdaisière  (Georges  Babou.  sgr 

de),  p.  2'J6. La  Brosse  (Jacques  de),  p.  18. 
La  Brosse  (jY.  de),  fils  du  précédent, 

p,  18.  19. 
La  Chapelle-Marteau  (Michel  Mar- 

teau, sgr  de  la  Chapelle,  dit),  pré- 
vôt des  marchands  de  Paris,  p. 

222,  234,  236,  296,  297.  298,  299, 
3U6.  308,  313,  320,  321,  346. 

La  Chastre  (Claude  de),  gouverneur 
du  Berry,  p.  284. 

La  Clavelle  (IV.),  musicien  de  Hen- 

ry m,  p.  354. 
La  Fleur,  soldat,  p.  318. 

La  Fontaine  (.V.).  musicien  de  Hen- 
ry m,   p.  354. 

La  Forest  (Michel  de  Louvicrs,  sgr 

de),  p.  133,  154. 
La  Fosse  (Nicolas  Le  Pelletier,  sgr 

de),  échevin  de  Caen,  député  aux 
États  de  Blois,  p.  298. 

La  Gelière.  Voy.  Cornaton. 

Lagny-sur-Marne  (abbé  de).  Voy.  Le 
Rouillé. 

La  Grand'maison.  Voy.  Codanique. 
La  Guesle  (Alexandre  de),  p.  331. 
La  Guesle  (François  de),  abbé  de 

Cérisy-la-Forèl,  frère  du  précédent, 

p.  335. La  Guesle  (Jacques  de),  procureur 
général   au    parlement   de   Paris. 
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IWre  des  procOdenls,  p.  ;t:iO,  3;il. 
332,  333,  334,  33i.  336,  332,  353, 

336,  357,  358,  35'J,  360,  361.  362, 
36i,  364,  368,  381,  382,383. 

La  lîuiclic  (l'Iiiliberl  do  la  Guioho, 
SKI- do),  p.  224. 

Lu  Muuvissière  (Michel  de  C&slclnau, 
Sfjr  de),  p.  3U7. 

Lii  Mauvoisinière  (Clirislophc  du 
HreiL  sgrdo),  p.  35. 

Lambert  (.V.),  compagnon  de  voyage 

do  l'oltrot  de  Méiti,  p.  48. 
I.amczan  (Baptiste  de),  p.  241,  242. 

La  -Mollio.  Voy.  Sainl-I'rix. 
Landorle.  Voy.  Caussade. 
l.unjîie.s  (Haute-Marne),  p.  314. 
La  Noue  (Franfois  de),  p.  131,  192. 
Laivliuut  (Nicolas  de  Grimouville, 

SKI-  de),  p.  259,  273,  278,  281,  302, 
308.  315.317,  353. 

La  Renaudie  (Jean  do  Barrv.  i^pi- 
de),  p.  39. 

La  RiviiTO-Puytaillo  (llanlouin  de 
Villiers.  sgr  de),  p.  lUI.  Iu2. 

La  Rocliel'oucauld  (Frani;oi.<.  coin  le 
de),  p.  38.  79,  99.  140. 

La  Rochefoucauld.  Voy.  Roucy. 
La  Salle  (Louis  de  Fontanges,  sgr 

de),  p.  274. 
La  Tour  (Anne  de),  femme  de  Lau- 

rent de  Médicis,  mère  de  Cathe- 
rine de  Médicis,  p.  3. 

La  Trémoille  (Claude  de),  p.  373. 
La  Trémoille.  Voy.  Noirmoulier. 
Laubespine  (Claude  de),  p.  328. 
Laubespine  (Sébastien  de),  évoque 

de  Limoges,  p.  23,  31,  32,  38,  32. 
Laubespine.  Voy.  Clutin. 
Laugnae  (Honorât  de  Montpezat,  sgr 

de/,  capitaine  de  la  compagnie  des 
Quaranle-cinq,  p.  224,  243,  268, 
282,  283,  289,  300,  30Ï,  313. 

Laurent  II  de  Médicis,  duc  de  Flo- 
rence, père  de  Catherine  de  Mé- 

ilicis.  p.  3. 
La  Valette.  Voy.  lipernon. 
La  Vergne  (Hugues  de),  p.  335. 
Laveruot,  chirurgien,  p.  376-378. 
Le  Charron  (Jean),  prévint  des  mar- 

chands de  Paris,  p.  139. 

Le  Febvro  (l'icrre),  médecin,  p.  365, 
366,  369.  370,  374.  376-378. 

Le  liendre  (.V),  chirurgien,  p.  376- 
378. 

Lcgras  (Marie-Anne),  femmede  Jean- 
tîeorges  Yanowitz  de  Besme . 

p.  195. Lejeune  (.Y.),  chirurgien  du  duc 
Henry  de  Guise,  p.  263. 

Le  Maistre  (.V.),  docteur  de  Sor- 
bonnc.  p.  330. 

Le  Maresclial  (Frani;ois),  sgr  de  Cor- 
bot,  maire  de  Bourges,  p.  244-247. 

Lépante  (bataille  de),  p.  117. 
Le  l'ellelier.  Voy.  La  Fosse. 
Le  l'erdriel  (Jean),  sgr  de  Mézières, 

p.  156. Le  Perdriel  (Guillaume),  sgr  de  Bo- 
bigny,  fils  du  précédent,  p.  156. 

Le  Rouillé  (René),  chanoine  de  la 

Sainte-Chapelle,  abbé  d'Hérivau.v 
et  de  Lagny-sur-Marne,  p.  333. 

Le  Roy  (Vincent),  lieutenant-géné- 
ral au  bailliage  d'Amiens,  p.  299. 

Lescherenne  (Aymerie  de),  dame  de 
Grimaucourt,  p.  319. 

Le  Seurre  (Jean),  secrétaire  du  duc 
de  Guise,  p.  33,  34,  33. 

Lespine  (Jean  de),  pasteur  hugue- 
not, p.  49. 

Lestang  (iV.,  sgr  de),  p.  49. 

L'Estoile  (Pierre  de),  p.  41,  42. 
Lévis.  Voy.  Mirepoi.v. 
Lhuislre.  Voy.  Yanowitz  de  Besme 

(Nicolas),  sgr  de  Lhuistre.  et  Yano- 
witz de  Besme  (Louis  II),  sgr  de 

Lhuistre. 

Ligny.  Voy.  Brienne. 
Limisso  (Chypre)  (évoque  de).  Voy. 

Lusignan. 

Loges  (iV.  de),  bailli  d'Autun.  p.  44, 
43. 

Loire  (la),  (leuve,  p.  320. 
Loiret  (le),  rivière,  p.  24,  23. 
Lombardie  (la),  p.  61. 
Loreau  (Le),  paroisse  de  Vanves 

(Seine),  p.  331 . 
Lorraine  (la),  p.  57,  193,  206,  209. 
Lorraine  (Charles  111,  duc  de).  Voy. 

Charles  111. 
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Lorraine  (René  II,  duc  de).  Voy. 
René  II. 

Lorraine  (Giiarles  de  Lorraine,  dit 
le  cardinal  de),  frère  de  François 
de  Lorraine,  duc  de  Guise,  p.  12, 
29,  note  3,  63.  07,  101,  149,  150, 

167,  168.  187.188, 197, 19!<.  201,  20'J. 
Lorraine  (Catherine  de),  femme  de 

Louis  de  Bourbon,  duc  de  Mont- 
pensier,  p.  200,  239,  319,  346,381. 

Lorraine  (Catherine  de),  fille  de 

Claude  de  Lorraine,  duc  d'Au- 
male,  p.  iOO. 

Lorraine  (Ghrisline  de),  p.  232,  240. 
Lorraine  (Claude  de  France,  duchesse 

de).  2»  lille  d'Heniy  ll.roi  de  France et  de  Catherine  de  Médicis,  femme 
de  Charles  III,  duc  de  Lorraine, 

p.  97. 
Lorraine  (Henriette  de),  sœur  de 
Charles  III,  duc  de  Lorraine , 
femme  de  Louis  de  Guise,  baron 

d'Ancerville,  prince  de  Phals- 
bourg.  p.  319. 

Lorraine  (Marie  de) ,  femme  de 

Charles  de  Lorraine,  duc  d'.Vu- 
male,  p.  239. 

Lorraine.  Voy.  Aumale  ;  Elheuf; 
Guise. 

Losse  (.lean  de),  p.  33,  38,  52. 
Loucliart  (Anselme),  commissaire 

au  Chàtelet,  p.  23i. 
Louise  de  Lorraine,  reine  de  France, 

p.  252,  260,  264,  265,   368,  369. 
Louviers  (île  de),  en  Seine,  à  Paris, 

p.  104. 
Louviers  (Charles  I"  de) ,  conseiller 

au  parlement  de  Paris,  p.  104. 
Louviers  (Charles  II  de),  sgr  du 

Chàtelet  et  de  Nangis,  conseiller 
au  parlement  de  Paris,  p.  104. 

Louviers  (Charles  III  de),  président 
au  parlement  de  Paris,  iils  du 
précodent,  p.  104. 

Louviers  (Nicolas  de),  sgr  de  Mau- 
revert,  trisaïeul  de  Charles  de 

Louviers,  sgr  de  Maurevert,  l'as- 
sassin de  Coligny,  p.  105. 

Louviers  (Jean  de),  sgr  de  Maure- 
vert,  bisaïeul  de  Charles  de  Lou- 

viers. sgr   de  Maurevert.  p.   105. 
Louviers  iJean  ou  Guillaume),  sgr 
de  Cannes  et  de  Maurevert , 

grand'père  de  Charles  de  Lou- 
viers, sgr  de  Maurevert,  p.  105. 

Louviers  (Nicolas  II  de),  sgr  de 
Maurevert,  père  de  Charles  do 
Louviers.  sgr  de  Maurevert, 

p   105. 
Louviers  (Jeanne  de),  épouse  de  Ni- 

colas Sanguin,  p.  105. 
Louviers  (Louise  Sanguin,  femme  de 

Charles  III  de),  p.  104,  105. 
Louviers. Voy.  La  Forest  ;  Maurevert. 
Louvre  (palais  du) ,  à  Paris,  p.  5, 120, 

121,  122,  128,  132,  138,  139,  140, 
143,  152,  159,  160,  164,  204,  326, 
333,  334.  347. 

Louvre  (jardin  du),  à  Paris,  p.  !24. 
Louvre  (rue  actuelle  du),  p.  128. 

Lupstein  (Alsace-Lorrain(^) ,  p.  4. 
209. 

Lusignan  (Etienne  de),  jacobin, 
puis  évèque  de  Limisso.  p.  343. 

Lustrac  (Marguerite  de),  femme  de 

Jacques  d'Albon,  sgr  de  Saint- 
André,  p.  38. 

Lux  (Edme  de  Malain,  baron  de), 

p.  317. Luxembourg  (duché  de),  p.  5. 
Luxembourg  (ville  de),  p.  9. 
Luxembourg  (Marie  de),  p.  3. 

Luxembourg.  Voy.  Brienne:  Mar- 
tigues. 

Lyon  (Rhône),  p.  44,  46,  47,  324,  326. 
Lyon  (archevêque  de).  Voy.  Épinac 

(Pierre  d'). 
Madrid,  p.  168,189. 
Magnac     (Antoine     de     Neufville , 

baron  de),  p.  222. 
Magnifichiiio  {N.  Venetianelli,  dit  il), 

acteur  italien,  p.  239. 
Maignaut.  Voy.  Montégul. 
Maineville    (François    de     Ronche- 

rolles,  sgr  de),  p.  262. 

Mainlenon   (Louis  d'Angennes,  sgr 
de;,  p.  228,  240,  263.  276. 

Malras.  Voy.  Yolet. 
Malvoisine  (Seine-et-Marne),  p.  108. 

t 

i 
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Mandreville  (Louis  do),  nit'decin  du 
duc  François  de  Guiso,  p.  30. 

Miins(Lc)  (SartlieK  p.  3i6. 

Mans  (cvt^quo  du).  Voy.  Raiiibnuil- 
U't  (Claude  d'.\nKennes  di"). 

Munsard  (Jules-Hardouin),  aivlii- 
tecto.  p.  250.  251. 

Mantouo  (Louis  de  Gonzaguc,  prince 
de),  puis  duc  de  Ne  vers.  Voy.  Ne- 
Tcrs. 

Marcel  (Claude),  intendant  des  fi- 
nances, p.  277.  2TS. 

Marcilly.  Voy.  Cypierro. 

Margcy  (Michcl|,"jacol)in,  p.34i,  34'J. Marguerite  do  Valois,  fcinine  de 
Henry,  roi  de  Navarre,  p.  97.  114. 
292. 

Marie  Stuart,  p.  4,  13,  S4. 
Marignan  (bataille  de),  p.  ♦. 
.Marseille  (liouclios-du-Rhône),  p.  32G. 
Martigues  (Sebastien  de  Luxem- 

bourg, vicomte  de),  p.  38,  76. 
Massé  I.V.),  garc;on  de  la  chambre 

de  Henry  III,  p.  301. 
Mathurins  (couvent  des),  de  Paris, 

p.  338. 
Maurevert  (Seine-et-Marne),  p.  106, 

107. 

Maurevert  (Nicolas  de  Louviers.  sgr 
dc|,  trisaïeul  de  Charles  de  Lou- 

viers, sgr  de  Mauievert,  p.  105. 
Maurevert  (.lean  de  Louviers,  sgr 

de),  bisaïeul  de  Charles  de  Lou- 
viers, sgr  de  Maurevert,  p.  105. 

Maurevert  (Jean  ou  Guillaume  de 
Louviers.  sgr  de  Cannes  et  de), 

grand'père  de  Charles  de  Louviers, 
sgr  de  Maurevert,  p.  105. 

Maurevert  (Nicolas  H  de  Louviers, 

sgr  de),  père  de  Charles  de  Lou- 
viers, sgr  de  Maurevert,  p.  105. 

Maurevert  (Charles  de  Louviers,  sgr 
de),  chapitre  ii. 

Maurevert  (Louis  de  Louviers,  sgr 
de),  p.  107,  note. 

Maximilien,  empereur  dAutriche. 
p.  149. 

Mayenne  (Charles  de  Lorraine,  duc 
de),  p.  200.  239.  269,  324,  325,  326. 
327,  346. 

Mazèrcs  (François ,  sgr  de)  et  de 
Lezons,  p.  17. 

.Meaux  (Seine-et-Marne),  p.  15. 

.Médicis  (Laurent  de).  Voy.  Lau- 
rent il  de  Médicis. 

.Mddicis  (Ferdinand  de),  grand-duc 
de  Toscane.  Voy.  Ferdinand. 

Mée  (Le)  (Seine-et-Marne),  p.  107. 

Mell'e  (prince  de).  Voy.  Carracioli. 
Melun  (Seine-et-Marne),  p.  145.  326. 
Mendoça  (Bernardino  de),  ambassa- 

deur d'Espagne  en  France,  p.  230, 
231,  260. 

Mendoce  (Jadjucs  de),  p.  68. 
Mensignac  (Dordogne),  p.  207. 
Mercier  (jV.),  capitaine  de  la  milice 

bourgeoise  parisienne,  p.  72. 
Méré  (moulin  de!,  sur  la  Touvre, 

près  Angoulème,  p.  40. 
Méré  (seigneurie  de)  (Charente, 

canton  d'Aubeterre,  commune  de 
Nabinaud),  p.  39  et  suivantes. 

Méré  (Jean  Poltrot,  sgr  de),  cha- 
pitre I,  p.  114,  116,  151. 

Méré  (Jean  Caillaud,  sgr  de),  p.  40. 

Merle  (iV.  de),  maître  d'hôtel  du 
Itoi,  p.  145,  276,  307. 

Merlin  (Pierre),  pasteur  protestant, 

p.  165,  17-2. Messas  (Loiret),  p.  49,  50. 
Metz  (Lorraine),  p.  5,  9,  209,  334. 
Meudon  (Seine-et-Oise),  p.  328. 
Meung-sur-Loire  (Loiret),  p.  49. 
Mézières.  Voy.  Le  Perdriel. 
Michel.  Voy.  Saint-Gaudeus. 
Mignonville  (X.,  sgr  de),  p.  354. 
Mirepoix  (Jean  de  Lévis,  vicomte 

de),  p.  354,  373. 
Miron  (Marc),  médecin  de  Henry  III, 

p.  224.  264,  266.  267. 
Monceaux  (Oise),  p.  97. 
Moncontour  (bataille  de),  p.  103,  110, 

207. Monliic  (Biaise  de),  p.  38,  99,  205. 
Monneins  (François  de),  p.  133,136. 
Mons  (Belgique,  prov.  de  Hainaut), 

p.  lis. Montaigu  (Vendée),  p.  244. 
Montbéliard  (Frédéric  de  Wurtem- 

berg, comte  de),  p.  369. 
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Montbnin  (Charles  du  Puy.  sgrcle). 

p.  191,  192. 
Montclar  (.V.,  sgr  de),  exempt  des 

gardes  du  corps,  p.  287. 
Monte  (Nicolas  del ,  jacobin  de 

Paris,  p.  343. 
Montégut  (Jacques  de  Maignaut, 

sgr  de),  p.  242,  note  2. 
Montégut  (Françoise  Maignaut  de), 

fille  du  précédent  et  femme  de 
Jean  de  Touges,  sgr  de  Noilhan, 
p.  242,  note  2. 

Montferrier.  Voy.  Montsérié. 
Montfery.  Voy.  Montsérié. 

Monthieu,  près  Ardiége  (Haute-Ga- 
ronne). Voy.  Saint-Gaudens. 

Montholon  (François  de),  garde  des 
sceaux,  p.  236,  277. 

Montigny  (François  de  la  Grange, 
sgr  de),  p.  26û,  271,  302. 

Montmorency  (famille  de),  p.  93, 
120,  121,  122. 

Montmorency  (Anne  de),  connétable 
de  France,  p.  2,  14,  23. 

Montmorency  (François  de),  fils  du 
connétable,  p.  70,  71. 

Montmorency.  Voy.  Damvillc:  Hu- 

mières  (Léonore  d')  ;  Thoré  (Guil- 
laume   de  Montmorency,  sgr  de). 

Montpensier  (Louis  de  Bourbon,  duc 
de),  p.  b.  96. 

Montpensier  (Catherine  de  Lorraine, 
duchesse  de),  femme  du  précédent, 
p.  200,  239,319,346,  381. 

Montpezat.  Voy.  Laugnac. 
Montreuil-sur-Mer  (Pas  -  de  -  Calais), 

p.  219. 
Montsérié  (Guiraud  de),  p.  269. 

Montsérié  (Jean-François  de) .  l'un 
des  Quarante-cinq,  fils  du  précé- 

dent, p.  269,  287,  363. 

Montsérié  (Bernard  de) ,  l'un  des 
Quaranle-cinq,  frère  du  précédent, 
p.  269,  363. 

Montserrier.  Voy.  Montsérié. 
Montsery.  Voy.  Montsérié. 
Sloreau  (Jean  de),  p.  145. 
Morosini  (Giovanni-Francesco). légat 

du  pape  on  France,  p.  263.  310,  311. 
Mortefontaine.  Voy.  Hotman. 

Moulin  (tour  du),  ou  de  Chàleaure- 
mault,     au    château    de     Blois, 

p.  252,  312.  317. 
Moulins  (Allier),  p.  94,  98. 
Moustier.  Voy.  Sarragosse. 
Jlouy  (Artus  de  Vaudrey.   sgr  de), 

p.  147,  154,  155. 

Mouy-de-l'Oise.  Voy.  Mouy-sur-Thé- 
rain. 

Mouy-Saint-Phal  (Louis  de  Vaudrey, 

sgr  de  Mouy  et  de  Saint-l'hal,  dit 
del,  p.  102.  103,  110-113.126. 

Mouy-sur-Thérain  ou  Mouy-de-lOisc 

(Oise),  p.  102. 
Mulet  (rue),  ou  du  Four,   à  Saint- 

Cloud,  p.  330. 
Munich  (Bavière),  p.  319. 

Muss  (Nicolas),  interprète  de  l'ami 
rai  de  Coligny,  p.  165,  172,  173. 

Nabinaud  (Charente),  p.  40. 
Nambu  (Philippe  de),  huissier  de  la 
chambre  du  Roi,  p.  282,  283,  307. 

Nangis  (Seine-et-.Marne),  p.  104. 
Nantes  (Loire-Inférieure),  p.  32ti. 
Nanteuil  (Jean  Courtin,  sgr  de),  dé- 

puté du  bailliage  de  Blois  aux 
Etats  de  Blois,  p.  298. 

Nanteuil-le-Haudouin  (Oise),  p.  200. 
Naples  (royaume  de),  p.  147. 
Naples  (grand  sénéchal  du  royaume 

de).  Voy.  Carraccioli. 
Nassau  (Louis  de),  p.  118. 
Navarre  (collège  do),  à  Paris,  j).  201. 
Navarre  (Antoine  de  Bourbon,  roi 

de).  Voy.  Antoine  de  Bourbon. 
Navarron.  Voy.  Sarriac. 
Nemours  (Jacques  de  Savoie,  duc 

de),  p.  46,  48,  note  1,  296,  304,  305, 

Nemours  (duchesse  de).  Voy.  Este 

(Anne  d'). Nesle  (Louis  do  Sainte-.Maure,  mar- 
quis Av).  p.  68. 

Neuclièze.  Voy.  Effrancs. 
Neuilly  (Etienne  de),  président  de  la 

cour  des  aides,  p.  234,  299,  307. 
Neuville-aux-Bois  (Loiret),  p.  50. 
Nevers  (Louis  de  Gonzague,  duc  de), 

prince  de  Mantoue,  p.  38,  245. 
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Nirolny  (Ayrnar-Jran  dot.  iiian|uis 
ilo  Goussuinvillf.  p  .131. 

ÎVii'olay  (Renée  dei.  IVmiur  en  pro- 
tiiit'Tus  noces  (le  Dreux  Hcnnuquin 
et  en  seconile.<  noces  de  Jean  Luil- 

lier,  ssi-  de  Boulancourt,  p.  'SU. 
Nicilerurnen  iSuisse,  canton  deGta- 

ris).  p.  178. 
Mseon  tlVères  Bonslionniics  du  cou- 

vent de),  à  Paris,  p.  G7. 
Nimes  (Gard),  p.  15; 
Niort  (Doux-Sévresl.  p.  110.  111. 
No^aret.  Voy.  Kpernon. 
Noillian.  Voy.  ToufJies. 

Xoirnioutier  (l''rani;nis  de  la  Trc- 
inoille.  marquis  de),  p.  2(i:i. 

Noirnioutier  (Cliarlotte  de  Beaunc- 
iî'Ctnblançay.  marquise  dej.  Voy. 
Beaune  -  Semblançay  (  Charlotte 
de.. 

Noisomant  (Seine -ct-Marnei,  p.  10,s. 

Korris  (Uenryl.  ambassadeur  d'An- 
gleterre en  France,  p.  1U3. 

Notrc-Uaine  (église) ,  à.  Chartres, 
p.  2:2S. 

Notre-Dame  (église),  à  l'aris,  p.  tiO, 
67.  6S,  33S. 

NolrcUame  (sanctuaire  de),  à  Clérv, 

p.  293. 
Noue  (La),  près  Blois,  p.  258. 

O  i François  d'),  p.  228,  267,  276,  277, 370. 

Oisel  (Henry  Clutin,  sgr  d'i.  p.  2:'., 32,  328. 

Oiselay  (Haute-Saôue).  ]i.  344. 
Olive  (Ignace),  avocat  de  Chartres. 

p.  228. 
Olivet  (Loiret),  p.  22,  24,  25,  33,  34. 

51. 
Onzain  (Loir-et-Clieri.  p.  23. 
Opser    (.loachimi,  sous -prieur    du 

collège  des  Jésuites,  dit  de  Clcr- 
mont,  à  Paris,  p.  ISu-lSl. 

Orbay  (Fran(;ois   11  d'i.  architecte. 
p.  250.  251,  254. 

Orléans  (Loiretl.  p.  15.16,21,  22,  23. 
36,  43.  44,  43.   48,  50,  52,  65.  66. 
72,  73,  91,  139,  151.  207,  219,  225. 
226,   22'.).   234.   324.  32:j,  326.  3.i8. 

Orléans     (rue   d'),     ili    Saint-Cloud. 
p.  329,  330. 

Orléans  (Gaston,  duc  d'),  p.  251,  328, 
329. 

Ormoy  (Seine-et-Marne),  p.  103. 

Ormoy  (Jean  l'ostel,  sgr  d'i.  p.  105. 
—  Voy.  Sanguin  (Marie). 

Ormoy    (Georges    Postel,    sgr    d'), p.  108.  note  5,  145. 
Ormoy.  Voy.  Postel. 

Ornano  (Vanninad'),  p.  239. 
Ornuno.  Voy.  Corso  (.VIfonso). 

Orthc  (Adrien  d'Asprcmont.  vicomte 
d).      gouverneur     de     Bavonne. 
1).  142.  143. 

Palais    de    Justice    (Le),    à    Paris, 

p.  159. Pape.  Voy.  Saint-.\uban. 
Paré  (.\mbroise),   p.   9.  note  9,  136. 

165.  172.  173. 
Paris,  p.   65.  69,  118,  152,  260,  340. 

358.  359,  37(1.  3X1. 
Paris    (Chambre   des    comptes   de), 

p.  297,  326. 
l'aris  (Parlement  de),  p.  297.  326. 
l'as.  Voy.  Feuquiéres. 
l'asquier  (Etienne),  p.  236,  237. 
Palras.  Voy.  Campaigno. 

Pays-Bas  (les),  p.  llis,  122,215. 
Pelletier    (Julien),    cure    de    Saint- 
Jacques,  à  Paris,  ]).  284.  note. 

Pellevé  (Nicolas  de),  archevêque  de 
Sens.  p.  129,  130. 

Perche-aux-Brelons  (la),  au  château 
de  Blois,  p.  271,  310. 

Péricard  (Jean),  secrétaire   du  duc 
de  Guise,  p.  217,  note,  273,  274, 

273,  277,  278,  279,  280,  281,  2'J6. 
Pescher  (Le).  Corrèze,  p.  279. 
Pescher    (Mercure     de    Saint- Cha- 

mant,  sgr  dui,  p.  279. 
Petit-Bourbon    (rue    du),    à    Paris, 

p.  381. Pétremol  (Adrien),  sgr  de  Rosières, 
intendant  des  finances,  p.  277,  283. 

Petrucci  (Jean-Marie),  ambassadeur 
de  Florence  en  France,  p.  119. 

Petruzzi  (.\chillo  .  siennois.  p.  166. 
170. 
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Peytes.  Voy.  Saint- Paulet. 
Phalsbourg  (Louis  de  Guise,  baron 

d'Ancerville,  prince  de),  p.  319. 
Philippe  11,  p.  97,  117,   146-148,   168, 

187,  188,  189,  190,  215,216. 
Picardie  (province  de),  p.  4,  o.  42, 

324. 

Pie  V,  pape,  p.  96,  117. 
Pigenat   (Pierre-François),  curé    de 
Saint-Nicolas-des-Champs,  p.  347. 

Pigré   (Pierre),    chirurgien,  p.  365, 
366,  369,  370,  374. 

Piles  (Armand  de  Clermont,  sgr  de), 
p.  133,  136,  140. 

Piles  de  Villemur  (Pierre  de),  p.  127. 
129,  130,  131,  132. 

Pinart   (Claude),    secrétaire   d'État, 
p.  226. 

Piolant  (François  d'Aviau,  sgr  de), 
p.  264.  —  Voy.  Bois  (Louise  du). 

Pithiviers  (Loiret),  p.  327. 

'  Plessis  les-Tours     (Le)     (Indre-et- 
Loire),  p.  112. 

Plessis-Mornay  (Philippe  du),  p.  369. 
Poissy  (Scine-et-Oise),  p.  327. 
Poissy  (Colloque  de),  p.  43. 
Poitiers  (Vienne),  p.  15,  207. 
Poitou  (province  du),  p.  284. 
Poltrot     (château     de),     (Charente. 
commune  de  Nabinaud),  p.  40. 

Poltrot  (moulin  de),  sur  la  Dronnc 

(Charente,    commune    de    Nabi- 
naud), p.  40. 

Pons   (Charente-Inférieure),  p.   191. 

Pons  (Claude  d'Argy,  sgr  de),  p.  334. 
Pontoise  (Seine-et-Oisei.  p.  327. 
Pont-Saint-Esprit  (Gard),  p.  295. 
Porcien    (Antoine   de    Groy,   prince 

de),  p.  96. 

Portail  (Antoine),  chirurgiend'Henry 
m,  p.  309,  333,  357,  358,  365,  366, 
369,  370,  374. 

Portail.    Voy.    Prime    (Jacqueline), 

femme  d'Antoine  Portail. 
Portail   (Paul),  conseiller  au  parle- 

ment de  Paris,  p.  335,  337,  358. 
Portereau  (faubourg  du),  à.  Orléans, 

p.  22,  24,  34.  3.3. 
Postel  (Charlotte),  femme  de  Nicolas 

de  Louviers,  p.  105. 

Postel.  Voy. Ormoy;  Sanguin  (Marie). 
Pot.  Voy.  Rhodes. 
Pouilly  (Seine  el-Marne),  p.  107. 
Poulies   (rue  des),  à  Paris,  p.   128, 

130,  131.  133. 
Pratz  (Haute-Marne),  p.  344. 
Pré-aux-Clers   (le),   à  Paris,  p.  370. 
Prêtres  -  Saint  -  Germain  - 1' Auxerrois 

(rue  actuelle  des),  p.  128. 
Prévost.  Voy.    Chastellier-Portault. 
Prévost.  Voy.  Sansac. 
Prévost  de  Morsan  (Bernard),  pré- 

sident   au    parlement    de    Paris. 

p.  138. Prime    (Jacqueline),    femme    d'.\n- toine  Portail,  p.  335,  357,  358. 
Provence  (province  de),  p.  294. 
Provenchères  (iV.,  sgr  de),  p.  239. 
Pruneaux  (René  deSorbiers,  sgrdes), 

p.  133,  136. 
Puyviault  (Christophe  Claveau,  sgr 

d"e),  p.  44,  73. 

Quarante-cinq  (Les),  dits  aussi  les 
Genlilhommes  ordinaires  du  Roi, 
ou  les  Ordinaires  du  Roi,  gardes 
du  corps  de  Henry  III,  p.  242,  243, 
268-272  et  à  leurs  noms  :  voy. 
.\rblade  :  —  Bonrepaus  :  —  Bordes  ; 
—  Campaigno  ;  —  Dufort  ;  —  Ef- 
francs  ;  —  Francs  (des)  :  —  Gast 
(Michel  de)  ;  —  Gast  (Olphan  de)  ; 
—  Joignac  ;  —  La  Bastide-Saint- 
Pierre;  —  Laugnac  ;  —  Montsérié 
(Bernard  de)  ;  —  Montsérié  (Jean- 
François)  :  —  Saint-Aubin  ;  — 
Saint-Gaudens  ;  —  Saint-Pau  ;  — 
Saint-Paulet;  —  Sarriac  :  —  Séma- 
Icns  ;  —  Tougos  :  —  Valiers. 

Raguier  (Jacques),  neveu  de  Louise 
Sanguin,  p.  105. 

Raincy  (JV.  de),  auditeur  des  comp- 
tes, p.  331 . 

Rambotteau  (Alexandre),  huissier  du 
Conseil,  p.  280,  281. 

Rambouillet  (Claude d'Angenncs  de), 
évoque  du  Mans,  p.  316. 

Rambouillet    (Nicolas    d'Angennes, 

I 

I 



INIiKX    M.I'llAlll'.iryLE 

4U1 

marquis  de),  \>.  240,  iBI),  i67,  iT6, 

Kami'lorl  (Onuplire  d'Iispasne,  st;!' 
do»,  p.  i08 

Ravdillac  (François),  p.  39,  40. 

Reclainville  iJean  d'Allonville,  sgr 
do),  p.  228. 

Regnaud.  médecin,  p.  370.  378. 
Reims  (archevêché  do),  p.  313. 
René  II,  duc  de  Lorraine,  p.  4. 
Rennes  (Ille-et-Vilaine).  p.  320. 
Renty  (bataille  de),  p.  iO.  109. 
Renty  (Jacques  de),  p.  3ii5. 
Retz  (.\lbert  de  Gondi,  comte,  baron. 

puis  duc  de)  maréchal  de  France, 
p.  120,  142,151,  22;.,  24b,  2S3. 

Retz  (la  maréchale  de).  Voy.  Cler- 
mont  (Claudo-Catlierine  de). 

Revillou    (Guillaumel,  tapissier    du 
Roi,  p,  286. 

Revillon.  Voy.  Forli. 

Revol     (Louis),     secrétaire     d'Étal. 
p.  245,  265.282,  283,  2S4.  293. 

Rhin  (le).  Ileuve,  p.  209. 
Rhodes    (Jean    Pot,   sgr   de)    et   de 
ChemauU.  p.  68. 

Richelieu  (François  du  Plessis,  sgr 
de),  p.  298,  306,  355,  376. 

Rieux  (François  de  la  Jugie,  sgr  de), 
p.  265. 

Riez  (évèque  de).  Voy.  Carie  (Lan- 
celot  de) . 

Rivoli   (rue   actuelle   de),    à  Paris, 
p.  160,  161. 

Rochelle  (La)  (Charente-Inférieure), 
p.    111,    150,    152,   186,   191,    193, 
207. 

Rome,  p.  56,  149,  150,  327. 
Ronce  (La)  (Seine-et-Marne),  p.  107. 
Koquelaure.  Voy.  Saint-Aubin. 
Rose    (faubourg    de    la),    à    Blois, 

p,  263. 
Rosières.  Voy.  Pétremol. 
Rosne  (Chrestien  de    Savigny.   sgr 

de),  p.  234. 
Rossleux  (Denis  de),  p.  274,  275,  297. 
Rostaing  (Tristan  de),  p.  25.  27,  28. 

29,  3.'),  59.  63,  70. 

Roucy    (François   de   la    Itochel'ou- 
cauld,  comte  de),  p.  68. 

Rouen   (Seine-Inférieure),  p.  9,  15, 
16,  19,  21,  40,  219,  326. 

Rouillé   (Jean)   marchand  de  Paris. 

p.  328. Roule  (  rue  du),  ù,  Paris,  p.  161. 
Rouvroy  (François  de  Belleval,  sgr 

de),  p.  287,  312. 
Royale  (rue),  à  Saint-Cloud,  p.  329. 
Roye  (gouverneur  de).   Voy.    Feu- 

■  juières. 
Itulfec  (Philippe  de  Vol  vire,   baron 

de) ,     gouverneur    d'Angoumois, 

p.  192. Ruzé-Beaulieu  (.Martin  Ruzé,  sgr  de 
Beaulieu,  dit),  p.  245,  265, 277,  281 , 
290,  292. 

Saint-Aignan    (Léonor  de   Beauvil- 
lier,  comte  de),  p.  296. 

Saint-André   (Jacques  d'Albon,    sgr 
de),  maréchal  de  France,  p.  2,  14, 
63,  156. 

Saint-André  (la  maréchale  de).  Voy. 
Lustrac  (Marguerite  de). 

Saint-André.  Voy.  Albon  (Catherine 

d'),  fille  des  précédents. 
Saint-Antoine     (porte) ,     à     Paris , 

p.  144. Saint-Auban  (Jacques  Pape,  sgr  de), 

p.  133,  144. 
Saint-Aubin    (Bertrand    de    Roque- 

laure,  sgr  de),  p.  272. 
Saint-Barthélémy  (massaci'e  de  la), 

p.    82,    96,    103,    M4-I16,   120-123, 
141  et  suivantes,  chapitre  III,  167, 
168,  196,  293,  328. 

Saint-Benoit  (église),  à  Paris,  p.  67, 
336. 

Saint-Calais  (chapelle),  au  château 
de  Blois,  p.  274,  310. 

Sainte-Catherine   (mont),   a   Rouen, 

p.  19. Saint-Chamant.  Voy.  Pescher  (Mer- 
cure  de  Saint-Chamant,  sgr  du). 

Sainte-Cbapelle  de  Paris,  p.  335. 
Saint-Cloud   (Seine-et-Oise),  p.   327, 

329,  330,  331,  332,  347.  378,  380. 
Saint-ClouJ  (château  de),  p.  329. 
Sainte-Colombe    (Jean    de    Montes- 

quiou.  sgr  de),  p.  186. 
26 
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Saint-Corneille  (abbaye),  à  Com- 
piégne.  p.  380. 

Saint-Denis  (abbaye  de),  p.  380. 

Saint-Denis  (bataille  de),  p.  9". 
Saint-Dizier  (Haute-Marne),  p.  5, 

193,  194. 
SaintÉtienne-des-Grès  (église),  à 

l'aris.  p.  68. 
Saint-lCutrope  (maison  de  la  cha- 

pelle), au  cloître  Saint-Germain- 
1  Auierrois.  p.  130. 

Saint-Euverte  (abbaye  de),  à  Or- 
léans, p.  2i9. 

Saint-Gall  (abbaye  do),  en  Suisse, 
p.  179,  180. 

Saint-Gaudens  (Jacques  de  Michel, 
dit  le  capitaine),  sgr  de  Monthieu. 

peut-être  l'un  des  Quarante-cinq, 
p.  270. 

Saint-Germain  (paix  de),  p.  114. 117. 
Saint-Germain  (faubourg),  à  Paris, 

p.  370. 
Saint-Germain-l'Auxerrois  (censive 

de),  il  Paris,  p.  130. 

Saint-Germain-l'Auxerrois  (cloître) . 
p.  127,  128,  144. 

Saint-Germain-l'Auxerrois  (église). 
p.  127.  128.  129,  IGO. 

Saint-Gouard  (Jean  de  Vivonne,  sgr 
de),  p.  189. 

Saint-Hilaire  (porte),  à  Koueu,  p.  9. 
Sainl-Hilaire-Saiiil-Mesmin,  (Loiret), 

p.  G9,  71.  79,91. 
Saint-Honoré  (église),  à  Paris, 

p.  154. 
Saint-Honoré  (rue),  à  Paris,  p.  155. 
Saint-Jacques  (porte),  à  Paris,  p.  6B. 
Saint-Jacques  (rue),  à  Paris,  p.  337. 
Saint-Jacques  (Jacobins  de  la  rue), 

p.  60,  67,  337,  338,  340,  342,  344. 

Saint-Jacques-de-l'Hôpital  (église), 
à  Paris,  p.  207. 

Saint-Jean-d'.Angély  (Charente-Infé- 
rieure), p.  140. 

Saint-Jean-du-Jard  (Seine-et-Marne), 
p.  1U7,  108. 

Saint-Just-  près-Chomelix  (Haute- 
Loire),  p.  il. 

Saint-Just  [-près-Chomelix  j  (Chris- 

tophe d'.\llègre.  sgr  de),  p.  37. 

Saint-Lary.  Voy.  Bellegarde. 
Saint-  Laurent-  des  -  Eaux  (  Loir-et- 

Cher),  p.  36. 
Saint-Lazare  (maison  de),  à  Paris, 

p.  346. Saint-Malin.  Voy.  Sémalens. 
Sainte-Maline.  Voy.  Sémalens. 
Sainte-Marthe  (église  collégiale),  de 

Tarascon,  p.  267. 

Saint-Martin  (faubourg),  ù  Chartres, 

p.  228. Saint-Martin  (rue),  à  Paris,  p.  203. 
Saint- Martin -de- la- Couldrc  (Jean 

Bouchard,  sgr  de),  p.  43. 

Saint -Martin -des -Champs  (abbaye 
de),  à  Paris,  p.  329,  note  2. 

Saint-Martin-Hotman,  p.  297. 
Sainte-Maure.  Voy.  Nesle. 
Sainte-Mcnehould  (gouverneur  de). 

Voy.  Esmandreville. 
Saint-Merry  (église),  à  Paris,  p.  68. 
Saint-Mesmin   (Loiret,  commune  de 
Saint-Hilaire-Saint-Mesmin),  p.  24. 

25. 
Saint-Michel  (boulevard),  à  Paris, 

p.  337. Saint-Michel  (porte),  à  Paris,  p.  66. 
Saint-Nicolas-des-Champs  (église),  à 

Paris,  p.  347. 
Saint-Ouen  (Indre-et-Loire),  p.  326, 

p.  348. 
Saint-Pastour  (Savary  de),  sgr  de 

Bonrepaus,  l'un  des  Quarante- 
cinq,  p.  358. 

Saint-Pau  (Barthélémy  de  Balsac,  sgr 

de),  l'un  des  Quaranle-cinq, p.  212. 
Saint-Paul  (Antoine  de  Saint-Paul, 

dit  le  maréchal  de),  p.  302. 
Saint-Paulel  (iV.  de  Peytes.  sgr  de), 

l'un  des  Quarante-cinq,  p.  270. 
Saiat-Phal  (Aube),  p.  102.  i 
Saint-Prix  (Jacques  de  la  Mothe, 
abbé  de),  valet  de  chambre  ordi- 

naire du  Roi,  p.  244,  243,  279. 
281. 

Saint-Quenlin  (Aisne),  p.  42. 
Saint-Quentin  (bataille  de),  p.  42,  43. 
Saint-Sauveur  (église),  à  Blois,  p.  310, 316. 

Saint-Sépulcre  (église),  à.  Paris,  p.  67, 
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Sainl-Sévorin  (cimotiiTc).  a  Paris, 
p.  212. 

Saint -Symphorien  (lauhouiK!.  à 
Tours,  |).  3*6. 

Sainl-Tlioiiias  (fiHo).  p.  247. 
Sainl-Vallior  (Henry  «lu  Lorraine, 

i-omto  de),  p.  ̂06.21)7. 
Saint-Victor  (prieur  do).  Voy.  Hé- 

rault (JeanK 

Saintes  (Cliarenti'-liiférieuie),  p.  III. 
Sainlonse  (pays  de),  p.  lOi. 

SalciMo  (l'ierre),  p.  liS. 

Saluées  (marquisat  de),  p.  il'.'.  216. 217. 

.Sanipiero  Corso.  Voy.  Corso. 
Saneerre  (Jean  de),  contrôleur  géné- 

ral de  l'argenterie  du  Roi.  p.  3i,S 
Saney  (Nicolas  do  Harlav.  st,'r  dii. 

p.  373. 

Sanguin  (Louise),  l'einnie  de  Charles 
de  Louvicrs,  président  au  parle- 

ment de  Paris,  p.  toi.  iOo. 
Sanguin  (Marie),  femme  de  Jean 

Poslel.  sgr  d'Ormoy,  p.  105,  108. 
Sanmalinus.  Voy.  Sémaleas. 
Sansac  (Louis  Prévost,  sgr  de),  p.  3S. 
San-Severino  (liléonore  de),  femme 

de  Jean  Carraccioli,  p.  106. 
Sarlabous  (Corbeyran  de  Cardaillac, 

sgr  de),  p.  03,  177.  178. 
Sarlabous  (Raymond  de  Cardaillae. 

sgr  de),  p.  166.  170.  177.  178,  181. 
184,  185. 

Sarradas.  Voy.  Bordes. 
Sarragosse  (Louis  de  Mou.slier,  sgr 

de),  p.  U:i.  136. 
Sarriac  (Ogicr  de),  sgr  de  Navarron. 

l'un  des  Quaranle-ci»g.  \t.  '2C6. 
26'J. 

Sauves  (Simon  de  Fizcs.  sgr  de), 

p.  263. 
Sauves.   Voy.   Beaune-Seniblanvay. 

Saverne  (Alsace-Loiraine),  p.  \-2, 
167. 

Saviguy.  Voy.  Rosne. 
Savoie  (duché  de),  p.  214. 
Savoie  (Charles-liminanuel  I".  duc 

de),  p.  216,  217. 
Sdvourny  (.V.),  musicien  de  Henry  111, 

p.  .'>o4. 

Schonibcrg  (Gaspard  de),  p.  119,  23?. 
240. 

Ségur.    Voy.    Francs    (Etienne    de 
Ségur.  sgr  des). 

Seine  (la),  lleuvc,  p.  128. 
Selles-sur-Clior  (Loir-et-Cher),  p.  48. 4'J.  72. 

Sémalens  (.V.    Brenguicr,   sgr    de), 

l'un   des    Quaranle-cinq,    p.    269. 287. 

Semur.  Voy.  Trénionl. 
Senlis  (Oise),  p.  326,  327. 
Sens  (Yonne) ,  p.  334. 336, 337, 339,  340. 
Serljonnes  (Yonne),  p.  336. 
Scrmaize  (Marne),  p.  1!)3. 
Serre  (Jean  de).  sec.rctaLire   du   Roi. 

commissaire  des  vivres,  p.  24. 
Sèvres  (Seinc-el-Oise),  p.  329.  330. 
Sivte-Quint,  pape,  p.  216,  217,  310. 

311,  327,  345.  367. 

Sorbin  de  Sainte-Foy  (.Arnaud),  évè- 
i]ue  de  Nevers,  p.  85. 

Sorbonne  (la',  à.  Paris,  p.  326,  343. 
Soubise  (Jean  de  Parthcnay-Larchc- 

vesque.  sgr  do),  p.  38.  43,  44,  45, 
46.  47.  48,   72,  73,  82,  83.  84.  96. 

Soubi.sc    (M""»   de).   Voy.   Bouchard 
d'Aubeterre  (.Antoinette). 

Soubise  (Catherine  de).  Mlle  des  pré- 
cédents,   femme    di'    Charles    de 

Quellenec  baron  du  Pont,  puis  de 
René  de  Rolian.  p.  47. 

Soulllot  (rue),  à  Paris,  p.  337. 
Soulailliac   (Jacques    de    Chaudras, 

syr  de),  (i.  272. 
Soulaines  (Aube),  p.  312. 

Soupirs   (allée  des),  à.  Saint-Cloud. 

p    330. Sourdis    (Franeois- René    d'Escou- 
bleau.  sgr  de),  p.  228. 

Sourliouelte.  Voy.  Halde  (Du). 
Soyecourt  (Charles  ou  .Xbdias   de). 

p.    loD. Strasbourg  (.\lsace),  p.  164,  209. 
Studer  de  V^'inkelbach  (Jo5Ue),p.  170. 

171.  179. 

Suisses,  p.  169.  17U.  178-181,  373. 

Tacbv  (Nicolas  de  Roux,    sgr  dei. 

p.  3'02. 
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Tanchon  (Jean),  capitaine  de  la  mi- 
lice bourgeoise  parisienne,  p.  72. 

Tarascon  (Bouches-du-Rhône),  p. 
267. 

larges  Voy.  Yanowitz  de  Besme 
(Jean-Georges),  sgr  de  Targes. 

Tavannes  (Gaspard  de  Saulx.  sgr 
de),  maréchal  de  France,  p.  91, 
142,  i58. 

Téligny  (Charles  de),  p.  133, 139,  140, 
144,  145,  165. 

Temple  (le),  à  Paris,  p.  337. 
Termes.  Voy.  Bellegarde. 
Thémines  (Pons  do  Lauzières-Car- 

daillac,  marquis  de),  p.  242. 
Thianges  (Léonard  de  Damas,  sgr 

de),  p.  132. 
Thionville  (ancien  déparlement  de 

la  Moselle),  p.  5,  9. 

Thomas  (A'.),  chiiurgien,  p.  165,  173. 
Thoré  (Guillaume  de  Montmorency, 

sgr  de),  fils  du  connétable,  p.  74, 
327. 

Tlioré.  Voy.  Humières  (Léonore  d'). 
Thou  (Christophe  de),  premier  pré- 

sident au  parlement  de  Paris, 
p.  70,  SO,  138. 

Thou  (Jacques-Auguste  de),  l'histo- 
rien, p.  227,  238,  353. 

Thouars  (Lot-et-Garonne).  Voy.  Lau- 

gnac. 
Tillet  (maison  du),  àMeudon,  p.  328. 
Tixeranderie  (rue  de  la),  à  Paris, 

p.  104. 
Toscane  (Ferdinand  de  Médicis, 

grand-duc  de).    Voy.   Ferdinand. 
Tosinghi  (Pierre-Paul),  p.  30. 166, 170. 
Tosinghi  (A'.),  fils  du  précédent, 

p.  166. 
Touchet  (Marie),  maltresse  de  Char- 

les IX,  femme  de  François  de 

Balsac,  sgr  d'Enti'agues,  p.  229. 
Touchet  (Marie),  femme  de  Jean  ou 

Guillaume  de  Louviers,  p.  105. 
Touges  (Jean  de),  sgr  de  Noilhan, 

peut-être  l'un  des  Quarante-cinq , 
p.  242.  —  Voy.  Montégut. 

Toulouse   (Haute-Garonne),   p.   326. 
Toulouse  (parlement  de),  p.  h. 
Tourelles  (fort  des),  à  Orléans,  p.  22. 

Tours    (Indre-et-Loire),   p.    15,  269, 
326,  347. 

Tours.  Voy.  Verger  (Gilles  du). 
Touvre  (la),  rivière,  affluent  de  la 

Charente,  p.  40. 
Traves  (Celse  de  Choiseul,  sgr  de), 

p.  50. Tréguier  (évoque  de) .   Voy.   Jouve- 
nel  des  Ursins. 

Trémont  (Claude  de  Semur,  sgr  de), 

p.  22'J. 
Trilbardou  (Seine-et-Marne),  p.  107. 
Triumvirat  catholique    (le),    p.   14. 

Troyes  (Aube),  p.  340,  342. 
Troyes.  Voy.  Vert  (Philippe  de). 

Ulïeducci  (Galeotto),  capitaine  d'ar- mes du  Légat,  p.  263. 

Union  (édit  d'),  p.  219,  226,  227,  324, 326. 

Valavoire  (Alexandre?  de),  p.  145. 

Valençay  (Jean  d'Estampes,  sgr  de), 

p.  314. Valence.  Voy.  Valiers. 
Valenciennes  (Nord),  p.  118. 
Valens.  Voy.  Valiers. 
Valiers  (.V.,  sgr  de),  appelé  quelque- 

fois Valens,  Valence,  l'un  des 
Quarante-cinq,  p.  314,  315. 

Valois  (Charles  de),  grand  prieur  de 
France,  p.  279,  296,  353,  354.  355, 
365,  366,  367,  370,  371,  373,  374. 

Valsergues.  Voy.  Céré. 
Vanves  (Seine),  p.  327,  331. 
Vaslins  (Les)  (Loiret),  p.  23.  24,  25 

34,  33.  51,  53. 
Vassy  (affaire  de),  p.  13,  62,  65. 
Vaudelon  (N),  chirurgien,  p.  376-378 
Vaudrey  (Jura),  p.  102. 
Vaugirard  (Seine),  p.  327,  331,  352 
Vendôme  (François  de  Bourbon 
comte  de),  p.  3. 

Vendôme  (Charles  de  Bourbon,  car 
dinal  de),  4»  fils  de  Louis  de 
Bourbon,  prince  de  Condé,  p.  230 
277,  301,  310. 

Vendôme  (duchesse  de).  Voy 

Jeanne  d'Albret. 
Venetianelli  (JV),  dit  il  mar/nifichino 

acteur  italien,  p.  239. 
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Vraosa  (iluc  de).   Voy.  Carraccioli. 
Vcntajoux  (François  Daupou  — 

d'Uaufpoul?  — sgrdc),  p.  36:î,  370. 
Verdureau  (.Y.),  p.  3i~>. 
Verger  (Gilles  du),  président  du 

prt'sidial  do  Tours,  p.  299. 
Vorsoris  (Pierre  Lo  Tourneur,  dit), 
avocat  au  parlement  do  Paris, 
p.  236. 

Vert  (Philippe  de),  avoeat  au  bail- 
liage de  Troyes.  p.  299. 

Yialart  (Michel),  ollicier  de  la  mai- 
son de  Guise,  p.  35,  52. 

Vignory  (Haute-Marne),  p.  209,  222. 
Villetranche-sur-Chcr  (Loir-et-Cher), 

p.  48. 
Yillcgomblain  (François  Racine,  sgr 

de),  p.  25,  27,  28,  29,  Hl. 

Villemur.  Voy.  l'iles  de  Villcmur. 
Villeneuve-Saint-Georges  (Seine-  et- 

Oise),  p.  Ui,  143. 
Villepesque  (Seine-et-Marne),  p.  107. 
Villepreux  (Seine-et-Oise),  p.  327. 
Villequier  (Claude  de  Yillcquier, 

baron  de),  p.  224. 
Villeroy  (Nicolas  de  Neufville,  sgr  de), 

p.  226. 
Vincenze  (iV.),  médecin  delà  Reine, 

p.  53. 
Viole  (Claude),  conseiller  au  parle- 

ment de  Paris,  p.  138. 
Viole  (Michel),  abbé  de  Saint- 

Ku verte,  p.  229. 
YioUet,  soldat,  p.  318. 
Vitry-le-François  (Marne),  p.  194. 

Y'ivarais  (montagnes  du),  p.  44. 
Volvire  (Philippe  de),  baron  de  Ruf- 

fec,  p.  192. 
Voy  (Jean  de),  chanoine  de  Saint- 

Gerniain-l'Au.xerrois,  p.  Ii9. 
Vulcob  (Jean  de),  sgr  de  l'assy,  am- 

bassadeur de  France  auprès  de 

l'empereur,  p.  149,  150. 

Waldemann(Joachim),deWyl,p.l80. 
YVûrtemberg  (Christophe,  duc  de), 

p.  12,  167. 
Wurtemberg   (Frédéric   de),  comte 

de  Monlbéliard,  p.  369. 

Wyl  (Suisse,  canton' de  Saint-Gall. 

p.  180. 
Yanowilz  (.lean),  dit  Besme.  Ch.  ni. 

Yanowilz.  Voy.  Arne  (Isabeau  d'), femme  de  Jean  Yanowitz  dit 
Besme. 

Yanowitz  de  Besme  (Louis  I"),  fils 
des  précédents,  p.  1(56,  193,  194, 
195. 

Yanowilz.  Voy.  FlorainviUe  (Chris- 
tine de),  femme  du  précédent. 

Yanowitz  de  Besme  (Charles),  sgr 

d'Heiltz-lc-Maurupt,  (ils  aine  de 
Louis  1»'  Yanowitz.  p.  195. 

Yanowitz.  Voy.  Deminet-Dubreuil 
(Catherine),  femme  du  précédent. 

Y'anowitz  de  Besme  (Jean-Georges), 
fils  des  précédents,  p.  195. 

"Yanowitz.  Voy.  Legras  (Marie), 
femme  du  précédent. 

Yanowitz  de  liesme  (Catherine),  fille 

des  précédents,  femme  do  Ber- 
nard-Maurice de  Frédy. 

Yanowitz  de  Besme  (Jean),  sgr  d(^ 
Bazincourt,  2»  fils  de  Louis  I" 
Yanowitz.  p.  195. 

Yanowitz  de  Besme  (Nicolas),  sei- 

gneur de  Lhuistre,  3"  fils  de 
Louis  I"'  Yanowitz  de  Besme. 

Yanowitz.  Voy.  Condé  (Claude  de), 
femme  du  précédent. 

Yanowitz  de  Besme  (Louis  II),  sei- 
gneur de  Lhuistre,  fils  des  précé- 
dents, p.  195. 

Yanowilz  de  Besme  (Jean-Georges), 
sgr  de  Targes,  frère  du  précédent, 

p.  193. Yanowitz  de  Besme  (Françoise),  fille 
de  Louis  l"'  Yanowitz  de  Besme  et 
de  Christine  de  FlorainviUe, 
femme  de  iV.  de  Bains,  puis  de 
A^.  de  Courcelles,  p.  193. 

Yanowitz  (Anne),  abbesse  de  Notre- 
Dame  de  Saint-Dizier,  p.  194. 

Y'anowitz  (Barbe),  abbesse  de  Notre- 
Dame  de  Saint-Dizier,  p.  194. 
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p.  133,  136,  163. 
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